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NOTE

*La présente version des chapitres XVII à XXI résulte de la compilation de documents parus sous
forme miméographiée, à savoir: A/8023/Add.7 (Première partie) du 5 décembre 1970; A/8023/Add.7
(Troisième partie) du 2 décembre 1970; A/8023/Add.7 (Quatrième partie) du 17 décembre 1970; et
A/8023/Add.8 du 23 octobre 1970.

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes. Le présentvolume contient les
chapitres XVII àXXI* et comporte une table des matières qui constitue un répertoire des
chapitres figurant dans les volumes l, II et III.
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CHAPITRE XVII

ANTIGUA, DOMINIQUE, GRENADE, SAINT- CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA,
SAINTE-LUCIE ET SAI~~-VINCENT

A. EXAMEN PAR LE COl'.1ITE SPECIAL

1. A sa 737PIDC ~éance, tenue le 13 avril 1970, le Comité spécial, en adoptant le
qua'Y'antc-septième rapport du Groupe de travail (AjAC.I09/L.623), a décidé notamment
de renvoyer la question des territoires d'Antigua, de la Dominique, de la Grenade,
de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent
au Sous-Comité III pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné .la situation dans ces territoires lors de sa
780ème séance, tenue le 3 décembre 1970.

3. Lors de l'examen de la situation dans ces territoires, le Comité spécial a tenu
compte des dispositions pertinentes de la résolution 2548 (XXIV) de l'Assemblée
générale, datée du Il décembre 1969, ainsi que d'autres résolutions de l'Assemblée
générale, et notarrment de la résolution 2592 (~ÂIV) du 16 décembre 1969 qui porte
sur 25 territoires, dont Antigua, la Dominique, la Grenade,
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent; aux termes
du paragraphe 8 de ladite résolution, l'Assemblée générale a prié le Comité
spécial "de continuer à accorder une attention spéciale à ces territoires et de
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt~cinquième session, sur
l'application de la présente résolution ll

• Le Comité spécial a également tenu
compte des dispositions de la résolution 2593 (XXIV) de l'Assemblée générale,
datée du 16 décembre 1969, concernant la question d'Antigua, de la Dominique, de la
Grenade, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de
Saint- Vincent, par laquelle l'Assemblée générale a décidé "de communiquer au
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, pour
qu'il les étudie de près, les comptes rendus et documents relatifs aux débats de la
Quatrième Commission sur cette question, en particulier le projet de résolution
présenté par la Barbade, la Guyane, la Jamalque et la Trinité-et-Tobagoll 1/ et
a prié le Comité spécial "d'examiner les vues exprimées au cours des débats et dans
ce projet de résolution et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa vingt-cinquième session".

4. Lorsqu'il a examiné la situation des territoires, le Comité spécial était saisi
de documents de travail établis par le Secrétariat /Voir annexe II du présent
chapitre (A/8023/Add.7) (deuxième partie)! qui donnaient des renseignements sur les
mesures prises antérieurement par le Comité spécial et par l'Assemblée générale,
ainsi que sur les derniers événements intéressant les territoires.

1/ Voir documents officiels de l'AssE~blée générale, vingt-Quatrième session,
Annexes, point 23 de l'ordre du jour, document A/7e96, far. 18, 19 et 24.

- l -
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Saint- Vincent

Dominique

Trois lettres datées des 8 et 19 janvier et du 21 avril 1970, adressées
par M. McChne8ney De B. George (A/AC.I09/PET.1127).

a)

c) Lettre datée du 1er septembre 1970, adressée par M. Frank Rojas,
représentant du People's Politica~.Party (PPP) (A/AC.I09/PET.1128/Add.l).

a) Lettre datée du 4 février 1970, adressée par M. Frank Rojas, représentant
du People's Political Party (ppp), et une lettre datée du 6 février 1970,
adressée par M. E. T. Joshua, chef de l'opposition et président du PPP
(A/AC.I09/PET.1128).

b) Lettre datée du 16 mai 1970, adressée par M. Frank Rojas, représentant de
la Kederated Industrial and hgr~culturalWorkers Union (A/AC.I09/FET.1152).

b) Lettre datée du 25 septembre 1970, adressée par M. McChnesne-y D. B. George
(A/AC.I09/PET.1127!Add.l).

Communication adressée par M. Brian G. K. Alleyne, avocat du chef et des
conseillers caralbes (A/AC.I09/PET.1145).

5. En outre, le Comité spécial était saisi des pétitions écrites ci-après
concernant les territoires :

6. A la 780ème séance, tenue le 3 décembre 1970, le Rapporteur du Sous-Comité III,
dans une déclaration faite devant le comité spécial (A/AC.I09/PV.780), a présenté
le rapport du Sous-Comité relatif aux territoires (voir annexe l du présent
chapitre).

'1
,1

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

1

Î

i
'1
,1

1

\

\
1

\

\

!

7. A la 780ème séance, tenue le 3 décembre 1970, à la suite des déclarations
faites par les représentants de l'Iran, de Madagascar, de l'Irak, de l'Italie, de
la Bulgarie, de la Norvège, du Venezuela, de la Syrie, de la Côte d'Ivoire, de la
Pologne, de l'Equateur, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, des
Etats-Unis dtAméri~ue et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
ainsi que par le Président (A/AC.I09/PV.780), le Comité spécial a décidé sans
objection de prendre acte du rapport du Sous-Comité III relatif à la question.
Le Comité a en outre décidé, sous réserve des directives que l'Assemblée générale
pourrait lui donner à ce sujet, de poursuivre l'examen de la question lors de sa
prochaine session, conformément à la résolution 2593 (XXIV) de l'Assemblée générale,
compte tenu des diverses déclarations faites par des membres du Comité ainsi que
des résultats de consultations qui ont lieu actuellement au sujet des territoires.

- 2 -
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1. r..il..:3U~{bS PHIS:GS ANryJi:RIEu.HEI·iliNJ: PM LE COMITS SPECIAL ET
LrASSb~illL~E G~NERAL~

1. La quescacn d' ./ü1tigua, G..c Domi.nf.que, de Grenade, de Saint-Cllristophe-et-Nièves
et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent est examinée par le Comité spécial
depuis 1962.~ e-c par l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et recomman
dations du Comité spécial concernant les territoires sont consignées dans les
rapports de cet organe à l'Assemblée généra.l.e à ses dix-neuvième et v.Lngt et urd.ème
à vir~t-quatrième sessions ai. Les décisions de l'Assemblée générale concernant
les territoires fïgurent dans les résolutiollS 2Cô9 (}C{) du 16 décembre 1965,
2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2357 (JCCII) du 19 décembre 1967" 211.30 (XXIII) du
18 décembre 1::;;6(; e-G 255:2 (XXIV) et 2593 (XXIV) du 16 décembre 1>69.

2. Après avoir examiné la ques~lon des territoires d'Antigua, de Dominique, de
la, GI'enade, de 0aint-ChJ.~istophe... et-IJièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de
Saint-Villcent, en 1969, le Comité spécial a adopté les conclusions et recomman
dations suivantes bj :

"l) Le Comit5 spécial rappelle et réaffirme ses conclusions et recomman
dations relatives à ces territoires, en particlüier celles q~tril a adoptées à
sa b17ème séance le ) juillet lSf2, et que l'A.ssemblée générale a approuvées
à sa vingt-troisième session.

2) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable des peuples de ces
te:critoires ù l'autodétermination et à l'indépendance. IP

3) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration sur l'octroi de ,
llindépendance aux pays et aux peuples coloniaux est pleinement applicaole a "
ces territoires.

LJ.) Le Comité spécial regrette que la Puissance administrante refuse de
cocpérer avec le Sous-Comité dans les efforts qu'il déploie pOUT obtenir des
:"enseignements sur l'évolution de la situation dans les t2rritoires d rAntigua,
de la Dominique, de la Grenade, de Saint-Chl'isto:plle-et-Hièves et Anguilla et
de Sainte-Lucie.

5~ Le Comité spécial regrette que la Fuiss8nce administrante n'ait pas
appliq~é davantage les dispositions de la Déclaration s~r l'octroi de l'indé
pendance aux pa~s et a~x peuples coloniaux et les autres résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale relatives à ces territoires.

Documents officiels de l'Assemblée générale dix-ne~vième session, Annexes,
annexe No 8 (A/S800/Rev.l) chap , XXI., par. 308 à 321; ibid. J vingt et unième
session, Annexes., additif 13:.l point 23 de l'ordre du jour, document A/6300/Rev.l"
chap. XXII par. 469; ibid.; vingt-deuxième session, Annexes; additif au
point 23 de l'ordre du jour (troisième partie); document A/6700/Rev.1,
chap. XXIII) par. 1033; A/7200/Add.10~ chap. XXVI sect. II; A/7623/Add.7/
chap. XXIII, par. 18.

A/7623/Add.7) chap. XXIII; pore 18.
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6) Le Comité spécial rappelle son consensus relatif au ·territoire
d'Anguilla, adopté lors dl'; la 663ème séance le 21 mars 1969 dans lequel il
a souligné notamment qù'il était nécessaire d'envoyer d'urgence un groupe
de visite du Comité spécial dans le territoire et a prié le Gouvernement
du Royaume-Uni de GréU1.de-Bretagne et d'Irlande du Nor-d de fournir toutes
les facilités nécessaires à cet effet. Le Comité spécial regrette que la
Puissance ailiainistrante n'ait pas donné suite à cette demande pressante.

7) Le Comité spécial prend note des événements survenus récerrilllent
à Saint-Vincent et demande à la Puissance ad1ninistrante de recevoir
immédiatement une mission de visite des Nations Unies dans le territoire
et de permet.tire à la population de celui-ci de se prononcer librement
sur son statut futur avant qu'une décision soit prise au sujet des nouveaux
ar-rangement.s constitutionnels.

b) Le Comité spécial demande à nouveau à la PLlissance administrante
de prendre immédiatement des mesures pour transférer tous les pouvoirs aux
populations des territoires sans conditions ou réserves, conformément à
leur volonté et à leurs voeux librement exprimés, afin qu'ils puissent jouir
d'une liberté et d'ill1e indépendance totales confurmément à la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

9) Le Comité spécial rappelle la résolution 2430 (XXIII) adoptée le
18 décembre 1965 par l'Assemblée générale et en particLùier la décision
contenue au paragraphe 6 de cette résolution selon laquelle 'l'Oreanisation
des Nations Unies devra prêter toute l'aide nécessaire aux peuples de ces
territoires dans les efforts qu'ils déploient pour décider librement de
leur statut futUr'. Le Comité spécial réaffirme donc sa conviction qu'une
présence des Nations Unies pendant le déroulement des procédu~es pré~Jes

pour l'exercice du droit à llal1todétermination est essentielle pour que
les peuples des territoires puissent exercer ce droit en toute liberté
sans aucune restriction,· en pleine connaissance des d.Lver-aes possibili'cés
~ui leur sont offertes.

10) Le Comité spécial, constatant qu'étant donné les renseignements
dont il dispose, il ne lui est pas possible de se rendre compte de la
situatlon réelle dans les terl"itoires ni de la mesure dans .Laqual.Le la
population dans 5)n ênsemblo est informé2 de la possibilité quTelle a
d'exercer son droit de libre détermination. den~1Je 1111.e fois enco~e à la

'"Puissance aillainistrante de permettre à ITOrGanisation des Nations Unies
d 1 envoyer- tille mission de visite dans les ····~:i...ritoires et de lui offrir
toute sa coopération et t.oute son assf.stance . Il

3· Dans sa résolution 2592 (Yw\:IV) du 16 décembre 1969, concernant 25 ter::1itoires,

en particulier l~ntigua, Dominique, la Grenade, Saint-Christophe-et-l:ièves et
Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent, ITAsC8Llo1ée générale a, entre autres,
appr-ouvé les chap.Lt.r-es du r-appor-t du Comité spécial :i.~81atifs à ces territoi:::--es et
a prié le Comité spécial de continue:c à accc l~der 1..:n8 attention spéciale à ces
territoires et de faire rapport à l'Assenfulée générale, lors de sa vi~gt-cil1qui2m8

session, sur l'application de la résolutic.n.

_ ï _
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4. lZn vertu de sa résolution 2593 (XXIV) du 16 décembre 1969, relat;ive aux
territoires d'Antigua, de la Dominique, de la Grenade, de Sairrc-Christophe-et-Uièves
et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent, l'Assemblée générale, aya.Ylt
examiné le chapitre pertinent du rapport du Comité spécial et les résolutions
pertinentes dudit Comité, a rappelé sa résolution 1511~ (~{V) du 14 décembre 1960 et
a décidé "de communiquer au ComiJcé spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, pour qu'il les étudie de près~ les comptes rendus des
débats de la Quatrième Commission sur cette question, et en par~iculier le projet
<le résolution présenté paz... la Barbade, la Guyane, la .Jamafque et
Trinité-et-Tobago" cl et a prié le Comité spécial IId'examiner les vues exprimées
au cours des débats et dans ce projet de résolution et de faire l'apport à ce sujet
à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session ll

•

A/c.4/L.958/Rev.l; voir également Documents officiels de l 'f.F8Emblée générale,
vingt-quatrième session} Annexes, point 23 de l'ordre du jour, document A/7896;
par. 18, 19 et 24.
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2. RENSEIGNEMENTS SUR LES T~RRJTOTH1i:R

Généralités

5. Antigua et Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla font partie des îles LeeW3rd.
Ils s'étendent à mi-chemin de l'arc que f~rment les Antilles, de le Jamaïque à
la Trinité, entre la mer des Antilles à l'ouest de l'océan Atlantique à l'est.
La Dominique, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et la Grenade font partie des îles
Windward. Il y a entre Saint-Vincent et la Grenade un certain nombre d'tlots
appelés les Grenadines; certains relèvent de l'ad~nistr8tion de Saint-Vincent
et d'autres de celle de la Grenade.

6. Les principaux traits de système de gouvernement communs à tous cee terri
toires sont décrits dans la présente partie. Des renseigne~ents complémentaires
sur chaque territoire sont donnés séparémeLt dans les parties suivantes.

Négociations en vue de la formation d'une fédération et de l'action dtun statut
d'Etats associés

7. A la suite de la dissolution de la fédération des Indes Occidentales, en
1962, les représentents des ~ouvernements de la Barbade, d'Antigua, de Montserrat,
de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de la Dominique, de Sainte-Lucie,
de Saint-Vincent et de la Grenade ont entamé des consultations entre eux ainsi
qu'avec le ~ouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
en vue de la formation d'une fédération qui serait connue sous le nom de
nFédération antillaise". A la fin de 1962, la Grenade 2 entamé des conver=ations
au sujet d'une aseociation éventuelle avec la Trinité-et-Tobago, mais les sept
autres territoires ont décidé de sTen tenir aux plane rela~ifs à une fédération.
Les négociations se sont poursuivies jusqu'en avril 1965, date à laquelle le
Minietre principal d 'Antn.gua a annoncé qu'Antigua ne se Joindrait pas à la
fédération propoeée. En août 1965, le Prenùer Ministre de la Barbade a annoncé
que la Barbade demander8it à accéder séparément à J_'indépendance.

8. En 1965, le Royau~e-Uni a proposé un nouveau statut constitutionnel aux
Eix territoires d'Antigua, de la Dominique, de la Grenade, de ëaint-Christopbe
et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent. En vertu de cee
propositions, qui ont été publiées sous forme de livre blanc en décembre 1965,
chaque territoire deviendrait un Etat aseociJ au Royaume-Uni et aurait la
direction de ses affaires intérieures ainsi que le droit d'amender sa propre
Constitution, y compris le pouvoir ~~ mettre fin & cette association et de se
déclarer indépendant; le GouVp.rnenlent du Royaume-Uni conserverait la responsabilité
des affaires extérieures et de la défense des territoiree.

9~ Cee propositions ont été examinées p?r le Conseil législatif de chacun des
territoires au début de 1966 et des projets de constitution ont été élaborés.
Une série de conférences constitutionne2_les se sont tenues à Londres entre le
28 février et le 26 mai 1966 et, à cette occasion, l'accord sIest fait sur le
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nouveau statut d'association avec le Royaume-Un:~ ainsi que sUr les lignes
génér3les d'une nouvelle constitution pour chaqile territoire dl. Les accords
conclus au cours des conférences d~ Londres ont 6t6 ratifiés par les législatures
locales dans lé' seconde moitié de 1966. Le 2 février 1967, la législation
pertinente préparant la voie aux ordres en conseil qui devaient être pris a été
adoptée par la Chambre des comnllnes du Royaume-Uni.

10. Les dates auxquelles les nouvelles constitutions et le statut d'association
entreraient en vigueur ont été annoncées comme suit au début de 1961 : Antigua
et Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, 27 février 1967, la Dominique et
Sainte-Lucie, 1er mars 1967; la Grenade, 3 mars 1967. Le 2 février 1967 on a
annoncé que le statut d'Etat associé serait accordé à Saint-Vincent le
1er juin 1967; par la suite, toutefois, l'octroi du statut d'Etat associé a été
remis au 27 octobre J969 en raison de l'évolution politiqQe dons le territoire
(voir par. 326 à 335 ci-dessous).

Il. A la l752ème séance de la QU3trième Commission de l'Assemblée générale,
le J5 décembre 196(, le représentant du Royaume-Uni a déclaré que le statut
d'Etat associé avait pour principale caractéristique de permettre aux populations
intéressées de s'administrer cOffiplètement elles-m~mes, selon les termes de la
Charte. Son gouvernement s'était donc acquitté de façon complète et définitive
des responsAbilités qui lui incombaient aux termes du Chapitre XI de la Charte,
et ce gouvernement ne communiquerait plus je renseignements à l'avenir au sujet
des Etats associés el.

Situation économique régionale

12. L'East Caribbean Currency Authority (Direction de la monnaie des Antilles
orientales), a été créé en 1965 eux termes des dispositions de l'accord relatif
à la monnaie des Antilles orientales, conclu le 18 janvier 1965 par les
rrouvernements d'Antigua, de la Dominique, de la Grenade, de Montserrat, de
~~int-Christophe-et-Niève2 et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent.
~ 6 octobre 1965, l'Authority a émis de nouveaux billets qui sont maintenant
en circulation dans tous les territoires intéressés fi.
13. L0 11 juin 1968, les Gouvernements d'Autigua, de Dominique, de la Grenade,
de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de 2ainte.··Lucie et de 2aint-Vincent,
et celui de Montserrat, ont signé un accord portent création du marché commun
des Antilles orientales (ECCM); l'accord est entré en vigueur le Jer Jujl1et 1968.

Pour plus amples détails, voir Documents officiels de l'Assemb~~p. générale,
vingt-deuxième session, Annexes, additif au point ~3 (troisième partie),
document A/6700jRev.l, chap , XXIII, par. 133 à ,1-:::; ..
Voir Documents officiels de l f Assemblée gér..r:., > ~:.l~~_~deuxième sessio~
Quatrième Commission, l752ème séance. ,_ ....

La nouvelle unité monéta ire est le do.LLaz
0,50 dollar des Etats-Unis.
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14. L'Accord portant création de la Caribbean Free Trade Association (CARIFTA)
(zone de libre-échange des Antilles) est entré en vigueur le 1er mai 1968. Les
signataires originaux de l'Accord étaient Antigua, la Guyane, la Barbade et la
Trinité-et-Tobago. Le 1er juillet 1968, la Dominique, la Grenade,
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent ont adhéré
à la CARIFTA, suivis par la Jamaïque et Montserrat en août 1968.

15. Iles cbjectifs précis de la CARIFTA, tels qu'ils sont définis dans l'Accord,
~ sont de nature économique; il s'agit de favoriser l'expansion et la diversification

des échanges entre les pays de la région; de veiller à ce que les échanges entre les
territoires membres de ItAccord se fassent dans des conditions de concurrence
loyale; dtencourager le développement progressif des économies de la région; de

l " favoriser le développement harmonieux et la libéralisation des échanges dans les
Antilles en supprimant les barrières douanières et de faire en sorte que les
territoires membres de l'Association profitent sur un pied d'égalité des avantages
du libre-échange.

16. Le 18 octobre 1969, les Gouvernements d'Antigua, des Bahamas, de la Barbade, du
Canada, des îles Calmanes, de Dominique, de la Grenade, de Guyane, du Honduras
britannique, de la JamaIque, de Montserrat, du Royaume-Uni, de
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie, de Saint-Vincent, des
îles Turques et Calques, de Trinité-et-Tobago et des îles Vierges bTitanniques
ont signé un accord à Kingston (Jamaïque) portant création de la Banque régionale
de développement des Antilles~ La Banque a commencé ses activités officielles lors
d'~ne réunion d'inauguration qui a eu lieu le 31 janvier 1970 à Nassau (Bahamas).
Le siège permanent de la Banque se trouve à Bridgetown (Barbade).

'fi 17. Le principal objectif de la Banque est de contribuer à la croissance et au
développement économique harmonieux des Etats membres situés dans 'les Antilles
et de favoriser la coopération et l'intégration économique de ces pays, en
prenant spécialerrent en considération les besoins des pays les moins développés,
qui sont les plus urgents.

18. Le capital initial de la Banque est de 50 millions de dollars des Etats-Unis
(100 millions de dollars des Antille~ orientales), dont 30 millions de dollars
apportés par les territoires des Antilles et 10 millions de dollars par chacun des
Etats-Unis et le Canada. La part de capital souscrite par la Jamalque est de
15 millions de dollars, ce qui représente la souscription individuelle la plus
important e ,
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Les renseignements relatifs à ce territoire sont tirés de rapports èéj~

pub'Li.és ,
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b) Parlement

EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

a) Gouverneur

1. Le territoire dlAntigua, ~ui appartient au groupe septentrional des
îles Leeward, est situé à environ 40 miles au nord de la Guadeloupe. Le territoire
comprend l'île d'Antigua et ses dépendances, la Barboude, située à 25 miles au
nord d'Antigua, et l'îlot inhabité de Redonda, situé à 25 miles au sud-ouest
d'Antigua. La superficie totale du territoire est de 442 km2 (170,5 miles carrés):
279,7 km2 (108 miles carrés) pour Antigua, 160,5 km2 (62 miles carrés) pour la . ,,1
Barboude et 1,3 km2 (0,5 mile carré) pour Redonda. Les îles sont situées dans la
zone des cyclones et sont sujettes à de graves sécheresses.

3. En vertu de la nouvelle Constitution, entrée en vigueur le 27 février 1967,
la structure de base du gouvernement est la suivante

2. Au dernier recencement, ~ui a eu lieu en 1960, la population slélevaitàf
54 304 habitants, la plupart de souche africaine ou métisse, la capitale, st. J8hn,
avait alors environ 21 600 h~bitants. A la fin de 1969, d'après les estimations,
la populat:.on du territoire était de 62 000 habitants" contre 61 664 en 1963 et
57 568 en 1961; la population de la Barboude était de 5 CCO habitants et celle de
Codrington, la seule ville de l'île, de l 145 habitants.

6. Le Sénat est composé de 10 sénateurs nommés par le Gouverneur, dont 7 sur la
recommandation du Premier Ministre et 3 en consultation avec lui. Toutes les fois
que le parti de l'opposition a des députés à la Chambre des représentants, il est
également représenté au Sénat par un ou plusieurs de ces trois sénateurs.

4. Le Gouverneur est nommé par la Reine, Sauf lorsqu'il en est disposé
autrement, le Gouverneur est tenu 'd'agir sur avis conforme du Cabinet ou dlun
ministre mandaté par le Cabinet.

5. Le Parlement se compose de la Reine, du Sénat et d'une Chambre des repré
sentants. La législature est habilitée à voter des lois pour le maintien de la
paix et de l'ordre public et pour la bonne administration du territoire, sous
réserve de l'assentiment du Gouverneur.
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Le Sénat élit un Président parmi les sénateurs qui ne sont ni ministres ni
secrétaires parlementaires. Le Sénat peut diffél'er d'un mois l'adoption de toute
loi ayant un caractère financier et d'une péricde allant jusqu'à deux ans toute
autre loi adoptée par la Chambre des représentants.

7. La Chambre des représentants se compose au minimum de 10 membres élus au
suffrage universel des adultes, à raison d'un député par circonscription. La
Chambre élit un speaker (Président) ~ui, stil n'est pas déjà membre de la Chambre,
le devient de par sa fonction. Si lrAttorney-General n'est pas déjà un membre
élu de la Chambre, il le devient droffice.

Organisation judiciaire

8. Le Cabinet est collectivement responsable devant le Parlement. Il se compose
du Premier Ministre, de l'Attorney-General (membre ès ~ualités) et d'autres
ministres. Le Gouverneur désigne comme Premier Ministre celui des membres de la
Chambre des représentants ~ui, à son avis, peut le mieux jouir de la confiance de
la majorité des membres de la Chambre. Les autres ministres sont nommés par
le Gouverneur sur la recommandation du Premier Ministre et IT un au moins des
ministres doit être un sénateur.

9. Le droit applicable dans le territoire est le droit coutumier anglais, au~uel

s'ajoute le droit écrit. Le principal fonctionnaire de la justice est
lrAttorney~General. La Cour suprême des Etats associés de la région des Antilles
est une instance supérieure dont les actes font foi jus~urà inscription de faux
(Court of Record). Elle comprend une Cour d'appel, composée du Chief Justice,
~ui en est le Président, et de deux juges d'appel, ainsi qu'une Haute Cour de
justice, composée du Chief Justice, désigné par la Reine, et de six assesseurs
(Puisne Judges). La Court of Summary Jurisdiction, présidée par un Puisne Judge,
statue 'sur les affaires civiles jus~urà concurrence de 720 dollars des Antilles
orientales b/. Les Magistrate Courts ont compétence en matière sommaire et en
matière civile lors~ue l'objet du litige ne dépasse pas 200 dollars des Antilles
orientales s'il s'agit d'obligations contractuelles, ou 100 dollars des Antilles
orientales s'il s'agit de responsabilité civile.

Cabinetc)

Fonction publi~ue

10. La responsabilité de la nomination et de la révocation des fonctionnaires
ainsi ~ue des mesures disciplinaires les concernant incombe, à ~uel~ues exceptions
près, à la Commission de la fonction publi~ue et de la police.

Il

Le dollar des Antilles orientales vaut 0,50 dollar des Etats-Unis. Pour
plus de détails sur la monnaie, voir annexe l A ci-dessus, ~ar. 12.
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Régirr~e électoral

Il. Les membres de la Chambre des représentants sont élus au suffrage universel
des adultes, à raison d'un député par circonscription. La Constitution dispose
~utau cours des cinq premières années le Gouverneur peut, sur avis du Premier
Ministre, déclarer que, dans deu~ ou plusieurs circonscriptions, deux membres
seront élus en attendant que de nouvelles circonscriptions soient créées selon
la procédure établie dans la Constitution. Aux termes de cette procédure, une
commission électorale, nommée par le Gouverneur sur avis du Premier Ministre,
revoit tous les deux ans au moins et tous les cinq ans au plus le nombre et les
limites des circonscriptions électorales.

12. En juin 1970 a été déposé à la Chambre des représentants un proj et de loi
visant à porter le nombre des circonscriptions de 10 à 17, en préparation des
élections générales qui sont prévues pour le mois de novembre 1970.

13. Tout citoyen du Commonwealth âgé de 21 ans révolus est éligible au Parlement
s'il est né à Antigua et y a son domicile, ou s'il a son domicile à Antigua et y
a vécu pendant au moins cinq ans. Tout citoyen du Commonwealth âgé de 21 ans
révolus, né à Antigua et y résidant, ou qui réside dans le territoire depuis plus

. de trois ans, peut être inscrit sur les listes électorales.

Partis politiques

14. Jusqu'en 1967, il Y avait deux partis politiques dans le territoire:
l'Antigua Labour Party (ALP) et llAntigua-Barbuda Democratie Movement (ABDM). En
octobre 19b7, les membres démissionnaires de l'Antigua Trade and Labour Union
(ATLU) ont constitué une nouvelle organisation, l'Antigua Progressive Movement
(APM), qui a ultérieurement fusionné avec l'ABDM pour former un nouveau parti
politique, le Progressive Labour Movement (P~I). En octobre 1969, un troisième
parti politique a été constitué, l'Antigua Peoplets Party (APP).

15. L'ALP, qui est le parti au pouvoir, a pour chef le Premier Ministre,
M. V. C. Bird. Le chef du parti de l'opposition, le PLM, est M. George Walter.
Le chef de l'APP est M. Rowan Henry, juriste antiguais et propriétaire d'hôtel.
L'ALP a l'appui de son syndicat, l'Antigua Trades and~abour Union (ATLU) et le
parti de l'opposition, le PLM, est activement soutenu par un puissant syndicat,
l'Antigua Workers Union (AWU). LtAPP est le seul groupe politique dtAntigua qui
nt~it pas son syndicat.

Elections

16. Les dernières élections générales ont eu lieu dans le territoire les ~

29 novembre et 15 décembre 1965. Il y avait 25 candidats, dont 5 indépendants.
L'ALP a obtenu les 10 sièges et est ainsi devenu le seul parti représenté au
Parlementa M. V. C. Bird, le chef de l'ALP, est devenu Premier Ministrea

17. Les manifestations et les grèves qui ont eu lieu dans le territoire en
février et en mRrs 1968 et qui ont amené le Gouverneur à proclamer l'état d'urgence

- 16 -
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dans le territoire le 18 mars 1968 ont pris fin le 20 mars 1968, un ac~ord ay~nt

été conclu entre les deux syndicats, 11ATLU et 11AWU et le gouvernement cl. A la
suite de cet accord, le Gouverneur a promulgué un décret transformant quatre
districts électoraux élisant un seul député en cir~onscriptions électorales élisant
deux députés; le nombre des sièges à la Chambre des représentants a ainsi été porté
de 10 à 14, et de nouvelles élections partielles ont été annoncées pour le
22 août 1968.

18. Des élections partielles ont eu lieu à St. lV1ary 1s, St. George, St. John's City
(nord) et St. John's City (sud). Les quatre nouveaux sièges sont allés à des
candidats du PLM de sorte qu'il s'est constitué pour la première fois au sein de
la Chambre des représentants une opposition composée de représentants élus.

19. Le 20 janvier 1970, au cours dJune réunion publique à St John, le Premier
Ministre a déclaré qU'il retarderait les élections générales prévues pour
novembre 1970 s'il n'était pas convaincu que "les Antiguais aurai.ent l'occasion
d'@tre informés des divers programmes projetés par son gouvernement travailliste".
Le 29 janvier 1970, commentant cette déclaration du Premier Ministre, M. Walter,
chef du parti d'opposition, le PLM, a déclaré que "seule une guerre pourrait
retarder les élections".

Questions de la Barboude

20. Le 5 mars 1968, M. lv1cChesney George (ancien représentant élu de la Earboude,
qui a démissionné de ses fonctions de Ministre sans portefeuille à la fin de
1967) a présenté au Warden de la Barboude, M. Albert Lewis, une pétition qu'il l'a
prié de remettre à la Reine au nom du peuple de la Barboude. La pétition
déclarait que le Gouvernement d'Antigua avait négligé les Barboudiens sur le plan
économique et social et affirmait le droit de la Barboude à l'autonomie interne.
En juin 1968, le Gouvernement du Royaume-Uni a répondu à la pétition en indiquant
qu'il ne donnerait suite à la demande de sécession que si elle émanait du
Gouvernement d'Antigua. Le 27 juin 1968, la Chambre des représentants a rejeté
une demande formelle présentée par M. George, tendant à autoriser l'île de la
Barboude à faire sécession •

21. Le 16 janvier 1969, M. George a lancé un nouvel appel au Gouverneœent
d'Antigua afin qu'il "libère le peuple de la Barboude". Il a notamment déclaré
IILa Barboude n'a ni eau ni électricité et n'a pas de médecins; tandis que le
gouvernement dépense 315 dollars des Antilles orientales par habitant à Antigua,
les Barboudiens doivent vivre de 115 élollars des Antilles orientales par habitant".

22. Il a été signalé en janvier 1970 que M. George avait transmis à la Reine
une autre pétition qui, était signée par environ 250 Barboudiens. La pétition
demandait notamment que la Barboude, qui a été annexée à Antigua il y a 110 ans
sans le consentement de ses habit~nts et m@me à leur insu, soit autorisée à se
gouverner elle-même.

Cn trouvera dans le document A/7200/Add.10, Chap. XXVI, annexe 1,
sect. II B, par. 25 à 34, des renseignement~ sur les antécédents de cette
affaire.
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Statut du territoire

23. Au cours de la campagne ~ui a précédé les élections générales de 1965, l'ALP
a réclamé "l'indépendance pour Antigua sur le modèle des îles Cook".

24. En novembre 1969, les deux principaux journaux du territoire ont invité
Antigua à agir en vue d'obtenir son entière indépendance. Le Workers Voice,
organe de l'ALP, parti au pouvoir, a déclaré dans un éditorial: "L'indépendance
dans l'association n'est ~u'une étape vers ITindépendance complète .~., nous
attendons avec impatience le jour où le Premier Ministre, M. V. Bird, guidera J
la population de ce pays vers l'indépendance totaleff• L'Antigua Star a déclaré
dans un éditorial ~ue depuis 1967 les Gouvernements du Royaume-Uni et d'Antigua
faisaient croire aux Antiguais "qu ' ils formaient un Etat et étaier.:tJ indépendants.
Ils jouent avec les mots et dupent les Antiguais ••• Les Antiguais doivent se . '.
décider à progresser vers l'indépendance complète, c'est-à-dire à mettre enfin
un terme au statut colonial et à devenir un pays souverain." L'éditorial déclarait
aussi : ffAucun pays dont les affaires extérieures sont placées sous la respon
sabilité d'un autre n'est un pays souverain. tT

Installations militaires

25. Les Etats-Unis ont à Coolidge une base navale ~ui emploie 150 personnes
recrutées sur le plan local. Leur- station de repérage de Dow Hill, qui avait
été construite par la National Aeronautics and Space Administration (NASA) et
officiellement inaugurée le 19 avril 1958, a été fermée le 30 juin 1970.

SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

26c L'économie du territoire repose essentiellement sur l'agriculture (princi
palement la canne à sucre et le coton), mais elle en devient moins tributaire et
de nouvelles industries, en particulier le tourisme, se développent.

27. En novembre 1969, le Gouvernement a annoncé ~u'il construirait une nouvelle
jetée à Rivers (La Barboude) et creuseralt un chenal dans un lagon afin de réduire
le temps nécessaire pour atteindre la ville de Codrington par bateau. En
janvier 1970, il a annoncé un grand programme de mise en valeur de la Barboude; les
plans comprennent la construction d'un aéroport pour avions à réaction, d'un
h8tel de 300 chambres, d'un village nautiQue, d'un hôpital, de nouveaux logements
de nouvelles routes et- l'aménagement dTun terrain de golf international.
Le projet doit, estime-t-on, coQter entre 160 et 200 millions de dollars des
Antilles orientales et gtre financé par une société canadienne, Bradshaw and
Associates de Toronto. On s'attend ~ue le Gouvernement du territoire recevra
20 p. 100 des parts en échange des terres ~ut doivent gtre mises en valeur. Ce
projet a été fortement criti~ué par le PLM, parti de l'opposition, ~ui estime
~ue : "les Barboudiens sont complètement laissés en dehors tT et ~ue fflors~ue le
programme sera achevé , ils seront des étrangers dans leur propre pays". " .

- 18 -
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28. Les terres ne peuvent être cédées ou louées à des étrangers sans le consen
tement du gouvernement. Sauf dans quelques cas, l'occupation des terres par des
étrangers est limitée à des b~ux de 99 ans au plus. Il y a aussi une petite
quantité de terres appartenant à la Couronne qui, lorsqu'elles ne sont pas
utilisées à des fins publiques, peuvent être louées ou vendues.

?essources hydrauliques et énergie électrique

29. Il n'y a aucun cours d'eau et un petit nombre de sources seulement dans le
territoire. Le climat est plus sec que celui de la plus grande partie de la région
et les îles subissent souvent des périodes de grande sécheresse. Plusieurs
barrages ont été construits dans le territoire grâce à un apport de deux millions
de dollars (des Antilles orientales) du Gouvernement du Royaume-Uni. Le plus
grand projet, celui du barrage-réservoir de Potworks près de St. John, dont la
capacité est d'un milliard de gallons (45,4 millions d'hectolitres) a été ouvert
officiellement le 28 mai 1970. On n'a pas prévu d'installations de traitement
de l'eau et d'adduction en vue de la distribrrtion de l'eau du barrage au public,
car cette eau était, à l'origine, destinée à l'irrigation. On a proposé depuis
de construire une usine de traitement et de canaliser l'eau traitée jusqu'à des
centres de distribution qui desserviraient toute l'île. Au milieu de l'année 1969,
le Premier Ministre a signé un contrat avec une société des Etats-Unis pour la
construction d'une usine de dessalement de l'eau de mer d'une capacité de
1,2 million de gallons (54 480 hectolitres) par jour. Le projet est financé par
la Banque Export-Import de Washington, D.C.

30. Au début de 1967, une nouvelle centrale, dont l'installation a coaté
cinq millions de dollars des Antilles orientales et dont la capacité est de 7,2 MW,
a été mise en service à Friars Hill. Après plusieurs défaillances, la centrale
est tombée complètement en panne le 23 novembre 1968, ce qui a laissé près de
75 p. 100 du territoire sans électricité. On a annoncé en septembre 1969 que le
gouvernement projetait d'installer dans la péninsule de Crabbs une nouvelle
centrale de 8,2 MW, qui coûterait trois millions de dollars des Etats-Unis.

Agriculture et élevage

31. La superficie totale du territoire est d'environ 69 120 acres (une acre =
0,4 hectare), dont plus de 18 000 sont cultivées. Les principales récoltes sont
le sucre et le coton. De graves sécheresses, en particulier en 1965 et 1966,
ont affecté les deux industries.

32. La production du COGon a baissé dans l'ensemble; le tableau suivant indique
la superficie cultivée et la production de 1965/1966 à 1967/1968

- 19 -
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Cam gne

1965/66

1966/67

1967/68

Superficie cultivée

1 600

1 700

1 400

Production de coton 6g~ené

( en livres)
(une livre ~ 0,45 kg)

215 133

180 939

116 438

Selon certains renseignements, 80 000 livres au moins de la récolte de coton
du territoire pour la campagne 1966/1967 et toute la récolte de la campagne'
1967/1968 étaient encore invendues au premier semestre de 1969.

33. L'effet cumulatif d'une sécheresse qui se prolonge depuis 1964 a été défa
vorable pour l'industrie du sucre et la production est tombée de 21 160 tonnes en
1964 à l 112 tor1nes en 1968

Année Tonnes

1963 27 958

1964 21 160

1965 14 000

1966 7 716

1967 4 779

1968 1 112

En janvier 1970 on estimait que, gr~ce aux fortes pluies de 1969, la récolte de
la campagne en cours serait de 100 000 tonnes de canne à sucre, soit la 000 tonnes
de sucre. Toutefois, il semble que la récolte sera finalement d'au moins
50 p. 100 inférieure au chiffre prévu.

34 Il rie territoire importe environ 90 p. 100 de la viande ô.e boeuf consommée
localement. En 1969, on a importé de Ste Croix 150 têtes de bétail, pour jeter
les bases d'une industrie de la viande de boeuf autonome.

Sylviculture et pêche

35. Il Y a très peu de forêts dans le territoire. Un programme de reboisement a
été entrepris en 1963 pour protéger les terres à flanc de colline et a:~surer la
conservation du sol et de l'eau.

36. La pêche côtière se limite principalement aux eaux qui séparent Antigua
de la Barboude,et la pêche en haute mer aux zones situées à l'ouest et au sud du
territoire. A la Barboude, la pêche constitue la principale industrie.

- 20 -
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Tourisme

37. Le nombre des touristes ~ui ont visité le territoire est passé de 13 000 en
1958 à 60 427 en 1965 et 135 213 en 1969. Ils sont venus en majorité des
Etats-Unis d'Améri~ue, du Canada, du Royaume-Uni et de la région des Caraïbes. Le
tourisme a subi cer-baf.ns revers en 1968 au cours d'une grève qua a frappé toute
l'île, mais les investissements se sont poursuivis à un rythme rapide vers la fin
de l'année, avec en particulier lrachat par Holiday Inns du Canada, de 11hôtel
Marmora Bay Beach ainsi ~ue l'installation, par certains des plus grands h8tel~~

de sept installations de dessalement, dont chacune a une capacité de
15 000 gallon.' (681 hectolitres).

Industrie

38. Les activités industri~lles se limitent essentiellement aux productions
secondaires, crest-à-dire au traitement de produits agricoles locaux; certains
progrès ont été réali'Sés en ce qui concerne la création d'industries de consommation
et d'exportation utilisant des matières premières locales et importées. Parmi les
productions seconèaires, il convient de citer l'huile de coton, le coton égrené,
le sucre, le rhum, la farine de maïs, le so~ et l'arrowroot; les autres industries
comprennent la poterie, la fabrication de cigarettes, de matelas, de Ltnger-Le, de
meubles en métal et en bois, de peintures, de gaz ccomerciaux et médicinaux, ainsi
que la mise en bouteille du whisky et de boissons gazeuses. Cn estime qu'environ
1 000 à 1 200 travailleurs sont employés dans les industries légères du territoire.

39. Quatre nouvelles usines commenceraient à fonctionner en 1970 : une usine de
v@tements, une brasserie, une usine de matière plasti~ue et une usine destinée
à la fabrication de suspensions et de pots d'échappement de voitures. Parmi les
projets qui sont à l'étude on peut citer une minoterie, une usine d'aliments pour
le bétail, une usine d8 transformation de la viande de porc et une usine de prépa~

ration de volaille.

40. L'entreprise industrielle qui est la plus importante du territoire et le plus
gros employeur de main-d'oeuvre industrielle (300 travailleurs) est la raffinerie
de pétrole qui appartient à la Nafomas Oil de San Francisco et est exploitée par
la West Indies Oil Company. Cette raffinerie a commencé à fonctionner en mai 1967
avec des investissements d'une quarantaine de millions de dollars des Antilles
orientales. Sa production, ~ui est actliellement de Il 000 barils de pétrole par
jour, doit passer à 15 000. Elle exporte ses produits à destination du Canada et
de la région des Caraïbes.

du

Transports et communications

41. Le Département des travaux publics est chargé d'entretenir le réseau routier
du territoire, ~ui comprend 68 miles (1 mile =1,6 km) de routes principales et
90 miles de routes secondaires. Il y a un chemin de fer à voie étroite
(environ 49,7 miles de voies ferrées), ~ui est utilisé principalement pour
transporter la canne à sucre à la sucrerie d'Antigua ainsi que le sucre et la
mélasse de la sucrerie jus~u!au ~uai. Plus de 6 000 véhicules automobiles sont
immatriculé s dans le territoire.
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42. Le principal port du territoire est St. John; sa reconstruction a été achevée
le 31 octobre 1968, date à LaqueLl,e un nouveau port d'eau profonde ayant coûté
12 millions de dollars des Antilles orientales a été officiellement ouvert;
néanmoins, la grève et les conflits du travail ont retardé la mise en exploitation
jusqu'en juillet 1969. Les compagnies mar-itimes <lui utilisent le port sont
notamment la Harrison Line, la Royal Netherlands Line, la Compagnie générale
transatlanti~ue, la Fratelli-Grimaldi Line, la Saguenay Shipping Limited,
la ,Booth Line, l'Atlantic Line et le West Indies Shipping Service.

43. L'a.éroport de Coolidge, situé à environ six miles au nord-est de St. John,
a été construit r~r l'armée de l'air des Etats-Un~s en 1942, à des fins purement
militaires; il a maintenant été repris par le Gouvernement d'Antigua. De gr)s
travaux de reconstruction ont été effectués au cours des dernières années. En
1969 et 1970, la principale piste a été prolongée, passant de 7 500 à 9 000 pieds
(2 286 à 2 743 mètres); les travaux ont coûté 1,7 million de dollars (canadiens),
dont le Gouvernement canadien a fourni 1,2 million. En 1969, on a enregistré
sur cet aéroport plus de 30 000 mouvements d'aéronefs, contre 19 000 en 1966.
Il existe aussi un petit terrain d'aviation à Codrington, dans l'île de la
Barboude. Huit compagnies aériennes utilisent régulièrement l'aéroport de
Coolidge: British West indian Airlines (BWIA), Leeward Islands Air Transport
(LIAT), Antilles Airlines, CaTibbean Atlantic Airways (Caribair), British Overseas
Airways Corporation, Pan~AmericanWorld Airways, Air Canada et Ai_ -France.

44. Un nouveau réseau téléphoni~ue ~ui dessert toute l'île a été installé en
1969 par la Cable and Wireless (West Indies) Ltd.; il a coûté 4 millions de dollars
(des Antilles orientales). La compagnie exploite égaleme.nt des services inter
nationaux de télégraphe, de téléphone et de télex.

Commerce

45. Les principaux articles d'importation sont les produits alimentai~es, les
combustibles, le bois (notamment les bois d'oeuvre) et les vêtements. Les
principales exportations comprennent le sucre, la mélasse et les fibres de coton.

Finances publiques

46. Le tableau suivant donne les recettes et les dépenses pour les années 1965
à 1969 :

" J

(Dollars des Antilles orientales)

Recettes Dépenses

1965 9 160 141 9 116 500 ,{

1966 Il 570 582 10 311 533

1967 13 759 496 12 632 803

1968 16 720 929 16 ô69 633

1969 21 342 776 21 103 737
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47. Les principales sources de recettes sont les douanes, les entreprises
commerciales d'Etat, les taxes, impôts et droits divers. Les principales formes
d'imposition sont l'impôt sur le revenu, les droits de douane et les impôts
indirects.

48. Les grandes banques ci-après ont des bureaux dans leo territoire : l'Antigua
CO~0perative Bank, Ltd., la Bank of Nova Scotia, la Barclays Bank D.C.a., la
Canadian Imperial Bank of Commerce, la Royal Bank of Canada, l'Antigua-Barbuda
Savings Bank et la Virgin Islands National Eank. Cette dernière, ~ui a officiel
lement commencé à fonctionner en févr:i~er 1969, est une filiale de La Pennsylvania
Banking and Trust Company de Philadelphie (Etats-Unis). En vertu d'une loi votée
par la Chambre des représentants en décembre 1969, les ban~ues étrangères doivent
payer une taxe de 4 cao dollars des Antilles orientales pour pouvoir sTétablir sur
le territoire; pour les ban~ues locales la taxe perçue est de 2 cao dollars (des
Antilles orientales).

Assistance technique de l'Organisation des Nations Unies

49. LTONU a fourni une assistance techni~ue à Antigua depuis 1965, dTabord dans le
cadre du Programme élargi d'~ssistance techni~ue (PEAT), puis dans celui du
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). A la fin de 1968, le
montant total d'assistance approuvé pour le territoire était de 166 OCO dollars
des Etats-Unis environ. Le Conseil dTadministration du PNUD a approuvé comme
objectif annuel pour le territoire l'é~uivalçnt de 45 000 dollars des Etats-Unis
pour la période 1969-1972. Le programme du territoire pour la même période
ccmprend les services d'experts de la formation professionnelle (dans le domaine
de l'hôtellerie), des télécommunications et de l'administration postale.

Aide du Royaume-Uni

50. En 1969/70, plus de l 670 cao dollars des Antilles orientales ont été versés
pour financer un programme de mise en valeur du territoire. Environ
873 cao dollars (des Antilles orientales) ont été dépensés pour ITinfrastructure :
approvisionnement en eau et routes; 518 000 pour les services sociaux, ITéducation
et la santé; 42 000 pour la mise en valeur des ressource~ naturelles; 170 000
pour les bâtiments de l)administration; et 67 000 pour des véhicules et un
é~uipement destinés à la Royal Antigua Police Force.

r

SITUATION SOCIALE

Travail

51. DT après les estj.mations, un tiers de la pcpu.Lat.Lcn est act.Lve , Une grande
partie des travailleurs du territoire sont employés dans les industries du sucre
et du coton et dans l'industrie du tourisme, ~ui prend de plus en plus
d'importance. A la Barboude la plus grande partie de la population est employée
dans l'industrie de la pêche.
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SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

Coût de la vie
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Santé publique

53. En novembre 1969, la Chambre de s repré sentant s a adopté à l ' unanimité un
projet de loi qui régit le travail des personnes étrangères au territoire. Aux
termes de ce texte, les étrangers ne peuvent travailler dans le territoire que
s'ils possèdent un permis de travail en cours de validité; les personnes qui sont
reconnues coupables d'avoir transgressé la loi sont passibles dTune amende pouvant
aller jusqu'à 300 dollars (des Antilles orientales) r:~l d'une peine de prison
de trois mois au maximum. Le Ministre du commerce et de la production a déclaré
à la Chambre que les permis de travail étaient destinés à protéger les Antiguais
contre lUle concurrence injustifiée de la part des étrangers. Il a également
expliqué que le gouvernement avait l'intention de demander à tous les employeurs de •
donner aux Antiguais la formation nécessaire afin qu'ils puissent finalement
reprendre les emplois détenus par des étrangers.

57. L'enseignement est obligatoire et gratuit pour les enfants âgés de 5 à 14 ans.
Il y a 37 écoles primaires publiques et 9 écoles primaires privées, qui ont au total
un effectif dfenviron 17 000 élèves. Il y a 9 écoles secondaires - trois sont
publiques, quatre reç-oivent des subventions et deux sont privées - dont l'effectif
total est d'environ 3 000 élèves. Il y a aussi une école normale qui peut
accueillir 50 élèves-maîtres et une école professionnelle pour les aveugles à
St. John.

52. Il existe dans le territoire quatre syndicats enregistrés: l'Antigua Trades
and Labour Union (ATLU); l'Antigua Workers' Union (AWU); l'Antigua United Port
Seamen and General Workers' Union et l'Antigua Employers' Federation.

54. En avril 1970, près de 2 000 fonctionnaires ont massivement cessé le travail
pour soutenir la grève des douaniers, ce qui a errtraîné la fermeture du département
du trésor, de la station de radio et des écoles publiques. Le 11 mai 1970, le
personnel de la Cable ans Wireless Ltd. a déclenché une grève de solidarité avec
des fonctionnaires grévistes et tous les ser-vf.ce a de télégraphe, de téléphone et
de télex du +erritoire ont été fermés. La grève de la Fonction publique s'est
terminée le 21 mai 1970 par la signature d'un accord provisoire entre le gouver
nement, la Civil Service Association qui représente les fonctionnaires et la
Public Servico Commission.

55. Le coût d'articles tels que les produits alimentaires, les spectacles, les
combustibles, l'électricité, le logement, les produits ménagers et les services,
a augmenté considérablement depuis 1960. Le gouvernement règlemente le prix de
détail de certains produits alimentaires, dont la viande et le poisson.

56. Il Y a un hôpital général (le Holberton Hospital) qui compte 180 lits; un
établissement pour les personnes âgées et les infirmes; le Fiennes Institute
(150 lits); un hôpital psychiatrique (200 lits) et une léproserie, le Pearns
Leper Home (40 lits). Il y a six districts médicaux dans le territoire, qui ont
chacun un officier de santé à leur t~te et 16 dispensaires. Il y a aussi deux
dentistes.

••c]~rnjl'i(.;;;;;b";':;C::"'·:·· "
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lLes renseignements sur le territoire sont tirés je rapports publiés.1

81

3. En vertu je la constitution, entrée en vigueuI' le 1er mars 1967, la structure
~u gOlLvernement est la suivante :

b) Parlement

Constitution

EVOLUTION CONSTITUTION1lliLLE ET POLITIQUE

1

C. LA roMINIQUE~

a) Gouverneur

l~. Le Gouverneur' est nommé pal" la Reine. Sauf disposition contraire, il doit
agir conr'ormémerrt à l tavis du Cabinet ou dt un ministre mandaté par le Cabinet.

5. Le Parlement se compose de la ~eine et de la Chambr-e d ' assemblée. Il peut
.... " :l 1" 1.L." '1 " '~, dt' l' -"., t" dlI8ll'e nes OlS l"e a lJlves a La paa.x , a J_ or re e a..l.. aunnr t sc ra lon e __8

Dominique, qui sont sounn ses au Gouverneur pour app robat.Lon , La Chambre
dt as seubLée comprend 11 membres élus, trois membres désignés et un membre de droit,
ltAGtorney-Ge~€ral. Les trois nembres désignés sont nommés par le Gouverneur, deux
sur 'evis du Premier Minist~e et le troisi8me sur avis du chef de lropposition.
gril nry a ~as de chef de 1topposition, ou si celui-ci ne désire pas être consulté,
le Gouverneur peut consulteE une autre personne J à son choix. Les membres non élus
de la Chambre peuvent VOt·2l" sur toutes les questions autres que les motions de
ce.isure et les proj ets d ramendement de la Constitution. La Chambre élit un
Prés.Lderrc (SDeaker) qui, G 1il n'est pas Jéj à membre de la Chambre J le devient en l,
vertu de ses fonctions.

~. Lors du dernier recensement, en avril 1960, on dénombrait 59 916 habitants,
presque tous de souche africaine ou métisse. En 1967, la population était estimée à
69 420 habitants, contre 68 552 en 1966; )6 900 en 1965 et 65 165 en 1964. Les
principales agglomérations sont Roseau, la capitale (10 417 habitants au recen
sement ~e 1960, population estimée à 11 600 habitants en 1966) et Portsmouth
(2 243 habi tants), toutes deux situées sur la côte ouest.

1. Avec 29 miles de long sur 16 miles de large et une superficie totale de
750,5 km2 (289,8 miles carrés), la Dominique est la plus grande des îles HindVlard. ' 1

Elle est située approximativement à 220 miles au nord-ouest Je la Barbade et à
950 miles au nord de la Trinité. Elle est trè S morrtagueuse et son point culminant,
situé BQ nord, s'élève ~ 4 747 pieds.
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c) Cabinet

6. Le Cabinet est responsable collectivement devant le Parlement. Il se compose
du Premier Ministre, de l'Attorney-General (membre de droit) et de cinq ministres
au maximum. Le Gouverneur nomme au poste de Premier Ministre ,~ membre de la
Chambre d'assemblée qui lui paraît le plus capable d'obtenir ~d majorité à la
Chambre. Les aut.re s ministres sont ncmnés par le Gouverneur sur avis du Premier
Ministre.

Organisation judiciaire

7. Le droit en vigueur dans le territoire est le droit coutumier anglais (Common
Law), auquel s'ajoute le droit écrit (statute Law). L'Attorney-General est le
principal conseiller juridique du gouvernement. La Cour supreme des Etats
associés de la région des Antilles est une instance supérieure dont les actes font
foi jusqu'à inscription de faux (Court of Record). Elle comprend une Cour d'appel~

composée du Chief Justice, qui en est le Président, et de deux juges d'appel,
ainsi qu'une Haute Cour de justice, composée du Chief Justice, désigné par la
Reine, et de six assesseurs (Puisne judges). La Cour de juridiction sorr~aire

(Court of Summary Jurisdict;,on), présidée par un assesseur (Puisne judge) statue
sur les affaires civiles jusqu'à concurrence de l 000 dollars des Antilles
orientales. Il y a trois Magistrate's Courts qui ont ccmpétence en matière sommaire
et en matière civile lorsque l'objet du litige ne dépasse pas 500 dollars des
Antilles orientales.

Administration locale

8. Le territoire est administré par les autorités locales, qui agissent
conformément aux responsabilités et aux pouvoirs qui leur so. ~ conférés par les
actes du Parlement. Les villes de Roseau et de Portsmouth sont administrées
chacune par un Conseil municipal composé de cinq membres élus et de trois membres
nommés. Les ~onseils municipaux sont habilité.' à faire des lois subsidiaires et
des règlements et doivent soumettre chaque année leurs estimetions budgétaires
au Gouverneur pour approbation. Il y a aussi 21 conseils de villages dans le
territoire.

Fonction publique

9. La responsabilité de la nomination et de la révocation des fonctionnaires
ainsi que des mesures disciplinaires les concernant incombe, à quelques
ex~eptions près, aux commissions de la fonction publique et de la police, dont
les membres sont nommés par le Gouverneur sur avis du Premier Ministre.

~n..... .:..-
l, Régime électoral---------

10. Les membres élus de la Chambre d'assemblée sont élus au suffrage universel
des adultes, à raison d'un député par circonscription. Il existe une corr~ission

des circonscriptions électorales, présidée par le Président de la Chambre et
composée de quatre membres de la Chambre, dont deux nommés sur avis du Premier
Ministre et deux sur avis du chef de l'opposition.
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11. Tout sujet britannique âgé de 21 ans révolus est éligible à la Chambre s'il
est domicilié et réside dans le territoire ou s'il y réside depuis un an, et s'il
parle anglais. Tout sujet britannique âgé de 21 ans révolus peut être inscrit
sur les listes électorales sous réserve de remplir les conditions de résidence et
les autres conditions prescrites par le Parlement.

Parti,s politiques

12. Jusqu'en 1968, il Y avait deux partis politiques dans le territoire, le
Dominica Labour Party (DLP) et le Dominica United People's Party (DUPP). En
octobre 1968, on a créé un nouveau parti politique, le Dominica Freedo~ Party (DFP).

Elections

13. Lors des dernières élections, qui ont eu lieu le 7 janvier 1966, le DLP a
remporté 10 sièges sur Il, soit trois de plus qu'aux élections précédentes. Le
DUPP a obtenu un siège, soit deux de moins qu'aux élections précédentes. Il y
avait au total 24 147 inscrits de 19 400 votants.

Autres faits récents

14. En juin 1969, le nouveau siège du gouvernement à Roseau a été officiellement
inauguré par le Gouverneur. Les bâtiments, construits en grande partie dans le
cadre du prograrome de développement du Royaume-Uni, abritent les bureaux du
Premier Ministre, le Ministère des finances, le bureau du Secrétaire de la
Chambre d'assemblée et le bureau de l'Attorney-General.

SITUATION ECONOMIQUE

Généralités
--~~--.

15. L'économie d~ territoire repose sur laIr0duction primaire. De 1961 à 1965
le taux annuel d'expansion économique a été de 4 p. 100 en moyenne. Cette
expar-sion est due en partie à l'accroissement des exportations de produits
agricoles. On estime que pour la période allant de 1965 à 1970 le taux moyen
d'expansion a été de 5,5 p. 100.

16. En 1968, les secteurs du bâtiment et de la construction mécanique ont
commencé à jouer un rôle notable dans l'économie du territoire. L'expansion
spectaculaire du secteur du bâtiment s'est poursuivie en 1969 et l'on pense qu'elle
aura une répercussion encore plus grande sur l'économie en 1970. En 1970,
lO,6l p. 100 du budget total seront consacrés à la construction.

17 • Le gouvernement du territoire a dénoncé son accord avec l'Administration J!
portuaire de Sunday Island (Sunday Island Port Authority Ltd.) b/, dénonciation
qui a pris effet le 16 août 1909, et a annoncé sa décision à la Chambre d'assemblée
le 4 septembre 1969.

J

b/ Pour tous renseignements, se reporter a.u document A/7623/Add.l, chap , XXIII,
annexe l, sect. B2, par. 75 et 76.
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IS. Iü octobre 1968,7 lE tjcuvernement du territoire a signé un a(;~ord a-VEC lC:8
Etats-Unis d "Amé r Lque "'lrantissant les Lnve etLsaeme rrt s américains dans Le
territc'ire contre les ;isqu.es /Ille corif'Lsc at.Lon, d' (XiI" priation et d' L:lpGssi. iJ_ité
(.E cQc'·,-ertir la monnete é t.rangèz-e en dollars de s E-'S8:: rr , Unis li •

19. Uï."2. tiers envi.von de la surface 'cot.aLe du territoire (~:89,8 miles carrés)
appartient à la Couronne. Depuis 1962, les terres de la Couronne sont vendues sans
condition ni restriction 8Œ{ personnes résidant dans le territoire. Le régime
foncier prédominant est celui de la propriété perpétuelle et libre. Les é'trangers
doivent d'abord obtenir une licence du gouvernement, à laquelle certaines
conditions sont liées, avant de pouvoir acheter de la terre sur le territoire •

Dépôts de minéraux

20. Le seul minerai jusqu'ici découvert dans le territoire est la pierre ponce,
un agrégat léger dYorigine volcanique, utilisé surtout pour la construction et
actuellement exploité sous licence par un groupe d'investisseurs des Etats-Unis.
Selon des rapports, la Dominica Mining Company nIa pas réussi à résoudre des
problèmes de commercialisation et de transport et en 1968-1969 les activités
minières ont marqué un recul.

Alimentation en eau et en électricité

21. Les chutes de pluie sont importantes, en particulier dans les régions
montagneuses. Il existe de nombreuses rivières et cours J'eau dont aucun n'es'c
navigable. En 1968, trois petits systèmes d'adduction d'eau ont été construits
dans le cadre d'un programme bénéficiant de l'assistance du FISE. Deux grands
projets d'adduction d'eau seront construits dans le cad!:'e du programme bénéficiant
de l'assistance du Canada et le coût des travaux s'élèvera à 300 000 dollars
canadiens environ.

22. Le Service central des eaux de la Dominique (Dominica Central Water Authority)
est composé de sept commissaires, dont. un nommé par le Ministrë des communi
cations et des travaux publics. Le Service peut acquérir des biens, employer du
personnel technique et fixer les taux relatifs à l'approvisionnement en eau
nécessaire au territoire.

23. Le Service de l'électricité appartient à la Commonwealth Development
Corporation (CDC) qui en assure le fonctionnement. L'énergie électrique est
fournie par deux centrales hydro-électriques et par une usine à diesel. En 1968,
deux villages côtiers ont été électrifiés.

Agriculture et élevage

24. Le Départemer~ de l'agriculture est chargé des tâches suivantes : a) organi
sation, mise en valeur et conservation des ressources agricoles du territoire;
b) expansion des principales cultllres d'exportation et cultures vivrières;
c) organisation et amélioration de la culture et de l'élevage à petite échelle
et ù) amélioration des méthodes de production et de distribution des produits

- 20 -....

. ,~, e "'i ,'i., F;'J.<"""'\";;;;':,:-:;"iii, :;;;'~.:_~6"_~-;.~:"'~::,-,+_;';'::'7:;::" ..-; ~ ~-;::""'i""'- .~:~".,.~-::.,:=-"!:::..;., .~~\)~ .'ijqoCjiiir;;; r.
------<- ------------------_._--------------



::;:e ..,.-":e:::;.= .><......

agricoles. Il existe, sous les auspices du Département de l'agriculture, une
école de formation et cinq stations agricoles de dis'trict qui sont les principaux
centres officiels de démonstration de techniques agricoles améliorées et
d'expérimentation.

25. Les principales cultures sont les bananes, les noix de coco, le cacao, les
limettes, les pomelos, la vanille, les haricots, les mangues et les avocats. Les
principaux produits agricoles manufacturés sont le jus de limette pur et sucré,
l'huile de limette, le coprah et le rhum.

26. Il Y a ~uelque 74 cao acres (un acre =0,4 hectare) de terres cultivables,
réparties entre 8 700 exploitations environ, dont 6 000 ont moins de 5 acres et
198 ont 50 acres ou plus. D'après les estimations, cette superficie était en 1968
cultivée comme suit : bananes, 20 000 acres; vergers, 20 170 acres; surface boisée,
dans les exploitations, 25 330; pâturages, 4 500 acres et cultures vivrières,
4 000 acres.

27. Les bananes, qui sont la principale culture, sont exportées presque exclusi
vement vers le Royaume-Uni. Le seul acheteur et exportateur est la société
Geest Industries, Ltd., qui travaille aux termes d'un contrat avec la Dominica
Banana Grower's Association. En 1968, 54 719 tonnes de bananes ont été exportées
contre 46 796 tonnes en 1967; la valeur totale des exportations de bananes réglées
à la Dominica Banana Grower's Association était de 7,4 millions de dollars des
Antilles orientales cl {cours moyen: 6 cents la livre) contre 5,7 millions de
dollars des Antilles-orientales en 1967 (cours moyen: 5,4 cents). Selon les
renseignements fournis, on pense que le niveau record de la production de bananes
en 1969 (3 819 977 régimes d'une valeur de 7 441 154 dollars des Antilles
orientales) se maintiendra; les estimations montrent que la production de 1970
pùurrait atteindre 56 oeo tonnes.

28. En 1968, il a été mis fin aux opérations entreprises dans le cadre des
prograrmes de diffusion de la culture du cacao et de développement des agrumes,
qui ont été remplacés par le Programme de diffusion des cultures. Conformément
au nouveau programme, on accordera une attention particulière à la culture du
pamplemoussier.

29. Le cheptel compte E'hviron 6 000 bovins, 9 000 porcins, 3 600 ovins et
5 OCO caprins.

_SYlviculture et pêcheries

.,

30. Les ressources forestières sont considérables; cependant, la production de
bois d loeuvre est faible et réservée aU marché localn Selon une enqu@te effectuée
en 1962 sous les auspices du Canada, il y a plus de 470 millions de pieds-planches
de gommier, la principale de trois espèces marchandes. La superficie des for@ts
dcmaniales est estimée à approximativement 110 miles carrés, et 30 miles carrés
seraient du demaine privé.

31. Un programme de pêcheries contrôlé par le gouvernement fournit des capitaux
pour llorganisation et le développement de l'industrie locale de la pêche.

~! Le dollar des Antilles orientales vaut 0,50 dollar des Etats-Unis. Voir
8nnexe I.A ci-dessus, par~ 12.
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Tourisme

32. Le nombre de touristes sIest accru, passant de 6 168 en 1964 à 7 465 en 1967
et 9 977 en 1968. On ne dispose pas de statistiques pour 1969, mais les rensei
gnements indiquent que la demande de chambres continuait de dépasser Ifoffre.

.,

Industrie

33. Parmi les activités industrielles, il convient de citer la production de
cigarettes, de cigares, dfarticles de Itartisanat, de jus dTagrumes, d'huiles et
de graisses, de savon, de coprah et de rhum.

34. En 1968, ITusine dThuiles et de graisses a accru sa production et a ccmmencé
à exporter de Ithuile raffiùée et du savon à la Barbade et à la Trinité. Pendant
ITannée, Ifusine a ti'aiié approximativement 800 tonnes dthuile de noix de coco
brute, 505 tonnes d'huile de nulX de coco raffinée, 569 000 livres de savon de
blanchisserie et 22 000 livres de 28.11'( de toilette. En 1969, la production du
secteur manufacturier n'a pas atteint ~è chiffre prévu. Si la production dThuiles
et de graisses a continué de s'accroître, la production de jus et dfhuile de limettE
a baissé; en mars 1962, les fabricants de B9~.t s Lime Juice ont annoncé la
fermeture d'une usine et de deux plantations en raison de l!accroissement des frais
de production.

35. En septembre 1969, le Premier Ministre et Ministre des finances,
M. E. o. le Blanc, a fait connaître des statistiques officielles au sujet, de IT apport
ùes sociétés Dom-Can Timbers Ltd. et Dominica Mining Co. Ltd. à l'économie du
territoire. Pendant son premier exercice, terminé en août-1969, la société Dom-Can
Timbers a versé au gouvernement du territoire des redevances dépassant 40 ceo dollars
des Antilles orientales jusqu'au 31 août 1969, la compagnie avait versé
346 815 dollars des Antilles orientales sous forme de salaires (dont approxi
mativem~Dt 216 805 dollars pour la main-dToeuvre locale). Le ncmbre dTemployés
locaux sTélevait à 114. La Dominica Mining Co. a ccrrmencé à fonctionner en
août 1965. En 1967, la société a versé 75 561 dollars des Antilles orientales sous
forme de salaires; en 1968 le chiffre est passé à 58 386 dollars des Antilles
orientales et pendant les neuf premiers mois de 1969 à 42 863 dollars des Antilles
orientales. A la fin dTaoût 1969, la société employait 27 personnes (dont aucune
nfétait étrangère au territoire). En 1965/66, la ccmpagnie a versé 5 239 dollars des
Antilles orientales, 9 204 dollars des Antilles orientales en 1966/67 de redevances,
15 345 dollars des Antilles orientales en 1967/68 et 14 572 dollars des Antilles
orientales en 1968/69.

36. Il existe 176 miles de routes goudronnées, 196 miles de routes de seconde classe
et environ 77 miles de chemins de terre non aménagas. En 1968, 2 117 véhicules
à moteur étaient immatriculés, contre 2 078 en 1965. En 1969, les dépenses
consacrées à ITentretien et à la reconstruction des routes sTélevaient à
620 000 dollars EC, contre 560 000 dollars EC en 1968.

37. Roseau est le principal port du territoire; les bananiers de la société
~eest Industries Ltd. font régulièrement escale à Portsmouth. Les ccmpagnies
maritliaes qui desservent la Dcminique sont les suivantes : 11est Indies Shipping
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Service, Harrison Line, Saguenay Shipping Ltd., Compagnie générale transatlantique,
Royal Netherlands Steamship Ltd., Geest Lines, Lamport and Holt Line Ltd.,
Grimaldi Sicca Lines, Booth American Shipping CO:L'poration et Linea "C".

38. L'aéroport de Melville Hall, qui est situé au nord-est du territoire, à
34 miles environ de Roseau, a une piste longue de 5 100 pieds. Le service aéro
postal et le transport de passagers sont assurés par les ccmpagnies aériennes
Leeward Islands Air Transport (LIAT) et Caribai.r, qui utilisent des avions du
type Avro 748. Une sorrme totale de 238 039 dollars EC des Antilles orientales
a été dépensée jusqu'à présent aux termes du prograœme d'assistance du Royaume-Uni,
pour les travaux de réparation des pistes gravement détériorées par suite de
l'emploi d'avions plus lourds et d'une augmentation de la fréquence des
atterrissages.

39. En mars 1969, le Gouvernement du Royaume-Uni a annoncé l'approbation, au
titre du Programme de mise en valeur et de bien-être des colonies, de trois autres
subventions au territoire s'élevant au total à 350 122 dollars des Antilles
orientales, en vue ùe la construction ou de la reconstruction de routes et de
ponts ainsi que de l'amélioration de l'aéroport de Melville Hall.

40. En 1968, la société Cable and Wireless (West Indies) Ltd. a installé dans
le territoire un système de téléphone entièrement automatique qui a commencé à
f~nctionner en décembre 1968. La compagnie exploite aussi des services inter
nationaux de télégraphe, de téléphone et de télex.

Commerce

41. les principaux produits d'importation sont les denrées alimentaires, l'essence
et le ciment. Les principales exportations comprennent les bananes, le coprah,
le jus de limette, le cacao, l'huile de laurier et de limette, les noix de coco
et les gousses de vanille. Le Royaume-Uni est le principal partenaire commercial
du territoire. Le tableau suivant indique la valeur totale des exportations
et des importations de 1964 à 1970 :

(Milliers de dollars des Antilles orientales)

• 1

1964
1965
1966
1967
1968
1999 (estimations)

1970 (estimations)

Exportations

7 730
7 726
7 464
8 469

9 437
9 793

10 300
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Importations

15 097
17 701
17 764
19 168
21 100
23 190
25 530
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Recettes Dépenses
0-

1965 8 170 230 8 445 6~'7

- ; 1966 8 762 164 8 574 732
-Uni, 1967 10 266 770 10 266 770

1968 10 590 965 10 914 830

.- 1969 ••• Il 247 445
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Finances publique~

42. Le tablêau--sui~vant-Tüont:re--l-e-s- recettes et les dépens-es dé 1965 à 1969

(Dollars des Antilles orientales)

43. L'allocation primitive pour 1968/1969, au titre du Programme de mise en
valeur et de bien-être des colonies, s'élevait à l 346 000 dollars des Antilles
orientales (dont 410 000 dollars des Antilles orientales pour la construction
des nouveaux bureaux des services publics); pendant l'année, le Royaume-Uni a
versé une allocation supplémentaire de 345 000 dollars des Antilles orientales
portant le total à l 691 000 dollars des Antilles orientales.

44. En 1968, le total des subventions nécessaires pour combler le déficit du
budget ordinaire s'élevait à l 660 000 dollars des Antilles orientales. En 1969,
ce chiffre a été ramené à l 510 000 dollars des Antilles orientales.

45. Dans son discours de présentation du budget de 1969, prononcé à la Chambre
d'assemblée, le 29 janvier 1969, le Premier Ministre et Ministre des finances a
déclaré notarmnent : "Notre désir est que la subvention d'aide à l'administration
soit gradUEllement rédUite, et le Gouvernement du Royaume-Uni comme le Gouvernement
de la Dominique travaillent à cette fin. Nous espérons recevoir en revanche
davantage d'aide en capital en vue de promouvoir encore le dével~ppement économique
et, par conséquent; de nous conduire à l'indépendance budgétaire".

46. Les principales formes d'imposition sont l'impôt sur le revenu, les Jroits de
douane et les impôts indirects sur le rhtun, les cigarettes, les cigares et le
tabac. Des droits à l'exportation frappent les principaux produits agricoles.
Parmi les autres formes d'imposition, il faut citer les droits de succession et
des droits de timbre. Le dégrèvement est prévu en cas de double imposition en
ce qui concerne les pays suivants : Canada, Danemark, Etats-Unis, Norvège, Suède
et Royaume-Uni.

47. Il existe quatre grandes banques dans le territoire: Barclays B~~ D.C.a.,
~oyal Bank of Canada, Government Savings Eank et Dcminica Co-operative Bank.

48. Aux termes d'un accord conclu en mai 1969 entre le gouvernement du territoire
et la Dominica Co-operative Ban~, la Bank a convenu de fournir une SOmL1e d'au moins
250 000 dol~ars des JL~tilles orientales pour des prêts en vue de l'achat, de la
reconstruction ou de ITagrandissement de maisons d 1habitation et d 1appartements ou

c4 de boutiques avec logement inclus~ Pour chaque prêt, la limite était fixée à
15 cao dollars des Antilles orientales; toutefois, dans des circonstances spéciales,
il est possible d'obtenir une somme plus importante.
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~·9. Au. 31 décembre 1968, J..e va Leu.r totale des billets en circulation
territoire était estimée à 3 357 000 dollars des ~'illtil1e3 8~ierrtales>
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Assistance technique &e l'O~ganisation des Nations Unies

SUI' le
contre
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cadre du Programme élargi d 1assistance technique (PZAT) , puis dans celui du
P:cogramme des Nations Unies pour le développement (PITùD). A la fin de 1968, le
mont.arre total ae l'assistance approuvée pour le territoire était de 7:? 000 dollars
des Etats-Unis. Le Conseil d'administration du PI0UD a apyrOUV0 comme objectif
annuel dl assistance au 'ceTritoire 11 équi,valent de 35 000 dollars des Etat.s-Unis

1 ,. -. l Q ra t-. n7r. - ~,-- t . 1· • l Â ,."pour J..a perlooe --/0';)/ L';l z , Le IiTot;ramme uu er-rz uoa re pour a meme peri.ooe
comprend les services .:"i. 1 exper t s :.i.e le planification IlhysiqU0 (utilisation tJes ter::~es

pour le ctévelop~e~errt urbein et rural), èu développeme~t de llagriculture, de
11 approvLsâonnemerrt en eau, des services de télécommunications et dl admfni st.rat.t on

• l 1pozrca __e,~/ ~

510 L'allocation globale du Fl3E à la Dominique pou:~ 1968 et les années suivantes
SI élevait à 21 098,72 dollars des Etats-Unis. Les dépenses -i?OUr 1968 se montaient
à 11 909,39 dollars des Et,ats-Unis, somme consacr-ée à l t acquisition de t'ourrutuzes
et; de matériel e/.

SIrr ..TION 30CI~~I:E

l',IEün-d f oeuvre

520 L'effectif estimatif de la main-d'oeuvre est d'environ 25 000 travailleu~s.

L'agriculture est la principale occupation, mais le bâtiment et la construction ~e

routes, Les industries secondaires, le tourisme, les transports et le commerce
occupen-c une grande partie de la population active.

53. Il existe dans le territoire six syndicats enl'c:gistrés le Dominica T::.....sdr:
Union, le Dominica Union of Teachers, le Dominica Civil Service Association, le
Dominica Amalgamated Workers: Union, le Seamen and Waterfront Workers' Trade Union
E'C le Dominica Associatiün of Public ~~::.:altL~ Lnapector-s ,

Santé -publiqu,=

54~ -Ll, Y a six hôpitaux publics, totalisant 302 lits, et vingt-sept dispensaires
et centres sanitai::-es répartis sur toute llîle. Le principal hàpital, le
Prin~ess Ma r::;are-c , à Roseau, a une a i Le de quarante lits pour les malades atteinGs
de œaladies des voies respi~atoir8s.

,/
CI

E

DP/fA/P/L.l/A~d.2, p. 100-J.07.
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)). En 1966, le taux de natalitf était de 39,9 p. 1 000 et le taux de mortalité
était de 8,2 p. 1 000.

SITUATION DE L'ENSEIGNE!:'1ENT

]5. L'enseignement est gratuit pOù-r les enfants âgés de 5 à 15 &ns et il est
obligatoire dans les régions o~ il existe des installations scolaires adéquates;
à ce j our, l'enseignement a été décrété obligatoire dans vingt et une .régions •

.~7· L'enseignement primaire est donné dans cinquante-cinq écoles publiques, trois
écoLes p:':"'ivée3 subventionnées r.:t vingt-six écoles "terc.porail"es";, le nombre "cot81
1, . . t -,' ., ro OOO..L. 1'"' 'l' -, t.ant , -.' t ~,' lC lnSCl~J.. S Gt.pa SS2ll:; c. \ e LJ ce_Ul IJ.ef 3 '3VeS rrcquen a11t:. l~egU.Lle remen - 1- eco....e
ptait d'environ 17 000. Il Y a quatre écoles secondaires, ayant environ
l l~50 inscrits BQ total.

~.:. Il existe à naseau une bibliothequ,,= centrale g.!."atui te (qui
à Por-c srnout.h et; à Gr'and Bay), ainsi qu f une salle de cinéma.

''''08S6 IeL.... ..., Q des anneX2s
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GRENADEa/D.

'o ) Le Parlement

a) Le Gouverneur

Les renseignements concernant le territoire sont tirés de rapports publiés.

EVOLUTION GONSTI1UTIONNELLE ET POLITIQUE

GENERALITES

4.. Le Gouv.erneur est nommé par la Redne , Sauf lorsqu'il en es.t disposé autrement,
le Gouverneur est tienu dt agir sur avis conforme du cabinet ou d fun ministre
mandaté par le Cabinet.

Constitution

1. Grenade est la plus méridionnale des îles Windward des Antilles orientales.
Elle se trouve à 144 kilomètres (90 miles) au nord de la Trinité et à 109 kilo-
mètres (68 miles) au sud-sud-ouest de Saint-Vincent. L'ile a un peu moins de . ,
34 kilomètres (21 miles.) de long et un peu moins de 20 kilomètres (12 miles)
de large au maximum et a une superficie de 312 kilomètres carrés (120 miles carrés).
Entre Grenade et Saint-Vincent, on trouve un groupe d'îlots, les Grenadines,
dont certains font :partie du territoire de Saint-Vincent et d'autres de celui .,
de Grenade; le plus important de ces derniers est Carriacou avec une superficie
de 33,7 kilomètres carrés (13 miles ca~rés). Ltîl~ est d'origine volcanique.
Environ la COO acres de la superficie du territoire sont recouverts de forêts.

5. Le Parlement se compose de la Reine, du Sénat et de la Chambre des repré
sentants. Il est habilité à voter des lois pour le maintien de la paix et ne
l'ordre public et pour la bonne administration du territoire; sous réserve de
l'assentiment du Gouverneur.

3. ~n vertu de la nouvelle Constitution, qui est entrée en vigueur le 3 mars 1967,
le gouvernement du territoire comprend les organes suivants :

2. Au dernier recensement, qui a eu lieu en 1960, la population était de
88 667 habitants. Au début de ls69, la population était évaluée à 102 000 habitants
contre 98 773 en 1966 et 93 911 en 1964. La plupart des habitants sont de souche
africaine ou métis. Saint-George, la capitale du territoire, a une population
estimée à environ 9 000 habitants. Les autres agglomérations sont Gouyave,
Victoria, Grenville, Sauteurs et Hillsborough dans Carriacou.
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6, Le Sénat est composé de neuf sénateurs nommés par le Gouverneur, dont cinq
sur l'avis du Premier Ministre, deux sur celui du chef de Ifopposition et deux
sur 'Celui du Premier Ministre en consultation avec les organisations ou intérêts
qu'il estime devoir être représentés. Le Sénat élit un président parmi ses
membres qui ne sont ni ministres ni secrétaires parlementaires. Le Sénat peut
différer dlun mois au maximum l'adoption de toute loi ayant un caractère financier
et d tune période allant jusqu'à deux ans toute autre loi adoptée par la Chambre
des représentants.

. ..
7. La Chambre des représentants se compose de dix membres élus au suffrage
universel des adultes, à raison d'un député par circonscription. La Chambre
élit un Speaker (président) qui, s'il n'est pas déjà membre d.e la Chambre, le
devient en vertu de ses fonctions.

Le cabinet

8. Le cabinet est collectivement responsable devant le Parlement. Il se
compose du Premier l~inistre, de 1'Attorney-General (membre ès qualité) et des
autres ministres. Le Gouverneur désigne comme Premier Ministre la personne qui,
à son avis, peut le mieux jouir de la confiance de la majorité des membres de
la Chambre des représentants. Les autres ministres sont nommés par le Gouverneur
sur l'avis du Premier Uinistre parmi les sénateurs et les membres de la Chambre
des représentants. La loi prévoit la nomination de secrétaires parlementaires
choisis parmi les membres de l'une ou l'autre chambre.

Organisation judiciaire

9. Le territoire est régi par le Common Law of England (droit coutumier an~lais)

et le Statute Law (droit écrit). L'Attorney·-General est le conseiller juridique
principal du gouvernement. La Cour suprême des Etats associés de la région des
Antilles est l t instance la plus élevée (Court of record). Elle comprend une
Cour d'appel, composée du Chief Justice, qui préside, et de deux juges d'ap~el,

ainsi qu'une Haute Cour de justice composée du Chief Justice, qui nommé par la
Reine, et de six assesseurs (Put sne ,iudges). La Court ofSümmary Jurisdiction
(tribunal de police correctionnelle) présidée par un Puisne ,iudge, statue sur
les affaires civiles portant sur un maximum de 240 dollars des Antilles
orientales fi. Les Magistrate Courts ont cc~pétence en matière sorrmaire et en
matière civile lorsque l'objet du litige ne dépasse pas 96 dollars des Antilles
orientales.

Fonction publique

10. La responsabilité de la nomination et de la révocation de fcnctionnaires ainsi
~ que des mesures diSCiplinaires les concernant incorrbe, à certaines exceptions près,

à la Corrm.Lsaf.cn de la fonction pubLi.que dont les merr..bres sent ncrrmée par le
Gouverneur sur l'avis du Premier Ministre. Des recours peuvent être for~és devant
le Conseil de recours de la fonction publique.

,'"'
r) Le dollar des Antilles orientales vaut 0,50 dollar des :2::tats-Unis. Voir

Annexe 1.A ci-dessus par. 12.
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Faits récents

le G:::-enada United Labour

Elections

Régime électoral

Il. Les membres de la Chambre des représentants sont élus au suffrage universel
des adultes, à raison d'un député par circonscription. Il existe une Commission
des circonscriptions électorales (Boundaries Commission), composée du Sp~aker,

qui préside, de deux membres de la Chambre nommés sur avis du Premier Ministre
et de deux nommés sur avis du chef de l'opposition. Elle est chargé de revoir
tous les deux ans ~u moins et tous les cinq ans au plus le nombre et les limites
des circonscriptions électorales. Il existe à IJheure actuelle dix
circonscriptions.

Administration locale

12. Tout sujet britannique âgé de 21 ans révolus et qui satisf'ait aux conditions
de résidence et autres prévues par le P~lement pourra être inscrit SUl' les
listes électorales. Le 29 f'évrier 1968, la Chambre des représentants a adopté
un amendement à la loi relative aux élections abaissant l'âge du vote de 21 à
18 ans à ccmpter de 1972.

13. Il Y a deux partis politiques dans le territoire
Party (GULF) et le Gren2î.da National Party (ONP).

Partis ~olitiques

14. Les dernières élections générales se sont déroulées le 24 aôut 1967. Le GULP,
ayant à sa tête M. Eric Gairy, a remporté sept sièges et le m~, avec à sa tête
l'ancien Premier Ministre, M. Herbert Blaize, en a remporté trois. Le 26 août 1967,
}[. Gairy a prêté serment comme Premier Ministre de Grenade, succédant à MD Blaize.
Les prochaines élections générales doivent avoir lieu en 1972. On annonçait en
septembre 1970 que le GNP allait demander que des fonctionnaires de l'Organisation
des Nations Unies soient chargés de superviser les élections. Le porte-parole
du GNP avait paraît-il déclaré : "il est indispensable de prendre des mesures
appropriées pour empêcher que les élections ne soient truquées".

15. On a annoncé en octobre 1969 que tous les organes de l'administration lOCale
avaient été dissous en attendant la réforme de leur système de fonctionnement.
La Saint-George Corporation (qui avait le statut de municipalité) et les Conseils
de district des autres paroisses et de la dépendance de Carriacou étaient en
partie élus et en partie nommés. Lorsque le nouveau système est entré en
application, on pensait qu t il comporterait des or'gane.r entièrement élus ainsi
qu'une simplification de la législatirm destinée à établir un schéma d' adminis
tration locale plus uniforme. Un Commissaire par intérim a été nommé à la tête
de l'administration locale pendant la période de :réforme.

16. On indiquait que le 16 juillet 1969, le Premier Ministre, ~. Gairy, avait
réaff'irmé être bien décidé à mener Grenade à l'indépendance. Il a également



P,

67,

n

déclaré : "Nous ne savons pas si Grenade s'engagera dans cette voie seule ou bien
en association avec un autre territoire ..• Toutefois, nous aimerions croire
que quelles que soient les modalités de l'indépendance, la poursuite des liens
d'association avec le Royaume-Uni cons~ituerait un contre-poids utile ct précieux
aux forCes nouvelles, qui sent de plus en plus des forces d'agression, auxquelles
il nous faudra faire face dans un monde qui devient plus étroit•.. II

•

17. Des membres du Grenada National Party, parti de l'opposition ainsi que des
planteurs ont organisé les 6 et 12 décembre 1969, des manifestations dirigées

. ,. contre le gouvernement, paraît-il en signe de.protestation contre le contrôle
accru exercé par le gouvernement sur les indu~tries du CaCaO et de la noix de
muscade ainsi que contre des mesures d'acquisition forcée de biens.

18. Le 2 mai 1970, la Chambre des représentants du territoire a adopté une loi
intitulée l'Emergency Powers Act de 1970. Les trois membres du parti de l'oppo
sition ont quitté la salle en signe de protestation avant l'adoption de la loi.
Le chef du parti de l'opposition, M. Blaize, a déclaré qu%il craignait les
répercussions que l'intitulé de la loi risquait d'avoir; un autre membre de
son parti a déclaré qulil ne voyait ffrien dans l'avenir immédiat qui puisse
faire naître la panique parmi les membres du gouvernement Il.

19. En mai 1970, le Premier Ministre a annoncé que la Grenade était en train de
doubler ses forces de police, "af'fn d'étouffer toute vélléité que pourraient
avoir des groupes révolutionnaires d'organiser des marrtf'e-rtat.Lor.s Il. Il a déclaré
que son Gouvernement n'était pas disposé à rester inactif et à l~isser des
particuliers ou des groupes semer le trouble ou inciter la population à att~ser

ou à encourager la discorde entre les races dans la Grenade.

SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

20. L'économie du territoire, est essentiellement agricole. Il existe aussi
quelques industries secondaires et le tourisme prend une importance croissante.
Le plan qufnquenna.L de développement de la Grenade pour la période 1967-1971
prévoit des dépenses d'un montant d'environ 46 millions de dollars des Antilles
orientales, dont près d'un tiers serait affecté à l'agriculture.

21. La signature d'un accord de garantie des investissements entre les Etats-Unis
d'Amérique et le Gouverr...emer.t de la Grenade, destiné à protéger les investissements
américains contre les risques économiques et commerCiaux, a été annoncée en
juin 1968.

22. Toute personne non ressortissante dlun pays du COffiffionwealth et désireuse
d'aCquérir des terres ou des participations à des sociétés immatriculées à
la Grenade doit obligatoirement obtenir ~~e. licence. Le gouvernement impose
certaines restrictions pour protéger le potentiel agricole du territoire et
assurer un développement équilibré.

'~_t~ "}
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Ressources hydrauliques et électricité

23. Le territoire possède un grand nombre de sources minérales et autres. Toutes
les villes et un certain nombre de villages diposent dlun approvisionnement en
eau assuré par des canalisations. Un plan de mise en valeur des ressources
hydrauliques a été établi par le Gouvernement de la Grenade avec l'assistance
de la Pan American Health Organization. Llobjectif à long terme de ce plan est
d'approvisionner en eau potable environ 95 p. 100 du chiffre estimatif de la
population en 1990. Le premier projet prévu au titre de ce plan a été annoncé
en décembre 1969. Ce projet, qui serait achevé en deux ans, serait financé
essentiellement par le Canada, par l'intermédiaire de la Canadian International
Agency, qui a entrepris un prograQffie d'assistance pour la mise en valeur des
ressources hydrauliques dans les Antilles orientales. Sur un coût estimatif
total de 1,90 million de dollars des Antilles orientales, le Canada fournirait
1,43 million de dollars des Antilles orientales, le gouvernement fournirait le
restant et il superviserait les travaux. Il a également été signalé en 1969 que
le Royaume-Uni allait verser une subvention de 24 000 dollars des Antilles orientales
aux fins du plan de mise en valeur des ressources hydrauliques, essentiellement peur
accélérer les travaux d'excavation e-4-; de drainage des divers systèmes d'adduction d'eau.

24. L'électricité est produite et distribuée par la société Grenada Electricity
Services Ltd., dont la centrale électrique est située à S~int-George.

Agriculture

25. Ltagriculture est la principale activité économique du territoire. Plus
de 9 300 personnes sOnt employées dans IJagriculture, la sylviculture et la chasse.
La superficie cultivée totale de la Grenade est de 76 548 acres et les principales
cultures sont le cacao, la noix muscade, la lime, la banane, le sucre et le coprah.
La Grenade produit une grande variété de t'ruits tropicaux et on s'efforce
dl accroître la production de pois d'AT' .;.'1 ;:'7 d ! ignames, de citrouilles et de légumes
verts et jaunes pour la consommation .. Le . La sr : ,:,ficie cultivée totale à
Carriacou est de 8 467 acres et l'huile de lime et le coton constituent les
principales exportations encore que la production de ce dernier ait nettement
diminué ces dernières années.

26. On encourage les cultivateurs du territoire à produire de nouvelles cultures
et à intensifie~ la production de certaines cultures existantes. A la fin de
1969, le Ministrère de l'agriculture et le Grenada Farmers' Cooperative Courrcil
ont annoncé qu'ils envisageaient d'importer des graines d'oignons pour les
distribuer aux cultivateurs locaux. Environ 260 000 livres d'oignons sent
importées chaque année. Au début de 1970, le Gouvernement a annoncé qulil avait
importé 5 000 plants d'ananas afin de susciter à nouveau l'intérêt pour cette
culture. Ces plants serviraient à créer une pépinière qui permettrait ulté
rieurement de fournir des oeilletons d'ananas à des cultivateurs qui les
planteraient.

a) CaCao

27. Les cultures de CaCaO ccuvrent environ 17 000 acres. La ~_enada Cocoa
Association est Chargée de la promotion de l'industrie du caca,o; en outre elle
organise et contrôle les exportations.
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28. La production du Caçao s'est accrue très nettement en 1969 et le CaCaO est
redevenu la principale c~lture du territoire. En 1969 la valeur des exportations
de CaCao était évaluée à 4 496 320 dollars des Antilles orientales, soit une
augmentation de plus de 500 000 dollars des Antilles orientales par rapport à
la valeur des exportations de CaCaO de 1968. Le tableau suivant indique le
volume et la valeur des exportations de CaCao pour les années 1966 à 1969 :

29. En 1969, la production de bananes, qui était la culture principale du
territoire depuis 1956, a accusé une forte baisse; selon le iJinistre des finances,
cette baisse continuerait probablement en 1970. Le tableau suivant indique le
volume et la valeur des exportations de bananes pour les années 1965 à 1968

les
cur
€6.u.

e.
s
h.

es

b ) Bananes

1966

1967
1968

1969

1965
1966

1967
1968

Volume
Hundredweights,

46 262

48 339

57 391

Tonnes

21 055
20 573
26 195

Valeur
Dollars

des Antilles orientales

2 249 797
3 028 505

3 670 019
4 496 320

Valeur
Dollars

des Antilles orientales

2 417 108
2 442 985

3 115 872
3 583 066

30. La. Grenada Banana Co-operative Society est une aasoc.cat.Lon de producteurs
de bananes, régie par une loi et supervisée par un comité de gestion composé de
six merrhr-es élus et de deux à quatre membres ncmmés , Le Comité s'occupe princi
palement de la corrmercialisation des bananes, par l'intermédiaire de la Geest
Industries, Ltd. Il encourage en outre le progrès de cette industrie en accordant
son patronage et une participation financière à des prograrr:m.es de lutte contre les
maladies du bananier, ainsi qu'en encourageant une utilisation judicieuse des
engrais.
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4 058 337
2 085 955
3 112 000
3 350 000

Valeur
(Dollars des Antilles

orientales)

90
720

(Livres)

Huile de noix
r.1usCadelviacis

2 160

2 530
3 000

3 791

(Hundredweights)

17 339
13 486

32 425
27 183

Noix muscade

Coprah Huile Savon à
traité raffinée lessive Tourteaux
(tonnes) (gallons) (livres) (livres)

1965 1.~52 59 246 204 900 196 600
1966 419 4~( 070 139 900 187 800

c) Noix muscade

1966

1967
1968

1969

- .44 -

a) Autres cultures

31. Les cultures de noix muscade couvrent quelque 6 500 acres et toute la
production est exportée. Le tableau suivan s indique le volume et la valeur des
exportations de noix muscade (et de macis) de 1966 à 1969 :

32. La Grenada Co-operative Nutmeg Association, qui s I occupe du traitement et
de la commercialisation de toute la production de noix muscade et de macis, est
supervisée par un conseil composé de neuf membres, dont six élus par les producteurs
et trois nommés par le gouvernement. En juin 1970, un portA-parole de ItAssociation
a confirmé que celle-ci avait transféré des sommes s'élevant au total à près
dlun million de dollars des Antilles orientales à la Barbade en dépôts à échéance
fixe J et qu 1elle avait retiré par a:i.lleurs une somme d J un montant total de
100 000 dollars des Antilles or-Lent.a; s de la Grenada Agricultura1 Bank, insti
tution créée en vue de ~ournir des prêts aUX cultivateursa Dlaprès le même
porte-parole, le transfert a été opéré afin "de sauvegarder et de protéger les
fonds de 11Assocâ atd.on", Cette mesure a été vivement critiquée par le l~inistre

des finances qui a accusé la Nutmeg Association de manquer de patriotisme et de
ne se soucier guère des intérêts des producteurs de noix muscade du territoire.
Il a ajouté que les fonds transférés seraient ~tilisés désormais pa~ les habitants
du pays où ils étaient en dépôt, au lieu d1être à la disposition des cultivateurs
de la Grenade.

33. Les cultures de noix de coco s'étendent sur enviroil 3 500 acres. Il existe
une huilerie de coprah à Saint-C~orge. Cn ne dispose pas de chiffres récents sur
la production du coprah. En 1965 et 1966 cette production slétablissait comme
suit :



Elevage

350 Les cultures de limes couvrent quelque 500 acres, répartis de façon égale
entre l'île de la Grenade et l'île de Carriacou.

360 Les cultures de Canne à sucre couvrent environ l 500 acres et la canne est
utilisée pour fabriquer du sucre (cassonade) ou du rhum. La production totale
de cassonade pour 1966, 1967 et 1969 stétablissait comme suit

10,7
10,75

Rendement
(rapport entre le poids de
cannes et le poids de sucre)

l 424
1 742
l 368

(Tonnes)

Sucre (cassonade)

1966

1967
1969

La Can~!armers Association a pour objectif d'améliorer Itindustrie sucrière en
mettant l'accent sur l'efficacité de la production. En juin 1969, le Premier
Ministre a annoncé que son gouvernement allait procéder à une enquête sur tout
le fonctiunnement de l'industrie sucrière afin de déter::.ine .... pourquoi la quant.Lté
de Canne à sUCre nécessaire pour produire une tonne de SUC.Le était plus élevée
à la Grenade qu'ail~eurs.

34. Le coton est cultivé à Carriacou où il exis~e une filature créée par le
gouvernement. La production de coton égrené a diminué Ces dernières années,
encore qu'elle se soit élevée à 774 hundredweights au total en 1967, contre
500 hundredweights en 19660 Le Carriacou Development Board assure la protection
des intérêts de l'industrie cotonnière.

37. Bien que l'élevage joue un rôle important dans l'économie, la production de
viande et de lait ne suffit pas à répondre aux besoins locauxo Le cheptel est
évalué a~~ chiffres suivants : bovins, 6 000; cl1evaux, l 500; ovins et caprins>
7 000; porcins, 5 000; le noœbre des animaux de basse-cour s'élève à 90 000 et
suffit à la plus grande partie de~ besoins lOCaux.

Sylviculture

38. 1e gouvernement possède environ 75 p. 100 des forêts tropicales du territoir~,

dont la surface est estimée à la 000 acres; cinquante acres seulement sont
exploités chaque année. Depuis 1957, environ 450 acres du domaine forestier ont
été reboisés par des plantations de maho bleu (daphnopsd s caribaea), de teck et
dtacajou du Honduraso
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Industrie

40. L~ territoire possède quelques industries manufacturières qui ne procurent
un emploi qu'à 2 600 personnes de l 1ensemble de la population active du pays.
La .Gr2nada Sugar Factory Ltd., produit du sucre non raffiné destiné à la consom
mation locale mais la production ne suffit pas à répondre aux besoins de l'île.
En outre, cette usine, et un certain nombre de grandes plantations, satisfont
à la demande locale en. rhum non traité. Il y a une huilerie de coprah qui produit
du savon et des huiles comestibles, une usine de Cigarettes, une huilerie de lime,
une brasserie et, à Carriacou, une filature de coton appartenant au gouvernement.

39. L'industrie de la pêche emploie environ l 700 personnes} dont environ
l 400 pêcheurs. Les prises totales, qui étaient estimées à 2,7 millions de
livres en 1967, ont atteint 3 millions de livres en 1968. Llinsuffisance des
installations frigorifiques et les problèmes que pose la répartition des
approvisionnements dans tout le territoire font obstacle au développement de
1 f industrie de la pêche, En mars 1969, le gouvernement a engagé des négociations
avec le Gouvernement canadien ponr que celui-ci llaide à construire des entrepôts
équipés dlinstallations frigorifiques. Par ailleurs, on a entrepris un programme
visant à familiariser les pêcheurs avec les moyens de conserver leurs prises
pendant qu 1ils sont en mer de manière qu 1elles ne SI abîment pas. En décembre 1969,
le Gcuvernement de la Grenade a annoncé que le matériel et 11équipement utilisés
pour la mise en place dlinstallations frigorifiques et de congélation dans le
territoire seraient exempts de droits dlentrée. Ces installations devaient
être mises en place au début de 1970 dans le cadre dlun projet visant à développer
llindustrie de la pêche.

Pêcheries

Tourisme

41. En février 1970, le 1.1inistre des finances du territaire a annoncé qu 1une
usine de traitement du café allait commencer à fonctionner dans le courant de
11année. A la fin de septembre 1969, une société pétroliè~ ~~s Etats-Unis, la
vlestern Transmission Co-operation, 8, été autorisée à entr8 la prospection
du pétrole à la Grenade~et dans les eaux territoriales au la ues côtes, sous
le nom de Westrans Grenada, Limited.

42. Le Grenada Touris t BOard est un organisme régi par une loi et dorrt les membres
sont nommés par le Gouvernement de la Grenade; il se compose de 12 membres
représentant les compagnies de navigation, les entreprises commerciales, les
compagnies dlaviation et llindustrie hôtelière. Il a pour fonction de promouvoir
llindustrie touristique du territoire et de formuler des recommandations en vue
de son développement. La H~~el Aid Ordinance permet llimportation en franchise
douanière de matériel de construction, ~'équipement et de mobilier, et la
Development Incentives Ordinance a pour objectif dlencourager les investissements
dans llindustrie touristique.
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43. Le nembre des touristes sIest considérablement accru en 1969, année pendant
laquelle 29 627 touristes se sont rendus dans le territoire, soit une augmentation
de près 28 p. ICa par rapport à l'année précédente. Cn a attribué cet afflux
sans précédent de touristes dans llîle au cours de llannée à ll~xpo 69 de la
Carifta, première exposition internationale qui ait jamais eu lieu dans le
territoire. Néanmoins, même le nombre de visiteurs en croisière sIest consi
dérablement accru au. cours de Ir année. Cent quatre navires de croisière ont
fait escale dans llîle en 1969, contre 77 llannée précédente.

44. Les recettes du tourisme sont passées de 6 millions de dollars des Antilles
orientales en 1964 à lu millions en 1968. Il a été annoncé en mars 1969 que
sur le montant total des dépenses inscrites au budget de la Grenade pour 1969
90 CCO dollars des Antilles' orientales serviraient à promouvoir llindustrie du
touris~e dans Itîle: on apprend de source gouvernementale que le montant de
40 COO dollars des Antilles orientales prévu à cet effet en 1968 avait été insuf
fisant. Trois nouveaux hôtels ont été construits en 1968-69 portant à ]-8 le total
dES hôtels et des pensicr-s dans le territoire. Cn ~révoynit d 1agrnndir en 1969-70
les installaticns hôtelières existantes en ccnstruisant envircn 3CO chambres de plus.

~ensports et corrmunications

45. Le territoire dispose dlenviron 566 miles de routes, ~ont 256 miles sont
goudronnés et 210 miles sont classés comme routes de troisième et quatrième
catégories. Le Conseil des transports (Transport Beard) du Département des
travaux publics joue le rôle de comité consultatif pour toutes les que8ti~~s

relatives aux tr~!sports et à la circulation routière dans le territoire. Une
subvention du Lovaume-Unf (British Development Division in the Car-fbbean ) d1un
montant de 24 GOO dollars des Antilles or-Lent.al.es a été versée au titre du
progranrne d r entretien des routes de la Grenade en 1969. En août de la même année,
la Chambre des représentants de la Grenade a approuvé une allOCation de
200 000 dollars des Antillee orientales pour remettre d!urgence erl état les routes
et pour construire des murs de soutènement endommagés par les pluies torrentielles.

46. Le port de Saint-George est le principal du territoire. A Carriacou~ les
pçrts de Grenville et de Hillsborough sont surtout utilisés par de petites
embarcations. Parmi les compagnies de navigation qui utilisent le port de
Saint-George, il convient de citer Harrison, Booth, Atlantic~ Hoyal Netherlands,
Saguenay, Gee~t~ Crimaldi Siosa et le West Indies Shipping Service. En janvier 1970,
le Premier Ministre a présenté des plans concernant rul prograrrme d1aménagement du
gouvernernenttendant à récupérer 50 acres à l'extrêmité ouest du port de
Saint-George, afin de doter llîl·~ d'un port en eau profonde.

- h7 -

47. L1aéroport de Pearls est situé à llextrêmité nord-es~ du territoire; il est
équipé pour recevoir des aéronefs de type Viscount. Une piste dlatterrissage à
Lauriston (Carriacou), aménagée grâce à une subvention pour le bien~être et le
développement des colonies (Colonial Development and Helfare Grant), :::. été inaugurée
en mars 1968. La compagnie aérienne British Hest Indian Air\Iavs, Ltd.; assure des
vols quotidiens réguliers entre Pearls et d1autres régions des Caralbes. Une
équipe venue du Royaume-Uni a entrepris en 1969 une étude de faisabllittS touchant
la construction d'un aéroport international dans l'île de la Grena~e. L'endroit
proposé est Port Saline, situé près de Saint-George.

1

s



Finances publiques

Valeur---
(En dollars des Antilles orientales )

Subventions
Recettes Dépe~ de l'Etat

12 106 571 Il 897 9C5 l 729 200

13 935 771 13 935 771 l 600 lCO

.... 16 142 909 853 557
21 309 540 l 773 000 •

~ ..

48. Les services locaux de téléphone sont exploités pour le compte du gouvernement
par la société Cable and Wireless (~'!e:,t Indies) Ltd. Cette société exploite éga
lement des servIëes de télégraphe, de téléphone et de telex Ln ternat.ix.i.aux ,

Les subventions du Royaume-Uni se sont élevées à 2 790 CCO dollars des Antilles
orientales en 1969, dont l 410 ooe dollars des Antilles orientales sous forme de
subventions de l'Etat et l 380 000 sous forme d'aide au développement.
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49. En mars 1969, le Ministre des finances a annoncé que le commerce de la Grenade
accusait un déficit de 17,2 millions de dollars des Antilles orientales imputable
en grande partie à l'accroissement du volume des importations de produits alimen
taires (plus de 6 millions de dollars des Antilles orientales). Les prirlcipales
importations sont : les produits alimentaires, les biens de consommation, le fer
et l'acier, le bois, le ciment, les textiles, les engrais et les véhicules à moteur.
Les principales exportations sont : le cacao, la noix muscade, les bananes, la
fleur de muscade et les épices.

1966 (chiffres provisoires)

1967 (estimations)

1968
19[9 (budget, 25 avril 1968)

50. Le tableau suivant indique les recettes et les dépenses pour les exercices
1966 à 1969 :

51. En janvier 1970, le Ministre des finances a annoncé que le budget de l'année,
s'élevant à 26 735 388 dollars des Antilles orientales, avait été équilibré sans
subvention. Il a précisé que le gouvernement avait décidé de faire en sorte que
la Grenade puisse se passer de subventions et qu'en conséquence il espérait que le
Royaume-Uni accorderait au territoire une part plus importante de son aide au
développement.

52. Les impôts directs sont constitués par un impôt sur le revenu, des impôts
fonciers et des impôts sur la fortune. Parmi les autres formes d'impôts, il y a
les droits à IJimportation et à l'exportation, les contributions indirectes et une
taxe sur les véhicules à moteur.

<,

53. Les huit banques qui opèrent dans le territoire sont; la Bank of Nova Scotia,
la Barclays Bank D.C.O., la C~nadian Imperial Bank of Commerce, la Banque royale
du Canada, la Banque gouvernementale d'épargne (Government SaviIlgs Bank), la Banque
agricole d~ Grenade (Grenada Agricultural Bank), la Banque coopérative de Grenade
(Grenada Co-operative Bank, Ltd.J, la Grenada National Bank and Trust Co., Ltd.
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La Grenada National Bank and Trust Co., Ltd. qui s'est ouverte en août 1969, est
une société privée où le gouvernement détient la majorité des actions, la plus grande
partie des investissements provenant des Etats-Unis. En septembre 1969, le Premier
Ministre a annoncé qu'une nouvelle banque qui porterait le nom de Commonwealth Bank
commencerait à fonctionner bientôt à la Grenade. En novembre

J
il a été signalé que

le Cabinet de la Grenade avait approuvé une demande présentée par la Chase Manhattan
Bank en vue d'ouvrir une succursale à la Grenade.

54. La Chambre des représentants de la Grenade a adopté une loi relative aux
emprunts en vue du développement, qui autorise le Ministre des finances à emprunter
auprès de n'importe quelle tangue commerciale opérant àans le territoir.e pour
procéder à des travaux publics et entreprendre des projets de développement du
tourisme dans deux régions de Saint-George.

Assistance technique des Nations Unies

55. Les Nations Unies ont fourni une assistance technique à Grenade depuis 1965 ,
d'abord par l'intermédiaire du Programme élargi dfassistance technique (PEAT) et,
par la suite, au titre du Prograrrme des Nations Unies pour le développement. A la
fin de 1968, le coût de lfassistance approuvée pour le territoire atteignait environ
103 000 dollars des Etats-Unis. Le Conseil d'administration du P1~D a approuvé
pour l'assistance au territoire l'objectif de 35 oeo dollars des Etats-Unis par an
pour la période allant de 1969 à 1972. Le programme du territoire pour la même
fériode comprend les services d'experts en matière de planification physique
(notamment le futur développement urbain et rural), l'approvisionnement en eau,
Ifélevage, l'économie agricole et l'administration postale.

SITUATION SOCIALE

Main-d'oeuvre

56. Au recensement de 1960, la main-di oeuvre se chiffrait à 25 170 person11es dont
plus de 9 300 étaiQnt employées dans l'agriculture, la sylviculture et la chasse.
Il existe 17 syndicats enregistrés dans le territoire, dont une fédération
d'employeurs.

Santé pub1iqu~_

57. Il existe 10 districts médicaux, chacun dIeux ayant à sa tête un médecin. A
Saint-George, on trouve un hôpital de médecine générale avec 240 lits, un établis
sement pour malades mentaux, un sanatorium et des foyers pour les enfants handicapés,
les malades chroniques et les personnes âgées. On trouve à St. Andrew un hôpital
de 40 lits et un autre à Carriacou. Saint-George, Gouyave et St. tavid ont chacun
un centre de santé principal. Vingt-huit postes médicaux ambulants de district
s'occupent de l'hygiène maternelle et infantile.

SITUATION DE L'ENSEIGNE~ŒNT

58. Le Conseil de l'enseignement est chargé de donner des avis au gouvernement sur
la politique à suivre en matière d1enseignement. L'enseignement primaire est
gratult pour tous les enfants âgés de 5 à 17 ans. La fréquentation scolaire est
obligatoire de 5 à 15 ans mais cette obligation n'est pas sanctionnée.
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EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

GENERALITES

SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLAa/E.

2. Au recensement de 1960, la population totale du territoire était de .
56 693 habitants répartis comme suit : 38 113 à Saint-Christophe; 12 770 à Nièves
et 5 810 à Anguilla. En 1965, on évaluait la population à 59 476 habitants,
presque tous d'ascendance africaine ou métisse.

1. Les îles de Saint-Christophe (également appelées Saint-Kitts), Nièves et
Anguilla sont les plus septentrionales des îles qui composent le groupe des
îles Leeward administré par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord. Saint Christophe et Nièves sont séparées par un détroit large de trois
miles (5 km) et Anguilla est à 60 miles (96 km) au nord àe Saint-Christophe.
Le territoire comprend également l'île de Sombrero, qui a été détachée adminis~

trativernent des îles Vierges britanniques pour être rattachée à Saint-Christophe
en 1956. La superficie totale du territoire est de 155 miles carrés (401 km2 ) .
La superficie de Saint-Christophe est de 68 miles carrés (176 km2 ) } celle de Nièves
de 50 miles carrés (129 km2), celle d'Anguilla de 35 miles carrés (90 km2 ) et
celle de Sombrero de 2 miles carrés (5 km2 ) .

Const.itution

3. En vertll de la nouvelle Constitution entrée en vigueur le 27 février 1967, la
structure de base du gouvernement est la suivante :

a) Le Gouverneur

4. Le Gouverneur est nommé par la reine. Sauf lorsqu'il en est disposé autrement,
le Gouverneur est tenu d'agir sur avis conforme du Cabinet ou d'un ministre mandaté
par le Cabinet.

b) Le Parlement

5. Le Parlement, qui se compose d'une Chambre d'asse~blée, est habilité à voter
des lois pour le maintien de la paix et de l'ordre public et pour la bonne
administration du territoire, sous réserve de l'assentiment du gouverneur.

6. La Ct~mbre d'assemblée est composée de membres élus et de membres nommés. Deux
des membres nommés sont désignés sur recommandation du Premier Ministre et un sur
recommandation du chef de l'opposition, ou s'il n'y en a pas, par le Gouverneur,
à son choix. Si l'AttorneY-General est nommé membre, il y a alors en tout quatre
membres nommés; s'il n'est pas nommé membre, il le devient d'office. Les membres
nommés ont le droit de vote, sauf en ce qui concerne les scrutins portant sur les

21 Les renseignements concernânt le territoire sont tirés de rapports publiéso
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motions de censure et sur les amendements à la Constitution. La Chambre élit son
président qui, slil n1est pas déjà membre de la Chambre, le devient de par ses
fonctions.

c) Cabinet

7. Le Cabinet est collectivement responsable devant le Parlement. Il se compose
du Premier Ministre, de llAttorneY-General (ès-qualités) et d'autres ministres.
Le Gouverneur désigne comme prenner- ministre celui des membres de la Chambre
d'assemblée qui, à son avis, peut le mieux jouir de la confiance de la majorité
des membres de la Chambre. Les autres ministres sont nommés sur recommandation
du Premier Ministre parmi les membres de la Chambre.

Organisation judiciaire

8. Le droit applicable dans le territoire est le droit coutumier anglais
(Common Law) auquel s'ajoute le droit écrit, dans la mesure où sen action s'étend
au territoire. L'Attorney-General est le principal conseiller du gouvernement
en matière juridique. La Cour suprême des Etats associés de la région des
Antilles est une instance supérieure dont les actes font foi jusqu1à inscription
de faux (Court of record). Elle comprend une cour d'appel composée du Chief
Justice qui en est le président et de deux juges d'appel, et une Haute Cour de
justice, composée du Chief Justice, désigné par la reine et de six assesseurs
(Puisne Judges). La Court of Summary Juridicticn, Frésidée Far un Fuisr-e Judge,
statue sur les affaires civiles jusqu1à concurrence de l 000 dollars des Antilles
orientales È/. Les Vagistrates Courts ont compétence en matière sommaire et
en matière civile lorsque l'objet du litige ne dépasse pas 500 dollars des
Antilles orientales.

Fonction publique

9. La responsabilité de la nomination et la révocation des fonctionnaires et
celle des mesures disciplinaires les concernant incombent, à quelques exceptions
près, à la Commission de la fonction publi~ue et à la Commission de la police.
On signalait en mars 1970 que le Gouvernement avait approuvé la nomination d'une
Commission, sur recommandation du Department of Overseas Development du Royaume-Uni,
pour réexaminer la structure, les salaires et les conditions de la fonction
publique et pour formuler des recommandations.

Régime électoral

10. Les membres élus de la Chambre d'assemblée sont élus au suffrage universel
des adultes, à raison d'un député par circonscription. Il y a au moins une
circonscription à Anguilla, au moins deux à Nièves et au moins sept à

b/ Le dollar des Antilles orientales vaut 0,50 dollar des Etats-Unis 0 Voir
Annexe IoA ci-dessus paro 120
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Saint-Christophe. Il existe une Commission des circonscriptions électorales
(Eoundaries Commission) composée du Speaker, qui préside, de deux membres de la
Chambre nommés sur avis du Premier Ministre et de deux désignés sur avis du chef
de l'opposition ou, s'il n'y a pas d'opposition, par le Gouverneur, à son choix.
Elle est chargée de revoir tous les cinq ans au moins les limites des circons
criptions électorales.

Il. Tout citoyen du Commonwealth âgé de 21 ans révolus, s'il est né dans le
territoire, et y a son domicile, ou s'il y a son domicile et y réside depuis trois
ans, est éligible au Parlement ou peut y être nommé. Pour voter, il faut avoir
21 ans révolus et remplir les conditions de résidence et de domicile prescrites
par le Parlement.

Partis politiques

12. Il y a quatTe partis politiques dans le territoire :,le Labour Party (LP),
le People's ActiJn Movement (PAM), le United National Movement (UNM) et le
Anguilla Constructive Democratie Movement (ACDM). Le ACDM a été formé en avril 1969....-~
Les trois autres partis étaient représentés à la Conférence constitutionnelle et
ont signé le rapport.

Elections

13. Les derrrtèr-as élections se sont déroulées le 25 juillet 1966. Le Labour Party
a obtenu sept sièges, tous à Saint-Christophe; le People's Action Movement a obtenu
deux sièges, un à Nièves et un à l1.nguilla; le United National J.vIovement a obtenu
un siège à Hièves.

:raits nouveaux récents

14. Coœ~e on l'a indiqué précédemment cl, N. Ronald Webster d'Anguilla a déclaré
au mois de janvier 1969 qu'Anguilla est devenue une république indépendante et a
rompu tous ses liens juridiques avec la Couronne. Par la suite, le Royaume-Uni
et le Gouvernement de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla ont décidé d'mi commun
pccord d'établir Q~e commission chargée d'étudier le problème d:Anguilla et de faire
des reccrrmandations qui permettraient de dégager une solution satisfaisante et
durable.

15. La composition de la CommisHion a été annoncée en décembre 1969. Elle
comprenait sir Hugh Uooding, ancien Chief Justice de la Trinité-et-Tobago, et
quatre autres membres. Le Conseil d'Anguilla n t a pas été consulté au suj et de
ces nominations. La Commission s'est rendue four la première fois à Anguilla le
3 février 1970, mais elle n'y serait restée que quelques heures pour annoncer son
plan de travail. Elle se propose de mener son action à part?r de la
Trinité-et-Tobago 0

,

E..! Voir Supplément ND 2~ A/7623/Addo7, chapo XXIII, parc 18l-2l3~
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16. Le 14 février 1970, la Commission a annoncé qu'elle avait invité toutes les
personnes désireuses de le faire à lui soumettre des mémoires. Cet avis était
canten~-dans la déclaration ci-après:

"

"1'â fJoill)llission a invité toutes les personnes désireuses de le faire, soit comme
organisme officiel, soit com~e organisation, sait à titre individuel, à lui
soumettre des mémoires.

Peuvent ~résenter des mémoires non seulement les personnes orlglnaires de
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, qu'elles se trouvent dans leur pays
ou à l'étrange~, mais aussi toute personne ou tout groupe de personnes
qutintéresse la situation qui fait l'objet de l'enquête, ou qu'affecte cette
situation.

Les mémoires doivent contenir tout d'abord un exposé aussi succinct que
possible des différends (tels que les auteurs des mémoires les voient) qui ont
conduit à la situation qui prévaut actuellement à Anguilla et d~ la manière
dont ces situations se sont développées; et en second lieu, les propositions
(arguments à l'appui) que les auteurs des mémoires voudraient voir la
Cownission examiner corrme moyen de dissiper tout malentendu concernant la
situation, ainsi que les recommandations relatives à une solution satis
faisante et durable du problème ... "

Ces mémoires devaient Être remis à la Coulmission le 14 mars 1970 au plus tard.

17. La Commission est arrivée à Anguilla le 1er avril 1970 et a ccmmeucé ses
auditions le mÊme jour. La première personne entendue par la Commission a été
M. Jack Dear, conseiller juridique du Conseil d'Anguilla. Au sujet de la
nomination de la Commission, M. Dear a déclaré ce qui suit

"Dans la dsclaration datée du 30 mars et signée par lord Caradon pour le
Royaume-Uni et par les membres du Conseil d'Anguilla, ces derniers, qui ont
été élus en mars 1968, ont été reconnus comme les représentants élus du
peuple. Ma.lgré cela, le Conseil d'Anguilla n'a pas été consulté sur l'éta
blissement de la Commission, ni sur sa composition .•• Le fait que le Conseil
d'Anguilla n'ait pas été consulté ... constitue à mon avis un abus de la
confiance qui devrait régner ~ntre le Gouvernement du Royaume-Uni et le
Conseil d'Anguilla ... "

M. Dear a déclaré en outre :

"Je tiens à préciser que ma présence ici ... au nom du Conseil d'Anguilla ne
doit pas être interprétée comme constituant une reconnaissance de ce que le
Gouvernement ou le Gouverneur de Saint-Christophe sait compétent pour désigner
une commission chargée d'enquêter sur les affaires d'Anguilla. C'est
simplement une reconnaissance du fait qu'Anguilla est occupée et placée sous
ltautorité et le contrôle du Gauvernement du Royaume-Uni en vertu du fait
que les forces de Sa Majesté se trouvent à Anguilla et que Sa Majesté peut
avoir le droit, dans ces circonstances, d'enquÊter sur l~s affaires d'Anguilla."

18. Dans sa déclaration, M. J. Dear a aussi souligné que "le Gouvernement de
Saint-Christophe ... n'exerce pas en fait d'autorité effective à Anguilla depuis le
30 mai 1967". Il a déclaré que l'écrasante majorité des habitants d'Anguilla
dé s irent "avoir un bon gouvernement, agissant sans être intimidé et dans la liberté"
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et "ne veulent sous aucune condition être soumis à lladministration de
Saint-Christophe". Il a aussi indiqué que si le Gouvernement du Royaume-Uni
recommandait de replacer Anguilla sous l'administration de Saint-Christophe, il
devrait faire usage de la Jtf'orce britannique" pour mettre en oeuvre une telle
recommandation et rtétablir un Etat policier pour perpétuer une telle situationJt.

19. Parlant au nom du Conseil dlAnguilla, M. Dear a présenté à la Commission
des recommandations qui peuvent être résumées comme suit :

ttComme l'île a émis ses propres timbres postaux, perçu ses propres impôts et
administré ses propres affaires depuis 1967, les membres du Conseil sont dlavis
que le Gouverne~ent du Royaume-Uni devrait accepter de recoLcaître d~ ~E!~ le
g ouverne-nerrt de l'île. Ils recomrr..a.ndent que Ile Conspil actuel soit malnt.enu;
qulun ~omité exécutif restreint travaille en collaboration avec le représentant
àe Sa Iv'fajesté?1 Anguilla à 11établissement de 11 organe exé cut.Lf r:u gouvernement •..
Le Censeil devrait être investi èu pouvoir législatif, le Gouvernement de Sa
Majesté &arèa:~'t le droit de vct,o exclusivement en matiÈ"re monétaire'.

Le pays serait divisé en circonscriptions; les élections auraient lieu
tous les cinq ans au suffrage universel des adultes.

Comme dans le cas de Montserrat, on a demandé que soient prévues des
dispositions permettant llutilisation des services de la fonction publique
et des tribunaux des Etats associés; mais le Conseil a indiqué que 'si
Saint-Christophe ou tout autre gouvernement élevait des objections au sujet
dlun tel arrangement, d1autres accords pourraient être négociés avec les
îles Vierges britanniques ou tout autre pays ami du Commonwealth des Antilles,
ou avec le Royaume-Unit.

Le Conseil a aussi recommandé qu'un registre foncier soit établi à Anguilla
et que tous les actes relatifs à des questions foncières d'Anguilla soient ramenés
de Saint-Christophe. Le Conseil a demandé au Royaume-Uni une aide au développement,
en particulier pour l'approvisionnement en eau, un approvisionnement adéquat en
électricité, l'amélioration des installations de l'aéroport, l'établissement
d'installations téléphoniques et télégraphiques adéquates et la poursuite de
l'exécution du programme d'amélioration des routes.

20. Le 5 avril 1970, les membres de la Commission chargée de l'enquête sur
Anguilla sont arrivés à Saint-Christophe. Le Premier Ministre) M. Robert Bradshaw,
se serait plaint de ce que le Royaume-Uni n!ait pas consulté son Gouvernement
avant la visite eff'ectuée par lord Caradon à Anguilla, à la fin de mars 1969. Il
aurait également déclaré que ct est en raison du manque de fonds que l! exécution
de certains programmes de développement pour les trois îles avait dû être retardée.

21. Selon certaines nouvelle1, la Commission aurait visité par la suite la Grenade,
la Jamaïque, la Trinité-et-Tobago, la Guyane, la Barbade, Sainte-Lucie, la Dominique
et Antigua.
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22. Le If) avril 1970, répondant à des questions qui lui étaient posées à la Chambre
des Communes, notamment à une question relative aux 84 agents de policè encore
stat.Lonnés à Anguilla, le Premier Ministre du Royaume-Uni a fait la déclaration
que voici :
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"Les agents de police se trouvent là-bas parce qu'on a besoin d'eux. En
ce ~ci concerne d'autres consultations avec les Gouvernements du Commonwealth
des Antilles au sujet d'Anguilla, jJespère que l'éminent membre du Parlement
sera d'accord avec moi qu'il convient maintenant d'attendre les résultats
des travaux de la Commission établie à la suite de la consultation, Commission
que nous avons désignée d'un commun accord avec le Gouvernement de
Saint-Christophe et qui est placée sous la présidence de sir Hugh Wooding.
Je suis convaincu qu'il est sage dtattendre ces résultats."

23. Le 18 mai, à son retour à Londres, la Commission a eu des entretiens avec
lord Shepherd, ministre d'Etat du Royaume-Uni pour les affaires étrangères et du
Commonwedlth. Lord Shepherd a fait ensuite à la Ctambre des communes la
déclaration que voici à propos des forces de police stationnées à Anguilla
"Leur fonction est d'aider le Commissaire de Sa ~sjesté à remplir sa tâche de
faire respecter la loi et de maintenir l'ordre public, et ils resteront là-bas
aussi longtemps que leur présence sera requise à cet effet. ft Lord Shepherd a
aussi réitéré qu'il n'était nullement dans les intentions du Gouvernement
britannique dtobliger les habitants d'Anguilla à vivre sous une administration
qu'ils ne désirent pas.

SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

24. A Saint-Christophe la culture la plus importante est celle de la canne à sucre.
A Nièves, c'est la culture diversifiée qui prédomine, le coton étant produit pour
l'exportation. A Anguilla, la majorité des habitants sont propriétaires, et ils
se consacrent principalement à l'élevage du bétail, à la production du sel et à
la pêche; il a été indiqué que les ressources d!un grand nombre d'habitants
d'Anguilla dépendent totalement des mandats que leur adressent des membres de leur
famille travaillant dans d'autres îles, à New York ou à Londres.

Ressources hydrauliques et énergie

25. En avril 1970, on a signalé que six nouveaux puits pour l'approvisionnement
en eau douce seraient forés à Anguilla.

26. Il existe à Saint-Christophe une centrale électrique appartenant à l'Etat.
L'énergie électrique est distribuée dans la plus grande partie de Saint-Christophe
et dans la moitié environ de Nièves, ~_is elle ne l'est pas à Anguilla. On a
signalé en juillet 1969 qu'un contrat de 500 000 livres avait été passé avec la
Hawker and Siddeley Electric Export. Ltd.pour étudi2r et construire une centrale

-------------------
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électrique à Saint-Christophe et augmenter la puissance de la centrale existant
à Nièves. Une équipe de deux Royal Engineers est arrivée à Anguilla le 1er juin 1970
pour entreprendre l'étude d'un vaste programme d'électrif'ication de l'île dans les
années à venir.

Agriculture

27. Quatre vingts pour cent environ des terres arables de Saint-Christophe sont
réparties entre 35 grandes ~lantations de canne à sucre qui emploient la plupart
de la main-d'oeuvre agricole de l'île. Etant donné que le travail sur les
plantations est saisonnier et qu'il n'existe guère d'autres emplois, il y a un
chômage considérable du mois d'août au mois de janvier. Les petites exploitations
à Saint-Christophe complètent les possibilités d'emploi offertes par les plantations.
A Nièves, ce sont presque exclusivement de petites exploitations qui pratiquent
l'agriculture et plus de la moitié des petites fermes du territoire se trouvent
dans l'île. Toutefois, l'île co~pte également cinq grandes plantations de cocotiers
et quelques fermes faisant de l'élevage qui appartiennent à des particuliers. Le
coton, la canne à sucre, le coprah, les légumes et les noix de coco sont les
principales cultures à Nièves, la culture de la canne à sucre étant en déclin du
fait essentiellement de l'augmentation du coût du transport vers Saint-Christophe.
Les activités agricoles à Anguilla sont à peu près identiques à celles de Nièves,
bien que l'élevage y soit plus répandu.

28. A Saint-Christophe, la superficie des terres plantées en canne à sucre en
1968/69 s'élevait au total à 12 564 acres, dont 12 107 ont été récoltées; le
rendement moyen de la canne a été de 30 à 35 tonnes l'acre. La même année, il y
a eu à Nièves 75 acres plantées en canne à sucre dont 70 ont été récoltées; le
rendement moyen de la canne a été de la à 12 tonnes l'acre. Le rendement du sucre
par acre de canne cultivée sur les plantations est de 3,5 tonnes l'acre pour
Saint-Christophe et 1,2 tonne l'acre pour Nièves.

29. C'est le sucre, en provenance principalement de Saint-Christophe, ~li

représente environ 81 p. ICa des exportations du territoire. La récolte de canne
à sucre de Nièves est achetée par l'Etat et transportée à Saint-Christophe pour
y être traitée. En 1969, la production de sucre se montait au total à 35 390 tonnes,
contr8 33 409 tonnes en 1968 et 43 622 tonnes en 1965.

30. En 1968/69, Nièves avait 165 acres de terres plantées en coton, la production
de fibres nettoyées slélevant au total à 30 cao livres. Pour Saint-Christophe on
ne dispose pas de chiffres récents en ce qui concerne la surface des terres plantées
en coton et la production de fibres nettoyées. En 1964/65 Nièves avait 978 acres
plantées en coton et Saint-Christophe 225; la production de fibres nettoyées se
montait au total à 92 501 livres, dont 54 168 livres pour Nièves.

Industrie

31. Une sucrerie appartenant à la St. Kitts (Basseterre) Sugar Factory Ltd., créée
en 1912, est la principale usine du territoire. Sa capacité de production est de
150 à 180 tonnes de sucre par jour. Il existe deux usines de dégrenage du coton,
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IJune à Saint-Christophe et l'autre à Nièves. Saint-Christophe possède une
brasserie, une manufacture de cigarettes (qui fonctionnent toutes les deux depuis
1962) et un petit moulin (farine de mais). Nièves possède une usine qui traite le
coprah et les arachides de l'île pour en extraire des huiles comestibles et de
l'alimentation pour le bétail. Il existe également une petite usine qui fabrique
des pièces électroniques et emploie de 40 à 100 Anguillais.

32. Une usine à gaz industriel, la st. Kitts Gases~ Ltd., a été inaugurée
officiellement en février 1970 à Basseterre. Elle a été conçue et construite sous
la surveillance des directeurs de l'usine de sucre de Saint-Christophe. Les
bâtiments achevés couvrent une surface de 15 000 pieds carrés et leur valeur est
actuellement estimée à 100 000 dollars des Etats-Unis. LJusine est équipée pour
la production de gaz carbonique pouvant être utilisé pour la fabrication de
boissons gazeuses et d'extincteurs d'incendie. Lrusine a une capacité suffisante
pour satisfaire la demande lucale, la production excédentaire étant destinée à
l'exportation vers les îles voisines. La société appartient à l'Island Gases Group
dont le volume des ventes annuelles sfélève au total à 1,5 million de dollars
des Etats-Unis.

TcuriEnle

33. On accorde une grande importance au développement de l'industrie touristique.
Le nombre des touristes qui ont visité le territoire est passé de 8 988 (dont
6 205 passagers de navires de croisière) en 1967 à 9 797 (dont 7 187 passagers de
navires de croisière) en 1968.

34. On signale que la capacité des hôtels et des services annexes n'a cessé
d'augmenter. En janvier 1969, une partie de Ifhôtel "Fairview Inn" pouvant loger
60 personnes, a été ouverte à Basseterre. Le coût total du projet a été estimé à
un demi-million de dollars des Etats-Unis environ. La Bank of America aurait une
participation dans ce projet.

35. La construction d'un vaste complexe touristicr"è couvrant une superficie de
85 acres aurait été commencée à Frigate Bay à Saint Christophe. On envisage de
construire neuf hôtels, dont la capacité totale sera de l 000 chambres, un port de
plaisance et un terrain de golf ainsi que les services publics nécessaires : routes,
approvisionnement en eau et électrification. Des terrains seront mis en vente pour
la construction de maisons particulières et IDl ensemble d'habitations en copropriété
est également prévU. Le coût total de ce projet est estimé à 29 millions de livres.
Le financement ini~ial de la construction, soit 15 millions de livres, doit être
assuré par la société de construction britannique Higgs and Hill. Selon des
indications, cette zone sera déclarée zone de développement spécial et une exemption
d'impôts portant SlIT 15 ans sera accordée aux sociétés qui y feront des investis
sements avant 1973.
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36. On a signalé en décembre 1969 quJun projet de loi présenté par le gouvernement
et légalisant certains types de paris et de jeux avait été adopté dans le cadre
de la campagne visant à favoriser l'industrie touristique. Une autorisation d'ouvrir
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un casino avait déjà été accordée à un promoteur qui envisageait de construire en
1970 un hôtel de 150 chambres à Frigate Bay. Un porte-parole du, gouvernement
a déclaré qu'il ne serait envisagé d'accorder d'autres autorisations de cette
nature à cet établissement que lorsque 750 chambres auraient été construites.

Transports et COlT'illllmtcatj,Qns

37. En 1968, Saint-Christophe était desservi par 62 miles de routes, Nièves par
63 miles et Anguilla par 35 miles. En 1969, les Royal Engineers ont construit
quelques miles supplémentaires de route à Anguilla..

38. A Saint-Christophe, la St. Kitts (Easseterre) Sugar Factory. Ltd., utilise
une ligne de chemin de fer à voie étroite pour transporter la canne à sucre à
l'usine et le sucre à quai. Cette ligne de ehemin de fer fait le tour de l'île
et couvre au total 36 miles.

39. Easseterre (Saint-Christophe) dispose de deux quais, Charlestown et Newcastle
(Nièves) en possèdent un chacun: et Blowing Point (Anguilla) un également. En
février 1970, une nouvelle jetée carrossable, dont la construction (également par
les Royal Engineers) a pris trois mois et a coûté 60 000 livres, a été inaugurée
à Anguilla.

40. Les compagnies suivantes assurent des liaisons ~aritimes : Saguenay TerminaIs
1V2St Ir.,dies 8hippir.r: S,:;rvic,] a.nd Harrison Lf.n.ia , I3ccth Lin 's, Larrcor-t and Holt,
Royal Nethp.rJands SteamshiPs, Athel Line, Atlantic Lines, Ltd., ~he Grimaldi Siosa
Line et Lauro LinGs. Il existe un service de bateaux à moteur entre
Saint-Christophe et Nièves .

41~ L'aéroport de Golden Rock à Saint-Christophe, situé à 1,5 mile environ de
Basseterre, est le principal aéroport du territoire et il peut accueillir les
avions des compagnies intercontinentales (longueur de la piste: 5 200 pieds).
L 1a gra ndi s sement de l'aéroport est prévu de façon à ce que des avions à réaction
puissent s'y poser. La Barclays Bank D.C.a., la Bank of America et la Royal Bank
of Canada ont accepté à la fin de 1969 de consentir des prêts au gouvernement du
territoire en complément de la subvention de un million de livres accordée par le
Royaume-Uni pour financer le montant des travaux. La B:i.'itish West Indian Airways,
la Royal Dutch Airlines (KLM), Caribair et le LeewarŒ Islands Air Transport Service
desservent le territoire.

42. Saint-Christophe possède un réseau téléphonique public qui est partiellement
automatique et a une capacité àe 2 000 lignes. La compagnie Cable and Wireless
(West Indies) Ltd., assure les services télégraphiques, téléphoniques et de télex.
Il n'y a pas de service téléphonique à Anguilla. En avril 1969, la première ligne
téléphonique directe entre Saint-Christophe et l'île de St. Maarten a été mise en
service. Auparavant, tous les appels devaient être acheminés par la Barbade et
Curaçao.
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43. La statiofi de radiodiffusion gouvernementale est en service depuis 1961. En
avril 1969, 1a station de radiodiffusion d'Anguilla, construite par les Royal
Engineers, a été mise en service.

Finances publigues

44. Le tableau ci-dessous indique les recettes pour les exercices 1963 à 1966 ainsi
que pour l'exercice 1968 :

(Dollars des Antilles orientales)

Recettes Dépenses

1963 6 181 141 6 361 492
1964 la 439 990 9 962 746
1965 6 820 617 6 530 756
1966 7 850 oco Il 650 000
1968 9 287 334 Il 606 515

En 1968, le déficit budgétaire s'est élevé à 2 319 181 dollars des Caraibes
orientales dont un montant de l 250 000 dollars des Antilles orientales a été
couvert par le Gouvernement du Royaume-Uni. Le budget d'Anguilla faisait
apparaître un excédent de 34 588 dollars des Antilles orientales au 31 décembre 1969.
En 1969, les recettes et les dépenses s 'élevaient respectivement à 558 938 dollars
des Antilles orientales et à 524 350 dollars des Antilles orientales. Pour la
période 1970/1971, on estime que les dépenses se sont chiffrées à 703 lc8 dollars
des Antilles orientales; le Royaume-Uni a versé une subvention directe d'un montant
de 209 952 dollars des Antilles orientales afin d'équilibrer le budget à
493 156 dollars des Antilles orientales. L'enseignement et les services rrédicaux
ont constitué les principaux chefs de dépenses.

45. Les droits d'entrée constituent la première source de recettes d'Anguilla. Il
existe des droits d'entrée et de sortie, une taxe sur les transactions, des taxes
portuaires, une taxe d'embarcadère ainsi qu'un impôt sur le sel et un impôt sur
le revenu. Les droits de douane sur les importations en provenance de pays autres
que le Royaume-Uni ont été abaissés de 15 à 7,5 p. ICa. Les autres sources de
revenus de l'île sont les exportations de homards à destination de Porto Rico,
l'émission de timbres et les envois de fonds des Anguillais travaillant à
l'étranger.

46. Les banques suivantes sont é+.ablies dans le territoire: Barclays Bank D.C.a.,
National Mid-Atlantic Bank Ltd~., ~levis Co-operative Bank, Royal Bank of Canada,
St. Kitts Industrial Bank, 90vernllient Savings Bank, et Bank of America qui a trois
succursales dans le territoire.

47. En décembre 1968, un accord a été signé entre le Fremier Vdnistre, M. Bradshaw,
et le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique aux fins de garantir les investis
sements américains dans le territ0ire. Cet accord contient des clauses qui
assurent aux investisseurs américains une indemnisation éqUitable en cas de
séquestre dtintérêt public.
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~ssistance du Royaume-Uni

45. En mai 1969, on a annoncé que le solde non dépensé (environ 500 000 livres)
des crédits déjà alloués au territoire dans le cadre du Commonwealth Development
and Welfare Funds, ainsi que des montants analogues correspondants aux allocations
successives au titre de l'aide au développement pour la période se terminant le
31 mars 1972, seraient mis à la disposition du territoire en vue de la
construction, à Saint-Christophe, d'une piste d'atterrissage pour avions à
réaction, d'une longueur de quelque 2 280 mètres (7 6co pieds). En 1969/1970,
des subventions d'un montant de 260 000 livres et de 150 000 livres ont été
affectées respectivement à Saint-Christophe et à Nièves au titre du Commonwealth
Development and Welfare.

49. La poursuite du programme dTaide au développement, qui a commencé en 1968
à Anguilla, devrait porter à 150 OCO livres le montant total des dépenses pour
la période 1970/1971. Les projets de développement à Anguilla comprennent des
améliorations du réseau routier ainsi que la construction d'une nouvelle jetée
et d'une école préfabriquée, tous ces travaux devant être effectués par les
Royal Engineer3. A la fin de 1969, des commandes ont été passées en vue de
l'acquisition de véhicules de terrassement, dTun nouveau générateur pour un
hôpital et d'un laboratoire de sciences préfabriqué destiné à ITenseignement
secondaire.

Assistance de l'Organisation des Nations Unies

50. Depuis 1965, l'Organisation des Nations Unies fournit une assistance
technique au territoire; cette assistance a d'abord été accordée dans le cadre
du Programme élargi d'assistance technique (PEAT) puis ~u titre du Programme
des Nations Unies pour le développement (PNUD). A la fin de 1968, le montant
de l'assistance approuvée pour le territoire atteignait quelque 129 700 dollars
des Etats-Unis. Le Conseil d'administration du FNUD a approuvé, pour l'assistance
au territoire, un objectif annuel équivalant à 35 000 dollars des Etats-Unis pour
la période de 1969 à 1972. Le programme pour cette même période comprend la
fourniture de services d'experts en matière d'aménagement du territoire (programmes
de construction de logements à bon ~arché), d'élevage, de production et de
protection des végétaux, de développement agricole et de commercialisation agricole.

SITUATION SCCIALE

lV.ain-d'oeuvre

51. En 1969, 3 081 travailleurs étaient employés dans les plantations de sucre
et 816 travailleurs dans l'industrie sucrière du territoire. L'administration
publique employait l 678 personnes. Trois cent cinq personnes travaillaient
également dans les installations portuaires.

52. Etant donné que, dans les plantatlons, l'emploi est saisonnier et que dans
les autres secteurs les possibilités d'emploi sont rares, on enregistre un
sous-emploi considérable d1août à janvier. DTaprès les renseignements recueillis,
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55. Le 25 décembre 1969, ItAssemblée a voté une résolution fixant les salaires de
base pour le personnel de maison. Ces salaires vont de 12 dollars des Antilles
orientales pour une serraine de 30 heures, sans repas, à 19 dollars des Antilles
orientales pour une semaine de 42 heures, sans repas.

de nombreux jeunes du territoire, en particulier d'Anguilla, ont émigré vers les
îles Vierges des Etats-Unis au cours des dernières années du fait de la pénurie
d'emploi. On estime que 3 000 Anguillais travaillent dans les îles Vierges
américaines, la plupart dans l'industrie du bâtiment.

57. L'hôpital général Joseph France a été ouvert à Easseterre (Saint-Christophe)
en janvier 1968; il a une capacité de 164 lits et est équipé de laboratoires de
recherche et de salles d'opérations modernes. Il existe en outre deux hôpitaux
généraux d'une capacité totale de 157 lits et deux hôpitaux ruraux de 25 lits .
On compte également trois maisons de retraite.

en quatre districts médicaux qui dépendent du
En 1968/1969, on comptait neuf médecins fonctionnaires
titre privé.

est divisé
la santé.
exerçant à

56. Le territoire
Service central de
et quatre médecins

santé publique

54. En octobre 1969, a été créée la Anguilla Teachers and Civil Service Association.
D'après les renseignements recueillis, ses principaux objectifs sont : le progrès
de l'enseignement; l'amélioration des conditions de la fonction publique;
l'absence d'ingérence extérieure; une rémunération adéquate; et la protection des
droits et privilèges des membres de l'Association.

53. On compte sept syndicats enregistrés, groupant au total environ ~. 500 adhérents.
Le principal syndicat est la Sto Kitts-Nevis Trades and Labour Union qui compte pll1S

de l~ OCO membres et qui négocie avec la Sugar Producers Association au nom des
travailleurs de l'industrie sucrière. A la suite d'une grève de six semaines
observée en 1969 par les travailleurs de la St. Kitts Sugar Factory, un accord a été
conclu entre la Sugar Producers Association et la St. Kitts-Nevis Trades and Labour
Union, cette dernière étant reconnue, ainsi qu'elle l'avait demandé, comme agent
de négociation des apprentis de l'usine. La grève avait été déclenchée à la suite
du licenciement d'un apprenti de l'usine, à la mi-novembre 1969.
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SITUATION DE L'ENSEIGNE~ŒNT

58. L'enseignement primaire est gratuit; depuis 1964, il est obligatoire pour tous
les enfants âgés de 6 à 14 ans. On a signalé qu'en juin 1969, le Ministre de
l'éducation a annoncé que l'enseignement serait gratuit dès septembre 1969 dans les
établissements secondaires d'enseignement général de Saint-Christophe et de Nièves.

1

1
1

l

.is,

... 59. Des projets expérimentaux en matière dtétablissement du programme d'études
de langue anglaise pour les élèves âgés de 12 à 15 ans des écoles secondaires et
autres sont progressivement mis en oeuvre dans les îles des Antilles orientales"
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600 A Saint-Christophe, on compte 19 écoles primaires et un cours complémentaire
publics et deux écoles primaires confessionnelles subventionnées; on compte
également trois écoles secondaires publiques et une école secondaire privée. A
Nièves, où toutes les écoles sont publiques, on compte la écoles primaires, un cours
complémentaire et une école secondaire. A Anguilla, il existe cinq écoles primaires
et une école secondaire, toutes publiques.

61. En septembre 1969, 14 agents bénévoles du United Stat8s Peace Corps sont
arrivés dans le territoire en qualité d'ense1gLants auxiliaires. Dix ont été
affectés à Saint-Christophe et quatre à Nièves.
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F. SAINTE-LUCIE§}

GEI\ŒRALITES

1. SGinte-Lucie se trouve à une trentaine de kilomètres de Saint-Vincent et
à L:-O kilomètres au sud de la f.lartinique. Longue de 113 kilomètres, large de
22 kilomètres et d'une superficie de 620 kilomètres carrés environ, elle se classe
par ses dimensions au second rang des îles du Vent. C1est une île d'origine
volcanique, au relief relativement accidenté, son point le plus élevé se situant
au ::orne Gimie (950 mètres). Lrîle est située dans une région fréquemment
traversée par les ouragans.

2. En 1966) la population était évaluée à 110 1~-2 habi t.ant.s , contre 106 663 en
1;65 et 101 959 eQ 1964~ la plupart Ù2 sGuche africaine ou métisse.

EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Constitution

3. En vertu de la Constitution entrée en vigueur le 1er mars 1967, la structure de
tase du 60uvernement est la suivante :

a) Gouverneur

L. Le Gouverneur est nommé par la Reine. SauÎ lorsqu'il en est disposé autrement,
le G8uvcrneur est tenu d'agir sur avis conforme du Cabinet ou d'un ministre mandaté
par Le Cabinet.

t) Far1 Ament

5. Le 1''1rlement se compose de la Reine et d'une Chambre d'assemblée. Le Parlement
est hat-L'Li. té à voter des lois pour le maintien de la paix et de l'ordre public
et pOUl' la bonne administration du Territoire, sous réserve de l'assentiment du
Gouverneur. Un Sénat est également prévu pour le cas où la Chambre
s8uhait2rait qu'il en soit créé un. La Chambre d'assetnblée est composée de
lù membre s élus au suf'f'r-age universel des adultes, à raison d'un député par circons
cription, de l'Attorney-General, membre d'office et, jusqu'à ce que la question de
la cré~tion du bér.at soit tranchée, de trois membres nommés, dont deux sont nommés
DaT le Gouverneur sur recommandation du Premier rlinistre et un en consultation avec...
Lu i et aver- toute aut.re personnalité que le Gouverneur juge bon de consulter. Les
mCt.lL.ree ncmmés ne sont pas habf.Li.t.é s à voter sur les motions de censure ni à propos
des questions cons t Lt ut i.onneLl.es , La Chambre élit son Président ":.'il n'est
pas déjà m-mt.re de la Chambre , le devient de par ses f onc t Lonc .

L:: s renseignements sur le Territoire proviennent de 1'-, ,',
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c) Cabinet

e

,

t

6" Le Cabinet est collectivement responsable devant le Parlement. Il se compose
du Premier Ministre, de l'Attorney-General, membre d'office, et d'autres ministrss.
Le Gouverneur désigne comme Premier Ministre la personnalité qui à son avis peut le
mieux jouir de la confiance de la majorité des membres de la Chambre d'assemblée.
Les autres ministres sont nommés par le Gouverneur, sur recommandation du Premier
Ministre, parmi les membres de la Chambre.

Organisation .iudiciaire

7. Le droit applicable dans le Territoire est le droit coutumier anglais, auquel
s'ajoute le droit écrit. L'Attorney-General est le principal conseiller du
gouvernement en matière juridique. La Cour supr~me des Etats associés de la région
des Antilles est une instance supérieure dont les actes font fOl jusqu'à
inscription de faux (court of record) : elle comprend une Cour d'appel, composée
du Chief Justice qui en est le Président et de deux juges d'appel, ainsi qu'une
Haute Cour de justice, composée du Chief Justice désigné par la Reine, et de six
assesseurs (puj.sne judges). la Court of summary jurisdiction} présidée par un
EEisne judge, statue sur-les affaires civiles jusqu'à concurrence de l 000 dollars
des Antilles orientales b/. Les rnagistrate courts ont compétence en matière
sommaire et en matière civile lorsque l'objet du litige ne dépasse :pas 500 dollars
des Antilles orientales.

Administration locale

G. Les principales villes et les principaux villages sont tous dotés d'organes
administratifs propres qui comprennent tous des membres élu8 et des membres
désignés. Il est procédé à des élections annuelles pour élire deux ou trois
membres pour trois ans. Les membres désignés sont nommés par le Gouverneur sur
recommandation du Ministre du logement, du développement communautaire, des
affaires sociales et du travail.

Fonction publique

9. la responsabilité de la nomination et de la révocation des fonctionnaires et
celle des mesures disciplinaires les concernant incombent, à quelques exceptions
près, à la Commission de la fonction publique nommée par le Gouverneur sur
recommandation du Premier Ministre.

Régi.me électo!§:,!

v 10. La Chambre d'assemblée nomme une commission permanente, présidée par son
Président, qui est chargée de passer en revue périodiquement le nombre de
circonscriptions et les limites él~ctorales•

...
b/ Un dollar des Antil:~s orientales vaut 0,50 dollar des Etats-Unis.

Voir Annexe I.A ci-dessus, par. 12.
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17. Peu après les élections M. Victor Edwards, un des candidats du LP ayant été
battu dans une des circonscriptions, a déposé une plainte auprès des tribunaux
locaux, déclarant que le Premier Ministre M. Compton et le secrétaire parlementaire
M. Vincent Monroce avaient terni sa réputation par de fausses déclarations au cours
de la campagne électorale. L'affaire s'est toutefois terminée par un non-lieu,
motif pris qu'il y avait insuffisamment de preuves pour établir que les mots qui
faisaient l'objet de la plainte avaient été prononcés:

Elections

15. Les dernières élections ont eu lieu le 25 avril 1969. Le UWP, parti au
pouvoir, dirigé par ~e Premier Ministre, M. John Compton, a désigné des candidats
dans les dix circonscriptions. Le LP a désigné des candidats dans neuf
circonscriptions. Le UF, à la tgte duquel se trouvait M. George Charles, ancien
Premier Ministre et ancien dirigeant politique du LP, a désigné des candidats
dans deux circonscriptions. Aux él~ctions, le UWP a remporté la victoire dans
six des dix circonscriptions, perdant deux sièges qu'il détenait à la dernière
Chambre d'assemblée. Le LP a remporté trcis sièges et le UF un siège (M. CharJ~s).
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16. A la suite des élections M. Compton a été nommé à nouveau Premier Ministre
du Territoire; à Itexception d'un seul changement parmi les ministrea et la
nomination d'un secrétaire parlementaire, la composition du Cabinet est restée
la même. la nouvelle Chambre d'assemblée a tenu sa séance inaugurale le 23 mai 1969.

12. Le 5 juin 1968, les quelque 200 délégués de la réunion annuelle du Conseil
de l'DWP alors au pouvoir ont voté à l'unanimité une résolution priant le
gouvernement de ramener la majorité électorale de 21 à 18 ans. Le 16 janvier 1969,
la Chambre d'assemblée a voté une loi fixant à 18 ans l'âge de la majorité
électorale; deux membres de l'opposition et un membre désigné n'ont pas participé
au débat. (La Constitution de 1967 stipule qu'une telle décision peut ~tre prise
à la majorité simple.)

13. Jusqu'en 1968, il y avait deux partis politiques dans le Territoire: le
United Workers' Pa.r~~ (l.iWP) et le Labour Party (LP). Au début de 1969, peu de
temps avant les élections générales, un nouveau parti, le St. Lucia Labour
United Front (UF) a été constitué par quelques anciens membres du labour Party,
parti d'apposition.

Partis politiques

Il. Conformément à la Constitution, tout sujet britannique, ayant une bonne
connaissance de l'anglais Et âgé de 21 ans révolus, est éligible slil est né à
SaintE-Lucie et y a son domicile, ou s'il a son domicile à Sainte-Lucie et y a
vécu pendant plus de trois ans. Les mêmes conditions doivent être remplies pour
pouvoir être désigné, si ce n'est que l'âge minimum est fixé à 30 ans.

14. Lors des élections qui se sont tenues en juin 1964, le LP, qui avait été au
pouvoir pendant 13 ans, a été battu. Le u~P a rem]orté huit sièges contre deux
pour le LP.
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statut du Territoire

18. Selon certaines informations, le Premier Ministre se serait mis en rapport
avec certains autres territoires des Antilles en mai et juin 1969 pour leur commu
niquer une proposition "en vue de l'indépendance dans un cadre fédéral". Le discours
du Gouverneur, prononcé le 23 mai 1969, a été interprété comme le premier pas
vers l'accession du Territoire à un nouveau statut. Dans son discours le
Gouverneur a révélé que le gouvernement du Territoire envisageait de ~éunir une
conférence des Etats dits associés pour examiner de quelle façon ils pourraient
accéder au statut de nation à part entière "grâce à une coopération politique".
Cela est indispensable, a-t-il ajouté, parce que le statut d'Etat associé limite
la souveraineté et empêche d ' avoir accès aux sources de capitaux qui font
actuellement défaut pour le développement.

19. En sept~mbre 1969, on a signalé que le Premier Ministre, au cours de sa
visite à Port-of-Spain (Trinité), avait examiné la possibilité de la fusion de
Sainte-Lucie et Trinité-et-Tobago en un Etat unique.

Autres faits nouveaux

20. En octobre 1969, le LP, parti de l'opposition, a organisé trois manifestations
publiques au cours desquelles il a déclaré que le système politi4ue du Territoire
était dictatorial et qu'il y avait du chômage. Il a demandé que le gouvernement
démissionne 8t que de nouvelles élections soient organisées dans les trois mois.

21. Le 4 novembre 1969, le gouvernement a interdit toute manifestation pour une
période de trois mois à compter du 5 novembre, afin de mettre un terme à ce que
le Premier Hinistre M. Compton a appelé "un défi illégal et dangereux à l'autorité
légalement constituée". Dans une déclaration télévisée, le Premier Ministre a
déclaré que la campagne d'attaques virulentes lancée contre le gouvernement et
les autorités par le LP avait été un encouragement pour des éléments criminels
et des voyous du Territoire et il a cité un certain nombre de cas à l'appui de sa
déc laration.

22. Le 14 novembre 1969, le gouvernement a-présenté à la Chambre d'asEemblée un
projet de loi tendant à réglementer les heures au cours desquelles des réunions
publiques pouvaient être organisées et prévoyant que ces réunions ne pourraient
être organisées qu'avec l'autorisation du chëf de la police ou d'un fonctionnaire
désigné par celui-ci.

23. A la suite de l'interdiction des manifestations et de la présentation du
projet de loi à la Chambre d'assemblée, les représentants du LP ont accusé le
gouvernement de supprimer la liberté et les dr?its civils dans le Territoire.
Le secrétaire du LP aurait déclaré : "Sainte-Lucie devient rapidement une
dictature et un Et.a t policier et la por' ....lation a peur de faire connaître ses
vues, de crainte d'en pâtir". D'après des rapports, le chef de l'oPPoEition
à la Chambre d'e.ssemblée a décrit comme suit le climat politique: "Chacun est
mécontent et le gouvernement de Sainte-Lucie est responsable de la situation
actuelle".
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décidé d'autoriser la Sc. Lucia Water
Le prix de l 000 gallons dleau a été
Auparavant, les tarifs étaient fixés
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SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

Eaux et énergie électrique

30~ En aOûG 196y, la Chambre d:assemblée a
Authoritv à installer des compteurs dleau.
ixé à 0,70 dollar des Antilles ariental~s.

24. L'économie du Territoire repose sur llagriculture; le secteur le plus
important est llindustrie de la banane, qui représente environ 80 p. lCO des
exportations. Toutefois, le Territoire devient progressivement moins tributaire
des récoltes grâce au tourisme et aux industries manufacturières.

23. En novembre 1969, le Chef de llopposition a déclaré que llaccroissement
du nombre de propriétaires terriens étrangers était llune des principales causes
du prix élevé des terrains dans le Territoire. Il a dit également qulune
organisation apolitique privée a mené une enquête dans le Territoire et en a
conclu que seulemen~ quelque 35 p. 100 des terres de Sainte-Lucie appartenaient
aux insulaires.

29. La St. Lucia Water Authority a été établie en 1965; c'est lladministration
centrale chargée de rationaliser la mise en valeur et llutilisation des
ressources hydrauliques dans tout le Territoire. En avril 1969, le gouvernement
a annoncé un nouveau projet de 5 millions de dollars des Antilles orientales,
qui devra permettre de répond~e aux besoins en eau de la ville de Castries et du
nord de Sainte-Lucie pendant )0 ans. Castries disposera dlun million de gallons
dleau par jour. Ce nouveau système devra atteindre son pleln rendement avant la
fin de 1971. Il est financé pn.r le gouvernement du Territoire et le Gouvernement
canadien qui doit fournir du matériel et des équipements dlune valeur de
LI· ruLl.Lons de dollars des i\ntilles orientales.

25. Dans un discours prononcé le 23 mai 1969 devant la Chambre dlassemblée, le
Gouverneur a indiq~é les projets prioritaires suivants intéressant le Territoire
achèvement d'une route nationale entre Castries et Vieux Fort; construction
d'une aérogare à Beane Field et Vigie; agrandissement des installations portuaires
de Castries et Vieux Fort; adduction dleau dans la région ne Beane Field et la
zone sud; enseignement; services de santé et développement de l'agriculture.

26~ Au début d2 1968, le revenu par habitant du Territoire était de 307 dollars
dé~ Antilles orientales.

27. La superficie totale est de 152 320 acres, dont environ 24 800 acres
appartiennent à la Couronne; 127 000 acres environ, dont 82 060 sont occupés par
des exploitations agricoles, sont des propriétés privées. Le gouvernement a
décidé au début de 1969 que tous les non-résidents doivent obtenir une autorisation
spéciale pour acheter des terres dans le Territoirej en outre, un impôt de
5 p. 100 est payable sur le prix dlachat.



en l'onction de la valeur locative estimative de la propriété à laquelle lleau
était fournie. En novembre 1969, le chef de l'opposition a ~éclaré que le nouveau
système avait provoqué une augmentation cOlJ~idérable du prix de l'eau et qu'il
était extrêmement pénible pour la population.

Agriculture? élevage et pêche

31. La S~. Lucia Electricity Services? Ltd. produit et distribue l'électricité
à Castries, Soufrière et Vieux ~ort. La centrale de Castries a une capacité de
4 565 kvl.

[
1
1

Valeur

9 239 991
9 443 13~

L~ 453 L!Ol!.Y

9 636 389
11 363 831

(Dollar des Antilles
orientales)

6 336 1.~52

6 644 1~60

5 369 53091

Nombre de régimes

1965
1966

1967
1968

1969

3L~. Depuis quelques années, la banane est devenue la culture principale du
Territoire, prenant ainsi la place occupée jusqu "Lc i, par la canne à sucre. Le;
tableau ci-après donne les chiffres des exportations de bananes pour les années
1965 à 1969J en nombre de régimes exportés et en valeur :

33. Afin dtencourager la culture de légumes, le gouvernement offre divers services
aux fermiers autochtones : service de tracteurs, certaines possibilités
dtirrigation, bervice de protection des plants et conseils techniques sur divers
aspects de la culture des légumes. En octobre 1969, le Territoire a requ une
subvention de 87 000 dollars des Antilles orientales au titre du Colonial
Development and Welfare pour la modernisation de la station agricole de Union.
Une autre subverrt i.on, de Ln 000 dollars des Antilles orientales, a permis ltachat
de matériel pour le département agricole.

32. L'agriculture est l'activité principale et clest elle qui emploie la plupart
des habitants. Les principales cultures sont : la banane, le cacao, les fruits, la
noix muscade, 1e macâs, la canne à sucre et la noix de coco.r
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La baisse des exportations en 1967 est le résultat des dégats causés par
l'ouragan lIBeulahll.

el'

35. Le montant total des recettes que les planteurs de banane ont tirées des
exportations en 1969 était de 11 363 831 dollars des Antilles orientales, la somme
la plus élevée que cette industrie ait jamais gagnée en un an.

,G
.é s 36. Depuis plusieurs années, la p~oduction de cacao est en baisse. Le p,ouvernement

aide à améliorer la préparation des fèves de cacao pour Itexportation, et deux
usines de f crrnent.at i.on , fonctionnant en coopératives, ont été construites 2l Barth
et Richfond.
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Sylv i cuLtiur-e et pêchE.'
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3~:. Au début de l"X)~\ le cheptel ét.a i t. estimé à 11 (lOO bovins) li., 000 porcins.
~l, cao ovins, :) 000 cnpri.ns , 50 000 volailles) et 2 500 chevaux, mules et ânes.

lia. St.. Luc :i.a
mer, de let
l'exportation.

de l'agricult.ure.
de pêche cn haute
des poissons pour

'11:.:nU' i ~me

ii. L'indust.ri(\ dl': ln pèche dépend du Dé par-t ement.
Fl ahrrtc s Ltd.:1 éit.:~ étal'liC' en 1(\)7 p.tur s IOCCUPl'I'

c~';11:~01nt i on ct. du c,")tHlit Lonnemen G des crevettes ü1..

37. En 11:6~\ le l\Tl'.it"yi.rp Q cxpor t.é 2 '('12 t.onncr de: coprah, d'une va Lour de
LI L) "'3i (1·,)llttr,,.; tks Aut.i Tl.e s o.ri.cn t.nLe c oL 5 609 tonneaux li 'huile de no:ix de
l".,'C,") d'tHl'..: vn Lour de l'~;~ lJL3 do l Ln r s d0~~ Arrt i Ll.c« ~)l'.i('ntQll's.

ho. J..Jt2S l,'ol'êts t.i-optca l.ee qui couvrent une supcr-i't c t e cl 1environ 20 000 acres sur
Le e terres mont.ar-ncuscs Ct 11 Lnt.é r.l cur de l'tlc) dépendent du répartement de
lla;"':rlcutlure. Les terres de la Couronne et. les t.crr es privées produi eeut du
l'ois cl10euvre et il JI a que Lque s exportat.Lons de charbon de bois vers les 11es
vo i s.i noa, eu par-t Lcu'l Ier ln. Bnl'bo.cle.

11~~. Le nombre de l'.oul'ir.t.es e s c pa s sé de 16 )137 en 11.)67 à 22 t,l3 en 1I.Î6~\. Le
nombr-e tc «o.L de tOLU' l Et .t: ~ de v'isi tours et de pas sagcrs de nav i r e s de l'roi s i.èr-e
est; paasé de 33 t},,-~ 120 1~\57 :t 1:) ::111 en 1:"'6U.

J,~. L~' 'l\lT.it.O,ÏJ'l' ~"l. dc~~ cu Lt.urcs c onuner-cLa'Le s d'Q~;l'umes, notamment de Limettes)
tl l ,J1'2. n(,:c s et dp pampLemous s e s , let pr.iduction de limettes a l'Clissé depuis que Lqucs
.:lnn0Cl" maf.s cet. t;0 ba ias e est. maintenant compensée 1X11' une augme nt.at.Lon de la
Pl'DlluctL")n (lfo1'8.nges et de pamplemousses.

1!3. 1\ la l in de l~16d, la Caribbcan Amor-Lcan 'I'our i st Corporation (t'1t.. Lucia) LLd.
a conclu un accord en vue de 10. construction pal' 0 Lapes d'un hôt.eL de -'00 chambres,
(HÜ do I t être terminée avant la fin de 197':'). En lC)69 , avec l'assistance du
gouverrlCtllCnt} la Bt. L~cia H:>cels Association a ouvert une école hôt.e Ldcr-e pour
une quar-in za.i nc d1élpves.

1~'5. Pa rm.i les j ndus Cri e s locale s, on peut citer la product ion do rhum, d' hui le
comes t i.bl.e, de ciC-.3.Tettcs, d'cau uu nér-a'l.e , dl' savor., de rneubl e s , de pap i e r , une

:tl'ri.qllC": (1 'ellltrai~ ct. une i'abri que de "cl ri.pa" ch:; bnnanc <:""t de noix de COCQ.

!:4. Un plan cadre intércsGant la r cg i ou de Vieux l"ort a été soumis t1.U gouvernt'tllcnt
e n décl.,tllbr(~ ll)G9. Le prn,1l'1., d'un coût. e st i.mat.L,' de'7,) èt t~ nu Tl.Lons de dollars
de s Au ti.lle:? or-LerrtaLcs , C'\..1mp1'2ndl'ait notamment. un aéroport Lnt.ernat.Loua.L
nlL"'l(lc'rrll~ .• d\:'s hôt.el.s , dps pl.1.gC's, de meilleurs Lo.tomcrrts et des Lndu8Lries.

Il

hG. Le r;épart.emf'nt (L~; t.rn.vaux pur-Li c s est char::6 dt; la construct i.on et de
llentretien de s routes. Il exist(, onv i r on !:l~·~ nd les de routes principales et.
sccouda.i.re s dane le 'I'ei-ri t.oLi-e , I:l i-oute pr l nc tpa Le fait le tour de l'île. Il y
avaii., à la ,in d<' 11\ .< 1, .3 1~26 véh i.cu'l.e s irr:.lnal.r:Lculés.
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1:,70 Etaut donné la détérioration du réseau routier existant, le gouvernement a
d0cidé en octobre 1969 d'allouer 66 aoo dollars des Antilles orientales à un
programme d'urgence d'amélioration des routes en 1970.

11(~. Le port principal du Territoire se t.rr uve à Castries. Des services réguliers
sont assurés en direction du Canada, des Etats-Unis et de l'Europe par la
Federal SG~alnship Company, la 8a~uenay, l'Italian 1ine, la Compagne générale
transatlantique, et ~ar les lignes Harrison, Geest, Grimaldi 8iosa, et
Atlantic Ltd. Le service entre les îles est assuré par deux bateaux de la
Ivest Indies 8hipping Service et par plusieurs petits bateaux.

1:9. Le principal aéroport du Territoire est situé à Vigie) à 2 miles environ au
nord de Castries. En 1969, la piste d'envol principale de l'aéroport de Beane Field
a été prolongée, grâce à l'assistance du Gouvernement canadien; vers le milieu de
1969" le Gouvernement du Royaume-Uni a accordé au Territoire une subvention de
120 000 dollars des Antilles orientales pour l'achat de matériel de lutte contre
les incendies) pour l'aéroport. Les services aériens sont assurés par la
British Hest Indian Airways) P~H1 American Airwa;,'s, Lee'\vard Islands Air Transport,
Caribair et la liGne aérienne d~s Antilles néerlandaises.
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Dépenses

\ .,
293 (~93('

9 ""11.'3 010.)I.!

10 11,1! /1'1
lî~\

11 623 766

7 960 333

Recettes

1l.î67

11.î6t~ (chiffres estimatifs)

lSl())

1:'166

(D011ars des Antilles orientales)

Les chiffres ci-dessus ne compr-ennent ras les subvent.Lons du Colonial DeveloplllE'nt.
and Hell'are dont le montant total s t es t élevé à 3 960 COO dollars pour les
ann~es 1065 à 1968.

')1. Les bananes restent au premier ran('; des exportations (environ 80 p. 100);
on exporte également de u;randes quanti t.és d 'huile de noix de coco et de coprah.
Les principales import.ations sont le ciment, les articles en matière plastique, les
produits en fer et en acier; la quincailleri~) les véhicules à n~teur, le
matériel agricole) les engrais, les biens de conson~ation et les denrées
alimentaires.

~)2. Le t.abLeau suivant indique les recettes et les dépenses de 1965 3. 196e :

Finances publiques

130. Un nouveau réseau téléphonique automatique installé par la Cable and Hireless
(West Indies) Ltd. a été inauguré à Castries en janv:ier 1967. I.e. société possède
également des services internationaux de télécommunications.

1.

1(: ut

Lon.

y
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53. Les principales sources de recettes sont les droits de douane à llimportation
et à llexportation, les contributions indirectes, llimpôt sur le revenu, les
droits de succession, ltimpôt foncier et llimpôt sur le logement.

54. Il Y a sept banques importantes dans le Territoire: la Bank of Nova Scotia Ltd.,
la Barclays Bank D.C.O. j la Royal Bank of Canad~, la Canadian Imperial Bank of
Commerce, la Government Savings Bank, la st. Lucia Co-operative Bank Ltd., et
llAgricultural Credit Bank. .

55. En 1968, la St. Lucia Mortgage Finance Company (S~WC) a été établie dans le
Territoire par la Commonwealth Development Corporation. Elle est gérée par la
East Caribbean Housing Limited qui est chargée de divers projets de construction de
logements dans les pays des Antilles membres du COlrunonwealth. Elle a pour
objectif d1encourager llacquisition des logements en consentant des prêts à long
terme. En octobre 1969, elle avait prêté près de deux millions de dollars des
Antilles orientales à plus de 150 000 emprunteurs.

56. En août 1969, la Chambre d1assemblée a abrogé les dispositions législatives
existantes, qui permettaient d1établir une banque commerciale dans le Territoire,
moyennant seulement un droit d1enregistrement de 24 dollars des Antilles orientales.
La nouvelle loi adoptée par la Chambre stipule les conditions à remplir pour
pouvoir entreprendre des opérations bancaires dans le Territoire. Les sociétés
d10rigine locale doivent avoir un capital d'au moins 500 000 dollars des Antilles
orientales, dont environ 300 000 dollars sous forme d'actions. Les sociétés
étrangères doivent en outre avoir un bureau principal à Sainte-Lucie. En vertu de
cette 1égislation, les banques doivent également présenter un bilan financier mensuel,
une analyse trimestrielle des prêts et des avances et un relevé annuel des
recettes et des dépenses et elles doivent maintenir llencaisse à un niveau donné.
En outre, les dépôts ne doivent pas dépasser plus de 20 fois le capital et fonds
réservés. Le droit annuel que doivent payer les banques commerciales a été
fixé à 4 000 dollars des Antilles orientales.

Assistance technique de 110rganisation des Nations Unies

57. L'ONU e. fourni une assistance technique à Sainte-Lucie depuis 1964, d' abord
dans le cadre du Programme élargi d1assistance technique (PEAT), puis dans celui du
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). A la fin de 1968, le
montant de llassistance approuvé pour le Territoire slélevait à environ
125 000 dollars des Etats-Unis. Le Conseil dtadministration du PNUD a approuvé
comme objectif annuel de llassistance accordée au Territoire lléquivalent de
35 000 dollars des Etats-Unis pour la période 1969-1972. Le programme d'aide au
Territoire pour la même période comprend des services d'experts de la planification
physique (surtout pour le développement urbain et rural), du développement
agricole, de la protection phyto-sanitaire, de lladministration postale et de
llapprovisionnement en eau ~.

58. Le montant total des allocations versées par le FISE à Sainte-Lucie depuis
1968 s t es t élevé à ~.l 811 dollars des Etats-Unis. Pour 1968, les dépen.ses
étaient de 12 811 dollars des Etats-Unis dont 10 2b4 ont été utilisés pour
les fournitures et le matériel et 1. 827 dollars des Etats-Unis pour les bourses de
perfectionnement et les indewnités de subsistence dl.

~ DP/TA/P/L. 1/Add. 2.

QI A/7607/Add.2, p. 15.
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Hain-d'oeuvre

59. On s'attend à ce que le nombre des travailleurs à Sainte-Lucie passe de
31 2CO à 39 500 entre 1965 et 1975 et, à moins que les pos~ibilités de travail et
d'émigration ne se développement, le nombre de chômeurs, qui était de 2 400 en
1967, sera sans doute de L:_ 500 en 1975.

Coût de la vie

60. Cinq associations de salariés_groupant au total 5 000 adhérents et une
association d'employeurs sont enregistrées dans le Territoire.

62. Le tableau ci-après fait apparaître l'indice du coût de la vie pour
1968-1969 (avril 1964 ~ 100)

115, l.~.

116;;1
116,1
116,4
115,3
116,2
lJ6;;5
116, L!_

116,4
118,3
11: ,,,_,0

12l!; 2

1969

111,3
112;;3
113,6
113,8
115,0
11l!-, 7
115,4
116, Ll-

llr:::: ", ), u

115, l
115,6
115,6

1968

Janvier
Février
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre

Santé publique

61. Le 23 mai 1969, le Gouverneur a annoncé que le gouvernement prévoyait
d'introduire un système de retTaite financé par des cotisations pour tous les
travailleurs qui n'en bénéficient pas encore.
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63. Les services médicaux et .Le s services de santé dépendent du iJinistère de la
santé. Il y a un hôpital général à Castries (le Victoria Hospital, qui compte
environ 220 lits) et un à Vieux Fort (le st. Jude Hospital, doté de 100 lits). En
1969, un service ophtalmologique complet a été créé à l'hôpital de Castries. Il
existe en outre un hôpital psychiatrique, un centre pour les tuberculeux, un
établissement pour les gens âgés et les infirmes et un certain nombre de
maternités et de centres de protection de l'enrance. Il y a aussi un centre de
recherches qui étudie les moyens de lutte contre la s~histosomias, la plus Grave
maladie parasitaire de la région. En août 1969, le Ministère des communications
et des travaux publics a annoncé une subvention de 90 OCO dollars des Antilles
orientales du Colonial Develoument and Wellare pour la construction de trois
nouveaux centres de santé.

- 15 -



64. Au début de 1969, le Royaume-Uni a annoncé une subvention de 94 OCO dollars
des: ,tilles orientales pour la destruction de la simulie.

65. En 1967, le taux de natalité était de 44"J p. l cao (contr(2 38,7 en 1966 et
40,09 en 1965). On ne connaît pas le taux de mortalité pour 1967, ce taux était
de 6,6 p. l cao en 1966 et de 7,6 p. l 000 en 1965.

SITUATION DE L lENSEIGNEr1ENT

66. Le Board of Education a pour tâche de conseiller le gouvernement sur la
politique à suivre dans le domaine de l'enseignement et d'aider à élaborer les
règlements. L'enseignement primaire est gratuit et obligatoire.

67. En 1967, il y avait dans le Territoire 63 écoles primaires subventionnées
et une école publique avec un effectif total de 24 000 élèves. En 1969; sept
nouvelles écoles primaires ont été ouvertes; trois d'entre elles ont été
construites avec l'assistance du Gouvernement canadien et quatre dans le cadre
du programme du Commonwealth Development and Helfare. Une nouvelle école
publique secondaire a été ouverte en octobre 1969,

68. Selon les renseignements req11s, la St. Lucia Teachers' Union demande que
le contrôle des écales pr:cuires du Territoire soit ~ragressivEment retiré aux
différentes confessions et lui soit confié.

69. Les stations de radiodiffusion qui desservent le Territoire sont notamment
Radio-Carib, H.I.B.S. de Grenade, Radio-Guardian et Radio-Trinidad de la
Trinité, R.T.F. de la t.lartinique et Radio-Barbados. Une station de télévision
fonctionne depuis 1967.

..
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G. SAINT -VINCENTêJ

GENERALITES

1. Saint-Vincent est situé à environ 160 kilomètres de la Barbade et à
33 kilomètres au sud-ouest de Sainte-Lucie. Le territoire englobe également une
partie de Ifarchipel des Grenadines, connue sous le nom de Grenadines de
Saint-Vincent, qui comprend Bequia, C~nouan, Ma~~eau, Mustique et Union Island.
L fîle de Saint-Va.ncerrt a environ 28 kilomètres de long et 17 kilomètre s de large,
pour une superficie de 345 kilomètres carrés. En direction du sud, vers Grenade, se
trouvent les îlots des Grenadines, dont certains font partie du territoire de
Saint-Vicent et drautres de celui de Grenade. Avec les Grenadines de Saint-Vincent,
la superficie totale du ~erritoire est de 390 kilomètres carrés environ.

2. Au dernier recensement effectué en avril 1960, la population était de
79 948 habitants, presque tous drorigine africaine ou métisse. A la fin de 1967,
la population était évaluée à 92 000 habitants (dont près de 50 p. 100 âgés de
moins de 15 ~ns), contre 90 500 à la fin de 1966 et 88 700 à la fin de 1965.
Kingstown, la capitale, compte 29 688 habitants, y compris la population des
faubourgs. Les autres villes principales sont Georgetown, Calliaqua, Layon,
Barrouaillie et Chateaubelair.

EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

3. A la suite de la Conférence constitutionnelle de Londres de 1966
(voir Annexe l,A, par. 8-9), des élections générales ont eu lieu dans le
territoire le 22 août 1966. Le Peoplers Political Party (ppp), dirigé par
M. Ebenezer T. Joshua, a remporté cinq sièges et en a perdu un au profit du
Labour Party, (LP) dirigé par M. Milton Cato, qui en a remporté quatre. Après
les élections, une crise politique a éclaté lorsque le parti de Itopposition (LP)
a contesté llélect~on de deux membres du gouvernement et que le parti
gouvernemental (PPP) a protesté de son câté contre Itélection de deux membres
de l topposition.

4. Les Qifficultés résultant des contestations en ques~ion ont conduit le
Secrétaire d tEtat aux colonies du Royaume-Uni à inviter le Premier Ministre et le
chef de Itopposition à le rencontrer à Londres en janvier 1967 en vue de parvenir
à un accord général: sur les mesures à prendre en vue de résoudre ces difficultés
de manière à ne pas retarder la proclamation du nouveau statut du territoire.
A la suite de ces entretiens, il a été notamment décidé que Saint-Vincent accèderait
au statut dtEtat associé le 1er juin 1967 au plus tard; que des élections générales
seraient organisées avant le 31 décembre 1968 sur la base de treize circonscriptions,
ces dernières d~vant être délirritées par une commission impartiale nommée par le
Secrétaire drEtat, et que le no~bTe des membres de la Législature ne serait pas

, ,

a/ Les renseignements concernant le territoire sont tirés de rapports dé6~

Dublies et des informations communiquees au Secrétaire général par le
1.;

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et cl? Irlande (LU Hord, conformément u

IrArtic le 73 a de la Charte, le 9 octobre 1969 pour l r année se t·èrminflnt. Le
31 décembre 1968~
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élarc;i avar-t ces élections générales. Il a été convenu eu outre que la nouvelle
Constitution contiendrait des dispositions qui, bien que restant pour le moment
inappliquées, permettraient par la suite, par un s2r~tin à la majorité relative des
membres de la Législature, de créer un Sénat et d'abaisser à 18 ans l'âge requis 
pour voter.

5. Avant que cet accord ait pu être mis en application, une Douvelle crise
politique a éclaté en mars 1967, lorsque l'un des ministres élus du gouvernement
a démissionné pour rejoindre le parti de l'opposition, donnant ainsi la majorité
à ce dernier. Sur les conseils du Premier Ministre; le Conseil législatif a été
dissous le 17 avril 1967. En vertu d'un ordre en Conseil, le Conseil exécutif
a été ~issous et l'administration du territoire a été exclusivement confiée à
l'Admicistrateur, jusqu'à ce qu'un nouveau gouvernement soit formé après les
élections. Le Secrétaire d'Etat aux affaires du Commonwealth a également annoncé
qu'étant donné les circonstances, il ne serait pas possible de s'en tenir à la date
qui avait été initialement prévue pour l'accession de Saint-Vincent au statut
d'Etat associé; le Secrétaire d'Etat a expliqué que l'objectif du Gouvernement du
Royaume-Uni était toujours que Saint-Vincent devienne un Etat associé dès que les
circonstances le permettraient.

6. De nouvelles élections générales ont eu lieu le 19 mai 1967.. Le LP l'a
emporté (avec 6 sièe;es et 14 498 voix) sur le PPP (3. sièges et 12 466 vo tx},
renversant ainsi le résultat d~s élections de 1966. Le 22 mai 1967, M. Cato,
ancien chef de l'opposition, a pris officiellement ses fonctions de premier
ministre, et M. T. Joshua, ancien premier ministre, 0.st devenu chef de l'opposition.

7. Tout en réaffirmant que Saint-Vincent devait accéder comme prévu au statut
dfassociation, le nouveau gouvernement a estimé qu'en vertu de l'actuelle
Constitution, le nombre de membres à élire au Conseil législatif devrait être
maintenu à~. Il a également faie valoir auprès du Gouvernement du Royaume-Uni,
en août 1961', qu'il n'y avait plus lieu d'organiser de nouvelles élections
générales avant le 31 décembre 1963. De son côté, l'opposition a demandé que
l'accord de janvier 1967 (voir ci-dessus par. 4) soit mis en application à la fois
par le Gouvernement du Royaume-Uni et par le Gouvernement du territoire.

8. Au début dfavril 1963, de nouvelles conversations ont eu lieu à Londres entre
les représentants du Gouvernement du R~yaume-Uni, le LP et le PPP. Toutefois, les
conversations ont pris fin sans que l'on soit parvenu à des conclusions
définitives, étant entendu toutefois que la Constitution existante reste:.it
provisoirement en vigueur et que celle qui avait été proposée à la Conférence de
Londres f' 1966 restait à l'état de projet; aucun accord n'a été réaJlsé sur la
date des élections ni sur le nombre de membres élus •

9. En ~ctobre 1968, le Gouvernement du territoire a publié des propositions
constitutiocnelles portant sur le maintien de neuf sièges élus au Conseil .
législatif au lieu de treize; ces propositions ont été ensuite .adoptées ~p:rès

le débat; par le- Conseil -législatif, et ont été conmunj.quée s officiellement au..
Gouvernement du Royaume-Uni en décembre 19680

10. Du 10 au 15 mai 1969, sur l'invitation du Pr-emi.er Ministre, lord Shepherd,
iIinistre d'EGat du Rovaume-Un i aux affaires é"cran~ères et du CommonweaLt.h, a
séjourné dans le territoire où il a participé à des conversations portent sur des
questions const i tutionnelles. A la fin de son séjour, lord Shepherd a annoncé
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13. Cela étant, le Gouvernement du Royaume-Uni a formulé les pror-:>sitions
ci-après J destinées à B l'vil" de case è un règlement :

...

"1 .. l r. t ,. t .,. , " "Le nombre de mec.ores e us de .LD. e;lslEt ure r escerru. rixe a.
jusqu' 8.l:X prochaines élections générales;

Il ne sei-ai t pas organisé d'élections générales avarrt la procLamat.ion
du nouveau statut du territoire; cepecdant, les premières élections
gé~ér~les tenues après l'accession au nouveau ste~ut devraient Rvoir
lieu avant l'expiration de la période normale applic~ble à la présente
législature, c'est-à-dire dans un délai de cinq ans à compter du mois
de mal 1967;

La Chambre d ',assemblée comprendrait 13 membr-es élus;i)

ii)

iii)

iv) Les prochaines élections générales seraient orGanisées sur la base
de 13 circonscriptions, lesquelles seraient délimitées par une
commission Lmpar t.La.Le nommée par le Secré:~aire d tEtac du
Royaume-Uni après consultation avec le Prerni.er' I·Ii~listre.

!_l. La Conf'é reuce cons t îuut i.onneLl,e sIest réunie à Londres du 23 au '27 J ui.r; 1969.
Y ont pris part une dé Lé.ja cLon du Gou.vernement de Sainc-Vincen~~~onduite par le
IYiinistre principal, M. Caco, et une délégation du PPP, parti de l' opposi t Lon,
dirigée par M. Joshua; la présidence de la Conférence etait as.surée par
lord Shepherd, I·.tinistre d'Etat du Royaume-Uni aux af'I'af.r es é t rangèr-es et du
Commonw eal"Ch.

12. Le gouvernement et Itoppositiotl ont réaflirmé l'un et Itautre que
Sain-c-Virlcent devait accéder au L10U veau statut à une date rapprochée; cependant,
pour le PPP, cette a;firuation étuit assortie dlune réserve, aux termes de
laquelle ce statut ne devrait être atteint qu'après des élections générales
organisées sur la base de 13 circonscriptions. Sur la question du choi.x de la
date des élections générales pEtr rapport ~ la date à laquelle Saint-Vincent
devrait. ps.rver.Lr à so.. nouveau st.at.ut, comme sur la que s tian de la compos i tian
de la lébislature, les vues des deux parties sont restées divergentes.

au noc du Gouvernemen~ du Royaume-Uni q1le les 2rrqn~2meDts ~6cessaires seraient
pris po-ir permetcre à Saint-Vincent d la c c0 de r 9U st".tut d 1E-Gat Q..SSOCi8 ava rrt 1:1
fin de 1959; lord SheplGrd a ô;i;alemeL1t. déclaré qu'une c8nrtfrer:ce cO!Jsti:,t'.tionnelle
sezaâ t réuni e en vue d' arrê Ger les détaiIs de 12 nouveLl,e Constitution.

11.:.. Au nom du Couvez-nemerrt du territoire, le Premier l-1inistI'e a accepté que les
proposi tions susmentionnées ser-verrt de bas e ~t un r0g1ement. 1.1. JOSilU8" cbef de
l "oppos i.t.Lon , les a ail contraire rejetées, insistant nobammerrt pour qu r un
référendum soit organisé dans le territoire avant lTaccession au noavean statut"
Le Premier Einlstre et lord Shepherd, ce dernier au nom du GOUVCl'.12mGDC du
Royaume-Uni, out JUGé que les ar-ranvemerrt.s proposés par le che f de l t opposition
nt étaient ni nécessaires ni j us'ciriés" é t.arrt donné que :lll éc re sar.te fn.'1j orLcé cle
la popu.La't i, 0') de ;!r.l'; n.!.-V; nccnt dé t;' l'ra1-':' qu Q 11;", e Y"\.~ -"':J-; enne au s t.s ~·uJ.. r1 1Eta-l-1. '-~ f,J~"..L li ..J- «. '- \... • a.:J C. Lr _-!..... .L..l- !;,'_L..... J \,,;;. u...(. -,.l,< '.J u_ _. li
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15. ra Cor.i'dr-e nc e 0, conclu qu'aux termes du l!e~t I~dies Act de 195"(, il était
posc i.b l.e de i'ixer pal' un ordre en Conseil le .iour o~;. 1'2 t.crr i t.otr-e accéüeraat
a;... nouveau statut et de r~di~er ULe cor.s t i tuciol1 po.ir le territoire. La Corri'ér-euc e
a éJ;a Lemerrt pris Dote du :r~]i t que Il des consu'Ltat.Lons avaient a.é~; à en Lieu avec le
Gouvernemenc de Gaint-Vi;")cent: e''":tra.îilant u.. plein accord sur c1iverseE quest Ior.s" J

:" compris en ce qui concerne Lr les affaires extérieures et La défense, ainsi que la
délé2:ation d' aut.or i,té dans 18 domaine des relations e2::térieures. A l' eXèepti~n
de l t oppo s i tian, les par t i e s à la Conférence out co.rvenu en outire de i.ïxer au
27 octobre 1969 La date à laquelle Saint-Vincent accéderait au nouveau statut.

16. Le rapport sur la Conférence constitutionnelle a été examiné ~t approuvé
par le Conseil législatif de Saint-Vincent le 2L!. juillet 1969, en l'ab~ence des
deux membres du ppp ~ •

Constitution

17. La nouvelle Constitution est énoncée dans le st. Vincent Constitution
Order 1969, qui est entré en vi.gueu'r le 27 octobre 1969. ~- Cp.~te oràonna~cè' abroge
le St. Vincent (ConRti tution) Order in Counc i.L 19'59 , les Amendment Jrders No. L, 2- . ---,-'- - ,~-

et 3 de 1967 et l'Amenàment Order de 19ôé; ~.

a) Le Gouverneur

18. Le Gouverneur est nommé par la Reine. Il exerce au llùlll.tC ~è1Le-ci les
pouvoirs exécutifs sur l'ensemble du territoire. La CODstit~ti0n disposë ~uc

Il dan» 11 exercice de ses fonctions, le Gouverneur agit con I'orrnémerrc à l'avis du
Cabi .~" ou d' un un m st.re investi de l'autorité généralG ":u Carinet, excepté dans
les ce J où le Gouverneur est tenu par la préset1"~e CODstitu:cion ou par 'coute autre
loi d'agir conformément à l'avis de t.out;e personne ou au corLté aut.re que le
Cab'i net. ou d'agir de sa propre autori té Il • La question de savoir si le G01.1Verneur
G. pris l'avis en qnestion ou ST il S '~T est conformé ne peut être porcé e devant un
tribunal; le Gouverneu2.~ peut no cammerrt "cré er des postes administrati:~s pour
Saint-Vincent, procéder à des nominations auxdits postes et mettre fin auxdites
nominations".

b) Le Parlewcnt

19. La Constitution dispose qu, lIil y aura à Sair-::'c-Vinècnt un Parlement composé
de Sa Majesté et dlune Chambre d'asseml·1ée ll

• Les pouvo i.zs lé~;islatifs du
Parlement sont exercés par l'adoption l1e lois votées par la Chambre et approuvées
par le Gouverne-Ir au nom de la Reine.

1
2i On trouvera .le t.exte entier de 18. l'ésoluti~n aqoptée Bar le Conseil

législatif de Saint-V1l1cenL dans le document AjAC.109/341.

Pour plus de détails SUT la Constitution pré céderrce , voir le document
Ii/7623/Add. 7> chap , XXIII" annexe I J par. 3::0 3~ ':'~
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c) La Chambre d'assemblée

20 T Cl' ., , bl " ..:J 1'" l ,,~ ,.. . d ".. "d 1
• La aatior e c e.ssemr Ge compre.ra -J memer-es 81US el, "-;rOlS memor-e s eS:LCiles~.

'"' l .. . ~,." dl' l . 1;:;ur es G1'8lS merncre s I..,:.GS lG;ne s, eux G SOD-c pe.r e Oouver-neur sur av i s (li

Premier !'linisb.."2, et le tro:i..siüme ];131" le Gonver neur sur avis du che f de
l t opposition. Le Speaker et le Deput;.r ".3peab2I' sont élus pcrnu les me-nbr e s de la
Chambr-e qui ne serre ni mi nt s tz-es ni secrét.ai.re s parlementaires. Le Speo.1;:er peut
é:;alement être élu hor-s du Par-Lemerc ; en ce CG.S il devient membr-e de la Chambre
en vertu de ses fonctions. La ConstitntLon dispose en outre que Tllorsque la
charge d 'At.t.ornev General est une charr-e publ i.que , l'Attorne\'. General deviendra
d' o I'I'Lce membr-e de la Chambr-e 11 •

21. Peut être élue à la Chambre t.oute personne qui a 21 e.ns révolus, qui est un
ressortissant du Commorne eaLt.h , a résic'é dans le te:i."ritoi.re peride nt une période
de 12 mois précédant î.mmédiatelllent la date de sa candi ôatiurc , 011 qui; à la même
dat.e , est domiciliée dans le territoire 8U ~~ réside ho,bj-'-nellement; sait parler
et lire l "ang'La.Ls "assez couramment pour pouvoir prendre une part active aux
travaux de la Chambre Il •

22. Peut être désignée membre de la Chambre toute personne ât~ée de 21 ans au
moins qui est un ressortissant du. Commorrsea.Lc.i.

23. La Cons t i t.ut.Lon prévoit que chaque session du Parlement sera tenue à l'endroit
et il. la date que choisira le Gouverneur par voie de proc Lamaci.on. Le Gouvernenr
peut à tout moment proroger 8U dissoudre le Parlement; d~GS l'exercice de son
pouvoir de dissol~tion, le Gouverneur doit agir conformément Q l'avis du Premier
l'Iinistre.

d~ Pouvoir exécutifJ

21+. La direction générale et le contrôle de l'administration du territoire sont
confiées au Cabinet, qui compr-end le Premier Ministre et les autres ministres;
lorsque la char-ge d'Attorney General est une char-ge publique, l'f\.ttorne:r General
devient membre d'office du Cabinet, en plus des autres ministres. D'apros le.
Cons t.Ltution, le Cabinet a pour fonction "de conseiller le Gouver-nc ur da 08

l "admi.ni.s't.rat.Lon de Saint-Vincent"; la Constit.utri on dispose en outre que 1~

Cabinet est collectiveme.rc responsable de 'ID nt le Parlement "de tout consei l donné
au Gouverneur par le Cabinet ou sous SOI1 autorité Générale" et "de tout acte
accompli par tout ministre ou SOLS l'autorlté de tout miniscre dans l'exécution
de ses fonctions".

Conformément a~x conclusions de la Conférence de Londres (voir ci-dessus
par. 11-16): la Consti t.ut Lon prévoit que, sauf d'i s so'Lutnon [) ntérieure, le
Parlement actuel "sera dissous le 2h juin 1972" (soit cinq ans à compter
de la. date de la première séance t enue par la Lé2;l,slature après les

., "1""'- " " l ). t' 't 'l' l t ". ,der-m.eres e e~LJ10i.1S ge nera e s }; Jusqu '.t cee e oace , e errlCO·.,r(-' r-eecera
divisé en neuf c i.r-conacr i.pt.Lons définies par Leur-a l~mi tes actuelles.
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25. Le Gouver!1eur J agi SEt:, nt de sa propre aut.or i té J cho i s i t comme Premier
1 ~ • 0 • b"l ., l (1' 1: Il 0 l' , l "1 d ~ .ru m s cr-e <ln mem r e e u ue a ,118m -re qua LU sem. e pouvo i.r s assurer li SOU'lJlCn
de la ma.ior-i té des membres élus de la C:~:ambrell. Le s autres nri ni s t.r-e e sont nonuné s
par le Gouverneur , sur avis conforme du Premier 11il~istre) parmi. les membres (~e

la Chambre.

Commission de la foncti.on publique

Organis:J. tion ;" udi.cio.ire

31. Le territoire continue à participer à la Re~~9P~1 §upreme Coure of Ju§i~~~~re.

nommer- de s s ecré Lai i-e s
et charGés d1aider les

du Premier Ministre) peut
les menbre s de la Chambre
Leur-s r'onc t i O~1S.

26. La Consti LutLon dispose que Ille Premier Ilinistre t.iendra le Gouverneur
pleinement informé de tout ce qui concerne la conduIt e l...;énérl11e de llaèuninistl~3tjon

de Saint-Vincent J et commumquer-a au Gouver-neur toute Lnï'ormat.Lon que c':; dernier
peut Jemander en ce qui concerne toute question par~iculière relative à
l'administration de Setint-Vil,:,cent".

28. Le Gouverneuromme comme chef de l'opposition un membre élus de la
Chambre "qui, seLou son opinion persouneLl.e , lui semb Le le mieux placé pour
s 'ass urey. l'appui de la majorité de r; membr-es élus de la Chambre qui ne
soutiennent pas le gouvernement ou, si Dul ne remplit ces conditions) le membT~

élu de la Chambre qui, selon son opinion personnelle, lui semble pouvoir compter
sur l'appui du groupe le plus Lmporcarrt des membres qui sont prêts à appuyer
un leader".

30. L'Attorne~l General est le prLnc i.pa L conseiller du [:ouvel~nement du territoire
en matière juridique; ses f'onctri.ons peuvent être c on .,'ié, <: soit à un
f'oi.c t Louna.Lr-e soit à un mi nistre.

27. Le Gouverneur; sur avis
l t.ai 1"" 0par emen aar e s cnoasa s partru

mt nf.s tz-e s dans l'exercice de

29. La Haute Cour a compétence "pour déterminer s'il a étô contrevenu à l'une
quelconque des dispositions de la prése~te Constitution et pour ~~ire une
d0CLar-atrl.ou en c oriséquenceII •

•

oit

32. A part certaines exceptions spécifiées dans la Constitution, la Commission
de la fonction publique, agissant sous l'autoritG du G0u/erneuT} a le pouvoir
de nommer les fonctionnaires et autres emploJés des services aà.ministratifs
(y compris le pouvoir de coüfirmer les Domination~)) le pouvoir de prendre des
mesures disciplinaires contre ces personnes et le pouvoir de les révoquer. La
Commission comprend un présiden t et de deux è. quat.re membres nommés par le
Gouverneur sur élvis du Premier lIinistrE.

Droits fondamentaux

33. La Constitution prévoit que tout-e personne du territoire sans distinction de
race, de lieu d'oricine, dtopinions politiques, de coulc~r, de reli~ion ou de

II l dro.i t d . " " _ob'" t dr-o î ... d . 11 "sexe, a _8 o i t G ~j ou i r QGS il erces e - "'orcs Ion anerrcaux , sous reserve
du respect des droits et des li>ertés de s a.rbres et de l' ir't.É;::.~r.>L. pucLi,c ,

----- --- ,,----------------



Est citoyen du Royaume-Uni et des colonies né ailleurs qu'à
Saint-Vincent si son père est né à Saint-Vincent ou s'il est lui-même
domicilié à Saint-Vincent, à condition que son père soit devenu
citoyen du Royaume-Uni et des colonies par naturalisation ou par
immatriculation à Saint-Vincent;

Est citoyen domicilié à Saint-Vincent et y résidant habituellement
depuis sept ans au moins; ou

Est devenu citoyen du Royaume-Uni et des colonies par naturalisation
ou par immatriculation à Saint-Vincent;

ivj

i': i)_.L~

vi) Etant nüneur de 18 ans, est IVenfant d'une personne visée aux s Ltnéa s
ci-dessus, a été adopté légalement par une telle personne ou est
Ifenfant du conjoint dfune telle personne.

v) Est l'épouse ou la veuve dfune personne définie dans l'une des
catégories ci-dessus, à condition toutefois que l'épouse ne vive pas
séparée de SOD mari en vertu dfun arrêt rendu par un tribunal
compétent ou d'uo acte de séparation; ou

Disnositions électorales

Est citoyen du Royaume-Uni et des colonies né à Saint-Vincent;

~6. Tout citoyen du CommcnueaLtb ayant a t t.e Lrrt llâge minimum et remplissant les
conditions requises en matière de résidence et de domicile dans le territoire peut
sr inscrire sur les listes électorales. La Constitution sctpul.e que l'âge minimum
est de 21 ans, le Parlement pouvant l'abaisser jusqu'à 18 ans.

35. La Constitution dispose que, pour l'élection des membres de la Chambre
j'assembléeJ le territoire sera divisé en 13 circonscriptio~s, dont les limites
sont rixées par ordonnance de la Commission des circonscriptions électoralesj
cet0e commission est Donunée par le Gouverneur sur avis du Premier Ministre et elle
se compose d'un président et dz deux cl quatre membres. La Constitution précise
en outre que toutes les circoDscriptions auront, dans la mesure du possible, le
même nombre d'habitants; toutefois, la Commission peut s'écarter de ce principe
si elle le juge utile pour tenir compte des éléments suivants : a) la densité de
~a population et, notamment) la nécessité de veiller à ce que les zones rurales
peu peuplées bé néf'Lc i.errt d'une représentation adéquat.e ; b) les moyens dl::
ccmmunication; c) les caractéristiques géographiques; et d) les limites des zones
acmi nistratives ext s ta.rbes , Chaque circonscription envoie un député à la Chambre
i "as sembLé e.,

34. Au chapitre consacré à la protection des libertés et des droits fondamentaux,
la Constitution di:::pose qu'est considéré comrre étant de Saint-Vincent quiconque

37. La Haute Cour statue, en cas de contestation sur la régularité de l'élection
cu de la ncmination de membres de la Chambre Qfassemblée, et décide si le Président
élu de la Cbambre dtassemblée remplit les conditions requises ou si le siège
d'un membre élu ou nommé est devenu vacant.
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Cit.ovennet.é.1

3'=1. La Constitution contient des di.spos i tians précises concernant 11 établis sem::nt
d lune citoyenneté de Saint-Vincent; toutefois, elle préc i se que ces dispositions
ne pourront pas entrer en vigueur avant lQ cessation de llassociation et
qu tal.ors elles ne pourront le faire qu t en vertu dlune loi de la L'~gislature de
Saint-Vincent. En attendant, les citoyens du territoire sont en même temps
citoyens du Royaume-Uni et de ses territoires et·pàr consé que ntTa citoy(;.·;-:-:.:té
continue d'être régie.par les lois du Royaume-Uni sur la nationalité britanni,?lle.

Administrction lC"cale

39. Il existe 11 organes de lladministration locale, chargés de perceveir et
d'utiliser 112s fonds autorisés par le;ouvernement pour financer les dépenses du
district et de l'administration locale; ils reçoive~t une subvention annuelle
du geuvernement , Le Conseil municipal de Kingstown comprend neuf membres élus
et le Conseil de district de Bequia, dans les Grenadines, se compose de quatre
membres élus et de trois membres déSignés. Tous les autres conseils locaux se
composent de quatre membr-es élus et de deux membres désignés.

Affaires étrangères et défense

40. En vertu du statut d "as sor tatdon, le Royaume-Uni reste chargé des affaires
étrangères et de la défen3e du territoire.

~·l. Le Gouvernement du Royaume-Uni s t es t engagé, Lor squ t LL s t acqu'i t t.era de ses
responsabilités générales en ~!l8,tière d'ai'f'8.,:,res étrangères, à consulter le plus
possible le Gouvernement de fc;int-Vincent et p tenir dûment con:pte, en toute
cc cr.s ion, des intérêts du G')i.'.vernef'J.ent ...le ;3ain-c -':.'incent et de l' a.ss ccLa'tLou
exlabarrt entre les ël.e'-1X~··JUVernp.ments. En :ra:r.'·;-:;ieulier, :i.l t: è.21érL'é au ".J 1J.ver ne rrent .
du territoire les pouvoirs exé c ut.Lf's dans les domaines ::E:.ivants :

l.l,e a) Demander à être membre de plein droit .u membre ass.cié dlune
institution spéciaJ-isée de 1iONU ou dlune .rganisation internationale
similaire dont le Royaume-Uni en fait déjà partie et si Saint-Vincent
remplit les conditions requises pour en devenir membre;

- ~".-.._.,.". ._~ ~....•.._.~_~_.~~-"._~_~~.~~.
""-'~;'i,;.':;'."'t;f·~~",<.L ~ .

_. ..~_.__.~ . ~_ ..." ._".s.L__.."'_. . ~_._"' ~.__~ . ~

Organiser où autoriser des visites de représentants ou de foncti~nnaires

des organisations dont Saint-Vincent est membre de plein dr~it ou
membre ass.cié;
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Les accords relatifs aux questions intéressant les entreprises qui concernent
donc les droits des personnes et de s sociétés des parties contractantes
entrent encore dans le cadre de traités commerciaux négociés par le
Gouvernement du Royaume-Uni. Toutefois, le Gouvernement du Royaume-Uni a
déclaré que" dans certaines conditions, il serait dispesé à déléguer au
gouver-ner-erre du territaire le pouvoir de canelure un accoz-d cemmer-c i.a'L per-tarrt
aussi sur des questions intéressant les entreprises. Pour les accords relatifs
à l'aviation et à la navigation civiles concernant le territoire, on SféD

tient à la pratique ac c~clle : le Gouvernement de Sa IvIa~' esté consulte très
larGement le GouvernemEnt de Saint-Vincent et le cas éctéaDt J llinvite à
participer a~~ négociations.

c) Négocier et conclure des accords c~m~erciaux, bilatéraux ~u

multilatéraux, relatifs au tra.itement. des produits el;

b)

el
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d) Organiser ou autoriser des visites, d'une durée maximum de trente jours)
de représentants des résidents de Saint-Vincent dan8 tout autre pays et
vice versa, en vue de faciliter les échanges ou le commerce;

f) Négocier et conclure des accords d'assistance financière et technique et
des accords culturels et scientifiques avec

e) Négocier et cocclure des accords d'intérêt local avec tout pays membre
du CommonweaLt.h, toute colonie britannique ou tout autr e Etat associé
de la région des Antilles ou, si le Gouvernement de Saint-Vincent en fa.it
la demande et si cette demande est approuvée par le Gouvernement du
Royaume-Uni, avec les autorités des îles voisines;

i)

ii)

. . . \
lll)

Tout pays membre du Commonwealth;

Les Etats-Unis d'Amérique ou tout autre pays si le gouvernement
du territoire en fait la deDande et si cette demande est
approuvée par le Gouvernement du Royaume-Uni; ou

Toute organisation internationale dont le Royaume-Uni est membre.

g) Négocier et conclure des accords bilatéraux ou multilatéraux avec
d'autres pays concernant l'émieration de Saint-Vincent à destinati4n
de ces pays et la main-d'oeuvre migrante.

42. Le Gouvernement du Royaume-Uni s'est aussi engagé à examiner avec bienveillance
toute demande que lui adressera le gouvernement du territoire en vue de pouv~ir

prendre des décisions sur certaines questions relatives aux relations extérieures
qui ne sont pas visées ci-dessus.

43. Les pouvoirs énumérés aux alinéas c), e), f) et g) du paragraphe 41 ci-dessus
clt été délégués au Gouvernement de Saint-Vincent étant entendu que celui-ci
notifiera à l'avance le ~uvernement de Sa Majesté chaque fois qu'il se proposera
d'exercer ces pouvoirs et qu'il tiendra le Gouvernement de Sa Majesté informé des
progrès et du déroulement des négociations relatives à ces affaires extérieures.

44. Le Gouvernement du Royaume-Uni s'est également engagé à

a) S'efforcer de participer à la formation des fonctionnaires du territoire
qui seront amenés à s'occuper de questions concernant les affaires
étrangères et la défense;

b) Envisager d î LncLui-e un représentant du Gouvernement de Saint-Vincent ou
des gouvernements des Etats associés, par exemple à titre de conseiller
ou d'observateur ou à quelque autre titre similaire, dans la délé~ation

du Royaume-Uni lorsqu'un sujet intéressant Saint-Vincent ou les Etats
associés sera examiné dans un organe international dont le Royaume-Uni
fait partie; et

c) Envisager de nommer une personne désignée par le Gouvernement de
Saint-Vincent com~le conseiller d'une mission diplomatique à l'étranger
remplissant des fonctions consulaires à Itégard des personnes de
Saint-Vincent, si une telle nonùnation est jugée nécessaire.
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Cessaticn de l'asso~iation

45. La Constitution prévoit qve le territoire peut mettre fin à l'association avec
le Royaum~-Uni 90 jours après l'adoption d'uDe loi à cet effet par la législature,
à la majorité. des deux tiers de ses membres élus; si 11a.ssociation avec le
Royaume-Uni doit être remplacée par l'association avec un autre Etat des Antilles
membre du Commonwealth, aucune autre procédure nlest prévue. Dans tous les autres
cas, il faut en outre que le corps électoral consulté par voie de référendum
approuve cette décision à la majorité des deux tiers.

Position du PPP

46. Le People's Political Party (PPP) a estimé que le nouveau statut avait été
imposé au territoire et qu'il était antidémocratique et anticonstitutionnel. Selon
un communiqué publié par le parti, "le Royaume-Uni a manqué à son devoir sacré à
l'égard des habitants de Saint-Vincent cn leur imposant le statut d'Etat sans leur
donner la p4ssibilité de choisir leurs dirigeants. Un prétendu 'Parlement' de neuf
membres dont six sont des ministres n'était qu'une farce car il était antidémocratique
et anticonstitutionnel".

Statut futur du territoire

47. Le 17 avril 1968, à la 597ème séance du Comité spécial, M. E. T. Jashua a
déclaré que le FPP avait pour politique et pour programme de faire passer
Saint-Vincent du régime colonial à la pleine aut.nomie interne et enfin, à
l'indépendance (A/ACel09/PV.597).

4G. Au cours de la Conférence constitutionnelle qui a eu lieu à Londres du
23 juin au 27 juin 1969, le Premier Ministre du territoire, M. R. 1'1. Cata a
notamment déclaré: "Le Gouvernement de Sain~-Vincent reconnaît que le statut d'Etat
associé ne répond pas entièrement à notre problème ni n'est une panacée à tous
nos maux ... Nous sommes conscients de ses insuffisances et de ses limites mais
nous sommes convaincus que nous pouvons éliminer celles-ci et mon gouvernement a
l'intention d'entamer procha.inement des discussions avec les autres Etats associés,
en vue de supprimer les obstacles qui se dressent sur la voie de l'indépendance
totale".

49. A la 130ème séance du Sous-Comité III du Comité spécial, le 3 septembre 1969,
le représentant du Royaume-Uni, a déclaré n~tamment que Saint-Vincerlt aura, à tout
moment et unilatéralement, la possibilité d'e.ceéder à l'indépendance ou de choisir
tout autre statut et donc de mettre un terme à l'association avec le Royaume-Uni
sans que celui-ci n'ait à donner son consentement. Il a aussi dit que Saint-Vincent
pouvait même choisir, s'il le désirait, l'indépendance totale (A/AC.I09/SC.4/SR.130).

50. Prenant la parole à la séance d'ouverture de la Chambre d'assemblée, le
27 octobre 1969, le Gouverneur a notamment déclaré : "Mon gouvernement a pour unique
objectif de favoriser l'intégration économique et politique totale des pays de la
région des Antilles, membres du Commonuea.Lt.h, et il contanuera de s ' employer, en
premier lieu, à resserrer les liens politiques entre Saint~Vincent et les autres
Etats associés, pris collectivement ou individuellement".
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Le d...llar des Antilles or-Lerrt.a.Le s vaut 50 cents des Etats-"c"nis.
Annexe I.A cl-dessu~.. .: '0 12." .

55. Selon certains rappor't s , 11 exploration pétrolière au voisinage des 'côtes de
Saint-Vincent, particulièrement dans'les fc~mations coraliennes-des îles
Grenadines, fait l'objet d'une attention considérable. Au 1er juillet 1969,' le
gouvernement avait été sats ï -te quatre demandes (l e dr'oi ts dl explorat io"'"' •

54. Les ( terres' de la Couronne occupent. une surface totale a1 environ 11 000 hec't ore ~,

Les autres terres sont détenues en t~ute propriété. Lo propriété privée est
reconnue, mais les étrangero ne peuvent acheter de terres qu'avec l'approbation
du gouvernement.

Politique foncière

52. En 1967, le produit national brut du territoire était estimé à 29,3 millions
de dollars des Antilles orientales fi, soit 322 dollars par personne.

56. Il existe un certain nombre de petits cours d'eau dont aucun nlest navigable.
On a signalé qu'au milieu de 1969, le Canada avait consenti à fournir au
gouvernement du territoire 25 000 dollars canadiens pour financer l(expansion de
l'approvisionnement en eau de Kingstown et pour étudier les ressources en eau de
la partie méridionale du territoire et de quatre des îles Grenadines.

53. Dans une déclaration publique faite le 26 octobre 1969, le Premier Ministre
du territoire de 1:'ép0gue; lV~Gato, a déclaré nptammer,:lt-:-:, "J'ai le-devoir
de regarder la dure réalité en face. Le revenu par habitant de notre population
est presque le plus bas de l'hémisphère. Le système d'enseignement qui existe
chez nous n'a jamais été adapté à nos besoins particuliers et à notre culture;
nous avons presque autant d'enfants hors de l'école que nous en avons à l'école
parce que nous manquons d'écoleE et que nous n'avons pas les capitaux nécessaires
pour construire des éc~les, les équiper et les doter d1enseignants. Nous n~us

trouvons devant un chômage important parce que pendant des années, nous avons
appliqué des m.éth~des agricoles primitives et que nous nlavons pas eu la
possibilité d'employer les techniques modernes dans ce domaine de notre économie
dont nous dépendons es serrtLeLkemerrt ",

51. L1économie du territoire est essentiellement agricole et repose principalement
sur les productions primaires destinées à l'exportation. Les industries
secondaires sont principalement fondées sur la production agricole. Il existe
aussi une petite industrie de la,pêche qui pourvoit surtout aux besoins locaux.
On s'efforce de diversifier l'économie et d'augmenter l'importance du tourisme.
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57. La CommorraeaLt.h Development Corpore.tion, avec sa filiale locale, les
st. Vincent Electricit;t Services 9 assure la ~"'ourDiture et la distribution de
l'énergie électrique. Il existe deux stations 11~lc1ro-81ectr:i.ques ayarrt
respectivement une puissance de l 10~ ~:T'; et 930 l~\·J. Il existe à Kingstovln des
centrales diesel de secours d r u 2 8 puissance de ~Oo ~T. Il Y a aussi une centrale
diesel de 260 kU È:. Iequia.

Agriculture et élevage

5{3. Une grande partie des terres cultivées T'ont partie de petites propriétés,
souvent situées sur des pentes abruptes, où il D'est pas possible de pratiquer
la culture intensive. La production agricole f~urnit une quantité relativement
importante de produits alimentaires destinés à la consomma t ' ...:1.1 locale; toutefois,
le territoire est loin de suffire à ses propres besoins.

59. Les cultures les plus importantes sont la banane, la noix de coco,
l'arrowroot et la muscade bien qne l'on ait dû restreindre la production de
l'arrowroot dans un effort pour se débarrasser des stocks importants déjà
accumulés. Les autres récoltes d'exportation comprennent le coton Sea Island, la
pat.at e douce, l'igname, l'üracllide, le cacao et le manioc. Les léciumes sont
cultivés pour la conson~ation locale.

60. La banane est cultivée commer-ci.a'Lemerrt depuis 1953 environ" année où la
st. Vincent Banana Association a été formée. L' Assocâat.Lon est une crgani.satâ.on
officielle de producteurs avec à sa tête un conseil comprenant sept membres élus
par les producteurs et deux meClbres es-qualités nommés par le gouvernement, le
Directeur de l' agr'i_cult.ure et le Secrétaire aux ·~înances. TJ' A8s'Jciat~ on a le
.nonopo.Le de Il exportation des bananes" y co.npr-i.s 11acnat , l' a.ssort:i.ment,
l'emballage et la vente ::tes fruits à la _Geest ·Indl).strt~s Lt.cl..;> un Lque acheteur.

61. On estime actuellement la surface productive à 4 Gao hectares environ, dont
80 p. 100 sont cultivés par des petits propriétaires; la production est pre~,~ue

ent i oremerrt exportée au Rovaume-Ur.i., Depuis 1963, la surface cultivée a
augmenté grâce à la Banana R~plancing Incentive Scl:cme dont le rôle est important;
en effet} dans le cadre de ce programme; des crédits sont accordés aille planteurs
de bananes pour qu'ils remetteDt en activicé d'anciennes plantations ou pour
qu'ils mettent en culture de nouvelles superficies. Ce programme Est finance
par un prêt de quatre ans accordé par le Hinistère du déveloPTlemenc des territoires
d'outre-mer.

62. En 196~~, les exportations ont été de 2 500 000 régimes L.e: anane s , soit
30 527 tonnes courtes contre 2 236 755 régimes (30 017 tonnes ccur-ces) en 1967,
2 )02 095 régimes (33 510 bonne s courtes) en 1966 et ~) 3S:~ 302 i'é.2;imes
(31 797 tonnes court.es ) en 1965. Ces exportations or, ,":té é ~l~nées eu 1768 ~

4 156 178 dollars des Antilles or-i ent.a'Les , contre 3 19'-'61 e ~1 1~;67,

3 365 4,51 en 1966 et 3 14Ci 361:. en 196.;. En 1969, les e::portat::"ons de bananes
se sont montées 2. 4· Ll-92 1~"f4 dollars des Anb i.Ll.es ori er.taLes ,

63. On cultive les noix de coco et le coprah sur 2 !~,OO heccaz-e s env.Lron, dont
2 000 hectares portent des arores produc t eurs , Dc' 1.':'12 la. (·L:a'l.tlt~ la pLus
grande de coprah - soit 90 p. 100 de la production totnle - I2st produite dans de
grandes plantations. La vente est Cl [Sénér:ll eff8ctuée par les producteurs
eux-mêmes. Les principaux c.l~rchés sont la En,rbade et Trini té-et-Tot,G.:.:o.
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64. Les exportatior;s de coprah en 1968 ont été de l 4-45 tonnes longues,
à 517 811 dollars des Antilles orientales contre 2 42~· tonnes longues en
évaluées à 865 878 dollars, 2 306 tonnes longues en 1966, évaluée~ à
326 315 dollars.

évaluées
1967,

65. Le nombre de noix de coco exportées a été de l 256 000 en 1963, évaluées
à 160 000 dollars des Antilles orientales, contre 780 000 en 1967, évaluées à
66 000 dollars.

6~. La culture de l~arrowroot, qui couvre 320 hectares est pratiquée par des
petits propriétaires et des planteurs. La vente de la fécule est confiée à
la St. Vincent Co-operative Arrowroot Association, organisme offic.ieL ayant à. sa
tête un Conseil comprenant six membres élus parmi les cultivateurs qui produisent
au moins 50 barils de fécule par an, trois membres choisis parmi les cultivateurs
qui produisent une quantité moindre et deux membres es qualités désignés par le
gouvernement.

67. A cause de la pr-sduct Lon qui a été excédentaire entre 1962 et 1961!- et du
fléchissement des ventes, un surplus important de fécule est resté invendu. La
production de ce fait a rapidement baissé depuis 1964, ainsi qu'il ressort du
tableau suivant indiquant la p~~duction totale entre 1964 et 1968 :

Pécule· Valeur

(En dollars des Antilles
(Barils de 90 kg) orientales)

1964-1965

1965-1966

1966-1967

1967-1968

33 856

23 160

17 345

l!~ 135

925 650

61!-3 500

~82 500

385 552

68. A la fin de 1969, on sigcalait que IrA. E. Staley Manufacturing Company de
Decatur (Illinois, Etats-Unis) avait signé ur. ('~mtra.:; avec la St.' Vincent
po.·operative Arrowr'oot Association pour acheter l 350 tonnes de fécule de prenu.e re
qualité au cours de 1970 et une quanti té égale en 1971.

~~

69. Les exportations de noix muscade en 1968 ont été évaluées à 136 000 dollars
des Antilles orientales, contre 122 105 dollars en 1967, 120 762 dollars en 1966.
Les exportations de ffiacis ont été av~luées à 42 000 doTlars des Antilles
orientales en 1968, contre 39 363 dollars en 1967", 42 713~ dol.Lars. en 1966.

70. L'intérêt porté au cot~n Sea Island a cOJtiQüé à diminuer en 1967 et en 1968,
l'a plupart des ~:cultivateurs '.yant comp'Lèt.emerrt abandonné cette récolte. Q.narante
hectares se'11ement (lCO acres ) continuaient d'être c'uLtivés en 1967 et 196~ contr-e
.30 hectares :~n 1966, 2ll·0 nect.ar-es en 1965.

~-, 90 -.
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71. En 1963, les exportations de patates douces ont été évaluées à 384 000 dollars
des Antilles orientales, contre 294 000 dollars en 1967. Celles d'ignames ont été
évaluées à 180 000 dollars des Antilles orientales en 1968, soit le double de 1967.

es

...

72. On élève le bétail pour la consommation locale et pour l'exportatioc.
L'industrie laitière est aussi assez importante mais de grandes quantités de lait
sont importées. Il y a trois fermes laitières, toutes les trois fermes de l'Etat,
et -'ne us i ne de pasteurisation. ÏJe cheptel est estimé à 6 900 bovi ns , 6 100 caprins,
) ~OO ovins, l 300 ânes, 105 chevaux et mules, 5 100 cochons et 55 000 volailles.

73· On a ouvert un ser:vice d "Lnsémt.nat.Lon. artificielle à la station expéz-Lmental.e
Î- - . ... .. . ,. 1 ..

èe Cam~den Park en vue d'amelivrer la qualite- du betail.

Sylviculture et pêche

lt
.",
,0

74. Sur Saint-Vincent, 18 200 hectares environ sont: couverts de forêts. La vente
du bois d'oeuvre est limitée pour éviter une exploitation excessive aille dépens
de la conservation du sol et de l'eau.

sur
Antilles
En 1967

les

re

,II

75. La pêche le long des côtes est très importante. En 196R~ on 'a vendu
les marchés 236 tonnes de poisson envir0n; évaluées-à 145 600 dollars des
~rientales; ce chiffre représerr~e 50,p. 100 environ des prises estimées.
les chiffres correspondants étaient de 210 tonnes environ évaluées à
l~-l 518 dollars. On a. installé à Kingstown pour. la Division des pêches du
Département de l'agriculture un entrepôt frigorifique qui- fabrique de la glace
pour un coût de 26 000. dollars des Antilles orientales. Il est entré en
service en 1969.

rrourisme

76. Le nombre des touristes qui ont visité le territoire est passé de 17 693 en
1964 à 21 041 en 1965 ~uis à 36 505 en 1963. En 1968, l'apport de l'industrie
touristique a été estimé à 2 600 000 dollars des Antilles orientales c~ntre

l 500 000 dollars en 1967~ En 1967 et 1968 deux des îles G1"enadines J jusqu1ici
inbabitées, ~nt été transformées en stations toc1"istiqlles; il s'agit de
Falm Island (Pruns Islacd) et de Petit Saint-Vincent.

j) .
/,', (;J ..~

- ?l -

77. L'industrie repose principalement sur la production agricole du territoire.
Il existe pour le traitement de l'arrowroot une usine moderne qui a~partient

à llEtat et plusieu~s usines privées qui traitent également le manioc; par suite
du fléchissement du marché de l' arroVJToot, beaucoup d' entreprises privées ont dû
fermer. Le gouvernem.ent possède deux: machines à égrener le coton. De1...lX usines
privées traitent le coprah et les graines de cotan. Parmi les autres petites
industries J il faut citer une fabrique de cigarettes (tout le tabac est importé),
une rhumerie qui traite la molasse importée de Saint-Christophe, plusieurs
fabriques de bc.Lasons gazeuses, deux ece l.Lers de r-echapage de pneus et quelques
fabriques de meubles. En général, le gouvernement encourage ITétablissement
d1usines qui peuvent traiter les produits agricoles locaux.
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51

23

307

5 273

347
10 102

321

331
9 226

50 700

23

6 570

19

262

316

1966

(j 371

60 96~

34

6 309
22

Fret total (en tonnes)

Navires de croisière

Navires

Caboteurs (service entre
les îles)

Pas aagevs débarqués

Fret total (en tonnes)

Pétroliers

79. Le ptlllrt principal est Kingstown. Un service régulier de fret et de passagers
est assuré par la Royal Netherlands Steamship Com~, la Booth American ShiPEirJt'~

Company, la Fratelli Grimal~i Lioe, la ~ames Nourse Lin~, la Harrison Line,
l'Atlantic Lin~ la West India Shipping Company, la Lineac Line, la Blue Ril:'bon
Line, la Sai~uenay Shipping Ltd., les Geest Industries (W•._I.) Ltd., et d' autr- -s
lignes. On trm:.vera ci-après les chiffres sur les mouvements de navires et Q':':

passagers :

T!"ansports e'c communi.cat.Lons

78. Il existe environ 260 >."IUlèL.ces (163 miles) Je r-oul.es utilisables par
tous les tetnps, 280 kilomètres (182 miles) de routes difficiles oÙ la circulation
automobile est possible et 332 kilomètres (201~ miles) de pistes et de chemins.
Aucune route ne traverse le centre montagneux de l'île. En 1968} on a importé
une quantité importante de matériel de construction de routes: pour exécuter le plan
de remise en état des routes sur l'ensemble de l'île.

Cornmerce

20. La piste G'atterrissage de Arnos Vale, située à 3,2 kilomètres au sud-est
de Kingstown, a une longueur de l 1;40 mètres. Des AVRO-71.lô de 10. Lee\'Jarcl Islands
Air Transport relient Saint-Vincent à Antigua, à la Guadeloupe, à la Dominique,
à la Martinique, à Sainte-Lucie et à la Barbade. Il existe aussi un service entre
Sainte-IJucie, Saint-Vincent et Grenad.e} assuré par des T~'}in Otters de la Lee,·].-::rd
Islands Air Transport.

81. Un xéseau téléphonique automatique fonctionne depuis février 1969. Les
services internationaux de téléphone, de télégraphe et de telex sont assurés par
la Cable and H'l.reless (\'lest Indies) Ltd.

82. Le tableau ci-après indique la valeur totale des exportations et des
importations pour les années 1965 à 1963 ~

Importations Exp(')rtat.tons

(::::n do'Ll.a r c den fü1t l Llcn cr: crrtn.Le s )

1965 r" 422 137 111 (308 502o

1966 5 827 073 16 0511-
1 f)-IOl'

1967 :) ~'()6 )77 It) ;'08. l~Or)\.1./ ...

1962· Cianvier
,

juin) 2 898 c67 9 260 r, "", ...»'

a i ~~,,--, 1
1
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Les principales exportations sont les bananes, l'arrmvroot, le coprah, les noix
muscade, les patates douces, le ceton et diverses z-aeLnes et épices. Les
principales imp~rta~Îons comprennent netamment des produits alimentaires, des
articles de coton, du ciment, du bois d'oeuvre, ùes engrais et des véhicules à
~~otellr. La. plus grande partie du commerce du territ(')ire se fait avec le

Royaume-lTni (environ 60 p. 100 des exportation~ et 30 p. 100 des importations), les
Etats-Unis d'Amérique et le Canada.

81!,. Le tableau ci-après indique les recet tes et les dépenses z enouveLabj.es pour
les années 1967 et 1968 :

(En

1967

5 235 021

10l~ 346

l 931 88q
.;-

35 21!.1

7 330 497

caLcu'Lés sur une base "ad valorem" ou spécifique
Les articles ori.gLnaf.r-e s du CoumonweaLtn ou
originaires du CommonweaLbh bé néI'I c i errt du tarif

douane sont
l'article.
de mat.Lères

-1b3. Les dl'oitr de
scIon la nature de
fabriqués à partir
pré rérenti.eL,

Finances publiques

Aide de ItOverscas Service

Subventions

Locales

Fonds du Colonial Development
and Helfare

Total

Recettes Dépenses

dollars des Antilles orientales)

35. Les droits de douane, SU1V1S pel' les impôts, c ons t t tuerrt la source principale
de recettes. Les droits de douane se sont élevés à 3 175 070 dollars des
Antilles orientales en 1968, contre 2 348 758 en 1967 et 2 ~:88 176 en 1966. Le
montant des impôts r-ecouvr-és il f~té t':;r 1. 706 631!. doLLai-s des Antilles orientales
en 196D contre l ~,(jl~ 166 ell l:~,j'/ cL~ l ,_1..(.. ';70 en 1966. Les impôts perçus par L'"
territaire sont notamment les suiva.rt s : impnt sur les spectacles, impôt sur le
r-evenu, dro5."G de timlTe et corn.r n:t,ti':,n f'onc i.ère des pr~priétés ~.âties et 11':)l.1

tâties. Parmi les licences. pertni t: ou patentes ~l'ligataires figurent les
licences !::,;é nérales les patentes des commer- .arrcs les a ut.or-Laatians occrovées. ,

a~1X comua-mi.r s d'ass"Tance les licences de clé>its de to i asons , les Li.cenevs
('e ré cent.er-rs de r-ad'i.odâ f'f'ns i.on les permis de distillation, les autorisations
"e -ri se en c i r-cr.Lat.L on de vé 'iei11es à mot.eur e~' les permis de conr1ilîre.

l " .. • l .:J ' l '. . '. . t "~" , "Des rlisp~siGians t.e ndan : 8.6'!lter a {1~1L' G mrpos ï.rion onr. s re prises a
l 'é~~:arè (111 R'Jva nme-Urri 9 d" Caua da de la NOI".relle-?Alande de la l'br', "8 (le

la S'.'iJde ë1n Danemark. des };ats-lTlüs et de la S'l.isse.
'f

'C

:s
'r.

.
(',,,-
'.'0. Il existe trois grandes banques commerciales dai-s le tcrri-'l~8ire : la Barcli:l.:ps
r3.nk D. C. O., ln Ro:ral Pank of Car1éldG et la Cena di.an Imperia.l B~nl: of Con~el~.
Des comptes d 'épa.r;~i.le peuvent ~jalemeut 'être ouverts a'\.~.pr~~2 Ù.:..~ la st.. Vincen t-,

Agricult~lral Credit and Loan Bank Ltd, J la St. Vincent Ca-opel'at,ive Bank Ltlq . , e~

la Govel~nment S2vi nr~s Bank , L'Agricultural and Co-nperati\"c nenk of st. Vincerrt.
est ent.r.ie en service le 3 février 1969. Elle a pour but de t'our ni r 8:"1::

- ('3 -
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Assistance extérieure

exploitants agricoles et aux pêcheurs des prêts destinés à permettre
L"augmenbatâ.on de la production agricole et des produi.t.s de la pêche ; au cours
des si.x premiers mois qui ont suivi son entrée en service" la banque a approuvé
Ifoctroi de prêts dfun montant total de d6 337 dollars des Antilles orientales.

SITUATION SOCIALE

87. D'avril 1946 à mars 1963" le Royaume-Uni, a consacré une somme de
2 925 nl~7 livres sterling" essentiellement sous forme de subventions provenant
du Q010nial Development and Welfare, à divers projets de développement social et
économique. Il y a lien de citer notamment llinstitution d'un programme de
construction scolaire, l'établissement de moJrens de formation des fonctionnaires
et (avec l'assistance du FISE) la mise en place d'un progra.mme d'assainissement
du milieu.

90. Le Ministre du commerce et de la production est char['"é de lfadministration
du Béuartement de la main-d'oeuvre. Les fonctions du Département sont not:Jmment
les s~ivantes : a) examiner toate plainte formulée par les employeurs ou les

88. A la Conférence constitutionnelle de Londres qui s'est tenue en juin 1969
(voir plus haut, par. 11 à 16), lord Shepherd, l'·linistre d'Etat du Royaume-Uni
aux affaires étrangères et du Commonwealth, a déclaré que le nouveau statut
auquel avait accédé le territoire n'impliquerait pas la suppression de l'aide
financjè~e accordée par le Royaume-Uni, qu'il s'agisse de l'aide au développement
ou, aussi lonGtemps que celle-ci serait requise, d'une aide budGétaire. Le
niveau de cette aide continuerait à faire l' obj et de discussions périodiques entre
les deux gouvernements. Dans le discours qu'il a prononcé lors de la séance
inaugurale de la Chambre d'assemblée de Saint-Vincent, le 27 octobre 1969"
lord Shepherd a notamment déclaré : "Bien que vous ayez acquis ce nouveau statut,
nous continuerons à vous fOlITnir une aide économique comme nous l'avons fait dans
le passé. Nous entendons poursuivre Itaid.e qt..:e nous fournissions ~ Saine-Vincent
et aux Grenadines sous forme de fonds d laide au développement, cl'assiscance
technique, de moyens de formation, etc.".

89. LIOrganisation des Nations Unies a fourni une assistance technique au
territoire depuis 1965, tout dlabord par Itintermédiaire du Programme élarGi
dtassistance technique (PEAT) et ensuite au titre du Programme des Nations Unies
pour le développement (PÎIllJD). A la fin de 1968, le montant de L' aesd stanc e
a.pprouvé pour le territoire sfélevait à environ 76 000 dollars des Etats-Unis.
Le Conseil d'administration du PNUD a approuvé, en tant qulobjectif pour
ltassistance accordée au territoire, un montant annuel équivalent à 35 000 dollars
pour la période 1969-1972~ Le progrffir~e du territoire pour la même période
comprend des services d'experts dans le domaine de la planification physique
(améliorRtion de l'utilis3tion des sols, aménagement urbain et rural), et dans
ceux de la commercialisation des produits de llartisanat> du développement
agricole, è:~ la protection des végébaux , de l "approvf.s Lonnemenb en eau, de
Itadministration hospitalière, des télécommunications et de l'administration
postale.
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travailleurs" en vue d'aider au rÀglemelît de leurs différends; b) snrveil1er les
salaires et les conditions de travail et veiller à l'exécution des dispositjons
législatives per Llue u Lc:sj c ) étudier les salaires, les canditinns de travail" leS
conditions de vie des travailleurs afin de formuler des suggest~ons concernant
leur amélioration; d) jouer un rôle consultatif auprès des empl'Jyeurs et des
travailleurs en ce qui concerne les dispositions de l'Ordonnance sur les accidents
du travail; e) rassembler, comparer et publier des données stati~ti~ues relatives
au travail; ec r) conseiller le gouvernement sur toute question intéres.3ant le
travail.

91. L'effectif total de la maio-d'oeuvre E"~t a't:::uviron 30 000 personnes; 50 à
60 p. lO~ de la popuLat i en active travaillent dans l'agriculture, la sylviculture
8-: la pêche. Il n'existe pas de statistique à jour pour le territoire dans son
8r.semble, mais à Kingstown, près de la moitié de la main-d'oeuvre urbaine, laquelle
s'élève à 4 000 travailleurs environ, exercent une activité commerciale, environ
'ln tiers sont empLeyés dans les services et moins de 9 p. 10.. dans l'industrie
lanufacturière. Il existe UlJ chômage sai.sonnier considérable dans l'agriculture
)t dans les industries fondées sur les activités agricoles.

~~. Il existe cinq syndicats de salariés àans le territoire la Federated Industrial
~d i\gricultural 'l/10rkers 1 Union, la Civil Service Association, La Si~. vtncent Union
a .1!,~achers et la Secondar:l Ss:.11001 Tcacbers' }\ssociatiotJ et la commercial,
T"hnical and Alliecl ~vorkers' Union. Il existe également un syndicat pat.r-ona'L : la
~ Vincent Employers! Fede.ra t Lon.

Le ement

92 En ce qui concerne le logem~nt dans le territoire le niveau général est très
bG et le gouvernement doit à la fois s'employer à reloser les familles vivant
da s des taudis et dans des locaux inadéquats et assurer les logements
stplémentaires nécessaires pour faire face à l'augmentation de la population.

Djcrimination raciale

9 La C~nstitution prévoit notamment qu'''aucune loi ne contiendra de
d spositi(lllu qui soit discriminatoire en elle-m.ême ou dans ses effets" et que "nul
r fera l' obj et d'un tre.i t.emerrc discriminatoire de la part d'une personne agis sant
E vertu d'une loi écrite ou dans l'accomplissement de fonctiol1s officielles ou
( une autorité publ.Lque",

anté

:<'). Les services médicaux et sanitaires dépendent du Département médical. Au
Jouilirc des installations sanitaires et hospitalières existantes, il y a lieu de citer
..2 Kingst.m·H1 Ger',eral Hospital (270 lits) qui est doté d'une annexe consacrée au
traitement de la. tuberculose et d "aut.re s malaèiies contagieuses" un asile d'aliénés
2J01Jvan'~ accueillir 110 malades, le Le'His Punnett Home for the Af'r.;d Ponr qui dispose
~:"; 125 li cs et une petite léproserie de 20 lits. Les districts rura ux sont desservis
;ar trnis petit.s hôpitaux de 16 à 20 lits situés respectivement à Georgetown,
",'~quia et Cha.t.eaubeLa.ir ; il existe en outre 21 ccnt.res sanitaires et dispensaires.
res d'i spensai.r-os d' h;r,~iÈ'lle mat.or-neLl.e et Luf'ant.Lle on c, été créé 8 2: Kingst'lwn et
dans le8 cliniques rureles. Le Gouv:.:rnement prend à sa charge les frais afférents
à 533 lits d'h0pital ~u total.

_ 0') _
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96. En 1966, le taux de natalité était de 1.!.2,0 p. l 000 (40,5 en 1965); le taux
de mortalité de 9,28 p. l 000 (S,) en 196)), et le taux de mortalité infantile
était de 73,7 p. l 000 (73,11- en 1965). Des statistiques à jour ne sont pas
disponibles.

97. En 1960, les dépenses renouvelables dans le domaine de la santé pub'LLque se
sont élevées à l 303 )'74 rlollars des Antilles orientales contre l 159 130 en 1967,
l 153 028 en 1906.
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99. Un ense.l.gnemerrt supérieur est dispensé dans Les d.l vera collèges univer s i.tnLres
ou à l'Université des Antilles occi~e~ltales, à laquelle Saint-Vincent veree une
contribution. Le st. Vincent t s Te·::;.chers College, qpi a commencé à fonctionner et'
octobre 1964, est affilié à ItInstitute of Education de l'Universit~ et offre un
cours de base aux maîtres titula"'.res d'un diplôme local. En 196[\, le CollèGe
a porté la durée de ses cours de l an à 2 ans.

lC)65 1966 l .,,!'~,.'7 l')' .~',l) • ~\2:":

Ecoles primaires publiques 56 ~6 58 ~3n

Effectifs 2t
: -)'1 26 262 26 qn·:) 27 199./ )-,. .,.,./ G•

Ecoles secondaires publiques 3 2 2 2

Effectifs 621.~ 671 724 (~OC'

Ecoles secondaires
...

7 ""' 7 0privees ( ..1

Effectifs l 076 2 182 l 742 l 937 •
Etablis:qements pédagogiques pour la

formatiou des
". ,

l l lma:Ltres .L

Effectifs 2C1C) 1"10 257 239.,.,.-'

lCO. En 196B, les dépenses renouvelables dans le domaine de Itenseibnement se sont
élevées à l 647 OLt·,: dollars des Antilles orLerrte les, conbre l 45:) 5t.~G en 1957,
l 380 601 en 1066.

98. Ltenseit?;nement primaire, gratuit mais non obligatoire, est dispensé aux
enfants de 5 ans à 15 ailS. Le taux d'alphabétisation est évalué à B5 p. la'. Le
nombre d'écoles et les effectifs scolaires pour les années lq6~) à 1968 sont
indiqués ci-après:

101. La GO"t,?'ernmcnt Proadcast.i ng Station est une sous-ste tian de la Uindi';al~d Islands
r.l"O~'lf1c~st~inG Orn~::.i.zc: ;-.i cm, laquelle es L basée à 3·:.• G8oJ.~,::e (Gren<1deT. Il est
possible, dans certa Lne s LocaI î cé s , do recevoir les pro-trammes de télévision
émanant de la Trinil,é et de la Barbade. Le te:critoire possède qua t.re salles de
cinéma. Il existe une revue hebdomadaire "Vi.ncerrt i.an" <':"'.11si que deux pub'Li.ca t.i or e
t.rimestrielles dont le t.irage atteint an total environ':: 000 exemplaires.
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ANNEXE 11*

RAPPORT DU SOUS-COMITE III

Ra.p.1?ort!=~ : M. Farrokh PARSI (Iran)

AN'rIGUA, DOMINIQUE, GRENAILlE, SAINT-CHRISTOFHE-ET-NIE\TES ET ANGUILLA,
SAINTE·-LUCIE ET SAINT-VINCENT

1. A sa 737ème séance, tenue le 13 avril 1970, le Comité spécial avait notamment
chargé le Solls-Ccmité III d'examiner la situation dans les territoires d'Antigua,
de rominique, de la Grenade, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de
Sainte-Lucie et de Saint-Vincent.

2. Le Sous-Comité a procédé à l'examen de cette question à ses l4Cème, 145ème
et l46ème séances, tenues respectivement le 29 avril, le 5 juin et le 12 juin 1970
(A!AC.109/Sc.4/SR.140, 145 et 146). A l'issue de ITexamen des recommandations
formulées par le Groupe de travail dans son quarante-septième rapport
(A/AC.109/L.623)? approuvé par le Comité spécial à sa 737ème séance, et en parti
culier des recommandations figurant au paragraphe 10 dudit rapport, et après
consultation d'uY!, certain nombre de membres du Comité spécial ainsi que de son
Président, il est apparu qu'une large majorité partageait l'opinion selon ]~quelle

cette question devrait être examinée cette année par le Comité s~écial en séance
plénière .

. · 3. Compte tenu de ce qui précède, le Sous-Comité est d'avis que , cette année,
la situation dans les territoires dTA~tigua) de Bominique, de la Grenade, de
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint.·-Vincent
devrait être examinée par le Comité spécial en séance plénière.

If.' * Distribué pré cédemmerrt s ous la cotie A/AC.lü9/L.640.

- 97 -

j)



A. EXAMEN PAR LE CONITE SPECIAL

2. Le Comité spécial a exa~iné la situation dans les territoires à ses 773ème
et 775ème séances, les 21 et 29 octobre 1970.

1. A sa 737ème séanc.e, le 13 avril 1970, le Comité spécial a adopté le quarante
septième rapport du Groupe de travail (A/ACol09/Lo623), et ce faisant il a notamment
décidé de renvoyer la question des Bahamas, des Bermudes, des îles Vierges
britanniques, des îles Caïmanes, de Montserrat, des îles Turques et Caïques et
des îles Vierges américaines au Sous-Comité III, aux fins dfexamen et dfétablis
sement dfun rapport.

5. Le Comité spécial était également saisi dfune lettre datée du 15 D'li 1970
concernant Montserrat, émanant du représentant permanent du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'ITlande du Nord (A/AC.I09/351).

6. A la 773ème séance, le 21 octobre 1970, le Rapporteur du Sous-Comité III
a fait une déclaration au Comité spécial (A!AC.I09/PV.773), pour présenter le
rapport du Sous-Comité en question concernant les territoires (voir annexe II
du présent chapitre).

CHAPITRE Xl/III

7. Le Comité spécial a examiné le rapport à ses 773ème et 775ème séances, les
21 et 29 octobre 1970. Le Comité spécial a entendu des déclarations des
représentants de la Bulgarie, de la Côte dfIvoire, de l'Equateur, des Etats-Unis
dfAmérique (A/AC.I09/PV.775), de l'Inde, de If Irak, de IfIran, de Madagascar,
de la Pologne, du Royaume-Uni et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(A/AC.I09/PV.773 et 775) au sujet de ce rapport.

- 99 -

4. Lorsqufil a examiné la situation dans les territoires, le Comité spécial
était saisi de documents de travail établis par le becrétariat (voir annexe 1
du présent chapitre) qui donnaient des renseignements sur les mesures prises
antérieurement par le Comité spécial et par L'AsaembLée générale, ainsi que sur
les derniers événements intéressant les territoires.

BMIM·fAS, BERMUDES, ILES VIERGES BRITANNIQUES, ILES CADfIAJ.\1ES, IYIONTSERRAT,
ILES TURQUES ET CAlQUES ET ILES VIERGES M~ERICAINES

3. Lors de l'examen de la situation dans les territoires, le Comité spécial a
tenu compte des dispositions pertinentes de la résolution 2548 (XXIV) de
IfAssemblée générale, du 11 décembre 1969, ainsi que dfa,utres résolutions de
IfAssemblée générale, notamment de la résolution 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969

~ concernant 25 territoires, dont les Bahamas, les Bermudes, les îles Vierges
britanniques, les îles Caimanes, Montserrat, les îles Turques et Caïques et les
îles Vierges américaines; aux termes du paragraphe 8 de ladite résolution,
IfAssemblée générale a prié le Comité spécial "de continuer à accorder une
attention spéciale à ces territoires et de faire rapport à If Assemblée générale,
lors de sa vingt-cinquième session, sur l'application de la présente résolution ll

•

,
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Supprimer la troisième phrase du sous-paragraphe 9) des conclusions
et recomma.ndations contenues dans le rapport du Sôus-Comité III, qui
se lisait comme suit: liA cet égard, le Comité rappelle quron a présenté
une proposition visant à étudier la création évent~e1le dfun comité
dfexperts qui entreprendrait lfétude systématique des aspects économiques,
sociaux et autres du développement des petits territoires ll et

Ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe 4 du rapport :
liEn ce qui concerne le sous-pa.ragraphe 9) des conclusions et recomman
dations, certains membres ont rappelé que lfon avait présenté une
proposition visant à étudier la création éventu.s:"le d1un comité
d fexperts qui entreprendrait 1 1étude systématiq';;~~ des aspects économiques,
sociaux et autres du développement des petits territoires."

a)

b)

3) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable des peuples de ces
territoires à l'autodétermination et à l 'indépendance.

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux est pleinement
applicable à ces territoires.

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

a) Conclusions .~~_. re~_~~~ndations géné~~les

1) Le Comité spécial chargé dfétudier la situation en ce qui concerne
1 1app1ication de la Déclaration sur l'octroi de lfindépend~nce aux
pays et aux peuples {;oloniaux rappelle et réaffirme ses conclusions
et ses recommandations relatives aux Bahamas, aux Bermudes, aux
îles Caïmanes, aux îles Vierges américaines, aux îles Vierges
britanniques, aux îles Turques et Caïques et à Montserrat} notamment
celles qufil a adoptées à sa session de 1969 et que l 'Assemblée
générale a approuvées à sa vingt-qu8.trième session.

la. Le 5 novembre 1970, le texte des conclusions et recorrmandations a été
communiqué aux représentants permanents des putssa,' '';8S administrantes intéressées
qui devaient le soumettre à l1examen de leurs gouvernements respectifs.

11. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial
lors de sa 775ème séance, le 29 octobre 1970, dont il est question au paragraphe 8
ci-dessus, est reproduit ci-après :

9. A la même séance, le Comité spécial a adopté le rapport ainsi modifié et a
fait siennes les conclusions et recommandations qui y sont énoncées, étant entendu
que les réserves formulées par certains membres figureraient dans le compte rendu
de séance. Ces conclusions et recommandations sont reproduites dans le para
graphe 11 ci-dessous.

8. A la 775ème séancP ) le Comité spécial a pris les décisions suivantes :

? 1$ 2 j

.t



Le Comité spécial constate que nomère de projets continuent d'être
exécutés dans certains des territoires sous les auspices de l'Organi
sation des Nations Unies et des institutions spécialisées. Il affirme
qu'une telle assistance est utile au développement économique et social
de tous ces territoires et il espère Clu'elle sera recherchée et accrue.

Le Comité spécial regrette Clu~ les puissances administrantes n'aient
pas appliqué davantage les dispositions de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux non plus Clue les
autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale relatives à
ces territoires.

Le Comité spécial de~ande de nouveau aux puissances administrantes
de prendre immédiatement des mesures pour transférer tous les pouvoirs
aux peuples des territoires, sans aucune condition ni réserve,
conformément à leur volonté et à leùrs voeux librement exprimés, afin
de leur permettre de jouir d'une liberté et d'une indépendance
complètes.

6)

4) Pleinement conscient des circonstances particulières tenant à la
situation gé ographâ que et aux conditions é conomd.ques , a.insi Clue
d'a.utres facteurs spécifiClues propres à ces territoires, le Comité
spécial réaffirme l'opinion que les Cluestions de dimension de
population limitée et de ressources restreintes ne devraient en aucune
manière retarder une application rapide de la Déclaration dans les
territoires considérés.

8) Considérant que les renseignements dont il dispose ne lui permettent
pas de se rendre pleinement compte de la situation réelle qui règne
dans ces territoires ni de la mesure dans laquelle les populations
dans leur ensemble sont informées de la possibilité qutelles ont
d'exercer leur droit de libre détermination, le Comité spécia.l demande
une fois de plus instamment aux p~issances administrantes de
permettre à l'Organisation des Nations Unies d'envoyer des missions
de visite dans les territoires et de leur offrir toute leur coopération
et toute leur assistance.

7) Le Comité spécial rappelle la résolution 2592 (XXIV) adoptée par
l'Assemblée géné re.Le le 16 décembre 1969, notamment la décision qui
figure au paragraphe 7 de ladite résolution et selon laquelle
1I1fOrganisation des Nations Unies devra prêter toute liaide nécessaire
~ux peuples de ces territoires dans les efforts ~~'ils déploient pour
décider li-Jrement de leur statut futur". En consequence , il réaffirme
sa c.onviction qu r une présence des Nations Unies pendant l fapplication des
procédures à suivre pour Itexercice du droit à Itautodétermination est
essentielle pour que les peuples des territoires puissent exercer ce
droit en t0ute liberté et sans aucune restriction, en pleine
connaissance des diverses possibilités qui leur sont offertes.

o-

o
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b) Conclusions et recommandations particulières

13) Le Comité spécial prend note de la nouvelle Constitution qui a été
introduite aux Bahamas en 1969 et espère qu'elle sera suivie sans tarder
de l'octroi de llindépendance à ce territoire.

• J

1\ •

Le Comité spécial espère que les consultations auxquelles on procède
actuellement dans les îles Vierges britanniques amèneront un progras
important sur le plan constitutionnel et que celui-ci mènera à une
application rapide des dispositions de la Déclaration.

10) Conscient du fait que des contacts directs entre le Comité spécial
et les peuples de ces territoires permettent seuls de connaître les
sentiments, les aspirations et les voeux véritables de ces peuples
ainsi que la situation réelle qui règne da.ns ces territoires, le
Comité spécial considère aussi qu'il serait utile et souhaitable
d'inviter a l'avenir divers groupes représentant différentes nuances
d'opinion de chaque territoire à participer à ses réunions et à lui
fournir des renseignements détaillés de première main sur llévolution
actuelle.

11) Le Ccmité spécial s'inquiète de la création dans certa.ins de ces
territoires d'entités économiques et financières séparées qui ne sont
pas soumises au contrôle du gouvernement et prie la Puissance
administrante intéressée de prendre les mesures nécessaires pour
sauvegarder le droit des habitants des territoires à disposer de
leurs ressources et à rester à 11avenir maîtres de leur mise en valeur.

14) Le Comité spécial SI inqu:"ète une fois de plus l.~alités raciales
qui continuent de régner aux Bermudes et demande _ carr~eDt à la
Puissance administrante de prendre des mesures eff .aces pour faire en
sorte que la population de ce territoire bénéficie sans distinction
des mêmes possibilités. En outre le Comité prie instamment la
Puissance administrante de prendre sans tarder les ~esures nécessaires
pour que la Déclaration soit pleinement appliquée en ce qui concerne
le territoire.

12) Le Comité spécial constate avec regret qu'aucun progrès sensible d'ordre
constitutionnel en ce qui concerne la mise en oeuvre intégrale de la
Déclaration n'a été accompli dans les territoires des Bermudes) des
îles Caïmanes, des 11es Vierges américaines, des tles Viergp.s trixan
niques et de Nontserrat depuis la dernière fois que le Comité spécial
et l'Assemblée générale ont examiné la question.

n7m

16)

Tnpyrrm·nz

Le Comité spécial constate que, dans les îles Caïp1anes) un comité
comprenant tous les membres élus d~ llAssemblée ~égislative a été créé
pour :aire des recommandations en vue du progrès constitutionnel.
Il rappelle que les membres élus de l'Assemblée législative avaient
estimé en 1967 qu'ils n'avaient pas reçu à l'époque de la population
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un mandat les au.torisant à recoronander un changement et demande
vivement quI aux prochaines élections, il soit donné aux habitants du
territoire la possibilité dTexprimer leurs vues concernant leur avenir.

':.

Ire

ter

l

, J

17) Le Comité spécial se félicite de llassentiment à recevoir une mission
de visite donné par le Gou.vernement de Montserrat. Il prend note de
la déclaration du. représentant da Royaume-Uni selon laquelle sa
délégation ne voudrait pas que lIon puisse croire que dlune manière
générale il serait donné une suite favorable aux propositions relatives
à llenvoi de missioDs de visite bien qulil ne soit pas question
dl exclure catégoriquement et à tout jamais la possibilité de recevoir
une mission de visite dans u.n territoire donné. Le Comité spécial
espère que la déclaration du Roya:.lme-Uni sera suivie dlengagements plus
nets à admettre une mission de visite dans le territoire. Le Comité
spécial exprime llespoir qalune telle mission favoriserait également
lToctroi dlune nouvelle assistance de lTONU au territoire.

18) Le Comité spécial prend note de la nouvelle Constitution des lles Tarques
et Caïques et demande instarrment à la Puissance administrante de
prendre sa.ns tarder de nouvelles mesures pour la réalisation des
objectifs de la Béclaration.

19) Le Comité spécial exprime son inq:.liétude devant la situation peu
satisfaisante ~t so:;.veEt critique rie la pop:J.lation étrangère des
îl'::s Vierges américaines et demande instamment à la Pui.ssance admt.ni.s 
trante de prendre d:autres meS:.lres en vue d 1apporter une solution
immédiate aux problèmes les plus pressants qui se posent en ce qui
concerne le logement, la protection sociale, la sitaation économique
et l'enseignement. Le Comité spécial en appelle également à la
Puissance administrante pO:.l.r qu1elle prenne, sans délai; les mesures
nécessaires pour :réaliser pleinement les objectifs de la Déclaration
en ce qui concerne le territoire.
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1. MESURES PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMI'rE SPECIAL
ET PAR L'ASSEl>1BLEE GENERALE

1. La question des Bahamas est examinée par le Comité spécial depuis 1964 et
par l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et recommandations du
Comité spécial concernant le territoire sont consignées dans les rapports adreesés
par cet organe à llAssemblée générale à sa dix-neuvième session, et de sa
vingt et unième à sa vingt-quatrième session al. Les décisions de l'Asse!nblée
générale concernant le territoire figurent dans les résolutions 2069 (XX) du
16 décembre 1965.' 2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2537 (XXII) du 19 décembre 1967,
2430 (XXIII) du 18 décembre 1968 et 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969.

2. Après avoir examiné la question des Bahamas en 1969, le Comité spécial
a adopté les conclusions et recommandations suivantes bl :

"1) Le Comité spécial rappelle et réaffirme ses conclusions et rpromman
dations relatives auy Eahamas, en partjru1jer reJJes qu';] a adontéps R sa
613ème séance, le 25 juin 1968, et. que ]tAssembJée généraJe a apnrouvées R sa
vingt-troisième session;

2) Le Ccc.Lt.é :::pécü:l réLffirr.:e-ll:e ln Dé~lpr&ticn sur Ir cctrci de
Il Lndépendance aux pays et aux peuples coloniaux est p.Leâ.uernerrt applicable
au territoire;

3) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple du
territoire à 11 aut odét er mi nat i on et à l'indépendance;

4) Le Comité spécial regrette que, malgré certains progrès réalisés
sur le plan politique, la Puissance administrante n'ait pas appliqué
davantage les dispositions de la Déclaration sur l'octroi de Itindépendance
aux pays et aux peuples coloniaux et les autres.résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale relatives au territoire;

5) Le Comité spécial prend note de la nouvelle Constitution qui est
entrée en vigueur en mai 1969 et invite la Puissance administrante à
transférer tous les pouvoirs au peupl~ du territoire, sans aucune condition
ni réserve, conformément à sa volonté et à ses voeux librement exprimés
afin de lui permettre de jouir d'une indépendAnce et dlune liberté complètes;

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Annexes,
Annexe No 8 (precière partie) (Al5800!Rev.l), chap. XXIV, par. 133-134; ièid.,
vir.gt et unième session, Annexes, additif au point 23, document A/6300/Rev.1,
chap. XXII, par:-469; ibid., vingt-deuxième sessien, Annexes, additif au
point 23 de l'ordre du jour, (troisièree partie), document A76700/Rev.1,
chap. XXIII, par. 1033; A/7200/Add.10, chap. XXVIII, section II B;
A/7623/Add.7, chap. XXVI, par. 9.

A/7623/Add.7, chap. XXVI, par~ 9.
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6) Le Comité spécial invite la Puissance adml.nf.et.r-errbe à encourege.r
le peuple du territoire à discuter ouvertement) librement et publiquement
d~s diverses possibilités qui lui sont offertes d'atteindre les objectifs
de la Déclaration sur l'octroi de llindépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, et à faire en sorte que le peuple du territoire exerce son
droit à Il autodétermination en pleine connaissance de ces possibilités;

7) Le Comité spécial rappelle la résolution 2430 (XXIII) de l'Assemblée
générale, en date du 18 décembre 1968, en particulier la décision de
l'Assemblée qui figure au paragraphe 6 de cette résolution, selon laquelle
'l'Organisation des Nations Unies devra prêter toute l'aide nécessaire
aux peuples /des territoires intéressés/ dans les efforts qulils déploient
pour décider-librellient de leur statut futur'. En conséquence, il réaffirme
sa conviction qulune présence des Nations Unies pendant l'application des
procédures à suivre pour l'exercice du droit à l'autodétermination est
essentielle pour que le peuple du territoire puisse exercer ce droit en
toute libe~té et sans aucune restriction, en pleine connaissance des
diverses possibilités qui lui sont offerteG;

8) Le Comit2 2pécial, constatant qu'étant donné les renseignements
dont il dispose, il ne lui est pas possible de se rendre compte de la
situation réelle dans le territoire ni de la mesure dans laquelle la
population dans son ensemble est informée de la possibilité qu'elle a
dlexercer son droit de libre détermination, deman0.e une fois encore à la
Puissance administrante de permettre à l'Organisation des Nations Unies
d'envoyer une mission de visite dans le territoire et de lui offrir toute
sa coopération et toute son assistance."

3. Par sa résolution 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969, qui concernait
29 territoires, y compris les Bahamas, l'Assemblée générale a notamment approuvé les
chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires et a prié
le Comité spécial de continuer d'accorder une attention particulière à ces
territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième
session sur la suite donnée à la résolution.
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2. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE~

As GENERALITES

4. Le territoire des Bahamas est un archipel qui comprend environ 700 îles, dont
30 habitées, et plus de 2 000 rochers et réciIs, et qui stétend sur plus de
8co km à partir de la côte américa~ne de Floride en direction du sud-est. Andros
est It11e la plus grande (5 957 km environ), mais New Providence qui est
relativement petite et où se trouve Nassau la capitale, et la Grande Bahama
dont la ville principale est Freeport et qui est la quatrième par la sup::rficie 2
sont les plus importantes. La superficie terrestre des Bahamas est de 13 897 km
au total. Les îles sont généralement de forme allongée et étroite et de faible
relief; le point culminant, dans Cat Island, est à 70,5 m au-dessus du niveau
de la mer.

5. Au dernier recensement, qui a eu lieu en novembre 1963, la population était
de 130 220 habitants. Au 31 décembre 1969, la population était estimée à
187 OCo habitants, contre 145 896 à la fin de 1967, 142 846 à la fin de 1966 et
138 107 à la fin de 1965. La population est très inégalement répartie. Les deux
tiers environ des habitants vivent à New Providence; en décembre 1967, la
population de Itîle était estimée à 100 000 habitants (58 000 à Nassau), contre
89 354 en décembre 1966, 85 907 à la fin de 1965 et 20 907 lors du recensement
de 1963. La Grande Bahama comptait environ 22 408 habitants à la fin de 1967,
contre 21 COO à la fin de 1966 et 8 230 lors du recensement de 1963. La population
dfAndros était estimée à environ. 8 000 habitants à la fin de 1967, contre
7 461 lors du recensement de 1963.

6. Au recensement de 1963, la population des autres 'lles prLnc i.pa.Les
sfétablissait comme suit: 6 490 habitants à Abaca; 997 à Harbour Island; 3 131 à
Cat Island; 4 176 à Lang Island; 707 à Mayaguana; 7 247 à Eleuthera; 3 440 à
Exuma; 968 à San Salvador; l 217 à Acklinfs Island; 766 à Crooked Island; l. 240 à
In&gua; l 652 à Bimini; 849 à Spanish 1vells et 371 à Ragged Island. Plus de
Co p. lCO de la population est dfascendance africaine.

..

~ Les renseignements figurant dar-: cette sectiod sont tirés de rapport8
publiés antérieurement et des renseignements que le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et dfIrl&nde du Nord a communiqués au Secrétaire général, le
20 juin 1969, conformément à IfA~·ticle 73 e de la Charte, renseignements qui
concernent Ifannée 1968.
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B. EVOLUTION FOLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

Constitution

7. Le texte de la Constitution actuellE des Bahamas figure dans ITordonnance de
1969 relative à-la Constitution des Bahamas (Bahamas I~lanùs (C~nRt.itution)

Order 1969) qui est ent.r ~e en vigueur le 10 mai 1969 d7. LI adopt.Lon de la, 110UVC] le
Constitution avait été précédée par une conférencé constitutionnelle qui avait eu
lieu à Landres du 19 au 27 septembre 1968 el.

a) Nom du territoire

8. Le nom du territoire a été modifié par la nouvelle Constitution. Le
territaire, autrefois appelé TlThe Colony of the Bahama Islands", s' appeI.Le
désormais t

l The Commonwealth of the Bahama Islands".

b) Gouverneur

9. Le Gouverneur est nommé par la Reine. A l'égard du territoire il exerce les
pouvoirs et s'acquitte des obligations qui "lui sont conférés ou imposés par la
Constitution ou par toute autre loi, ou en vertu de la Constitution ou de toute
autre loi, et tous autres pouvoirs que Sa MajE;e;;t.é décidera de lui assigner de
temps à autre". Il s'acquitte de toutes ses fonctions conformément aux
instruction.... qu'il peut recevoir de la Reine. La Constitution prévoit qlle "le
point de savoir si, sur une certaine question quelconque, le Gouverneur s'est ou
non conformé à de telles instructions, ne peut être examiné par un tribunal
judiciaire".

10. Il Y a un Gouverneur a~joint désignés par le Gouverneur conformément
aux instructions qui lui sont données par la Reine, ~ar l'intermédiaire d'un
Secrétaire dlEtat. Le Gouverneur, à sa discrétion, peut autoriser le Gouverneur
adjoint à exercer à sa place et en son nom llune quelconque des fonctions du
Gouverneur ou llensemble de ses fonctions.

11. Dans l'exercice de ses fonctions, le Gouverneur est conRtitutionnellement
tenu "d tobtenir l'avis du Cabinet ou dtun Ministre agissant en vertu dlune
autorisation générale du Cabinet et d'agir cont'orrnémerrt à cet avis Il •

12. Cette disposition ne st~pplique pas à l'exercice par le Gouverneur des
responsabilités dans des qUçstions concernant les affaires étrangères, la défense,
la sécuritÉ intérieure ou toute autre fonction qui lui est conférée par la
Constitution ou par toute autre loi et qufil peut exercer à sa discrétion.

13. Le pouvoir de décLar-ez: 11 état dt urgence est exercé par le Gouverneur
après consultation du Pl:emier I..Iinistre; si, de l'avis du Gouverneur, cette
consultation ne peut avoir lieu, il peut exercer ce pouvoir à sa discrétion.

En C8 qui conCGrne la Constitution précédente, voir le document
A/7623/ Add. 7, chap. XX\TI, annexe l, par. 8-18.
Pour des renseignemerrts détaillés, v8ir ibid., par. 19-52.
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14. Depuis 1965) le Gouverneur des Bahamas est également Gouverneur des îles
Turques et Caïques.

c) Législature

15. La législature se compose de deux chambres : le Sénat et la Chambre
dtAssemblée. Elle peut promulguer des lois concernant Itordre public et
Itadministration du te~ritoire. Le pouvoir de la législature de légiférer
s'exerce au moyen de lois adoptées par les deux Chambres et approuvées par la
Reine ou par le Gouverneur au nom de la Reine. Le Gouverneur peut à tout moment
proroger le mandat de la législature ou dissoudre la législature.

.i ) Sénat

16. Le Sénat se compose de 16 membres, sont L.euf sont nommés par le Gouverneur
conformément à ltavis du Premier Ministre, quatre, conformément à l'avis du chef
de l'oppositic'!l et trois après consultation du Premier Ministre et de toute autre
personne que le Gouverneur juge bon de consulter. Le Sénat élit parmi ses
membres un président et un vice-président.

17. Les conditions requises pour être nommé sénateur sont les suivantes : être
sujet britannique, être âgé de 30 ans au moins, avoir le statut de Bahamien et
résider dans le territoire immédiatement avant la nomination et depuis cinq ans
au moins.

18. La période pendant laquelle le Sénat peut différer l'adoption de projets
de loi, notamment de projets de lois fiscales, a été fixée à neuf mois, alors
qutelle était de 15 mois aux termes de ïa Constitution précédente.

ii) Chambre dtAssemblée

19. La Chambre dtAssemblée se compose de 38 membres élus au suffrage universel
des adultes. Le Président (speaker) et le Vice-Président (deputy speaker)
sont élus parmi les membres de la Chambre dtAssemblée qui ne sont pas ministres
ou secrétaires parlementaires.

20. Les conditions à remplir pour être élu membre de la Chambre d'Assemblée
sont les suivantes : être sujet britannique, être âgé de 21 ans moins, posséder
le statut de Bahamien, être résident du territoire depuis cinq au moins et y
avoir résidé pendant six mois au moins avant la date de la candidature.

d) Cabinet

21. Le Cabinet assure la direction générale et la surveillance de
l'administration du ter:itoire et est collectivement responsable devant le
pouvoir législatif. Il comprend le Premier Ministre et, au minimum, huit autres
ministres. Le Gouverneur, à sa discrétion, désigne comme Premier Ministre le
membre de la Chambre d'Assemblée, qui, à son avis, est le mieux placé pour
obt~Jir la confiance d'une majorité de membres de la Chambre. Les autres
ministres sont désignés par le Gouverneur, conformément à l'avis du Premier
Ministre, parmi les membres du Sénat et de la Chambre. Un ministre au moins et
trois ministres au plus doivent être choisis parmi les membres du Sénat.

- 112 -
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e) Conseil de sécurité

f) Affaires extérieures

- 113 -

Pouvoir de négocier et de conclure des accords d1assistance technique
ou des accords de caractère culturel ou scientifique avec tout membre
indépendant du Commonwealth, avec les Etats-Unis ou avec toute autre
autorité désignée sur 18. demande du Gouvernement des Bahamas et avec
llapprobation du Gouvernement du Royaume-Uni.

Pouvoir de négocier et de conclure des accords d'intérêt exclusivement
local avec tout membre indépendant du Commonwealth, tout Etat associé
ou tout territoire britannique dépendant, avec les Etats-Unis
dtAmérique, ou avec toute autre autorité désignée sur la demande du
Gouvernem~nt des Bahamas et avec l'approbation du Gouvernement du
Royaume-Uni.

Pouvoir d'autoriser les représentants ou les résidents des îles
Bahamas à effectuer, dans tout autre pays, à des fins conill1erciales ou
pour affaires, des séjours dont la durée pourrait aller jusqu'à 30
jours et pouvoir d10rganiser de tels séjours; inversement, pouvoir
dtautoriser ou d'organiser ces séjours dans les îles Bahamas pour des
représentants ou des résidents de tout aut.ra pavs , Le Gouvernement
du Royaume-Uni contiBuera à statuer sur les questions relatives à
ltétablissement dlune reprêsentation permanente ou temporaire d'autres
pays aux Bahamas ou des Bahamas dans dlautres pays, après consultation
avec le Gouvernement des îJes Fahamaso

iv)

ii)

. . . \
111,

i) Pouvoir de négocier et de conclure avec dlautres pays des accords
commerciaux, bil~t~raux ou multilatéraux, concernant le traitement de
marchandises; ----

25. A la suite de la Conférence constitutionnelle J le Gouvernement du Royaume-Uni
a délégué ses pouvoirs en matière dlaffaires extérieures aux ministres des Bahamas,
pour les questions suivantes :

24. Les fonctions du Conseil de sécurité sont les suivantes : "Procéder à des
consultations et à des échanges de renseignements sur les questions de politique
générale concernant les affaires extérieures, la défense, la sécurité intérieure
et la force de police". Le Gouverneur est tenu de consulter les ministres, par
llintermédiaire du Conseil, sur les questions qui peuv8nt mettre en jeu les
intérêtt~ politiques, économiques ou financ:Lers du territoire.

22. Le Gouverneur, agissant conformément à l'avis du Premier Ministre, peut
désigner ~armi les membres des deux chambres de la législature des secrétaires
parlementaires chargés d'aider les ministret:. è.ans llexercice de leurs fonctions.

23. La Constitution institue un Conseil de sécurité (Security Council), composé
du Gouverneur (qui est le Président du Conseil), du Premier l.ünistre, d "un autre
ministre qui peut être désigné par le Gouverneur conformément à Itavis du Premier
:Ministre, et de toutes autres personnes désignées par le Gouverneur après
consultation du Premier Hi.ni.s tr-e ,
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v) Pouvoir de négocier et de conclure avec d'autres pays des accords
bilatéraux ou multIlatéraux ayant trait à la migration entre ces pays
et le territoire et aux arrangements relatifs à la main-d'oeuvre
migrante.

vi) En outre le Gouvernement du Royaume-Uni examinerait avec bienveillance
toute demande du Gouvernement des Bahamas pour que lui soit donné
pouvoir de prendre les dispositions requises à propos de questions
particulières du domaine des relations extérieures qui ne seraient pas
prévues par les dispositions ci-dessus.

26. La délégation de pouvoirs visée au paragraphe 25 ci-dessus ne porte pas sur
la négociation et la conclusion d'accords de commerce ayant trait à des questions
d'établissement - c'est-à-dire ceux qui mettent en cause le droit des personnes
ou des sociétés des parties contractantes - ou d'accords touchant l'aviation
civile et les transports maritimes. Ces questions continueraient à faire l'objet
de consultations entre le Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouvernement des
Bahamas.

27. Etant donné que le Gouvernement du Royaume-Uni demeure responsable de
l'ensemble des affaires extérieures du territoire, le Gouvernement des Bahamas
informerait d'avance le Gouvernement du Royaume-Uni de son intention d'exercer
les pouvoirs ne négocier que lui confàrent les dispositions des alinéas i), iii),
iv) et v) du paragraphe 25 ci-dessus et il tiendrait le Gouvernement du
Royaume-Uni au courant de l'évolution desdites négociations. Le Gouvernement du
Royaume-Uni informerait, le cas échéant, le Gouvernement des Bahamas, pour le cas
où les mesures ou les propositions dudit gouvernement s'opposeraient ou
risqueraient de s'opposer aux engagements, aux obligations ou à la politique du
Gouvernement du Royaume-Uni sur le plan international. Dans ce cas, le Gouver
nement des Bahamas devrait se conformer à la décision du Gouvernement du
Royaume-Uni.

28. A la Conférence constitutionnelle, les représentants du Royaume-Uni ont
cc·nfirmé .que leur gouvernement participerait volontiers à la formation des
fonctionnaires bahamiens dans le domaine des affaires extérieures. Si le besoin
s'en faisait sentir à un moment quelconque, le GouvernemeJ:lt du Royaume-Uni
examiner~it également la possibilité d'attacher un fonctionnaire bahamien à une
mission exerçant les fonctions consulaires à l'égard des personnes ayant le
statut bahamien. En outre, le Gcuvernement du Royaume-Uni examinerait la possi
bilité d'attacher, en qualité de conseiller ou d'observateur ou en toute autre
qualité, un représentant du Gouvernement des Bahamas à toute délégation du
Royaume-Uni participant à des discussions internationales sur des questions
d'aviation civile, de transports maritimes ou de finances mettant en jeu pour
une part importante les intérêts des Bahamas .

..

Pouvoirs judiciaires

29. 1e Procureur général (Attorney General) des îles Bahamas est nomœé par le
Gouverneur, sur recommandation de la Commission juridique et judiciaire. Il
jouit des pouvoirs suivants :

J!



Dans l'exercice de ces pouvoirs, le Procureur général n'est placé sous la
direction ou le contrôle d'au0.une autre personne ou autorité.

a) Pouvoir d'entamer et de mener des po~rsuites pénales contre toute
personne devant tout tribunal civil ayant juridiction dans les îles
Bahamas à raison de tout délit imputé à ladite personne;

30. La Cour suprême des îles Bahamas a les pouvoirs et la juridiction que lui
accorde toute loi en vigueur sur le territoire. La Cour est formée du Chief
Justice et du nombre de conseillers que la législature aura officiellement
prescrit. Le Chief Justice est nommé par le Gouverneur après consultation du
Premier Ministre; les conseillers sont nommés par le Gouverneur après consultation
du Chief Justice.

j

j
:~
1
·1

Pouvoir de reprendre et de continuer toutes poursuites pénales entamées
ou conduites par toute autre personne ou autorité; et

Pouvoir d'interrompre, à tout moment avant le prononcé du jugement,
toutes poursuites pénales entamées ou conduites par lui-même ou par
toute autre personne ou autorité.

c)

31. La Cour d'appel des îles Bahamas a les pouvoirs et la juridiction que lui
accorde toute loi en vigueur dans le territoire. La Cour d'appel est formée du
Président et de magistrats d'appel dont le nombre (en aucun cas inférieur à deux)
aura été fixé officiellement par la législature; ils sont nommés par l~

Gouverneur après consultation du Premier Ministre. La Cour a également juridiction
pour connaître en dernier ressort des appels des décisions des tribunaux des
îles Turques et Caïques selon que le prescrit toute loi en vigueur dans ces îles
(voir également ci-dessous annexe l F, par. 15 à 17).

"
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Commission juridique et judiciaire

tl

32. Les charges de Solicitor-General, Chief Magistrate, Stipendiaryand Circuit
Magistrate, Registrar of the Supreme Court, Registrar General, Crown Counsel et
Legal Draftsman-et toute autre charge publique désignée par le Gouverneur sont
pourvues par celui-ci; le Gouverneur, agissant dai.s chaque cas sur la recomman
dation de la Commission juridique et judiciaire, a également pouvoir de révocation
et de contrôle disciplinaire sur les personnes investies desdites charges ou les
exerçant. La Commission est formée du Chief Justice, qui la préside, du
Procureur gé né r a L, du Président de la Commission de la fonction publique et d'un
quatrième membre nommé par le Gouverneur après consultation du Chief Justice et
choisi parmi les personnes exerçant ou aya.nt exercé de hautes fonctions judiciaires
ou ayant les titres requis pour les exercer. La Constitution dispose qu'aucun
m.embre de l'une ou l'autre chambre législative et aucun fonctionnaire public ne
peut être nommé membre de la Commission.

Commission de la fonction publique

33. Selon la Constitution, les charges de la fonction publique sont pourvues
par le Gouverneur; celui-ci, aGissant dans chaque cas sur la recommandation de
la Commission de la fonction publique, a également pouvoir de révocation et de
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Statut de ressortissant des Bahamas

\lfi

b) Les sujets britanniques nés en dehors des Bahamas d'un père ou d'une
mère nés aux Bahamas; ou

36. Le Commissaire aux comptes est nommé par le Gouverneur, sur recommandation
de la Commission de la fonction publique. Le Commissaire aux comptes vérifie
les comptes des tribunaux et de tous les départements et services du gouvernement
du territoire, et présente un rapport annuel.

a) Les sujets britanniques nés aux Bahamas; ou

34. La Com~ission d'appel de la fonction publique (Public Service Board of Appeal)
statue sur les appels interjetés par les fonctionnaires dans les affaires disci
plinaires relevant de la Commission de la fonction publique. Le Gouverneur a
pouvoir discrétionnaire pour choisir le Président de la Commi8sion parmi les
personnes exerçant ou ayant exercé de hautes fonctions dans la magistrature ou
ayant les titres requis pour les exercer. L~ CommissLon comprend deux autres
membres nommés par le Gouverneur, l'un sur désignation du Premier Ministre,
l'autre sur désignation de l'organe représentatif intéressé. Les membres des
assemblées législatives ne peuvent être membres de la Commission d'appel.

Commission d'appel de la fonction publique

Commissaire aux comptes

35. C'est au Gouverneur qu'il appartient de nommer le Commissaire de police et
le Commissaire de police adjoint; le Gouverneür, agissant dans chaque cas après
consultation de la CommIssion de la police (Police Service Commission), a
également pouvoir de révocation et de contrôle disciplinaire sur les personnes
investies de ces fonctions ou les exerçant. La Commission est formée d'un
président et de deux autres membres nommés par le Gouverneur après consultation
du Premier Ministre. Aucun membre de l'une ou l'autre chambre législati-ve et
aucun fonctionnaire public ne peut être nommé membre de la Commission.

37. Aux termes de la Constitution, pass3dent le statut de ressortissants des
Bahamas

Commission de la police

contrale disciplinaire sur les personnes investies desdites charges ou les
exerçant. La Commission est formée d'un président et d'un nombre de membres qui
ne peut être inférieur à deux ni supérieur à quatre. Ils sont nommés par le
Gouverneur apr?G consultation du Premier Ministre, pour une durée qui ne peut
être inférieure à trois ans ni supérieure à six ans ~ aucun membre de l'une ou
l'autre chambre législative et aucun fonctionnaire public ne peu~ être nommé
membre de la Commission. La Commission doit conférer avec le Premier Ministre
avant de recommander au Gouverneur la nomination d'une personne à un poste de
secrétaire permanent ou de chef de département.
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Droits fondamentaux

Disposi~ions électorales

Les enfants, enfants du conjoint ou enfants adoptés légalement, de moins
de 18 ans de toute personne à qui s'applique llune ou l'autre des
dispositions qui précèdent.

Les personnes possédant le statut de ressortissant des Bahamas aux
termes des dispositions d'une loi en vigueur aux Bahamas~ ou

c)

d) Les personnes ayant obtenu le statut de sujet britannique en vertu dfun
certificat de naturalisation délivré par le Gouverneur aux termes de
la loi de 1914 sur la nationalité britannique et le statut des
étrangers (British Nationality and Status of Aliens Act,1914) ou de la
loi de 1948 sur la nationalité britannique (British Nationality Act,
1948); ou

Les épouses de toute personne auxquelle s'applique l'une ou l'autre des
dispositions ci-dessus, si elles ne sont pas séparées de leur conjoint
en vertu d'une décision judiciaire ou d'un acte de séparation; ou

38. Aux termes de la Constitution, toute personne, dans le territoire, bénéficie
des libertés et des droits fondamentaux de la personne humaine, sans distinction
de race, de lieu d'origine, d'opinion politique, de couleur, de croyance ou de
sexe, sous réserve du respect des droits et libertés d'autrui et de l'intérêt
public.

39. Aux termes de la Constitution, le territoire est divisé en 38 circonscriptions
électorales (constituencies), dont 16 au moins et 20 au plus pour l'île de
New Providence et 18 au moins et 22 au plus pour le reste des Bahamas. Chaque
circonscription envoie un représentant à la Chambre d'assemblée (House of Assembly);
le candidat qui obtient le plus grand nombre de voix dans chaque circonscription
est élu. Les suffrages obtenus par un candidat non élu dans une circonscription
ne peuvent être reportés sur d'autres candidats ou sur dfautres circonscriptions.

• ;#
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40. Une commission des circonscriptions est chargée de réexaminer les limites
des circonscriptions une fois tous les cinq ans au moins. La Constitution prévoit
que dans l'exécution de cette tâche, la Commission sera guidée par le principe
général selon lequel le nombre d'électeurs autorisés à voter pour élire chaque
membre de la Chambre dfassemblée doit, dans la mesure du possible, être le même.
La Commission devra également tenir compte de considérations particulières telles
que les besoins des régions à faible densité de population, les possibilités
pratiques qu'ont les membres élus de maintenir le contact avec leurs électeurs
dans ces régions, la dimension, les caractéristiques physiques, les frontières
naturelles, les circonscriptions administratives, l'isolement géographique et
Ifinsuffisance des moyens de communications.

41. Toute recommandation visant à modifier les limites des circonscriptions doit
être soumise à Ifapprobation de la Chambre d'assemblée et au Gouverneur.

- l17 -
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Statut futur du territoire

42. Le 20 juin 1969, à la l25ème séance du Sous-Comité III du Comité spécial
chargé dtétudier la situation en ce qui concerne J'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le représentant
du Royaume-Uni a déclaré que "la nouvelle Constitution représente en fait la
dernière étape avant la pleine autonomie ou l' indé pendance fi (AIAC .109 Isc .4/SR. 125) .

43. A la fin de février 1970, le premier ministre, M. Lynden O. Pindling, a
déclaré à la presse au cours d'une interview que "les Bahamas seront indépendantes
avant trois ans". Au sujet de la défense du territoire, le Premier Ministre a
dit : "Il ne fait aucun doute que, pour ce qui est des questions de défense
proprement dites, nous aurons à conclure un accord sous une forme ou une autre
avec les Etats-Unis ou le Royaume-Uni, ou avec les deux, et peut-être aussi avec
le Canada".

Partis politiques

44. Il existe deux grands partis politiques dans le territoi:re. Le Progressive
Liberal Party (PLP), actuellement au pouvoir, a pour chef le Premier Ministre,
M. Lynden O. Pindling. Le PLP bénéficie essentiéllement de l'appui des personnes
d'origine africaine, qui représentent environ 80 p. 100 de la population du
territoire. Le parti de l'opposition, le United Bahamian Party (UBP) est soutenu
principalement par la minorité d'origine européenne et est censé représenter
les intérêts commerciaux et industriels du territoire.

45. En octobre 1969, on a annoncé la formation d'un nouveau parti, le Socialist
Democratic Party (SDP). Son chef, M. G. A. Simms, a Q0claré qu'il comprendrait
des Blancs et des Noirs. En janvier 1970, on a apf-ris que les deux autres partis
- le Labour Party (LP) et le National Democratic Party (NDP) (fondé en 1955 par
un groupe d'anciens membres du PLP), avaient entamé des pourparlers en vue d'une
fusion devant aboutir à la création, sur une base aussi large que possible,
d'un parti politique entièrement nouveau, qui constituerait un parti d'opposition
plus ferme et plus viable .

Elections

46. Le 28 février 1968, le Premier Ministre a annoncé qu'il avait demandé au
Gouverneur de dissoudre la Chambre dtassemblée le 1er mars 1968 et de fixer les
élections générales au 10 avril 1968. Cette décision a été prise à la suite du
décès, survenu le 18 février 1968, d'un des défenseurs du parti du gouvernement
à la Chambre d'assemblée; son absence laissait au gouvernement une voix de
majorité seulement sur l'opposition.

47. Le PLP et l!UBP ont présenté des candidats aux élections; le NDP a annoncé,
le 1er mars 1968, qu'il ne présenterait pas de candidats, afin de laisser aux
électeurs toute latitude pour donner un mandat net au gouvernement s'ils le
souhaitaient. Les élections ont donné 29 sièges au PLP, 7 à l'UBP et l au LP, le
si9ge restant allant à un candidat indépendant. Les candidats du PLP ont obtenu
31 850 voix et ceux de l'UBP, 12 956 voix. A la suite des élections, M. Pindling;
le chef du PLP, a formé un nouveau gouvernement.
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48. Au milieu de 1969, la Chambre dtassemblée a adopté une nouvelle loi électorale
(Elections and Voting Act) abaissant de 21 à 18 ans llâge minimum requis pour
voter.
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Accord de Hawksbill Creek

49. Freeport. Freeport, qui se trouve dans l'île de la Grande Bahama, a attiré
dtimportants investissements étrangers. En 1955, le Gouvernement bahamien et
une compagnie, la Grand Bahama Port Authority Limited (GBPA), ont conclu un accord
qui figure dans le IIHawkSbill Creek, Grand Bahama (Deep Water Harbour and
Industrial Area) Act of 1955 11

• En vertu de cet accord, la Port Authority a reçu
50 000 acres de terres du Domaine, cette superficie ayant été par la suite portée
à presque 150 000 acres. Elle sIest engagée à draguer et à construire un port
en eau profonde, à favoriser et à encourager llétablissement dlentreprises
commerciales 6t industrielles et à créer les installations industrielles,
commerciales et publiques nécessaires. Elle s'est engagée en outre à construire
des établissements médicaux et d'enseignement. Tous les capitaux investis
proviennent de sources privées.

50. Le gouvernement, pour sa part, accorde à la Port Authority les privilèges
suivants en vertu de cette loi :

i) JusquTen 2054, la Port Authority et les titulaires de licences seront
exonérés du paiement de droits dlimportation (sauf sur les biens
destinés à la consommation personnelle).

ii) Jusqu'en 1990, il ne sera perçu aucune contribution immobilière ni
o~éré aucun prélèvement (que ce soit sur le capital ou sur le revenu)
pour toute terre, tout bâtiment ou toute installation situés dans
le périmètre de Freeport; la Port Authority et les titulaires de
licences seront exemptés de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques, de prélèvements sur le capital, de Itimpôt sur les gains
de capital et de l'impôt sur la plus-value.

iii) La Port Authority et les titulaires de licences ne paieront pas
dlimpôt sur le revenu sous quelque forme que ce soit dans le périmètre
de Freeport; les employés de la Port Authority, Le., citulaires de
licences et les concessionnaires ne paieront pas dlimpôt sur le revenu
sur leurs salaires ou sur leurs primes à condition qu'ils résident
habituellement dans le périmètre de Freeport.

iv) La Port Authority et les titulaires de licences seront exemptés de
droits de consommation (sauf sur les biens de consommation importés
dans le périmètre de Freeport), et seront aussi exonérés du paiement
des droits ou des impôts à l'exportation et des droits de timbre sur
les virements bancaires.

v) La Port Authority est autorisée à délivrer des licences à des parti
culiers et à des sociétés pour qu'ils établissent des entreprises
industrielles ou coœmerciales dans le périmètre de Freeport. Les
titulaires de licences versent un pourcentage de leurs recettes brutes
à la Port Authority.
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51. En novembre 1969, le Premier Ministre aurait déclaré que le gouvernement
lin' avait pas 11 intention de permettre à une enclave demandant. nt:>g pUUVUiJ:B

exceptionnels ou quasi gouvernementaux drassumer une autorité surpassant celle
du gouvernement u

•

52. En février 1970, la Chambre d'assemblée a adopté une loi introduite par le
gouvernement, qui a annulé certaines dispositions de l'Accord de Hawksbill Creek
et a permis de créer une commission d'enquête "chargée d'examiner tous les autres
aspects de l'Accord de Hawksbill Creek". L'objet principal de la loi était
d'habiliter le gouvernement du territoire (et non la Port Author i ty) à décider
qui peut être admis dans les îles Bahamas, pendant combien de temps l'intéressé
peut y séjourner et à quelle fin, et que nul ne peut être admis sans l'autorisation
ou le consentement du gouvernement.

53. Le Premier Ministre a déclaré à propos de la nouvelle législation que depuis
mars 1969, date à laquelle le gouvernement avait commencé à appliquer au périmètre
de Freeport la législation du territoire relative à l'immigration, certains des
titulaires de licences de la Port Authority avaient demandé que la Port Authority
recouvre les droits quasi gouvernementaux-qutelle détenait à l'origine et avàient
essayé d'obliger la Port Authority et le gouvernement à régler la question par
voie d'arbitrage. Il a ajouté qué si la nouvelle législation avait été introduite,
c'était précisément pour mettre fin à ce regrettable état de choses.

54. Le Premier Ministre aurait déclaré qu'en vertu de la Hawksbill Act de 1955,
Gouvernement bahamien avait accordé de vastes pouvoirs à une société privée,
la Grand Bahama Port Authority et que la loi elle-même et les amendements qui
lu:. avaient été apportés en 1960 et 1965 préoccupaient son gouvernement depuis
qu'il était au pouvoir. Le Premier Ministre aurait également déclaré que la
nouvelle loi constituait la première mesure législative prise pour reconquérir
le plus important des pouvoirs souverains : le pouvoir de contrôle sur
l'irumigration.

Exploitation des casinos

55. En juillet 1969, la Lotteries and Gambling Act est entrée en vigueur. En
vertu de ses dispositions, les loteries sont en 'règle générale déclarées
illégales sauf lorsqu'elles sont organisées à des fins charitables ou à d'autres
fins approuvées par le gouvernement. Une commission (Gaming Board) est chargée
de surveiller les casinos et il est interdit aux personnes qui vivent, travaillent
ou sont nées dans le territoire de participer à des jeux dlargent.

56. En août 1969, la législature a adopté une loi sur 11 imposition des casinos
(Casino Tax Act) fixant les nouveaux taux de l'impôt sur les casinos. La presse
a signalé qu1en application des nouveaux taux, un montant de 4 millions de dollars
bahamiens fi sfajouterait chaque année a~~ 13 millions de dollars bahamiens dti~pâts

que les casinos versent déjà actuellement au gouvernement.

lj Un dollar bahamien (dollar B) équivaut à un dollar des Etats-Unis. Voir
également le paragraphe 96 ci-dessous.
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57. A une c~nférence de presse tenue en n~vembre 1969, le premier ministre Pindling
a déclaré que le g8uvernement n'avait pas l'intenti~n de permettre l'établissement
de nouveaux casinos de jeu dans le territoire en plus des trois qui existaient déjà.
Il a précisé que le gouvernement souhaitait faire en sorte que des éléments indé
sirables ne soient pas admis aux Bahamas.

Installations militaires

53. La plus grande base militaire des Bahamas est le Centre atlantique d'expéri
mentation et d'évaluation sous-marine (AUTEC) situé dans l'île Andros, créé en
vertu d'un acc~rd c~nclu entre les G~uvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis
et signé le 11 ~ctobre 1963. L'accord qualifie l'installation) qui a été inaugurée
officiellement le 14 avril 1966, d8 Centre "de recherche s~us-marine, d'expérimen
tation et d'évaluation d'armes sous-marines, de détection au sonar et de c~mmuni

cations". Il y a é3alement une stati~n de recherche océanographique, dotée de
personnel appartenant aux forces navales des Etats-Unis, à G~vern~r's Harbour dans
l'île Eleuthera; il existe des stations américaines de télérepérage à Gold Rock Creek
et à High R~c1'.: dans la Grande Bahama et à Gove r nor ' s Harbour .

59. En février 1970, le Gouvernement des Etats-Unis a fermé Bes installations
navales dans l'île San Salvador et les a remises au gouvernement du territoire.
On a annoncé que le Gouvernement des Etats-Unis maintiendrait en service la station
LJran de gardes-cotes à San Salvad~r.
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Co SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

60. Selan les rapparts de la Puissance administrante, le Territ~ire a cannu, ces
dernières années, une périade de craissance écanamique canstante. Cette expansian
est due essentiellement au pragramme gauvernemental de dévelappement du taurisme
et à des activités cannexes.

61. Les principaux jalans du dévelappemen+- écanamique du Territaire en 1968
ant été l'achèvement du prajet de déve18ppement du p8rt de Nassau, la mise sur
pied d'une industrie du sucre sv..r l':tle d'Abaca, llal18ngement de la piste de
l'aér'Jpart internatianal de'Nassq,u, dant la 18ngueur est maintenant de 3 355 m
(11 OCO pieds), p8UT permettre aux avi8ns à réacti8n géants d'y atterrir ainsi
que l'achèvement de plans et la signature de cantrats en vue de la c8nstructian
d'un h3tel des pastes maderne.

62. En l'absence de t8Ut imp3t sur le rëvenu, campte tenu du taux insignifiant
des taxes de cansGmmatian et grâce à une législati8n li0érale en matière dlimp3t
sur les saciétés, le Territ8ire a attiré un valume cansidérable d'investissements
étlangers. Les saciétés américaines, canadiennes et ~ritanniques 8nt investi,
selan les renseignements dant an dispase, plus de 2 illllli8ns de d81lars des
Etats-TJnis au cours de ces dix-huit dernières années en terrains, hôtels et
autres installa,tians tauristiques. Le projet tauristique et industriel le plus
spectaculaire a étn réalisé à Freep8rt, dans une z8ne appartenant à la C8ur8nne
et cédée par le gauvernement à une s8ciété privée en 1955 (vair également
par. 49 à 54 ci-dessus et 64 à 66 ci-dessaus).

63. En mars 1970, le Industries Enc8uragement Act (lai d'encauragement aux
industries) dant certaines dispasitians sant semblables à celles du
Hawksbill Creek Agreement, a été vaGP par la Chambre d'assemblée. Aux termes
de cette l~ .., » out bénéfice au dividende réalisé par une usine ayant corrmencé
s8n exp18itat18n cammerciale avant le 31 décembre 1975 sera exempté jusqu'en 1990
de t8ut impôt, y campris l'impôt f8ncier, les draits de patente et les draits de
timbres. Les industries qui caillmencerant à f8ncti8nner avant le 1er janvier 1976
bénéficierant des mêmes exempti8ns pendant une périade de 15 ans. la prapriété
f8ncière, aux termes de ladite lai, camprend les usines et taus les bâtiments
et ann~xes qui en relèvent et qui sant situés sur la mgme parcelle. T8utes les
machines et les matières premières qui sant irnpartées aux Bahamas au qui
praviennent d'un entrep6t ainsi que le matériel de canstructian et les matériaux
nécessaires à la canstructian et à l'équipement dlune usine, s8nt exemptés des
dr8its de d8uane et de t8ut imp3t extra8rdinaire 8U autre.

Free;part

l.er: '

64. Pour Ir exercice se terminant le 31 oct-obr-e 1968, la Gr;,," .' ,1-. ';' .

Autharity indique pour les recettes un montant net de 15,ë· ... < :~~,,;"~
bahamiens (voa.r par. 96 ci-dess8us) sait une augmerrta'tâ on .. ·jS
de do.l.Lars bahamiens par rappor-t à 1967. L'investissemeYt:·
Freepart en 1968 a pté évalué à 150 rni.Ll.Lons de d8l1ars li
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65. En décembre 1968, les détenteurs d'actions de Benguet Consolidated
Incorporated, une société qui a son siège aux Philippines~ ont approuvé l'achat
de 92,5 p. 100 des actions de la Grand Bahama Fort Authority. La traLsaction
porte sur l'échange d'un "paquet" de 9 990 075 actions de Benguet contre
2 010 000 actions de la Fort Authority. la valeur en bourse courante de cette
transaction serait de quelque 149,8 millions de d~llars des Etats-Unis.

66. Au cours des onze premiers mois de 1969, 458 599 touristes ont visité
Freeport, contre 278 681 pour les onze premiers mois de 1968 et 308 737 pour
l'année entière. Selon certains rapports, Freeport devrait disposer de
4 278 chambres d'hStel au milieu de Itannée 1970, contre 35 chambres en 1963,
l 841 chambres en 1965 et 2 516 chambres en 1967.

Tourisme

67. Le tourisme demeure la principale activité économique du Territoire.
En 1968 et 1969, les activités touristiques ont représenté 80 p. lDO environ
du revenu national brut. Des lois visent à encourager la création d'h3tels et
d'autres entreprises en exempta.nt de tous droits de douane Itimportation des
articles essentiels. Quelque 20 000 personnes peuvent maintenant être logées
dans le Territoire dans des conditions de confort moderne. Les zones touristiques
principales sont situées dans les régions de Nassau (New Providence) et de
Freeport (Grande Bahama).

68. On estime à l 332 396 le nombre total des touristes qui ont visité le
Territoire en 1969 (contre l 072 213 en 1968 et 915 273 en 1967). Les touristes
ont dépensé 186 millions de dollars bahamiens en 1968, contre 124 266 390 en 1967.
Trente pour cent environ des dépenses effectuées par les touristes vont au Trésor
public sous la forme de droits de douane et de taxes de départ. Il s'agit là
d'une des principales sources de revenus du Territoire aux fins du développement
des services sociaux et des travaux publics. Selon les statistiques qui ont été
publiées par le Ministère du tourisme> le visiteur moyen restait 5,4 jours
aux Bahaw~s en 1968 et dépensait environ 180 dollars bahamiens. Quatre vingt-sept
pour cerre de l'ensemble des visiteurs venaient des Etats-Unis. En 1968, les
dépenses consacrées au tourisme se sont élevées à 6 160 230 dollars bahamiens
contre 5 499 405 en 1967 et 4 992 491 en 1966.
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Ressources minières

69. Il n'y a pas de mines en activité dans le Territoire, mais les gisements
de calcaire situés près de Cat Cay ont fait Itobjet d'une étude en vue de leur
exp18itation commerciale. Jusqu'à présent, aucun gisement de pétrole n'a été
découvert, mais des concessions ont été délivrées pour la prospection pétrolière
sur la terTe ferme et au large des cStes. Toute demande de licence et de
concession pour la recherche du pétrole 30it être soumise au 1linistère du
développement.

•
70. En avril 1969, il a ~té annoncé que la Golden Eagle Caribbe~~td~, une
filiale de l'Ultramar Company, Ltd., de Londres avait requ un permis de
prospection pétrolière couvrant 2 552 mi18s carrés (1 mile carré = 258,99 ha)

U" ,>.." ".,~._,,~."., .~. _"_"""'_">,."..=~,",~~~.•~.,~~...,_.••~,.• ,,,~~.• ,, .. '''', ~,'~ .• '_,~_
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sur terre et sur mer à pr~ximité de Eleutherao En ~ctQbre 1969, ~n a ann~ncé

que le g~uvernement avait signé un c~ntrat à l~ng terme avec Ocean Industries Inc.
(USA), contrat qui accorde à cette société le droit d'extrairè, de traiter et
de vendre l'arag~nite des Bahamas, f~rme naturelle de calcaire extraite du
f~nd de l'~céan.

Activités imm~bilières, ress~urces hydrauliques et énergétiques

71. D'après les renseignèments disp~nibles, un tiers envir~n des terres des
îles principales a été cédé à des pr~m~teurs imm~biliers du secteur privé.
la spéculati8n f8ncière a parté le prix des terrains à un niveau très élevé.

72. Le manque d'eau c~nstitue un grave pr~blème p~ur le Territ~ire. Il n'y a
pas de·caurs d'eau 8U de lac d'eau d~uce et l'eau pr8vient s8it de puits peu
pr~f~nds, s8it des précipitati8ns recueillies dans des bassins ~u des citernes.
Plusieurs évap8rateurs d'eau de mer 8nt été installés. En 1968, les installati8ns
de New Pr~vidence ~nt f~urni une m8yenne qu~tidienne de 18 milli8ns de litres
d'eau, qui s'aj8utent à l'eau pr~venant des bassins et des citernes. Un impartant
v81ume de capitaux a été investi en machines destinées à améli8rer le p~mpage

de l'eau des puits de surface. On pense que la capacité en sera augmentée de
2 200 000 litres par j~ur en 1969 et qu'elle devrait atteindre 8 milli8ns par
jaur en 1975.

73. New Pr~vidence et Paradise Islands utilisent les services de la
Bahamas Electricity C8rp8rati~n, ~rganisme public c~nstitué en 1966; p~ur les
décisi8ns impartantes, la s~ciété d8it en réfé~er au Ministère des travaux publics.
Vingt-quatre autres entreprises privées s~nt habilitées à f8nctianner sur le
Territ~ire. '

74. Les diverses centrales expl~itées par la S~ciété ~nt pr8duit en 1968 un
t~tal de 226 752 000 kW, c8ntre 174 905 340 kW en 1967 et 154 928 655 kW en 1966.

Agriculture et élevage

75. L'agriculture relève du Ministère de l'agriculture et de la pêche. En 1968,
les terres cultivées s'étendaient sur 50 cao acres (une acre = 0,40 ha).
On c8mptait par ailleurs près de 3 200 acres de pâturages améli8rés. A Andr~s,

plu.s de 3 000 acres, et à Abaco, plus de 19 OCO acres de "t.er-res à pin" orrt
été c8nsacrées à la culture de la canne à sucre, de l'ananas et aux cultures
maraîchères par des s8ciétés "extérieures" qui éc~ulent leur pr8ducti8n sur les
marchés américains et canadiens. Outre la canne à sucre et l'ananas, les
principaux pr8duits agric~les du Territ~ire s~nt les légumes frais, et n~tamment

les t~mates, les bananes, les agrumes, les aV8cats, les mangues, les aubergines,
les cQurges et le sisal.

76. Les entreprises agric~les s8nt de deux types, les petites exp18itati~ns

et les grandes entreprises agric8les très spécialisées et mécanisées. Les petites
eJ~plaitati8ns ~nt un caractère familial et f8urnissent l'essentiel de la
praducti~n l~cale c8ns8mmée sur le marché intérieur.
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77. En 1968, la production agricDle totale (y compris les p@'ches) a été évaluée
à 13 millions de dollars bahamiens dont 2 millions environ ont été exportés.
En 1968 égalemerrt, plus de 66 p. 100 des produits alimentaires consommés dans le
Territoire ont été importés, pri--->ipo.lement des Etats-Unis.

78. L'élevage est essentiellement pratiqué par les propriétaires de petites
exploitations. Le gouvernement encourage la constitution de troupeaux de bovins
et notamment de vaches laitières. En ce qui concerne les produits de l'aviculture,
le Territoire satisfait largement à la consommation intérieure et, pour ce qui
est du lait et de la viande fr~îche, il y suffit partiellement. En 1967, le
nombre des animaill~ d'élevage était approximativement le suivant: moutons, 22 900;
chèvres, 14 100; porcs, 10 700; bovins, 3 460; chevaux, 3 600; et volailles,
650 000.

Sylviculture

79. Le Territoire comprend environ 800 000 acres de for@ts, dont la plupart
appartiennent à la Couronne. Les travaux de reboisement se sont limités jusqu'ici
à deux parcelles situées sur deux des îles orientales~ Les trois régions pouvant
fournir du bois d'oQuvre sont les tles de la Grandp. Bahama, de la Grande Abaco
et d'Andros. La production de bois dl Jeuvre de 1968, qui s'~~evait à environ
13 800 m3 (168 000 board feet) dTune valeur approximative de 3,6 millions de
dollars bqhamien&J a été expédiée aille Etats-Unis.

P@'che

s.

s
..

80. La p@'che demeure une source importante d'aliments et de revenus pour de
nombreux Bahamiens. On évalue à 2 000 ou 3 000 le nombre de personnes exerçant
un emploi rémunéré dans cette branche d'activité et l'on compte une centaine
d'embarcations pourvues d'un moteur auxiliaire. Le gouvernement a pour politique
de réserver aux ressortissants des·Bahamas l'exercice de toutes les activités
relevant de l'industrie du poisson: p@che, mise en conserve et eJ~ortation.

Aucune p@'cherie étrangère ne s'est établie sur le Territoire. En mai 1969, a
été adopté le Fisheries Act qui a pour effet d'interdire aux étrangers la p@'che
à l'intérieur de la limite des 12 miles. Le gouvernement a fait l'acquisition
de quatre vedettes de police et de deu~ hélicoptères pour veiller au respect
de cette loi. La plupart des p@cheries sont situées dans le groupe d'îles
du nord-ouest : New Providence, AbacJ, Grande Bahama, Andros et les îles Berry.
Nassau est le principal marché du poisson.

Industrie

81. En 1968, on a commencé à Freepor-t la construction d'une raffinerie de
pétrole de 60 millions de dollars Dahamiens, la première des Bahamasœ Cette
raffinerie est construite par la Eahamas ail Refining Ccmpany, d0rrc le capital
est détenu par la New England Petroleum Corporation (65 p. 100) et la
Standard Oil Company of California (35 p. 100). L'usine devait entrer en service
en 1970 et sa capacité annuelle sera de 10 millions de tonnes (200 000 barils
par jour), ce qui en fera une des plus Grandes raffineries du monde. On pense
qu'elle attirera nombre d'autres industries connexes de la pétrochimie et autres.
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82. Freeport compte plusieurs autres industries, au nombre desquelles la
Bahamas Cement Company, une filiale de la United States Steel Corporation, qui
a une capacité de production annuelle de 5 millions de barils de ciment, et
la Syntex Corporation, grande usine de produits pharmaceutiques. Au nombre des
autres industries figurent deux cimenteries, une fabrique de peirrture, une
distillerie, une fabrique de lait reconstitué et une fabrique dlarticles en
caoutchouc. Au total, une superficie de 50 000 acres est mise en valeur à
Freeport aU titre dlun accord spécial prévoyanc la constitution dl une zone à
usage industriel, commercial et résidentiel.

83. La Société Bahamas Agricultura~ Industries, filiale de la Orrens-Illinois,
Incorporated, a construit une nouvelle sucrerie à Snake CajT sur llîle de
la Grande Abaco. Il existe également un certain nombre dl usines produisant des
conserves de tomates, dlananas et de pois chiches et Nassau a trois usines
spécialisées dans la mise eL conserves de la langouste. Des articles en
pa..ê.Le sont f'abrLo ué s à domicile (paniers, chapeaux, sacs à main, etc .. ) et les
visiteurs dépenserrt chaque année plus dT un million de dollars bahamiens pour
Il acquisition de ces souv~nirs.

84. Le sel est extrait par évaporation solaire à Inagua et à Long Island et
exporté en vrac vers les Etats-Unis. On a chiffré à l 241 755 dollars bahamiens
la valeur des expDrtations de sel en 1967, contre l 900 693 d:Jllars bahamiens
en 1966.

85. Le Premier Ministre, M. Pindling, a déclaré en 1969 qulil existait
80 industries dans le Territoire. Parmi les industries qui pourraient @tre
créées à l'avenir, il a cité une brasserie, une usine de conserves de poisson
et de crevette, une fabrique de peintures et des usines dlassemblage de
véhicules et dlarticles ménagers.

Industrie du b~timent

86. Tous les plans doivent @tre approuvés par le Ministère des travaux publics
et le Town Planning Department (Département de Il urbanisme) 0 Ln vnleur des permis
de construire accordés pendant les Il premiers mois de 1969 a atteint
79 124 799 dollars bahamiens, contre 56 168 068 dollars bahamiens en 1968 et
47 302 716 dollars bahamiens en 1967. Pendant les Il premiers mois de 1969,
2 052 demandes ont été présentées, soit 12,3 p. 100 de plus qulen 1968.

87. Au milieu de 1969, le gouvernement a fait savoir que, jusqulà nouvel ordre,
les demandes présentées par des personnes autres que des. Bahamiens en vue de
la location et de la vente commerciales de maisons et dtappartements à Freeport
ne seraient plus approuvées.

Transport et cOID~unications

88. I~ Y a 204 miles de routes carrossables à New Providence et environ 350 miles
dans les autres îles. A la fin de 1968, il Y avait environ 42 000 véhicules
à moteur immatriculés, contre 36 194 en 1967 et 28 602 en 1966.
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89. Les principaux ports de mer sont Freeport (Grande Bahama) , llatthew Town
(Inagua) et Nassau (New Providence). Dans le cadre du plan de développement
du port de Nassau, le chenal principal du port et le bassin dtévJlution ont
été approf:Jndis en 1968 afin dt accueillir tous les navires de croisière, à
Itexception des quatre plus grands; dewe brise-lames ont été construits et une
île artificielle, appelée Arawak Cay, doit êt.r-e transformée en s t at.Lon touristique
et @tre équipée dt une gare maritime moderne. Le 25 février 1969, un nouveau quai
de l 227 pieds de long a été Lnauurré :::;fficiellement par le l·'1inistre des
transports.

90. Il existe des liaisons maritimes directes entre le Territoire et le
Royaume-Uni (surtout des cargos), les Etats-Unis, les Antilles et ItAmérique
du Sud. Les princinales lignes qui desservent Nassau et Freepcrt, indépendamment
des lignes de croisière, sont la SaGuena~Shipping, Ltd., la Royal Mail Line,
la Pacific Steam Navigation Company et la Royal Netherlands Line; la Harrison
Line fait escale à Nassau.

91. Il y a 56 aéroports et terrains d1atterrissage dans le Territoire. Le
principal aéroport est celui de Nassau (New Providence) (piste de Il oeo pieds
de long), qui assure les transports aériens internationaux. L1aéroport assure
tous les ser-vi.ce s et est toujours cuvert , Le8 autres grands aéroports sont
ceux de Freeport (Grande Bahama) (piste de 8 300 pieds) et de West End
(Grande Bahama) (piste de 8 000 pieds). Les aéroports de llarmée de Itair
américaine sont situés à la Grande Bahama (piste de '7 200 pieds), à Mayaguana
(piste de '7 700 pieds), à San Salvador (piste de 4 500 pieds) et à Eleuthera
(piste de 6 000 pieds). Au milieu de 1969, un nouvel aéroport és.uipé dl une
piste de 5 000 pieds a été ouvert à South Andros. Dans Itallacution quI il a
prononcée lors de ITinauguration, le Premier Ministre a déclaré Que cette
réalisation marquait le point de départ dtun plan - représentant au total
16 millions de dollars bahamiens - que le gouvernement se proposait de mettre
en oeuvre pour améliorer les services de transport et les communication8 dans
les îles.

92. Parmi les compagnies aériennes internationales qui desservent le Territoire,
on citera notamment : Air Canada, Bahamas Airways, Ltd., British Oversea~

Airways Corporation, Eastern Airlines, Pan Amer-Lean Airways, \:~antas Empil e
A~rways..t--!rtd .. et Northeast Airlines. La Bahamas Airway~, Ltc1. dessert I,' intérieur
du pays et offre des vols quotidiens entre Nassau et la plupart des îles
périphériques (Out Islands). Le Island Flying Service relie ~uotidiennement

Nassau et North Eleuthera, et la Qolony Airlines offre un service de lOCation
dtavions à Itintérieur des Bahamas et vers la Floride (Etats-Unis). En 1968,
le trafic aérien à destination et en pr0venance du Territoire a atteint
818 900 passagers.

93. La Bahamas Telecommunications Corporation assure dans le Territoire tous
les services des télécommunications - télégraphe, télex, appels téléphoniques
à longue distance, à llétranger et locaux - sauf dans la zone de Freeport dans
la Gr-ande Bahama et dans certaines rÔGions dl Andros et de Spanish T'Tells
(Eleuthera) qui sant desservies par des compagnies de téléphone privées. Un plan
de développement du système de télécommunications du Territoire est en cours
dl exécution; les dépenses prévues sont de 20 millions de dollQrs des Etats-Unis.
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Commerce

94. Le tableau suivant indique la valeur totale des exportations et des
importations de 1965 à 1968 :

(Dollars bahamiens)

1965 1966 1967 1968--- ---
Exportations 15 975 967 22 780 583 32 270 861 52 500 000

Importations 89 834 815 141 639 156 165 568 351 185 OGO 000

Réexportations 5 126 054 6 114 649 14 487 242 • • •

95. Les principales exportations sont le ciment, le bois à p~te, les langoustes,
les éponges, le rh~~, le sel, le sucre) les ananas et les légumes. Les Bahamas
importent notamment de la quincaillerie, des voitures et des camions, du fer et
de l'acier, des machines, de l'appareillage électrique, du mazo~t, du bois de
construction, des vêt.ement.s , des meubles, des denrées alimentaires, des "biens de
consommation et des médicaments. La majeure partie du commerce du Territoire
se fait avec les Etats-Unis, le Royaume-Uni et le Canada.

Finances publiQues

96. Le seul instrument de paiement légal dans le Territoire est le dollar
bahamien, qui a remplacé la livre sterling en 1966. Etant donné que le TerritDire
est très proche du continent nord-américain et que le tourisme y occupe une place
primordiale, le dollar des Etats-Unis y circule librement et est accepté au
cours normal. Le 2 février 1970, le dollar bahamien, qui valait alors 0,98 dollar
des Etats-Unis) a été réévalué au taux de 0,888671 grammes d'or fin. Le dollar
bahamien a dé-scrrnaâ s la même valeur ç:.ue le dollar des Etats-Unis, et le taux de
change a été fixé à 2,40 dollars pour une livre sterling.

97. Le Il septembre 1968) la Chambre d'assemblée a adopté une loi établissant
une Bahamas Monetary Authority; cette loi a été promulguée le 23 octobre 1968.
Cet organe est chargé de rassembler des données en vue de la planification
économique et du contr61e monétaire et assure la liaison en matière financière
entre le gouvernement et le public.

98. Les droits de douane constituent la principale source de revenus, les
licences et permis divers et lec recettes intérieures venant au deuxième rang.
Les droits de douane se sont élevés à 36 039 664 dollars bahamiens en 1967,
contre 28 788 841 dollars bahamiens en 1966, 23 260 724 dollars bahamiens en 1965
et 6 875 588 livres sterling en 1964. Le taux préférentiel appliqué aux
marchandises en provenance du Commonwealth est de 10 p. 100 sur la plupart des
articles; certains produits alimentaires de base de m@me provenance sont admis
en franchise de droits.

99. Le gouvernerrent a annoncé le 7 août 1969 un réajustement important des
droits de douane. Les principales augmentations ont porté sur la bière
(200 p. 100), les boissons alcoolisées (25 p. 100), les cigarettes (40 p. 100),
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les automobiles (5 p. 100) et l'essence (2,5 cents par gallon): les prix de
détail ont augmenté en proportion analogue presque immédiatement. Ces
au~mentations de droits ont été compensées, dans une certaine mesure, par une
réduction des droits frappant les produits alimentaires, vestimeltaires et
médicaux essentiels mais, selon les renseignements disponibles, il nry a pas
eu de diminution Générale des prix de ces articles.

100. A Ir exception drune taxe sur les biens immobiliers qui est 0ê 12,5 p. 100
de la valeur locative, il nry a pas drimp8t direct dans le Territoire. Il existe
toutefois un droit général de 20 p. 100 ad valorem, plus un impSt extraordinaire
de 7,5 p. 100 aù valorem. Les fournitures destinées aux forces armées britanniques
et certains produits utilisés dans Il industrie et llenseignement sont exonérés
dT imp8t.

101. Le tableau suivant indique le montant total des recettes et des dépenses
de 1966 à 1970 :

Recettes Dépenses
(Dollars bahamiens)

1966 52 264 463 44 749 690

1967 57 249 859 53 374 994

1968 61 609 463 66 230 345

1969 (prévisions) 78 705 619 78 261 330

1970 (prévisions) 97 552 171 97 030 221

102. Le Territoire compte un certain nombre de grandes banques, dont certaines
ont des succursales à Freeport et dans les îles périphériques (Out Islands).
Parmi les principales, on peut citer: Bank of London and Montreal (EOLAM),
Barclays Bank D.C.a., Butlers Bank Limited, Canadian Imperial Bank of Commerce,
EoD. Sassoon Banking Company Limited, First National City Bank of New York,
Roy We~t Banking Corporation, the Bank of Nassau Limited, the Bank of Nova Scotia,
the Chase Manhattan Bank, the Royal Bank of Canada, World Bankin~ Corporation
Limited, the Wellington Bank of Canada, Commonwealth Industrial Bank,
International Bank of Washington, the~ercantile Bank of the Bahamas et
the Peoplers P~nny Savings Bank. Il faut aussi citer la Post Office Savings Bank
à Nassau (New Providence) qui a des succursales dans les principales tles
périphériques.

103. En janvier 1970, la Federal Reserve Board des Etats-Unis a autorisé, comme
elles lravaient demandé, les huit banques ci-après à ouvrir des succursales
à Nassau : the Hartford National Bank and Trust Company, the A~erican Security
an~Tr~!-Ccmpany, the-!irst~ation21Bank of Memphis, the First National
Bank of St. Paul, the Liberty National Bank and Trust Company, the Bank of the
Southwest, the Seattle First National Bank et the Valley National Bank of Arizona.
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Assistance technic'ue des Nations Unies

104. L'Organisation des Nations Unies a fourni une assistance technique aux
Bahamas depuis 1965, d'abord dans le cadre du Programme élargi d'assistance
technique (PE~T) et ensuite au titre du Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD). A la fin de 1968, l'assistance fournie au Territoire
s'élevait approximativement à l'équivalent de 36 000 dollars des Etats-Unis.
L'objectif que le Conseil dT administration du PNUD a approuvé pour le Territoire
s'élève à ITéquivalent de 50 000 dollars par an pour la période 1969-1972.
Le programme prévu pour le Territoire pendant la m@me période comprend des
services d'urbanistes, d'experts en matière de construction d'éléments préfa
briqués en béton et de spécialistes de l Tautoconstruction et de l' appr-ov'is Lonnen-rrrt
en eau (DP!TA!P!L.l!Add.2, p. 17 à 20).
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D. SITUATION SOCIALE

Main-d'oeuvre

Jire

105. Selon le rapport de la Puissance administrante, la situati~n prévalant dans
le Territoire à la fin de 1968 était proche du plein emploi. On estime qu'en 1967
la population active s'élevait à 65 COO personnes au total, soit 13 000 de plus
que lors du recensement de 1963. PLus Y' ~ un quart de cette population se consacrait
à des activités de services personnels, telles que les industries de l'hatellerie
et du tourisme; 15 p. 100 environ travaillaient dans l'industrie du bâtiment, alors
qu'une proportion du m@me ordre était employée dans l'agriculture, la sylviculture
et la p@che. Les firmes fournissant des services bancaires, c~mmerciaux et
d'investissements constituent des sources d'emploi de plus en plus importantes.

106. Il ressort des chiffres publiés au début de 1969, à la suite d'une étude
sur la main-d'oeuvre entreprise pour le compte du gouvernement, qu'en 1973 les
travailleurs étrangers représenteront 30 p. 100 de la population active, soit
près du double du chiffre correspondant pour 1969.

107. La "Charte des relations industrielles", publiée en 1967 par le Ministère
du travail, précise les obligations et responsabilités réciprcques des employeurs
et des syndicats pour le règlement des conflits du travail ainsi ~ue pour le
recours aux procédures de négociation et de conciliation.

108. Aucune ordonnance sur le salaire minimum n'a encore été prise; d'après les
renseignements dont on dispose, 90 p. 100 de la population gagnent moins de
100 dollars bahamiens par semaine, et 50 p. 100 entre 30 et 60 d~llars bahamiens.

Cotit de la vie
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110. Il n'existe pas de système puolic de sécurité sociale. Le gouvernement gère
un système de retraites-vieillesse et un hBpital spécialisé dans le traitement des
vieillards et des infirmes; il existe également un service de probation et de
protection sociale de l'enfance.

112. On trouvera dans le tableau ci-après ITindice des prix de détail pour la
période allant du 1er janvier 1966 au 31 décembre 1969 :

111. Les prix des denrées alimentaires ont tendance à @tre élevés, notamment du
fait que la production alimentaire locale est limitée et que 0eaucoup des denrées
alimentaires de base doivent @tre importées. Le cotit élevé de la vie se manifeste
également dans les loyers et les tarifs hateliers. D'une manière générale, selon
le rapport de la Puissance administrante, le coût de la vie dans le Territoire
est considérablement plus élevé qu'aux Etats-Unis ou au Royaume-Uni.

109. En 1968, il Y avait dans le Territoire 14 syndicats et 7 ass~ciations

patronales agréées. En février 1969, un groupe de 120 syndicalistes a rompu
la Bahamas Transport, Agricultural, Distributive Allied Workers' Union, et a
l'Abako Agricultural and Allied Workers' Union. En mars 1969, une nouvelle
Petroleum and Utility Workers~QEioE a été créée à Freeport.

•
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Indice

1er janvier = 100

t

s

Coefficient de
Groupes po?dération

Produits
alimentaires 320

vê'tements et
chaussures 60

Logement 180

Combustibles,
électricité
et appareils
ménagers 90

Transports 100

31 décembre
__1.::-9,66__

115,7

102,8

101,2

98,6

100,0

31 décembre
1967

120,8

103,4

101,2

102,6

99,8

31 décembre
1968

• • •

111,9

111,7

110,4

•••

31 décembre
1969

132,8

110,9

132,2

111,6

• • •

113. Présentant à la Chambre d Tassemblée le budget pour 1969, le Ministre des
finances a déclaré ~uTune augmentation du cofit de la vie et un relèvement en flèche
des salaires pouvaient porter atteinte à toute ITéconomie des Bahamas. Il a assuré
~ue le gouvernement était résolu à faire face à ce problème en consultation étroite
avec la Chambre de commerce, les syndicats et les représentants des employeurs.

Autres produits
et services

Total

250

1 000

107 .. 2,

106,9

11424

110,9 116,7

139,2

129, 0

j
1

1
,1

1

'\1
:1

1

\

Discrimination raciale

114. La Constitution prévoit ~uraucune loi ne doit contenir de disposition ayant,
soit par elle-m@me, soit dans ses effets, un caractère discriminatoire; ~ue nul ne
doit ê'tre traité de manière discriminatoire par une personne agissant en vertu de
la loi écrite ou dans l'accomplissement des fonctions attachées à une char-ge
publique ou à une autorité publi~ue ~uelconques; et que nul ne doit être traité
d'une manière discriminatoire en ce ~ui concerne l'entrée dans les lieux aux~uels

le public a normalement accès : magasins, hBtels, restaurants et assimilés,
débits de boissons, salles de spectacle ou lieux de vacances.

115. En juillet 1969, M. Pindling, premier ministre, parlant de la situation
raciale à Freeport, a accusé les propriétaires et les agences immobilières de
prati~uer une discrimination en matière de logement contre les Bahamiens noirs.
D'après le Premier Ministre, il semblerait ~uron ait eu 1: intention de chasser les

- 132 -



)0

décembre
1969

132,8

110,9

132 , 2

111,6

•••

139,2

129, 0

les
l flèche
L assuré
étroite
LrS.

ayant,
nul ne
-tu de

.ité
:quels

.n
e
rs.
er les

Il

. ..

. ...

Bahamiens de Freeport, ~ue les propriétaires dfimmeubles et &Tappartements donnent
pour instruction aux agents immobiliers de ne pas vendre ou louer à des Bahamiens
"de couleur ll

, et gue les loyers en vigueur à Freeport soient maintenus à un niveau
artificiellement élevé, afin de les placer hors de la portée du Bahamien moyen.

Santé "publi~ue

116. Les services médicaux et sanitaires relèvent du Ministère de la santé, où ils
sont placés sous ITautorité du Chief Medical Officer. Selon les renseignements
recueillis, Ifétat de santé des habitants est généralement satisfaisant, et il.
nfy a pas de maladies tro~icales~ Les maladies les plus répandues sont les maladies
respiratoires, les maladies de la petite enfance et les maladies sociales, ~ui

résultent de la médiocrité du logement et des installations sanitaires dans
certaines régions. Les principales causes de décès sont la gastro-entérite,
la pneumonie, le cancer, ITanémie, le tétanos et la cirrhose du foie.

117. Les dispensaires publics assurent la vaccination contre la variole, la
diphtér~e, la co~ueluche, le tétanos et la poliomyélite, et ces vaccinations
constituent une condition à ITinscription des enfants dans les écoles primaires.

118. Il existe Quatre grands hôpi.t.aux publics, avec un total de plus de 800 lits;
le Princess Margaret Hospital, dans Iftle de New Providence, doté dfenviron
500 lits, comprend les services suivants : médecine générale, chirurgie et
pédiatrie, obstétri~ue et gynécologie, ophtalmologie, pathologie et maladies
respiratoires, y compris la tuberculose. Quarante-neuf centres et dispensaires,
dépendant du Ministère de la santé, sont installés dans les fIes périphéri~ues

(Out Islands). En tout, 73 médecins et dentistes travaillent dans les h6pitaux
publics, ainsi ~ue 430 infirmiers ou infirmières et 50 techniciens. Les clini~ues

privées compr~nnent 200 lits; 50 médecins et dentistes travaillent pour la
clientèle privée, ainsi ~urenviron 70 techniciens et infirmiers ou infirmières.
Depuis février 1969, tous les fonctionnaires bénéficient de soins gratuits, à
condition dfavoir recours pendant toute la durée du traitement aill~ serviceJ
médicaux publics.

119. Les naissances vivantes ont été en 1967 au nombre de 4 262, soit 29,2 p. l 000
du chiffre estimatif de population, contre 4 627, soit 32,4 p. l 000, en 1966. On
a compté, en 1967, l 212 décès, soit 8,3 p. l 000, contre 996, soit 7 p. l 000,
en 1966. Le taux de mortalité infantile a été en 1967 de 54,2 pa l 000, contre
36 p. l 000 en 1966; le nombre des enfants mort-nés a été de 156 en 1~67, et de 54
en 1966•

120. En 1968, les dépenses renouvelables relatives à la santé publi~ue ont été
de 7 407 310 dollars bahamiens, contre 6 307 287 dollars bahamiens en 1967 et
4 947 451 dollars bahamiens en 1966.
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E. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

121. Le Ministère de l'éducation est chargé de la direction et du contr81e
de tout l'enseignement, primaire, secondaire et post-secondaire, financé par le
gouvernement. L'enseignement est ob Lâgatot.re pour les enfants âgé s de 5 à
l4 ans; il est Gratuit dans les éC:Jles publiques. On estime Clue le taux d'alpha
bétisation se situe entre 80 et 90 p. 100.

122. Le nombre des écoles et les effectifs des élèves et des enseignants pour les
années scolaires s'achevant en août 1966 et en août 1967 étpient les suivants

. 1

Ecoles Nombre d'élèves Nombre d'enseignants J .,---
-,

.!966 1967 1966 1967 1966 1967r

~~
~}r ECOLES PRI~ffiIRES'~i

"}
t

154n/ 16rfl./Publiques 21 173 22 834 454 505

Privées et
confessionnelles 63 68 9 821 10 175 268 321

ECOLES SECONDAIRES

Publiques 129b/ 136b/
8 336 9 743 170 221

Pz-Lvées et
confessionnelles • .1.

Eubventicrnées 14 15 2 194 2 927 III 144

Non suoven-
, tionnées 10 8 l 323 778 54 44

§/ y compris les écoles rurales fréquentées par des élèves de tous âges.

b/ Les sections secondaires des écoles fréquentées par des élèves de tous
âges ont été ,reclassées comme écoles séparées en 1966.

123. En 1968, le nombre moyen d'enfants fréquentant les écoles dans l'île de
New Providence était de 14 COO pour les écoles primaires, et de 10 000 pour
les établissements secondaires. Plusieurs milliers d'étudiants fréquentaient
des cours du soir. Le nombre total d'enfants fréquentant les écoles dans les
autres tles était de 19 000.

124. Le collège technique et le centre technique donnent un enseignement à
plein temps, un enseignement à temps partiel et des cours du suir dans les matières
ccmmerciales et techniques, ainsi que dans le domaine des. techniques artisanales
et de l'industrie h8telière. L'Ecole normale des Bahamas assure la formation
à ~lein temps des instituteurs.
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125. Il existe également un certain nombre d'établissements spéciaux, tel que le
Centre pour les sourds, dirigé par le ilinistère de l'éducation en collaboration
avec la section des Bahamas de la Croix-Rouge britannique; l'Ecole pour aveugles,
subventionnée par le Ministère de la protection sociale et par l'Armée du salut;
et l'Ecole pour enfants retardés, ~ui reçoit également des subventions.

126. Il n'existe pas d'établissements d'enseignement supérieur, mais les Bahamas
ont conclu un accord spécial avec l'Université des Indes occidentales, où les
étudiants des Bahamas sont admis. Un certain nombre d'étudiants des Bahamas vont
dans les universités des Etats-Unis, du Canada et du Royaume-Uni. Le gouvernement
attribue des bourses pour l'Université des Indes occidentales et pour d'autres
établissements à l'étranger.

127. En 1968, les dépenses relatives à l'enseignement se sont élevées à
10 687 550 dollars bahamiens, contre 7 316 887 dollars bahamiens en 1967 et
4 879 735 dollars bahamiens en 1966.
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19 DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT IlAR LE COMITE SPECIAL ET PAR
L'ASSEMBLEE GENERALE

1. La question des Bermudes est examinée par le Comité spécial depuis 1964 et
par l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et recommandations du
Comité spécial concernant le territoire sont consignées dans les rapports de cet
organe à l'Assemblée générale, à sa dix-neuvième session et de sa vingt et unième
à sa vingt-quatrième session ~/a Les décisions de l'Assemblée générale concernant
le territoire figurent dans les résolutions 2069 (XX) du 16 décembre 1965, 2232 (XXI)
du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967, 2430 (XXIII) du
18 décembre 1968 et 2592 (XXIV) du 16 décembre 19690

2. Après avoir examiné en 1969 la situation dans le te~ritoire, le Comité
spécial a adopté les conclusions et recommandations suiv~ntes ~ :

"1) Le Comité spécial rappelle et réaffirme ses conclusions et
recommandations relatives aux Bermudes, en particulier celles qu'il a
adoptées à ses 603ème et 613ème séances, le 17 mai et le 25 juin 1968, et
que l'Assemblée générale a approuvées à sa vingt-troisième session.

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux est pleinement applicable
au territoire.

3) Le Comité spécial réaffirme le d.roit inaliénable du peup.l,e du
territoire à l'autodétermination et à l'indépendance.

4) Le Comité spécial regrette que la Puissance administrante n'ait
pas appliqué davantage les dispositions de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et les autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale relatives au territoire.

5) Le Comité spécial constate avec regret qu'aucun progrès sen~ible

d'ordre constitutionnel en ce qui concerne la mise en oeuvre de la
Déclaration n'a été accompli dans le territoire depuis la dernière fois
que le Comité spécial et l'Assemblée générale ont examiné la question en
1968.

Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Annexes,
annexe No 8 (premièrè partie) (A/5800/Revol), chape XXIV, para 133-134; ibi~o,
vingt et unième session i Ar.nexes, additif au point 23 de l'ordre du jour,
document A/6300/Revol, chapa XXII, paro 469~ ibida, vir.gt-deuxième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (troisième partie), document
A/6700/Rev" l, chap, XXIII, par , 1033; A/7200/AddolO, chape L'CVIII, sect., II A~

A/7623/Addo7, chapo XXV, paro 110

A/7~23/Add.7, chap. XXV, par. Il.
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6) Le Comité spécial demande à nouveau à la Puissance administrante
de prendre immédiatement des mesures pour transférer tous les pouvoirs au
peuple du territoire, sans aucune condition ni réserve, conformément à sa
volonté et à ses voeux librement exprimés, afin de lui permettre de jouir
dlune indépendance et d'une liberté complètes.

7) Le Comité spécial slinquiète des inégalités raciales existant
dans le territoire et demande instarmnent à la Puissance administrante de
prendre des dispositions pratiques supplémentaires, en dehors des mesures
législatives déjà introduites, pour veiller à ce que la population du
territoire sans distinction bénéficie des mêmes possibilités.

8) Le Comité spécial invite la Puissance administrante à encourager
le peuple du territoire à discuter ouvertement, librement et publiquement
des diverses possibilités qui lui sont offertes d'atteindre les objectifs
de la Déclaration sur l'octroi de ITindépendance aux pays et aux peuples
co10niaux, et à faire en sorte que le peuple du territoire exerce son droit
à l'autodétermination en pleine connaissance de ces possibilités.

9) Le Comité spécial rappelle la résolution 2430 (XXIII) de
ITAssemblée générale, en date du 18 décembre 1968, en particulier la
décision de l'Assemblée qui figure au paragraphe 6 de cette résolution,
selon laquelle 'llOrganisation des Nations Unies devra prêter toute l'aide
nécessaire aLLX peuples Ides territoires intéressésl dans les efforts qu'ils
déploient pour décider librement de leur statut futur'. En conséquence, il
réaffirme sa conviction qu'une présence des Nations Unies pendant l'appli
cation des procédures à suivre pour l'exercice du droit à l'autodétermination
est essentielle pour que le peuple du territoire puisse exercer c~ droit
en toute liberté et sans aucune restriction, en pleine connaissan~2 des
diverses possibilités qui lui sont offertes.

10) Le Comité spéCial, constatant qu'étant donné les renseigpements
dont il dispose, il ne iui est pas possible de se rendre compte d.e la
situation réelle dans le territoire, ni de la mesure dans laquelle la
population dans son ensemble est informée de la possibilité qu'elle a
d'exercer son droit de libre détermination, demande une fois de plus
instamment à la Puissance administrante de permettre à l'Organisatlon des
Nations Unies d'envoyer une mission de visite dans le territoire et de
lui offrir toute sa coopération et toute son assistance."

3. Par sa résolution 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969, relative à 25 territoires,
dont les Bermudes, l'Assemblée générale a notamment approuvé les chapitres du
rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires et a prié le Comité spécial
de continuer à accorder une attention spécial à ces territoires et de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session, sur
l'application de la résolution.
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RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIREC
/

s, GENERALITES

4. Les Bermudes ou îles Somers sont un groupe de petites îles situées dans la
partie ouest de l'océan Atlantique, à environ 917 km (570 miles) à l'est de la
côte de la Caroline du Nord. Elles se composent de 150 îles et îlots. Les dix
îles principales sont reliées par des ponts ou des chaussées et ont une longueur
d'environ 35,4 km (22 miles), la largeur moyenne variant entre 0,5 et un mile.
Jusqu'en 1940, la superficie totale des îles (y compris un petit lac et plusieurs
étangs représentant au total environ un demi mile carré) était d'environ
50,10 kilomètres carrés (19,34 miles carrés). En rattachant certaines des îles
et en les agrandissant avec des matériaux dragués dans la mer, les autorités
américaines ont accru la superficie des îles de quelque 3,23 kilomètres carrés
(1,25 mile carré), la portant ainsi à 53,33 kilomètres carrés (20,59 miles carrés),
dont une zone de 7,69 kilomètre~ carrés (2,97 miles carrés) est louée à bail au
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, qui y maintient des bases navales et
militaires. Les îles sont couvertes de collines, le point culminant s'élevant
à environ 79 mètres (259,4 pieds) au-dessus du niveau de la mer. La plus grande
des îles, que l'on appel l'île principale, a environ 22,4 kilomètres (14 miles)
de long et environ 3,2 kilomètres (2 miles) de large; elle se trouve pratiquement
au centre du groupe et compte environ 3 600 hectares (9 000 acres) de terres.

5. Hamilton, qui est la capitale depuis 1815 et dont la population est estimée
à environ 3 000 habitants, se trouve dans l'île principale. La population de
l'ancienne capitale, Saint-George, située dans l'île du même nom, est estimée à
2 000 habitants. Au dernier recensement, qui a eu lieu en 1960, la population
était de 42 640 habitants, contre 37 403 en 1950. En décembre 1968 la population
civile établie aux Bermudes était estimée à 50 677 habitants, contre 49 748
en juin 1967. Pour une superficie de 47,37 kilomètres carrés (18,29 miles carrés),
la densité de la population était d'environ 1 060 habitants au kilomètre carré
(2 753 habitants au mile carré) au milieu de 1968. Les deux tiers environ de
la population sont de souche africaine ou ;r_élangée et le dernier tiers de souche
européenne.

'TT 5

LèS renseignements qui figurent dans cette section sont tirés de rapports
publiés antérieurement. On a également utilisé les renseignements que le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a communiqués au
Secrétaire général le 14 juillet 1969, conformément à l'alinéa e) de
l'Article 73 de la Charte, pour l'année qui s'est terminée le 31 décembre 1968.
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Ba EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

Constitution

6. Le texte de la Constitution, qui est entrée en vigueur le 8 juin 1968, a été
publié dans le Bermuda Constitution Order, 1968.

a) Gouverneur

7. Le pouvoir exécutif est exercé par le Gouverneur qui est nommé par la reine.
D'une manière générale, le Gouverneur est tenu d'agir conformément à l'avis du
Conseil exécutif. La Constitution réserve toutefois certains pouvoirs touchant
les affaires extérieures, la défense (y compris les forces armées), la sécurité
intérieure et la police qui sont exercés par le Gouverneur à sa discrétion, pourvu
qu'''il tienne le Conseil exécutif informé de toute question pouvant mettre en jeu
les intérêts économiques et financiers des Bermudes ou appeler l'adoption de lois
par la législature Il •

b) Pouvoir législatif

8. La législature comprend le Conseil législatif et la Chambre d'assemblée.
Elle est habilitée à adopter des lois pouvant assurer une saine administration
des Bermudes dans la paix et l'ordre public, sous réserve de l'assentiment du
Gouverneur.

9. Le Conseil législatif se compose de 11 membres nommés par le Gouverneur;
quatre d'entre eux sont nommés sur avis du chef du gouvernement et deux sur avis
du chef de l'opposition, tandis que la nomination des cinq autres est laissée
à la discrétion du Gouverneur. Le Conseil élit en son sein un président et un
vice-président.

10. La Chambre d'assemblée se compose de 40 membres élus. Elle élit en son
sein un président (Speaker) et un vice-président (Deputy Speaker). Les aut~es

personnages importants de la Chambre sont le chef de la majorité et le chef de
l'opposition qui sont tous deux nommés par le Gouverneur.

c) Conseil exécutif

Il. Le Conseil exécutif a la charge des affaires courantes; les membres du
Conseil sont collectivement responsables devant la législature. Le Conseil se
compose du chef du gouvernement et de six autres membres au moins; il ne peut
toutefois compter plus de douze membres, y compris les secrétaires parlementaires
(Earliamentary secretaries). Le Gouverneur nomme chef du gouvernement le membre
de la Chambre Q'assemblée qui, à son avis, est le mieux désigné pour rallier la
confiance de la majorité de la Chambre. Les autres uembres sont no~~és par le
Gouverneur sur avis du chef du gouvernement. Deux membres au plus sont choisis
parmi les membres du Conseil législatif, les autres parmi les membres de la
Chambre d'assemblée. Le Conseil exécutif est présidé par le Gouverneur .

12. En dehors du chef du gouvernement, le Conseil exécutif actuel comprend les
membres chargés de la main-d'oeuvre et de l'immigration, des finances, de
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l'enseignement, du tourisme et du commerce, des travaux publicz et de llagriculture,
de la santé publique et de la protection sociale, des services maritimes et
aériens, de la planification, des transports et de Il organisation. Un membre
sans portefeuille sloccupe plus particulièrement des activités en faveur de la
jeunesse. Des secrétaires parlementaires ont été nommés aux finances, à
llenseignement et à Il aviation. Le secrétaire du Conseil exécutif est le chef
de la fonction publique. Chaque membre a la charge de lladministration générale
et de la direction des départements qui lui sont confiés.

13. Une commission de la fonction publique donne son avis au Gouverneur sur
les questions de nomination, de promotion et de discipline concernant les
fonctionnaires. En 1968, on comptait l 148 fonctionnaires, dont 170 étrangers,
145 de ceux-ci étant sous contrat. Sur les 70 postes supérieurs, 23 étaient
pourvus par des étrangers.

Dispositions électorales

14. Les membres de la Chambre dlassemblée sont élus au suffrage universel des
adultes. Pour être inscrit sur la liste des électeurs, il faut soit: a) être
sujet britannique et être âgé de 21 ans au moins; soit b) avoir la condition
de Bermudien ou avoir résidé régulièrement dans le territoire pendant une
période de trois ans précédant immédiatement les élections. Aux fins des
élections, la paroisse de Pembroke est divisée en quatre circonscriptions
électorales, chacune des huit autres paroisses du territoire étant divisée en
deux circonscriptions. Chaque circonscription élit deux membres à la Chambre
dt assemblée.

Pouvoir judiciaire

15. Le système d~ droit en vigueur est fondé sur le common law, llequity et les
textes législatifs dlapplication générale votés par le Parlement. LIAttornay
General est le principal conseiller juridique du gouvernement et intente des
poursuites au criminel conformément à la loi. La cour suprême est llinstance la
plus élevée (Court of record). Elle se compose du président (Chief Justice) et
dlautant de juges (puisne judges) Que la législature prescrira. La cour dlap~el

se compose dlun présijent et de deux conseillers au moins; le nombre des
conseillers est également fixé par la législature. Le tribunal de police
correctionnelle (Court of Summary JuriBdiction) conn~ît de toutes les contra
ventions et de certains délits et a une compétence limitée en matière civile.
Deux magistrates président les tribunaux de police correctionnelle de Hamilton,
Saint-George et Somerset.

Administration locale

16. La ville de Hamilton et le bourg de Saint-George sont chacun administrés par
une municipalité élue (Corporation), composée du maire, des aldermen et des
conseillers. Les recettes des municipalités proviennent principalement des
taxes municipales et des redevances au titre de la fourniture dleau et de
llutilisation des installatior.s ~ortuaires. Dans le reste des Bermudes, llunité
principale de l'administration locale est la paroisse (on compte neuf paroisses
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Partis ~olltiques

'1 .,~,

20. Les élections générales, qui se sont déroulées le 22 mai 1968, ont été
organisées conformément à la nouvelle Constitution; on a enregistré une parti
cipation de 91,4 p. 100 des électeurs inscrits. Les candidats de l'UBP ont
obtenu 21 346 voix et remporté 30 sièges. Les candidats du PLP ont obtenu
12 951 voix et remporté 10 sièges. Les candidats du BDP ont compté 2 517 voix et
les indépendants 883 voix. Aucun caridâ.da't du BDP, ni aucun des neuf candidats
indépendants n'ont été élus. L'UBP ayant obtenu une nette majorité,
sir Henry Tucker, chef du groupe parlementaire de lIUBP, a été invité par le
Gouverneur à accepter le poste de chef du gouvernement. Mme Lois Browne-Evans,
chef du PLP, a été no~mée chef de l'opposition à la nouvelle Chambre d'assemblée.
En janvier 1970, le chef dQ gouvernement a indiqué que les prochaines élections
auraient lieu Il au début de 1973 ou à une date antérieure Il •

Elections générales

18. Le territoire compte trois partis politiques, à savoir le Progressive Labour
Party (PLP), premier parti politique du territoire, formé en m~:ü 1903; le
United Bermuda Party (UBP), constitué en août 1964; et le Bermuda Democratic
Party (BDP), constitué en mars 1967. En août 1969, l'UBP a constitué une section
qui s'adresse exclusivement à la jeunesse, la Young Bermuda United (YEU).

en tout). Les conseils d'administration des paroisses, qui sont élus chaque
année, tirent leurs recettes de taxes assises sur les biens-fonds ou le revenu;
ils ont la charge des affaires locales.

17. Le 20 janvier 1970, le Progressiv~ Labour Party (PLP) a annoncé sa décision
de boycotter les élections aux conseils d'administration des paroisses. Il a
déclaré que "ces élections au suffrage restreint subordonné à des conditions de
propriété sont antidémocratiques et anticonstitutionnelles". A la Chambre
d'assemblée, :WS membres du PLP ont affirmé que "tous les membres d'une paroisse
payàient des taxes sous une forme ou sous une autre mais que seuls les propriétqilèS
terriens avaient le droit de voter. ... •

19. Le 10 mai 1968, M. R. Brown, un des organisateurs du PLP, a déclaré au
Sous-Comité III du Comité spécial que si son parti était vainqueur aux élections,
il essaierait, en coopération avec le Gouvernement du Royaume-Uni, d'obtenir une
constitution plus satisfaisante en prévision de l'autodétermination et de

., .J l'indépendance. M. Erown a également déclaré ce qui suit : "On ne peut affirmer
que l'île est prête à accéder à l'indépendance, notamment en ce qui concerne la
défense, mais ses dirigeants veulent avoir toute liberté pour faire progresser

• a le territoire ll
• (AIAC.10r)SC. 4/sR.l05)

s

l

.. 1 -j

Autres faits nouveaux

21. Le 24 janvier 1969, la commission nommée par le Gouverneur pour enquêter sur
les événements d'avril 1968 a présenté son rapport dl- Dans une déclaration pütliée

Pour les détails, voir A/7623/Add.7, chap. XXV, par, 27 à 31 et A/7200/Add~lO,

annexe 1, par. 35 à 41.
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22. En octobre 1969, la section des jeunes du parti dTopposition PLP a adressé une
pétition au Gouverneur pour demander entre autres choses la convocation immédiate
d'une conférence constitutionnelle qui serait notamment chargée: a) d'abaisser
l'âge du vote de 21 à 18 ans et b) d'accorder immédiatement l'autonomie interne
au territoire et de fixer une date pour l'indépendance.

en mars 1969, le Gouvernement des Bermudes a apporté son appui à un certain nombre
des conclusions de la commission et a déclaré notarrment ce qui suit : ilLe
gouvernement tient à bien préciser tant à l'intention des Bermudes qu'à celle du
m8nde extérieur qu'il ne tolérera aucune tentative de la part de groupes ou de
particuliers tendant à fomenter la discorde raciale et que des mesures énergiques
seront prises en vertu de la loi sur les relations raciales dont l'adoption est
proposée et de tout autre texte législatif' pertinent contre ceux qui chercheront ~

à désorganiser notre société de cette f'açon", Le gouvernement a également fait
sien le point de vue de la commission selon lequel Il c ' est dans l'intégration
raciale et dans l'instauration d'une confiance authentique entre les races qu'il
faut envisager l ' avenir des Bermudes Il •

e .

Installations militaires

23. En 1941, ~~e superficie de 1,08 mile carré a été cédée à bail au
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique aux fins d'y installer des bases navale et
aérienne. Ces bases portent les noms de Kindley Air Force Base et de Kingts Point
Naval Base; elles occupent actuellement une superficie totale de 2,97 miles carrés.
Aux termes d'un accord conclu le 24 février 1948 entre le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Royaume-Uni, l'aérodrome militaire
de Kindleya été ouvert aux aéronefs civils. En 1968, l'Armée de l'air des
Etats-Unis a restitué aux Bermudes 20,42 acres (soit 8,l6 hectares) pris sur le
terrain dtaviation militaire pour agrandir l'aérogare civile.

24. Le 19 juin 1969, le Consul général des Etats-Unis dTA~érique aux Bermudes,
M. Charles N. Manning, a fait la déclarati8n suivante concernant le transfert de
la base aérienne de Kindley de l'Armée de ITair des Etats-Unis à la Marine des
Etats-Unis :

ilLe Gouvernement de Sa Majesté et le Gouvernement des Bermudes travaillent
avec des fonctionnaires des Etats-Unis dTAmérique à la mise au point de plans
pour le transfert de Kindley Field et des installations connexes qui se
trouvent aux Bermudes de JTArmée ~e Itair des Etats-Unis à la Marine des
Etats-Unis. Le transfert sera opéré au cours des douze prochains mois. Les
fonctionnaires du Département de la défense des Etats-Unis d'Amérique sont
parvenus à la conclusion que les Bermudes prennent de plus en plus d'impor
tance pour la Marine des Etats-Unis, notarr~ent pour les patrouillee de
chasse'aux sous-marins, alors qutelles en perdent pour les forces aériennes.
Ils affirment qu~ les avions à rayon d'action plus long qui sont utilisés
aujourd'hui par 11Armée de l'air font qu'il est moins nécessaire, pour les
vols effectués au-dessus de ITocéan Atlantique, de stationner des avions
aux Bermudes ainsi que dt Y avoir des installations pour le ravitaillement
des avions en com~ustible.
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Le changement qui est ainsi apporté à Itaffectation de la base de
Kindley ne modifie en rien Itimportance que le Gouvernement des Etats-Unis
dt Amérique attache à une présence militaire continue des Etats-Unis aux
Bermudes", La baue de Kindley et, la base navale garderont toutes deux toute
leur importance ~ llavenir. Les opérations aériennes civiles à Kindley ne
seront pas affectées par le transfert de la base à la Marine. Il

Le vice-amiral Robert L. Townsend, commandant les forces aéronavales de la
flotte ~méricaine de ItAtlantique, a déclaré le 7 décembre 1969 que lton nt envi
sageait pas de fermer la base navale américaine de Southampton une fois que la
marine aura pris le contrôle de Kindley Air Force Base en 1970. Il a affirmé
que la marine occuperait les deux bases.

Co SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

25. Comme Ira indiqué la Puissance administrante, Iréconomie des Bermudes
continue de reposer, dans une large mesure, sur Itindustrie touristique et la
prestation de services aux bases militaires américaines. Parmi les autres
activités économiques, on peut citer les réparations navales et les différentes
industries légères établies dans la zone de Freeport notamment la Canada Dry et
la Pe~si Cola (eaux minérales) et la société pharmaceutique Merck Shar~ and Dohme.
Ces sociétés sont exonérées de droits sur les matières premières, toutes les
machines et tout le matériel importés dans la zone de Freeport et sur toutes les
marchandises qurelles exportent des Bermudes; leurs gains dans cette zone sont
également exonérés dt impôts.

26. Dans son rapport pour 1969, la Banque des Bermudes a notamment constaté
qu1au cours de Itannée, "les entreprises étrangères ont continué d1affluer aux
Bermudes et que les sociétés qUl 2 ty sont installées sont maintenant beaucoup
plus variées et plus nombreuses fl

; elle a souligné lfles nombreux avantages Clue
présentait pour les sociétés, en particulier les compagnies de transports et
dt assurances, les sociétés dtinvestissement et les affaires commerciales et
financières, le fait dt établir leur siège aux Bermudas".

27. Le Conseil du développement industriel (Industrial Develccment Council)
créé par le gouvernement en 1968 pour aider à diversifier lr~ëoncmie du territoire
exerce les principales fonctions suivantes: a) il détermine le type dtindustries
et dtusines dont ltimplantation dans les Bermudes paraît possible et souhaitable;
b) il rassemble les renseignements disponibles sur les industri~s dont on
pourrait envisager Il installation et les transmet aux u.i.Li.eux intéressés des
Bermudes; c) il recommande les méthodes à utiliser p ur encourager les entreprises
industrielles étrangères à investir aux Bermudes ainsi que pour solliciter ces
investissements et fair~ de la publicité à cet effet, d) il établit les règlements
nécessaires pour protéger la principale industrie du ~erritoire, le tourisme,
contre Itingérence des nouvelles industries.

28. En vertu de la loi de 1968 sur le développement industriel, le Gouverneur
est habilité à accorder certaines conditions avantageuses aux entreprises qui se
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chargent dtexécuter des plans en vue du développement économique, dans quelque
partie du territoire que ce soit, à condition que ces plans aient été approuvés
par les deux chambres. Ces conditions avantageuses consistent dans lroctroi de
délais spéciaux pour le paiement des droits de douane, certains assouplissements
apportés aux restrictions à Itimmigration et certains privilèges relati~s à la
cessiùn à bail de terrains.

,Travaux "publics

29. Le Département des travaux publics est chargé de lrentretien et de Itamélio
ration de tous les ouvrages et bâtiments publics, des routes et des terres
aPlartenant à la Couronne, En 1968, les dépenses au titre des travaux en cours,
ctest-à-dire essentiellement la construction de nouveaux bâtiments publics,
Itamélioration des routes et 1 1 entretien des bâtiments et voies existants se
sont élevées, dépenses dtadministration comprises, à l 607 086 livres ~.

Tourisme

30. ct est le D6partement du tourisme et du développement du commerce qui' est chargé
de la promotion du tourisme; son siège est aux Bermudes mais il a également des
bureaux à Londres (Grande-Bretagne), New York et Chicago (Etats-Unis) et Toronto
(Canada) 0

31. Lréconomie du territoire continue de reposer essentiellement sur lrindustrie ~ ~

touristique, qui ~ournit environ 90 p. 100 du total dec recettes des Bermudes
et environ 40 p. 100 des rentrées en dollars. On estime que cette industrie a
rapporté 26 117 953 livres en 1968 contre 18 421 631 livres en 1967, .;, •
14 4'77 000 livres en 1966 et 13 750 000 livres en 1965. L'expans5.on graduelle
des installations touristi~les se traduit par l'accroissement du nombre des lits
drhô+el : 6 175 en 1968 80ntre 5 140 en 1965. On estime que l'industrie hôtelière
emploie actuellement environ 15 p.- 100 de la populat~on active du territoire.

32. Le tableau ci-après donne les chiffres des touristes et visiteurs en
croisière pour la période 1965-1968 :

Jusqu'au mois de février 1970, lrunité monétaire des Bermudes était la
livre be'rmudf.enue qui équ.tva.La.l.t à une livre sterling, soit 2,40 40llars
des Etat~-Unis. Voir également le paragraphe 66 ci-dessous.

1965
1966
1967
1968

· .
•••••••••••••••• o ••• e:.w ••

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • G

Nombre de t.our-Ls t.e r.

187 265
210 5:3
237 163
267 442

Nombre de visiteurs
en croisière Total

50 517 237 782
46 174 256 772
44 004 281 167
63 937 331 379
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33. La répartition nationale de ces touristes s'est légèrement modifiée en 1968
par suite de l'accroissement du nombre de visiteurs en provenance des Etats-Unis
et du Canada et de la diminution des visiteurs blitanniquesu En 1968,
environ 83 p. 100 des touristes étaient de nationalité américaine, près de
11 p. 100 venaient du Canada, moins de 4 p. 100 du Royaume-Uni et le reste d'autres
pflVS~

Questions foncières

34. L'accroissement constant de la population, l'augmentation correspondante
de la construction de logements et le développement de ITindustrie touristique
orre encore réduit la superficie des terres arables. En 1968 il ne restait au
total que 318 hectares de terres réservés à lragricultur~ contre 368 hectares en
1967, 372 en 1966 et 378 en 1965.

Ressources hydrauliques

35. Il n'existe ni rivières ni lacs sur le territoire, lequel dépend essentiel
lement des précipitations atmosphériques pour son ravitaillement en eau douce;
la moyenne annuelle des pluies est de 147,32 centimètres; elles se répartissent
assez régulièrement sur toute ITannée et suffisent en général aux besoins de
l'agriculture locale ainsi quraux besoins domestiques et autres. Le gouvernement
et plusieurs grandes sociétés privées ont installé des usines de distillation
de l'eau de mer. La teneur saline d'échantillons recueillis dans la région de
Pembroke Marsh East pendant la période 1968/69 est encore trop élevée pour que
l'on puisse envisager de faire de ces marais une source dT eau potable. Par
contre, des pompages dressai effectués dans deux puits forés à titre expérimental
dans les alentours de l'aéroport civil ont eu des résultats plus encourageants et
IT on étudie la possibilité de transformer les terres entourant ITaéroport en
réservoir dTeau douce.

Energi!::.

36. L'énergie électriqùe destinée aux usagers est fournie par la Bermuda Electric
Light, Limited. Toute i'électricité du territoire est produite par des
généra.trices à moteurs diésel. La puissance installée totale que ITon estimait
en 1967 à 51 640 kW devrait s'élever à t:;6 340 kW en 1970. Il n'existe aucune
usine à gaz sur le territoire et le seul gaz q11e ITon puisse se procurer et qui
est utilisé surtout pour la cuisine est fabriqué et distribué sur place à partir
d'éléments importés par grandes ~lantités.

Agriculture, élevage, sylviculture et pêche

37. C'est le Département de l'agriculture et de la pêche qui est responsable de
l'agriculture, de lThorticulture, de l'élevage et des pêcheries, avec l'assistance
d ' "LUI comité èLe 11 membres nommés tous les ans.
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Il existe dans le territoire une petite industrie de la pêche. Sur les
pêcheurs enregistrés, une centaine seulement exercent ce métier à plein temps.
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38. Environ 80 p. 100 des tE, 'es cultivées sont louées à ferme, généralement
en petites parcelles de moins de quatre hectares chacune. Les fermiers paient
normalement leur loyer une fois les récoltes faites.

39. Les terres arables sont en reajorité affectées aux cultures fruitières et
potagères : on récolte principalement des bananes, des pommes de terre et des
agrumes. En 1968, il a néanmoins fallu importer les quatre cinquièmes des
produits alimentaires consommés sur le territoire.

40. On cultive les lys blancs (Easter Lilies) pour l'exportation. En 1968, on a
planté 241 600 bulbes et exporté aux Etats-Unis, au Canada et au Royaume-Uni
l 953 caisses de fleurs, d'une valeur totale de 9 608 livres. En raison du co~t

élevé de la main-droeuvre et du manque de terrains appropri~s, les cultures Qc
lys commun rester.ont probablement limitées à la superficie restreinte (1,6 hectare
à 2 hectares) qu'elles occupent actuellement.

41. La diminution continue de la superficie réservée à l'agriculture s'est
accompagnée d' une diminut~,on correspondante des pâturages. En 1967 et 1968, les
chif.fres enregistrés pour les produits de l'élevage ont été les suivants

1967 1968
Produits Quantité Valeur Quantité Valeur

(En livres) (En livres)

Boeuf et veau (en livres) . . . 175 740 13 180 232 600 15 157
Porc (en livres) . . .......... 160 320 16 032 209 400 20 940
Volaille (en livres) o ••• Il ••• 60 000 6 000 66 000 6 600
Lait (en gallons) ........ 0 ••• 857 598 299 689 724 580 301 078
Oeufs (en douzaines) ........ l 175 000 337 812 l 186 750 370 860

42. L'exécution du plan de reboisement entrepris en 1949 à la suite de la grave
infestation qui avait détruit 80 p. 100 des cèdre s'est poursuivie en 1968 mais
s~ une échelle très réduite.

43·
535
Les prLses se montent environ à l 450 000 ~.ivres de poissons et à 140 000 livres
de langoustes dont la valeur totale est estimée à 300 000 livres environ. On est
en train d'effectuer des recherches à l'Aquarium des Bermudes afin de déterminer
s'il est possible de développer la pêche en eau profonde.

44. Pour aider les 13cheurs professionnels à rédu~re leurs frais, le gouvernement
continue à leur rembourser les droits de douane qui frappent certains articles
de pêche essentiels; les pêcheurs doivent fournir régulièrement des renseignements
statistiques sur leurs prises journalières et sur les dépenses drexploitat2on.
Les pêcheurs qui font le commerce du poisson peuvent utiliser moyennant paiement
d'url loyer les installations de congélation et de réfrigération qui ont été
construites en 1963 par le gouvernement.
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1967 1968

8 636 9 255

610 612
1 442 l 525

881 541
17 517 17 707

29 086 29 640
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50. Un conseil administratif, le Ports Autilority coordonne le développement
des ports et réglemente les activités portuaires. Les Bermudes ont trois ports
Hamilton, Saint-George et Freeport. Le principal est Hamilton, qui se trouve
à lrintérieur des terres ~u centre de l'île principale. La longueur totale des
quais de Hamilton est de l 650 pieds et il existe dèS mouillages ...Jour les gros
navires à l'entrée du port. La longueur totale des quais de Saint-George est de
l 036 pieds. Au nord de lrîle Saint-George, il existe un dock pour pétroliers
exploité par la Esso Standard Oil S.A.. Freeport, sur l'île Iréland, a deux
bassins en eau profonde et le quai principal a 800 pieds de long. La
Shell Company of Bermuda, Ltd. a requis à des fins commerciales l'ancien dé~at

de ravitaillement de la Marine britannique.

Voitures privées ... a •••••••••••••••••••••••

Véhicules pour les transports publics
(pas sager-s ) .............•••••••• ~ ••••....

Camions et camionnettes .........••••••••••.

Motocyclettes et motocycles .•........•••••.
Divers ~~•.••.• • • • ~ ..•....• " .

Trar...sports et communications

48.' Les services de transports publics sont exploités par le Conseil des
transports publics, organisme public qui groupe sous son autorité 97 autobus.
Le nombre de passagers transportés a été de 3 986 156 en 1968, contre 3 458 572
en 1967.

49. On trouve dans le territoire 132 miles de routes, dont la plupart sont
empierrées ou goudronnées, y compris 3,55 miles de pistes réservées aux cyclistes
et aux piétons. Le nombre des véhicules à moteur pour lesquels des permis ont
été délivrés en 1967 et en 1968 stest établi comme suit

46. Il existe également une carrière appartenant à lrEtat dont- on a extrait
26 602 tonnes de pierres en 1968. On les utilise principalement pour la
fabrication de mélanges asphaltés (21 520 tonnes), de gravillon pOUT la fondation
éies routes et de ciment ::pour la construction d ' habâ tatd.ons.

45. Les principales industries sont la ré~aration des navires, les constructions
navales (petites Ullités), et la production de bois de charp~nte en cèdre. Parmi
les autres activités, il faut citer la fabrication de meubles, d'objets décoratifs
et de souvenirs en bois de cèdre, la distillation de divers parfums, les aromates,
les produits pharmaceutiques, les eaux minérales, etc.

47. Le directeur du Département chargé ~U contrôle des transports assure
l'application des dispositions prises par le gouvernement en mat.i3re de transports
ainsi que le fonctionnement du bureau chargé de délivrer les permis pour les
véhicules à moteur.
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1968

5 112
640

828 929

1967

4 110
380

721 782

1966

3 385
464

631 649

1965

3 242
360

578 533

54. Les communications radio avec lfextérieur sont assurées par la Cable and
~Tireless, Ltd. dont dépendent également les burea.ux des télégraphes qui reçoivent
les télégrammes à Hamilton, Saint-George et Kindley Fiel&. Les services
téléphoniques pour les communications avec lrextérieur sont exploités par
Bermuda Telephone Company, Ltd. La Cable and Wireless, Ltd. assure également les
services internationaux de télex. Le câble coaxial relia~r-les Bermudes au
New Jersey (Etats-Unis) est la propriété commune de la Cable and Wireless, Ltdo et
de lTAmerican Telephone and Telegraph Company.

- ~jO -

55. Valeur des transactions commerciales pendant la période 1965-1968 (en
livres sterling) :

Arrivées dravions (lignes commerciales
., ul-' )reg leres .•..• y •••••••••••••• ~ •••••

A ." d r t -rrlvees au.res aV10ns ........•••••.
Nombre total de passagers .......•••••.

53. Les travaux dTagrandissement et de modernisation de lraéroport se sont
poursuivis en 1968 et en 1969 afin de permettre lTatterrissage dfavions à réaction
géants et de pouvoir accueillir 700 passagers par heure. On a considérablement
agrandi les installations d~ manutention du fret aérien qui couvrent maintenant
une sup2rficie de 12 000 pieds carrés. Parmi les compagnies aériennes commerciales
desservant le territoire figurent : Air Canada, British Overseas Airways
Corpora~i~, Eastern Airlines, Pan American Airways et Qantas Em~ire.Airways,Ltd.

Le tableau suivant indique le nombre dravions qui ont atterri dans les Bermudes
et celui des passagers pendant la période 1965-1968

52. Le seul terrain dTaviation du territoire se trouve à Kindley Field, base de
lrArmé~ de lrair des Etats-Unis. Il a été construit en 1943 à des rins uniquement
militaires à ITorigine. En 1948, cette base a été ouverte aux avions civils à la
suite d run accord conclu entre le Gouver'r.emerrt des Etats-Unis et celui du
Royaume-Uni. La base est louée au Gouvernement des Etats-Unis pour 99 ans; les
appareils militaires et civils utilisent les mêmes pistes et les mêmes installations
techniques. LTaérodrome et les ser-lices techniques sont administrés par lrArmée
de ITair des Etats-Unis (voir également ci-dessus les paragraphes 23 et 24).

51. Les compagnies de tralls'port ci-après assurent, avec une fréquence et une
régularité variables, le transport des passagers et du fret vers toutes les parties
du monde : Alcoa, American Union Transport, Bermuda Shipping Company, Booth-Import,
Cunard, Furness-Withy, Independent Gulf Line, Isbrandtsen, Manz, Pacific Steam
Navigation, Royal Mail, Royal Netherlands SteamshipCompany et Saguenay Shfp-ping
Lines. s;pt cent soixante-quinze navires, déplaçant au total 5 '364 371 to~nes,
ont fait escale dans le territoire en 19ô8.



Total des / Réexportations Exportations Total des
ies Années importationsa

enregistrées locales exportations
rt,

1965 20 942 177 18 505 657 945 723 19 451 379
'Y 1966 23 665 281 18 464 277 723 680 19 187 957:l

1967 24 697 462 21 142 744 558 878 21 701 622
1968 30 449 458 26 737 131 784 284 27 521 415

A l'exclusion des importations à destination de Freeport, dans l'île Ireland,
qui se sont élevées à 15 424 724 livres, 14 584 197 livres, 16 686 237 livres
et 22 308 931 livres respectivement pour le~ années 1965 à 1968.

57. Les principales exportations sont les essences aromatiques, les produits
de beauté, les articles pharmaceutiques et les fleLu~s. Les principales impor
tations comprennent des produits alimentaires, des produits de consommation,
des fournitures électriques, de la quincaillerie, du bois de construction, des
vêtements, des meubles, des véhicules à moteur, de l'essence et du diesel. Les
principales réexportations comprennent des articles pharmaceutiques, des provisions
de soute, des spiritueux, des fournitures pour les avions, de l'outillage, de
l'équipement ménager, des véhicules à moteur ainsi que des pièces détachées et des
produits de consommation. Le tableau ci-après indique les principales réexpor
tations au cours des années 1967-1968 :

32 609
58 866

450 855
9 608

Valeur
(Livres)

1968

90
9

8 c06
1 953

Quantité

35 255
55 018

335 964
8 098

Valeur
(Livres)

1967

10

7 209
2 071

QuantitéProduits

Essences aromatiques (paquets)
Fleurs, coupées (cageots) ....
Produits pharmaceutiques

(paquet.s ) « .

Pro1uits de beauté (paquets) .

56. Bien que les échanges visibles continuent à être déficitaires, ce désé
quilibre a été largement compensé en 1967 et en 1968 par les recettes provenant
du commerce des invisibles, y compris le tourisme; les réparations de bateaux;
lrhébergement, les marchandises et les services offerts au personnel des bases
des Etats-Unis dans le territoire; les investissements considérables de capitaQx
britanniques dans les entreprises des Bermudes à des taux d'intérêt généralement
peu élevés; llinstal1ation au Bermudes d'un grand nombre d'entreprises inter
nationales nouvelles qui versent au gouvernement une redevance annuelle de
2CO livres chacune et dépensent dans le territoire des sommes importantes, droits
administratifs, corrillÜssions bancaires, frais de comptabilité, etc. L'exploitation
de Freeport est également une source de revenus pour le territoire sous forme de
loyers, de services, etc., si bien que dans l'ensemble la balance commerciale
est excédentaire.
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58. La plupart des exportations du territoire sont destinées au Royaume-Uni, aux
Etats-Unis et au Canada. L'essentiel des iID:"portations proviennent des Etats-Unis"
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du Royaume-Uni, du Canada et de la région des Antilles. Le tableau ci-après
indique la ValelIT totale des exportations par pays de destination au cours des
années 1967 et 1968 :

Jinances publiques

59· Le tableau ci-après indique les recettes et les dépenses pour les années 1965
à 1969 :

•

r,- •

1968

425 139
342 914
652 915
307 350

627 508

Dépen~

6 872 519
7 250 439
8 647 615
9 944 788

11 660 313

(Livres)

(Livres)

1967 1968
(Livres) (Livres)

129 380 268 265
102 061 134 214

30 178 36 653
21 230 19 333

276 029 325 819

558 878 784 284

495 311

390 941
318 440
304 826
265 200

Recettes

6 659 883
7 643 518
8 071 866

10 691 565
Il 512 999

• • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • a • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 8 • • • • 0

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • e • • • •

• • • • • e _ • • • • • • • • • • • ~ • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

(évaluation)

Région des Antilles

Pays

Royaume-Uni .••••••••••••••••••••
Etats-Unis .
Canada ..•••...••.•• e.••••••••••••

~()iGéLJL ••••••••••••••••••••• 0

Autres pays .•.•••• • •..•..•••••.

Droits de timbre ..•••••• ~ ••••...
Immatriculation des automobiles

et permis de conduire ..•.•..•.
Services d'omnibus .•••• ~ •••••••.
Impôts fonciers ...•....•....•••.
Impôts sur les sociétés .•...•••.

1965
1966
1967
1968
1969

60. Les recettes des douanes constituent la principale source de revenus; elles
se sont élevées ~1 total à 5 777 537 livres en 1968 (soit 54 p. 100 des recettes
totales), contre 4 884 018 livres (6075 p. 100) en 1967; 4 639 150 (60,7 p. 100)
en 1966; et 4 168 072 (62,6 p. 100) en 1965. Le tableau ci-après indique les
autres principaux postes de recettes pour 1967 et 1968 :

61. Il nry a pas d'impôt sur le revenu ni de droits sur les propriétés dans le
territoire. Il y a un impôt foncier, actuellement de deux shillings par livre et
par an, qui est ca~culé sur la valeur locative annuelle de la terre, de l'immeuble
ou de la partie de l'immeuble utilisé ou pouvant être utilisé à part. Les terres,
immeubles ou parties d'immeuble dont la valeur locative annuelle est inférieure
à 900 livres sterling sont partiellement ou totalement exonérés de lrimpôt.

.]
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Les sociétés établies aux Bermudes sont exonérées d'impôt sur le revenu et de
l'impôt sur les bénéfices des sociétés. Au début de 1970, on comptait
1 )58 sociétés étrangères enregistrées dans le territoire (contre 1 067 en 1969,
867 en 1968, 758 en 1967 et 708 en 1965), dont la ma.j or'Lt.é venaient des Etats-Unis,
du Canada et du Royaume-Uni.

62. Quatre banques opèrent sur le territoire. La Bank of Bermu4,.a, Ltd., dont le
siège est à Hamilton et qui a des succursales à Hamilton, Saint-George et Somerset;
et la N.T. Butterfield and Son, Ltd., dont le siège est à Hamilton et qui a une
succursale à Saint-George. En février 1969, deux nouvelles banques ont reçu
l'autorisation (Royal Assent) de s'installer aux Bermudes: la Kirkland Company,
Ltd. a ouvert la Bermuda r~tiona1 Bank, Ltd. et la Pr''Jvident Trust Company, Ltd. a
ouvert la Provident Peo~le's Bank.

63. La Bank of Nova Scotia a acquis 260 000 actions de la Bermuda National Bank,
Ltd., la Kirkland Co, Ltd. en a acquis un nombre égal et 130 000 actions ont été
offertes au public aux Bermudes; le montant du capital versé de la banque était
de l 105 000 livres. Les actions de la Bermuda Provident Bank ont été distribuées
de la manière suivante: Prov~dent Trust~ Ltd. a aC~lis 90 000 actions; la
Barclays Bank D.C.a. 90 000 actions et le public aux Bermudes 120 000 actions.
Le capital initial de la Banque s'élevait à 300 000 livres.

64. En septembre 1969, la Bank cf Bermuda a indiqué qu'elle avait porté son
capital de l 000 000 de livres à l,5 million de livres et porté sa réferve
générale à 2,5 millions de livres; les iépôts avaient augmenté de 20 millionG de
livres et son bénéfice net marquait ~ln progrès de la 000 livres, atteignant
525 000 livres en 1969. Les ressources totales de la banque se chiffraient à
106 000 000 de livres. Le montant total du dividende versé pour l'année a été
de 4 shillings par action.

65. En février 1969, la Bermuda Monetary Authority a été créée ea vertu d'une
loi adoptée par la législature. Une des principales fonctions de cet organe
est de centraliser les réserves financières gouvernementales et privées.

66. En 1968, un comité chargé d'envisager l'adoption d'une monnaie décimale a
recommandé de remplacer la monnaie existante par de nouvelles pièces et de
nouveaux billets, sur la base d'un dollar bermudien qui représenterait l'équi
valent de 100 pennies soit 8 shillings, 4 pence. Ce nouveau syst9me décimal
est entré en vigueur le 6 février 1970.

•
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Do SITUATION SOCIALE

Main-d'8euvre·

67. Les questi8ns relatives à la main-d'8euvre S8Dt placées S8US le c8ntr31e d'un
f8ncti8nnaire chargé des relati8ns entre emp18yeurs et emp18yés et du chef du
Service de l'immigrati8n. Les principales f8ncti8ns du f8ncti8nnaire chargé des
relati8ns entre emp18yeurs et emp18yés c8nsistent à : a) aider à pr~venir et à
régler les différends survenant dans l'industrie; b) fav8riser les b8nnes relati8ns
dans l'industrie et enc8urager des pratiques syndicales rais8nnables; c) c8ntr31er
les pratiques de l'emp18i J c8mpte tenu, n8tamment, de la législati8n sur les
c8ntrats de travail et la pr8tecti8n Ges salaires; d) inspecter les usines et
veiller à l'app1icati8n des n8rmes de sécurité et d'hygiène; e) c8ntr31er l'emp18i
des enfants et des jeunes et veiller à l'applicati8n des pr8grammes d'appren
tissage; f) c8ntr31er le Service d'emplJi du g8uvernement.

...,.
,

68. Le Bureau de l'emp18i du g8uvernement f8urnit des services de placement et
des c8nseils aux emp18yeurs et aux travailleurs. Le directeur de ce bureau est
sec8ndé par un c8mité c8nsultatif p8ur t8utes les questi8ns relatives à l'emp18i.
On a créé en juillet 1968 un bureau d'emp18i p8ur les jeunes. Il existe également
quelques bureaux de placement privés d8nt les services s8nt payants.

69. A la fin de 1968, 8n a pris des mesures tendant à recJnstituer le C8Dseil
c8nsultatif sur les relati8ns pr8fessi8nnelles, et en avril 1969, de n8uveaux
membres 8nt été n8mmés p8ur une péri8de d'une année. Actuellement, le C8nseil · ,
se c8mp8se de huit représentants d'emp18yeurs et d'un nombre égal de représentants
des travailleurs, d8nt quatre dirigeants du Bermuda Industrial Uni8n. Le
Président du CJnseil c8nsultatif est le membre du C8nseil exécutif resp8nsable de ~ ,
l'immigrati8n et de la rna i.n-vi ' Je uvre .

70. Lor s du recensement de 1960, on comptait au. i- "Jai 19 498 per-sonne s empl.oyée s ,
dont 12 737 homme s et 6 761 femmes (45,73 p. 100 :J. p::)pulatL'''''); 463 pers onnes
inscrites au chômage (182 homme s et 281 femmes); L J..a fin de lS1CJu, on estimait
à 21 680 le n8mbre t8tal des pers8nnes emp18yées, n~n c8mpris les cit8yens des
Etats-Unis emp18yés dans les bases militaires américaines.

71. Les principaux emp18is; IJrs du recensement de 1960, étaient les suivants :

Ferr.m.e s

D8mestiques emp18yés chez des particuliers et
dans le s hôte Ls CI Ct • CI ID • CI • CI Il CI G CI 0 • CI CI 0 CI CI 0 Ct CI CI ••••••

Emp Loyé s de b ureau, etc. .
Ccmn.i s de magas in 0 CI • CI •• CI G •••••••••• u •••• CI CI li Ct • CI •

Man::::>e uvre s . tl •• CI • CI CI CI CI • CI CI CI ID • CI • CI •• 0 •• CI CI CI CI • CI ••• CI 0 CI •

lvIaçons CI 0 CI CI ,. CI •• CI CI Cl CI • CI l) • CI •••• CI 0 • ~ •• 0 CI CI CI CI III CI 0 • CI 0 Il CI el

Travailleurs du boi.s .
Se~veurs et serveuses de restaurant .
Chauffeurs de taxis et de v8itures

t · 1·'par leu lere s .. 0 • CI CI • Ct •••••• CI 1) CI CI •• CI •• CI Ct • CI ••• CI •

EnR€ignants o. CI a CI •• 0 ••• (' ~ 0 r • Il • e • 0 Cl 0 .. 0 D ~ • 0 •• 0 •• 0 a

Conduct.e ur s de cami.ons 0 ••••••••••••••

306 1 856 2 162
389 1 450 1 839
668 798 1 J+66

1 358 7 1 365
992 9 1 001
745 2 747
193 358 551

470 31 501
112 374 486
424 2 426
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ilLe problème du chômage n'existe pas aux Bermudes. Il y a suremploi.
Mais il faudrait lutter c8ntre la tendance prédominante à recruter de la.
main-d'oeuvre à l'étranger dans les domaines de compétence les plus divers.
Lorsqu'il s'agit de tâches très techniques ou très spécialisées, cela est
en effet indispensable, et il en sera peut-être toujours ainsi. Mais il
nous semble que l'on fait venir trop de gens pour faire le travail qui
devrait être fait par les Bermudiens. Il s'agit essentiellement d'une
question de planification et de formation~ mais surtout de planification,
et c ' est sur ce plan qu'il faut chercher le remède. Il
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73. M. E. T. Richards, membre du Conseil exécutif responsable de l'immigration
et de la main-d'oeuvre, a déclaré au Conseil législatif en juillet 1969 que l'on
comptait 5 8eo étrangers de toutes races employés sur le territoire et oue
412 personnes~ de toutes races, avaient obtenu 1= statut de Bermudien au cours
de la période de cine ans qui a pris fin le 31 mai 1969.

76. En janvier 1968, les dockers ont déclenché une grève pour obtenir une
augmentation des salaires afin de compenser les effets de la dévaluation de la
livre. Le travail a repris après que l'ont eut décidé de soumettre la question
à un arbitrage; la décision a été favorable aux empLoyeurs . Les employés du
Service des transports publics (Public Transportation Board) ont organisé un arrêt
de travail de trois jours, le 4 janvier 1968; ce conflit du travail, Dé d'une
demande d'augmentation des salaires, intéressait 130 travailleurs. La grève

75. La Eermuda DoclDNorkers Union a fusionné en juin 1968 avec la Bermuda
Industrial Ucion, revenant ainsi sur la décision prise par les dockers en 1960 de
se séparer de la Bru. Dans ces conditions, il existait six syndicats d'ouvriers
enregistrés dans le territoire en 1968-1909 : la Bermuda Industrial Uni~n

(2 179 membres); l'Amalgamated Eermuda Union of Teachers (444 membres); la
Bermuda Civil Service Association (446 membres); la Eermuda Federation ~f Variety
Artists (285 membres); l'Electricity Supply Trade Union (14b membres); et .
l'Union of Government Industrial Employees (254 membres). Il existe deux
organisations d'employeurs, le Bermuda Employers Council (119 membres) et le
Rotel Employers of Eermuda (24 membres).

74. Dans son rapport sur les troubles qui avaient éclaté en 1968,
la Cowmission spéciale d'enquête nommée par le Gouverneur a notamment déclaré:

72. Le n8mbre t8tal des étrangers autorisés à travailler en 1968 était de l 814
(2 236 en 1967) dont 876 étaient employés dans les h6tels et les pensions de
famille (872 en 1967); on c~mptait l 191 Eritannioues (1 074 en 1967), 174 citoyens
des Etats-Unis (545 en 1967)~ 56 ressortissants portugais (138 en 1967) et les
393 autres personnes (479 en 1967) étaient presque t8utes européennes. Les
employeurs des travailleurs portugais venant des Acore s sont tenus de leur accorder
un contrat d'un type agréé par le Gouvernement portugais. Le Workmen's
Compensation Act de 1965 s'applique à ces travailleurs au même titre qu'aux
habitants autochtones du territoire. (Cette loi consacre le principe de la
responsabilité minimum des employeurs et dans certaines branches dTindustrie,
ceux-ci sont tenus de s'assurer auprès U3 compagnies d'assurance agréées contre
le risque d'avoir à payer des indemnités au titre de cette loi.)

•
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77. On tr:>uvera ci-après des d:>nnées sur le n:>mbre de pers:>nnes affectées par
les grèves et sur le n:>mbre de jaurs de travail perdus en 1968 :

2 168
l 440

906

390

2 842

N:>mbre de joùrs de
travail perdus
(chiffres appr:>xi
matifs)

406

310

160
66

130

N:>mbre de
pers onne s
af'fe C"-/12 s
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N:>mbre
d'arrêts
de travail
c:>nnus

'T'O', '00 r '0

Industrie

Transp~rts publics

Dockers

Bermuda

Département de llensei
gnement (enseignants) .

Compagnie aérienne des
Bermudes .

Bakery .
----~------

Services s:>ciaux

s t es't terminée par un _'elèvementles salaires de l p. 100. Le la août 1968,
al:>rs que la sais:>n t:>uristique battait s:>n plein, 310 empl:>yés de la compagnie
aérienne des Bermudes (Bermuda Aviation Services) se sont mis en grève) le BUI
et la compagnie n ' ayant pas réussi à c onc Lure une converrta on c o.lLec t Lve . Un
acc:>rd est intervenu le 15 a:>ût 1968. Les'6 :>uvriers de la Bermuda Bakery :>nt
déclenché le 9 septembre 1968 une grève qui a duré deux semaines, à la suite de
la n:>minati:>n à un pJste de direction dtune pers:>nne étrangère à It entrepris8;
une s:>lution de c3npr:>mis a pu être tr:>uvée. Plus de 400 enseignants :>nt
participé à une grève, le 23 septembre 1968, parce Que l':>n avait prétendu que
le gouvernement ayait r:>mpu le c:>ntrat en vigueur en relevant lléchelle des
salaires de certaines catégories dt ense Lgnarrts , Les parties ont accepté de
soumettre le différend à un arbitrage. En janvier 1969, une centaine d'éb:>ueurs
:>nt fait une grève de 23 jours. Dans le cadre des nég:>ciations en vue de
conclure un nouveau c:>ntrat, le syndicat demandait notamment un salaire de base
de 30 livres par semaine, a.Lors que le gouver-nement. en :>ff:':'ait 28. Le syndicat
a accepté la reprise du trava.il et l'affaire a fait l t :>b,ie:', d'une médiation.
En mai 1969, le g:>uvernement a accepté de p:>rter le salaire de base à 30 livres
à partir de la fin de septembre 1969.

79. Le Contributory Pensions Act de 1967 est entré en vjgueur le 5 août 1968.
Outre un régime, financé par c:>tisati:>ns, de pensions de vieillesse et dtalla
cations aux veuves dant le versement commencera à l'expiration des cinq
~remières années, cette loi prévoit un système, non financé par cotisations, de
paiement immédiat d'une pension stélevant à deu~~ livres sterling par semaine,
aux personnes âgées de 65 ans qui ne remplissent pas les conditions nécessaires

78. En juin 1968, les fonctions du Bureau de la pr:>tecti:>n sociale ont été
transférées au Département de la santé et de la protection s:>ciale et au Dépar
tement de Itenseignement.

.i1
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p~ur av~ir dr~it à une pensi~n ~u à une al1~cati~n. A la fin de 1968, plus de
26 000 pers~nnes ~ecupant un empl~i rémunéré participaient à ce régime et
2 873 pers~nnes reeevaient une pensi~n dans le cadre du système n~n financé
par c~tisati~ns.

c~ût de la vie

81. La Bank 8f Bermuda a signalé en n~vembre 1969 que l'inflati~n et l'augmen
tati~n des l~yers c~nstituaient un grave pr~blème dans le territ~ire et avaient
été les principales causes de la hausse du coût de la vie.

80. L'indice des prix de détail a été institué en janvier 1961; il est établi
• tous les trimestres. En prenant janvier 1961 c~mnill indice de base (100), ~n

est passé de 103,0 en 1965 à 116,9 en 1963 et à 131,0 en n~vembre 1969. Le
tableau ci-après d~nne les indices des prix de détail p~ur janvier 1968 et
janvier 1969 (en prenant janvier 1961 C8mme base) :

Article

Ensemble des articles
Pr8duits alimeŒtaires
L::)ye r o.. e- g • • • • ... • 0 • • • II. 0 • • • 0 • • 0 CI • • • •

Habi Ll.emerrt ..... 0 ••••••• 0 •••••• 000

Tabac et spiritueux .
C~mblistible et énergie .
Dépenses de ménage et dépenses

Pers onnelle s .............,......

Janvier 1969

125,6
131, J+
106,5
132,8
140,5
106,2

147,1

Janvier 1968

116,9
120,0
101,2
118,5
138,3
101,0

139,3

•

Habitati~n

82. Il existe une grave pénurie d' habLtiatri ons pour les per-s onne s dâ spoaarrt de
revenus moyens et faibles. Sel~n les rapp~rts, cette pénurie se tr~uve enc~re

aggravée par suite de l'achat, par des étrangers, d'une centaines de mais8ns
par an. Des pr~jets d'habitati~ns à b~n marché s8nt à l'étude.

Discriminati~n raciale

83. Le 30 mai 1969;1 la nouve Ll,e Loâ, sur les r e Latri.ons raciales (Race Relati~ns

Act) a été ad8ptée en sec~nde lecture par la Chambre d'assemblée. Le 27 juin 1969,
cette l~i a été adoptée en sec~nde lecture par le C~nseil législatif. Le but de
cette l~i est d'interdire la discriminati~n f~ndée sur des c~nsidérati~ns

raciales et de punir t~ute incitati8n à la haine raciale ~u actes anal~gues.

Cette l~i prév~it une peine maximum de 1 000 livres sterling et deux ans de
pr-Ls on pour t.out.e pe r-s onne qui en incite d'autres à la haine raciale, entraînant
ainsi une rupture de la paix. La l~i disp~se également que Il nul ne sera traité
d'une manière discriminat~ire en ce qui c~ncerne l'accès à un lieu public
que Lcorique!". La l~i contrierrt un article intitulé "Recour s civâ.Ls" dans lQquel
il est stipulé qu'une acti~n civile peut être intentée par quiconque est lésé
par un a.cte c~nsidéré c~mme illégal en vertu de l'une quelc~nque des disp~siti~ns

de cet arcicle qui p~rte sur la discriminati~n illégale. Il y est prévu que
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Lon raciale a
~s orrt expliqué

.njustices

Santé publique

sera c ons i.dé ré comme coupabLe de délit qui.conque aura, "dans l'intenti:Jn dlexciter
JU de pr:Jm:Juv:Jir la mauvaise v:Jl:Jnté :JU llh:Jstilité cantre une partie quelc:Jnque
de la populati:Jn de ces îles qui se distingue par la couleur, la race au l'origine
ethnique 8U nationale : a) publié au distribué des écrits ayant un caractère
menaçant, offensant au insultant; ou b) empl:Jyé dans un endr:Jit public quelc:Jnque
ou une réuni:Jn publique quelc:Jnque des m:Jts qui sant menaçants, offensants :JU
insultants". Une personne reconnue coupable en vertu de cet article peut être
jugée en référé et est passible d'une peine de pris:Jn de 12 mais au maximum ou
dlune amende de 200 livres sterling au maximum :JU des dem~ à la f8is. Une autre
disposition prévoit que sera puni d'une peine de prison de six m:Jis ou d'une
amende de 200 livres sterling au maximum, :JU des deulc à la fois, quic:Jnque aura
été reconnu slêtre rendu c:Jupable d'un acte destiné à exciter ou à pr:Jm:Juv:Jir la
mauvaise v:Jl:Jnté au l'hostilité cantre une partie quelc:Jnque de la p:Jpulation
qui se distingue par la c8uleur, la race ou 11 origine ethnique ou nationale.

87. La Direction des h3pitaux est responsable de la gesti:Jn de llhSpital général.
Le Département de la santé et de la pr:Jtection s:Jciale est placé sous l'aut:Jrité
du médecin principal. Le Département de la santé et de la protecti:Jn sociale est
né de la fusi:Jn du Département de la médecine et de la santé publique et de la
Direction de la protection sociale. Il organise, en dehors et indépendarr@ent
des hopitaux, des centres de consultation pour les enfants d'âge sC:Jlaire, les
femmes et les nourrissons et des centres de sains dentaires pour les enfants
dlâge scalaire. Il assure aussi le fonctionnement des services médicaux dans
les écales, surveille les foyers de placement, les écales maternelles et les
crèches et assure les sains médicaux dans les établisserrents pénitentiaires et
dans la p81ice. Ses activités englobent aussi l'organisation de centres de
consultati:Jns spéciaux pour les maladies sociales et la responsabilité générale
des maladies transmissibles.

85. En mars 1969, une noùvelle organisation - League f:Jr Equality and Advancement
:Jf Decency far Bermudians (LEAD) - a été formée-.--t':Jbjectif principal de cette
or'gan Lsat.Lcn est d'abolir t.oute s les t'ormes d'injustice soc i.a Ls et é con:...mique
f'ondé es sur la race 811 sur la couLeur et d'obtenir pour taus les c i.toye ns des
chances égales de pouvcd.r réaliser compLecemerrt leurs aptitudes. Les programmes
du LEAD portent sur quatre domaines principauJc d'activités; enseignement et
encouragement à la jeunesse, gestion ménagère et familiale, santé et protection
sociale, travail et créati:Jn d'emp10is.

86. Le 31 décembre 1969, une démonstration c:Jntre la disco
été organisée par l':Jpposition à la mairie d'Hamilt:Jn. Les ~

qu'elle avait p:Jur objet de mobiliser les Bermudiens contre le
raciales que le gouvernement tend à perpétuer.

84. Cettel:Ji a été adaptée malgré les :Jbjecti:Jns du parti de l'opP:Jsition (PLP)
qui a estimé que cette loi c:Jnstituait en elle-même un acte de discrimination
cantre la population noire. Les disp:Jsitions Je cette loi qui ont le plus de
chance dlêtre vi:Jlées par la p:Jpulation n:Jire, a-t-il affirmé, prév:Jient les
peinAs les plus lourdes, al:Jrs que celles qui :Jnt le plus de chances d'être
violées par la population blanche prévoient des peines légères et de n:Jmbreuses
é chappat.oi.re s .
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88. Il Y a quatre h3pitaux dans le terri.toire : l'h3pital général, King Edward VII
Memorial Hospital, avec 230 lits et un h3pital gériatrique, Prospect Hospital,
qui sont gèrès par un conseil d'administrati8n; l'h3pital psychiatrique de
240 lits, St. Brendan's R8spital, et Lefroy Rouse, consacré à la gériatrie, qui
sont gérés' par le Département de la santé et de la pr8tection sociale. Ces
hôpitaux tirent leurs revenu~ du règlement des frais hospttaliers par les
malades, de contributi8ns volontaires et des subventions du g8uvernement .

89. Il existe des programmes de vaccinati8ns contre la diphtérie, la c8queluche,
le tétanos, la poli8 et la r8uge81e. La vaccination contre la variole est
obligatoire.

90. Pour les années 1965 à 1968, le nombre de naissances et de décès et les
taux de natalité et de mortalité pour l 000 habitants, ainsi que la mortalité
infantile pour l 000 enfants nés vivants, ont été les suivants

196~ 1966 1967 1968
.-

N8mb:re Taux N8mbre Taux Nombre Taux Nombre Taux-
Naissances vivantes .. l 115 23,05 l 006 20,49 930 19,70 984 19,40

Décès • • 0 0 • 0 a Q • C 0 a 0 0 C 0 358 7,40 346 7,08 330 6,63 405 7,99

M8rtalité infa 1tile .. 33 29,60 30 29,82 2'7 27,55 23 23,37

91. Les dépenses publiques consacrées à la santé se sont élevées à
l 179 286 livres en 1968 contre l lL~5 537 livres en 1967.

Ea SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

920 L'administration des écoles est confiée au Département de l'enseignement
placé S8US l'autorité du membre du Conseil exécutif chargé de l'enseignement,
assisté d'un conseil c8nsultàtif.

93. Le Schools Act de 1954 et l'Amendment Act de 1965 ont établi le dr8it pour
tous les enfants d'âge scolaire (de 5 à 14 ans en 1965, de 5 à 15 ans en 1967
et de 5 à 16 ans en 1969) à recevoir un enseignement primaire et secondaire
gratuit dans le~ écoles publiques.

94. Du p8int de vue administratif, les écoles s8nt classées en éC81es
"partiellement subventionnées" et en écoles "totalement subventionnées". Les
premières sont gérées par des c8mités locaux ou des conseils d'administration
et elles reç8ivent, dans certaines conditions, des subventi8ns annuelles du
gouvernement. Les écoles t8talement subventi8nnées sont directement administrées
par le Département de l'enseignement. En 1963, il y avait sept écoles
partiellement subventionnées et 35 écoles totalement subventionnées (y c8mpris
une école pour enfants physiquement diminués, un centre pour inadaptés et trois
écoles maternelles). Les deux seules écoles confessionnelles sont privées et
ne reçoivent pas de subvention de l'Etat. Il nt y a pas dtuniversité ni aucun
autre établissement dtenseignement supérieur dans le territoire.

- l59 -
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96. Les dépenses publiques c:Jnsacrées à l'enseignement se s:Jnt élevées ep 1968
à 2 238 437 livres, corrtre l 313 49G livres en 1967·

95. En 1968, le nombr-e des élèves inscrits dans les "écaLes partiellement et
t:Jtalement subventi:Jnnées" s'est élevé à 11 075 corrtre 11 018 en 1967 et LO 470
en 1966; la fréquentati:Jn sC:Jlaire m:Jyenne a été de 10 233 élèves, c:Jntre 10 438
en 1967 et 9 795 en 1966. Ces chiffres c:Jmprennent les élèves de l'enseignement
sec:Jndaire.
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r. DECISIONS PRISES l\.NTERIEUREliliNT PAR LE CGjy.L1TE SPECIAL
ET PAR LIl\.SSElvLBLEE GENERALE

1" La question du Territoire des îles Vierges britanniques est étudiée par le
Comité spécial depuis 1964, et par ItAssemblée générale depuis 19650 Les conclusions
et recommandations du Comité spécial concernant ce territoire figurent dans ses
rapports à ItAssemblée générale à ses df.x-neuvi.ème et vingt et. unième à
vingt-quatrième sessions a/a Les décisions prises par ItAssemblée générale au sujet
du Territoire sont contenues dans les résolution 2069 (XX) du 16 décembre 1965,
2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967, 2430 (XXIII) du
18 décembre 1968 et 259~ (XXIV) du 16 décembre 1969~

20 Après avoir examiné la question du Territoire des îles Vierges britanniques
en 1969, le Comité spécial a adopté les conclusions et recommandations ci-après b/ :

"l) Le Comité spécial rappelle et réaffirme ses conclusions et recomman
dations en ce qui concerne les îles Vierges britanniques, en particulier celles
qutil a adoptées à ses 564ème et 565ème séances, les 27 septembre et
6 octobre 1967, et que ItAssemblée générale a approuvées à sa vingt-deuxième
session, ainsi que celles approuvées par ItAssemblée générale à sa
vingt-troisième sessiono

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration sur ltoctroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux est pleinement applicable à ce
territoire 0

3) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple du
Territoire à l'autodétermination et à Itindép'endance, et souligne une fois
encore que la Puissance adrrrirri.st.r-ant.e devrait faire en sorte que la population
puiSS0 exprimer ses voeux sur le statut à venir du Territoire en toute liberté
et sans aucune restrictiono

4) Le Comité spécial note avec regret qu taucun progrès nt est intervenu
dane le Territoire sur le plan constitutionnel depuis que la question a été
examinée pour la dernière fois par le Comité spécial, en septembre et
octobre 1967, et par ItAssemblée généraleo

•

.11

a/ Documents officiels de ItAssemblée générale, Di~neuvième session, Annexes,
Annexe No 8 (première partie) (A/5800/Hev,,1), chap. XXV, paro 308 à 312, .:22 à
326, 332 et 333 ~ ibid., vingt et unième se.ssionL. Annexes, additif au point 2.3
de l'ordre du jour, document A/6300/Revol, chap , XXII, par , L.69° ibid.,
vingt-deuxième session. Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour
(troisième partie), document AïÂ700/Revol, chap~ XXIII, p~r. 1033 B~
A/7623/Addo7, chape XXX, rar~ 100

A/762~/Add,,7, chap , XXX, parc 10,

•
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5) Le Comité spécial exprime le regret que la Puissance administrante
nIait pas appliqué davantage les dispositions de la Déclaration sur lIûctroi
de l'indépendance aux. pays et aux peuples coloniaux et des autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale relatives au Territoireo

6) Le Comité spécâa'L invite la Puissance administrante à encourager le
peuple du Territoire à discuter ouvertement, librement et publiquement des
diverses possibilités qui lui sont offertes d'atteindre les objectifs de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aUY~ pays et aux peuples coloniaux,
et à faire en sorte que la population du Territoire exerce son droit à l'auto
détermination en ayant pleinement conscience de ces possibilitéso

7) Le Comité spécial prend acte de la déclaration que le 1viinistre
principal du Territoire a faite en novembre 1968' et selon laquelle le
Gouvernement des îles Vierges britanniques est opposé à toute idée d'association
avec d'autres territoires des Antilles qui font partie du Commonwealtho

8) Le Comité spécial est préoccupé par l'afflux de nombreux immigrants
vers le Territoire et prie la Puissance administrante de prendre des mesures
législatives efficaces en vue d'exercer un contrôle sur cette iœmigr8tion,
conformément aux voeux: exprilliés par la population du Territoireo

9) Le Comité demande une fois de plus à la Puissance administrante de
prendre immédiatement des mBsures pour transférer tous les pouvoirs au peuple
de ce territoire, sans aucune condition ni réserve, conformément à sa volonté
et à ses voeux librement exprimés et afin de lui permettre de jouir d'une
indépendance et d'une liberté complèteso

10) Le Comité spécial rappelle la résolution 2430 (XXIII) de l'Assemblée
générale, en date du 18 décembre 1968, et en particulier la décision de
lIAssemblée qui figure au paragraphe 6 de cette résolution, selon laquelle
"l'Organisation des Nations Unies devra prêter toute l'aide nécessaire aux
peuples Ides territoires intéressé~ dans les efforts qu'ils déploient pour
décider librement de leur statut futur" 0 Il réaffirme donc sa conviction
qu'une présence des Nations Unies est indispensable lors de lIexercice du
droit à l'autodétermination afin que le peuple du Territoire puisse exercer
ce droit en toute liberté et sans aucune restriction, en ayant pleinement
conscience des divers·~s possibilités qui lui sont offertes 0

11) Le Comité spécial demande une fois de plus instamment à la Puissance
administrante de permettre à l'Organisation des Nations Unies d'envoyer une
mission de visite dans ce territoire et d'offrir à celle-ci toute sa coopérati.on
et toute son as s.i.st.ance ,"

3. Par sa résolution 2592 (XXIV) du l6 décembre 1969, relative à 25 territoires,
dont les îles Vierges britanniques, l'Assemblée gp.nérale a notamment approuvé les
chapitres du rapport du Comité spécial re12ti~s à ces territoires et prié le Comité
spécial de continuer à 8ccorder une attention spéciale à ces territoires et de faire
rapport à l'Pssemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session, sur l'appli
cation de cette résolution.
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RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE~

s, GENERALITES

4. Les îles Vierges britanni~ues comprennent une quarantaine dtîles et dtîlots,
dont 13 sont habitées. La superficie totale du territoire est dtenviron 153 km2
(59 miles carrés). Parmi ces îles, les plus étendues sont Tortola (21 miles carrés,
soit 54 km2), Virgin Gorda (8,25 miles c~rrés, soit 21 km2), Anegada (15 miles
carrés, soit 39 km2) et Jost Van Dyke (3,25 miles carrés, soit 3 km2). Road Town,
située au sud-est de Tortola, est la capitale avec une population dtenviron
2 000 habitants contre 891 au recensement de 1960.

5. A la fin de 1969, la population était estimée à environ 11 000 habitants
(contre 8 814 en 1966 et 7 340 au recensement de 1960), pour la plupart dtascendance
africaine. Les estimations de 1969 indiquent qutenviron 9 320 personnes vivent à
Tortola, l 100 à Virgin Gorda, 300 à Anegada et 250 à Jost Van Dyke.

B0 EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Const.Ltuticn

6. En vertu de la nouvelle Constitution, qui est entrée en vigueur le
18 avril 1967, les institutions sont les suivantes

a) Administrateur

7. L'Administrateur, nommé par la Couronne, continue dtexercer ses fonctions en
consultation avec le Conseil èxécutif ~util préside. Relèvent de sa compétence
exclusive : la défense et la sécurité intérieure, les affaires extérieures, le
statut de la fonction publi~ue, I fadministration judiciaire et les finances.

b) Conseil législatif

8. Le Conseil se compose dtun Président (Speaker), qui est choisi hors du
Conseil; de deux membres ès qualités (1 tAttorney Genera.l et le Trésorier), d fun
membre nommé par ItAdministrateur après consultation du Ministre principal et de
sept membres élus (un pour chacune des sept circonscriptions électorales). Le
Speaker a voix prépondérante seulement; tous les autres membres disposent dtune
voix, sauf dans le cas dtune motion de censure où seuls les membres élus votent.

~ Les renseignements figurant dans la présente section sont tirés de rapports
déjà publiés et de renseignements communiqués au Secrétaire général, le
10 juin 1969 pour ltannée se terminant le 31 décembre 1969 par le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dtIrlande du Nord en application de
Italinéa e) de ItArticle 73 de la Charte.
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90 Le Conseil se compose de trois ministres, dont l'un est le Ministre principal,
et de deux membres ès-qualités, l'Attorney General et le Trésoriero L'Adminis
trateur désigne comme ministre principal celui des membres élus 0U Conseil
législatif qui, à son avis, est le mieux en mesure d'obtenir l'appui d'une majorité
des membrGs &lus du Conseil législatif~ les deux autres ministres sont nommés par
lJAdministrateur sur l'avis du JYlinistre prâncf.pa.L, CJe~Jt l'Administrateur qui
préside les travaux du Conseilo

c) Conseil exécutif
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Fonction publique

la. La Constitution dispose que le. Commission de la fonction publique SE.' compose
de trois membres; la nomination de deux d (entre eux est laissée à la discrétion
de ItAdministrateur et le troisième est now~é par llAdministrateur après
consultation avec IfAssociation de la foné'tion publique. LIAdministrateur, après
avoir consulté le Ministre principal, nomme ltun des trois membres Président de
la Commis sion.

Il. Il a été procédé, en octobre 1968) à une révision des salaires et des
conditions de service des agents' de la fonction publique et des forces de police.
Un ajustement des salaires est entré en vigueur à compter du 1er janvier 1969.

Partis politiques et élections

12. Il existe trois partis politi~ues dans le Territoire : the United Party (UP),
actuellement au pouvoir, le Democratie Party (DP) et le Peoples Own Party (POp).
Les programmes des partis sont identiques, à quelques légères différences près.
Tous trois veulent assurer le bien-être général de la population : ils promettent
de meilleurs emplois et des salaires plus élevés; ils veulent améliorer les
services sociaux, l 1 agriculture, la pêche et Itapprovisionnement en eau, le
réseau routier, les communications et les moyens de transport, ainsi que la
distribution dtélectricité. Chaque parti souligne la nécessité de faire progresser
le développement économique et social et dtencourager les investissements étrangers.

13~ Le Ministre principal du Territoire est M. H. Lavity stoutt, chef de l'UP.
Il a été nommé à la suite des élections du 14 avril 1967, au cours desquelles
l'UP a remporté quatre sièges, le DP deux et le POP un. Les prochaines élections
doivent se dérouler avant le mois de mars 19 Tl.

statut du Territoire

14. En novembre 1968, le Ministre principal a été interrogé au cours dlune
intervie'\·] sur le point de savoir si "Les îles Vierges britanniques se joindraient
à dtautres territoires des Antilles merr.nres du Commonwealth dans une union
quelconque tl

• Sa réponse aurait été llcertainement pas n
•

15. Le 15 juin 1969, le Ministre principal a déclaré à st Johnls que le
Gouvernement du Territoire slefforcerait de réunir en 1971 une conférence
constitutionnelle avec le Gouvernement du Royaume-Uni alln de convenir dlun nouveau
système de gouvernement. Il a dit aussi que le nouvel arrangement constitutionnel
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ne serait pas une association avec le Royaume-Uni car cette solution ne s'était pas
révélée satisfaisante pour certains des Etats associés. Il a ajouté que son
gouvernement préférait conserver l'actuel système constitutionnel lljusqu'à ce que
nous puî as i.ons mettre au point quelque chose de mieux",

16. Dan~ le discours du trône qu'il a prononcé le 20 novembre 1969, à Itoccasion
de Itouverture de la session de 1969/1970 du Conseil législatif, ItAdministrateur
a parlé de la question de Itévolution constitutionnelle dans les termes suivants

"Lorsqutune délégation du Conseil législatif précédent s!est rendue à
Londres en 1966 pour la Conférence cons t I but.LonneLl.e, il a été convenu que de
nouvelles discussions auraient lieu dans les quatre ans. Il est donc à
prévoir que des pourparlers sur la Constitution, auxquels le Gouvernement
britannique est favorable, s'ouvriront en 1970. Messieurs les membres du
Conseil tiendront sans aucun doute à consulter leurs électeurs à ce sujet
et à examiner quelles sont les propositions qui devraient être faites au
Gouvernement britannique. Ils peuvent être assurés que dans tous les
territoires qui dépendent d'elle, la Grande-Bretagne continue à sten tenir
au. principe capital selon lequel les aspirations des populations intéressées
doivent être le principal critère d'action.

Il a été précisé sans équivoque, à bien des reprises, que la
Grande-Bretagne était prête à accorder l'indépendance aux territoires aui ont
le désir et les moyens d têtre indépendants. Pour les autr es , la
GrandeN.Bretagne est disposée à mettre au point les arrangements appropriés
à chaque Territoire. C'est un élément que Messieurs les membres du Conseil
et la population de ce territoire devront prendre en considération
lorsqutils envisageront les transformations qui peuvent être apportées à
l'actuell~ Constitution."

Non-Belongers and Immigration Ordinance (Ordonnance relative aux non-ressortissants
et à l'immigration)

17. En avril 1968, le Conseil législatif a été saisi d'une motionJ soutenue à
Itunanimité par tous ses membres, dans laquelle il était notamment demandé au
gouvernement de reconnaître que :

a) Les visiteurs et les personnes ayant des moyens dtexistence qui ne
peuvent (~tre admis au statut d'immigrant devraient être autorisés à
entrer da.ns le Territoire avec le minimum de restrictions, pour des
périodes raisonnables, à condition qu' ils ne se livrent pas.~

di.rect.emerrt ou indirectement, à une activité rémunérée;

b) Le nombre des personnes souhaitant stétablir ou ~ésider en permanence
dans le Territoire et se livrer à une activité rémunérée ou à une
activité commerciale o2vr&it être limité;
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c) La nouvelle loi stipule que sera considéré co~~e ressortissant des îles
Vierges britanniques quiconque :

d) Il faudrait entreprendre immédiatement une étude des lois en vigueur
dans les autres Territoires afi( de mettre au roint et de présenter le
plus tôt possible de nouvelles mesures de contrôle.

S'est vu octroyer par ItAdministrateur un certificat de
naturalisation;

Est sujet britannique et est né aux îles Vierges britanniques;

Est sujet britannique et est né en dehors des îles Vierges
britanniques d'un père ou dlune mère né aux îles Vierges
britanniques;

i)

ii)

iii)

En vertu d'une loi adoptée en 19L~, tout sujet britannique ayant résidé
sans interruption dans le Territoire pendant sept ans était considéré
comme "ressortissant" (belonging) des îles Vierges britanniques, de même
que certaines autres catégories de personnes. Pour l'essentiel, la
nouvelle loi sur l'immigration a repris ces dispositions.

La nouvelle loi énumère les catégories de personnes qui sont ou qui ne
sont pas autorisées à se livrer à une activité rémunérée aux îles
Vierges britanniques. Précédemment, la délivrance des permis de travail
n'était pas régie par la loi.

Le système des permis de travail devrait être renforcé et élargi et
devrait s'appliquer à tous ceux qui, quelle que soit leur origine
nationale, n'ont pas résidé dans le Territoire pendant une période
déterminée;

a)

c)

b)

19. Le Gouvernement du Territoire a déféré à la demande du Conseil législatif
mentionnée plus haut, et un comité de huit membres a été créé afin de donner "des
avis sur les mesures à élaborer". Des projets de loi ont été préparés et présentés
au Conseil législatif puis adoptés à l'unanimité. Selon un communiqué publié en
juin 1969 par le Service de l'information du Gouvernement du Territoire, les
nouvelles dispos1tions législatives peuvent être résumées comme suit :

18. Lors de ltallocution qutil a prononcée à Tartola le 24 mai 1963 à l'occasion
de la Journée du Commonwealth, l'Administrateur aurait déclaré à propos de la
règlementation relative au contrôle de l'immigration actuellement en vigueur
au Royaume-Uni : "De même que cette politique est valable en Grande-Bretagne et
dans d'autres pays du Commonwealth, elle est certainement valable aussi pour les
îles Vierges britanniques car nous devons pouvoir accueillir les étrangers qui
souhaitent vivre ici à un rythme tel qu'ils puissent être assimilés comme il
convterrt dans la société des îles Vierges britanniques".

,.

,..

;8

iv) Est titulaire d'un certificat, en cours de validité, attestant
que ladite personne est de bonnes moeurs, est '~ée de 21 ans au
moins, a résidé aux îles Vierges britanniques pendant sept ans
au moins avant la date de la demande et a déclaré son intention
de fixer son domicile permanent aux îles Vierges br-Ltanrrlque s ;
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c. SITUATION ECONOMIQUE

vi) Est l'épouAe dlune personne agréée;

v) Est l'enfant d'une personne qui s'est vu octroyer le certificat
mentionné à l'alinéa iv) ci-dessus, à condition que ledit
certificat n'ait pas été retiré à l'intéressé en raison de sa
conduite, ou pour cause d'intelligence avec l'ennemi en temps de
guerre ou d'emprisonnement dlun an ou davantage pour ùn délit
grave, dans quelque pays que ce soit, dans les cinq ans qui
suivent la délivrance du certificat;

La loi stipule que l'Administrateur peut accorder far écrit des dérogations à cette
ordonnance.

vii) Est sujet britannique et veuve d'une personne
mort, était un ressortissant des îles Vierges
nlétait pas séparée en vertu d'une ordonnance
acte de séparation.

21. En novembre 1969, le gouvernement a présenté un projet de loi relatif au
maintieD de l'ordre public (Public Order Bill) qui, entre autres choses,
habiliterait le chef de la police à interdire des manifestations publiques
pendant des périodes pouvant aller jusqu'à trois mois. En novembre 1969, une
équipe britannique comptant parmi ses membres deux spécialistes àes sciences
navales a fait une étude des plages du Territoire. Cette étude avait pour but
de mettre à jour les cartes et les levés de la région.

22. D'après les rapports de la Puissance administrante, le taux annuel de
croissance économique du TeTritoire a étê de 31 p. 100 pendant la période
1966-1968; ce taux de 31 p. 100 serait le plus élevé de la région des Caraïbes.
Les secteurs pilotes de l'économie sont le bâtiment et la construction
mécanique (65 p. 100 par an); le commerce de détail (60,5 p. 100); les
établissements financiers et 1 tassurance (34,5 p. 100); les transports
(42,5 p. 100) et l'hôtelleri~ (33,5 p. 100). En 1967, le produit national brut
s'élevait à 5,6 millions de dollars E.-U. environ (voir par. 54 ci-dessous).
En novembre 1969, le Ministre principal aurait indiqué que le Territoire avait
"choisi c 'rune secteurs pilotes de son économie le tourisme et la finance
internationale" •

20. COIDllle le Service de l'information du gouvernement l'a précisé dans le
communi.qué mentionné au paragraphe 19 ci-dessus: flle terme 'ressortissant'
(belonging) est utilisé dans notre législation depuis fort longtemps et nlest
donc pas nouveau. Il n'est certainement pas nouveau non plus dans bien d'autres
îles des Antilles. Il a été choisi parce que ctest un mot utilisé depuis
longtempsfl.
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23. Le plan de développement de six ans pour la période 1966-1971 prévoit un
montant total de dépenses atteignant près de 18 millions de dollars E.-U. J dont
5,6 millions de dollars E.-U. seraient utilisés dans le sect8ur public. Dans ce
dernier) pr0s de la moitié des crédits ont été destinés aux transports) y compris
le développement et la modernisation de Itaéroport de Beef Island et l'amélioration
du réseau routier et des installations portuaires du Territoire.

24. On estime qulentre 1960 èt 1970, 45 millions de dollars E.-U. environ de
capitaux étrangers se sont investis dans le Territoire, essentiellement dans la
construction hôtelière (10 millions de dollars E.-U.); l'infrastructure (15 millions
de dollars E.-U.)j le développement du tourisme (10 millions de dollars E.-U.) et la
construction de logements (10 millions de dollars E.-U.).

Les contrats concernant Ane~ada et Wickhamts Cay

25. En 1967, le gouvernement du Territoire a conclu des contrats avec la
Development Corporation of Anegada s Ltd. et la Wickhamts Cay Co., Ltd., toutes
deux dirigées par M. Kenneth Bates.

26. Le contrat relatif à Anegada prévoyait la mise en valeur des quatre cinquièmes
environ de ltîle Anegada. Cette île qui se trouve à une trentaine de kilomètres
au nord-est de Tortola est longue de 19 km et a une largeur de 5 km; elle est
plate et ne dépasse nulle part de plus de 10 m le niveau de la mer; elle est
entourée d'excellentes plages de sable. La population totale (autochtones et
personnel s'occupant de la mise en valeur) de l'île ntatteint pas 300 habitants.
Aux termes du contrat conclu, la société a obtenu un bail de 199 ans sur une
portion de Itîle représentant une superficie d'environ 8 796 acres, moyennant
quoi elle s'est engagée à construire un réseau routier) une piste aérienne, une
jetée en eau profonde et diverses autres installations) et à verser au gouvernement
un pourcentage des recettes brutes. Aux termes du contrat, les investissements
effectués au cours des cinq premières années doivent se chiffrer au moins à
1,5 million de dollars E.-U. et ne doivent pas gtre inférieurs à 3 millions de
dollars E.-U. pour les dix premières années. Pendant la durée du bail de
199 ans) les entreprises et les sociétés résidant dans la zone cédée à bail ou y
exerqant une activité économique, seront complètement exonérées des impôts sur le
revenu, sur les bénéfices et sur le capital et des droits de succession. Dans le
courant de 1969, la société a terminé la construction dtune piste d'atterrissage
de 2 000 pieds et d'un quai en eau profonde; une cinquantaine de kilomètres de
routes ont été construits et les premières habitations ont été terminées. Les
installations d'une carrière, des entrepôts frigorifiques et une glacière étaient
également en cours de construction. En mai 1969) la Ban!'= of Anegada a été créée;
on a déclaré qu t i L stagissait d'une J'banque dtinvestissement qui se consacrera
au développement de ltîle ll et ntentrera pas en concurrence avec les tanques
cov@erciales exerqant leur activité sur le Territoire.

27. Le contrat avec lu liickham ts Cay Co. Ltd. prévoyait l'assèchement et la mise
en valeur) à des fins commerciales et résidentielles) dtune région située entre
Wickhamts Cay et Raad Town. Aux termes de ce contrat) le gouvernement a cédé
à la société une terre domaniale représentant une soixantaine dtacres de terres
asséchées, en contrepartie de quoi celi_,ci devait la mettre en valeur selon un
plan convenu. Parmi les privilèges concédés à la société en question, il faut
citer notamment 1 lexonération de droits de douane sur les matières premières
utilisées pour les travaux mentionnés dans le contrat et les exonérations accordées
pour dix ans par la Pioneer Services and Enterprises Ordinance) de 1966. Dès le
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milieu de l'année 1969, la première phase du projet était pratiquement terminée;
la zone asséchée avait été aplanie et la route qui devait la traverser avait été
construire et ouverte à la circulation. La deuxième phase devait comprendre la
construction de logements, de magasins, d'hôtels et de villages nautiques, à un
coût d'environ 1,5 million de dollars E.-U.

28. A mesure que les travaux relatifs au projet étalent exécutés, l'opinion et
le gouvernement manifestaient certaines inquiétudes au sujet de ces contrats.
Certains estimaient que le Territoire était lésé et que les privilèges consentis
aux sociétés étaient excessifs. Cette impression était renforcée par certaines
allégations selon lesquelles des irrégularités auraient marqué les consultations
qui avaient précédé la signature des contrats initiaux. Les inondations de
Raad Town en mai 1969, provoquées à la fois par des pluies exceptionnellement
abondantes et un système d'égouts défectueux dans la région asséchée, ont constitué
un nouveau motif de mécontentement.

29. Devant le mécontentement croissant observé dans le Territoire, le Conseil
législatif a, en juillet 1969, adopté deux motions réclamant la constitution dl une
commission d'enquête qui serait chargée d'étudier les clauses des contrats en
attachant une importance particulière aux répercussions politiques, économiques
et sociales de leur application et de formuler des recommandations au sujet de
la mise en valeur d'Anegada et de Wickham's Cayo L'Administrateur a nommé la
commission en septembre 1969 et celle-ci a publié son rapport en décembre 1969.

30. En ce qui concerne le contrat relatif à Anegada, la Commission a notamment
recommandé que la superficie de la zone cédée à bail soit ramenée des 8 796 acres
qui étaient prévus initialement à 6 000 acres, ce qui laisserait une superficie
de 3 696 acres à la disposition des Anégadiens. La Commission a également
recommandé que la durée du bail soit ramenée de 199 à 99 ans et que les exons
rations d'impôts sur le revenu et les bénéfices ne soient consenties que pour
35 ans au lieu de 199 ans.

31. En ce qui concerne Wickham's Cay, la Commission a recommandé que les privilèges
fisCEUX accordés à toutes les entreprises commerciales y exerçant leur activité
soient supprimés, exception faite de ceux intéressant le commerce de détail. La
Commiss~on a estimé que la crainte de voir Cay dominé par les entreprises
étrangères ~tait fondée, et à cet égard, elle a présenté deux suggestions : la
société pourrait accepter de vendre au moins un tiers de l'ilôt à des ressor
tissants des îles Vierges britanniques et un arrangement pourrait être trouvé
pour permettre au gouvernement d'acheter à la société (à un prix qui tiendrait
compte des frais engagés) dix acres de terrain qui seraient ensuite revendus aux
habitants de l'île. Comme le coût du drainage a augmenté par suite de difficultés
imprévues, la Commission a recommandé que ces frais supplémentaires soient pris
en charge à la fois par le gouvernement et par la société. Elle a estimé par
ailleurs que les frais entraînés par le remblai des zones en contrebas inondées,
situées à Raad Town, devraient être répartis entre le gouvernement et la société.

32. Dans la conclusion de son rapport, la Commission a insisté notamment sur le
fait que "aucun gouvernement n'a le droit dlaller a.ussi loin dans l'abandon de
ses prérogatives sur son territoire et la destinée de ses ressortissants que
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cela a été le cas pour ces contratsll~ la Commission Cl.. ajouté: ilLe gouvernement,
appuyé par l'ensemble du Conseil législatif, souhaite vivement que les deux projets
soient poursuivis et il est prêt à négocier et à discuter de ses propositions
tendant à modifier ces contrats 0 Nous voulons espérer que les conclusions de ce
rapport contribueront à apporter des solutions aux problèmes rencontrés, solutions
qui serviront les intérêts à long terme, non seulement de la population des
îles Vierges britanniques, mais aussi des sociétés qui se sont engagées dans ces
projets novateurs et extrêmement intéressants Il 0

330 En février 1970, l'Administrateur du Territoire et le Ministre principal ont
eu à Londres une série de discussions avec des représentants du Gouvernement du
Royaume-Uni 0 Les conversations ont porté essentiellement sur les questions de
développement, et en particulier, sur la situation créée par les recommandations
de la Commission d'enquête~ Dans une déclaration à la presse, la délégation a
indiqué que les mesures que le Gouvernement du Territoire entendait prendre au
sujet de ces contrats devaient demeurer confidentielles 0 En juin 1970, une
délégation des îles Vierges britanniques, dirigée par le Ministre principal et
comprenant le chef de l_'Opposition, s'est rendue à Londres afin de s'entretenir avec
des représentants des exploitantso Les entretiens ont dû être ajournés pour
permettre un complément d'enquête sur les caractéristiques, et partant, la valeur,
des terrains défrichés de Wickham's Cayo

Terres

340 On évalue à 15 cao acres environ (soit 6 000 hectares environ) la superficie
couverte par les terres de la Couronne, qui sont normalement louées pour une
période ne dépassant pas 99 annéeso Le prix de location est fondé soit sur des
soumissions, soit sur 5 po 100 de la valeur non amendée de la terre, cette valeur
étant revue tous les dix anso Les sujets britanniques peuvent acheter des terres
sans restriction, mais les étrangers sont tenus d'obtenir une licence aux termes
de l'Aliens Land Holding Regulation Acte Les licences qui ont été demandées
conformément à cette loi ont été accordées, généralement à la condition que
l'acheteur entreprenne des travaux de mise en valeur dans un délai dO~Jléo

350 En juillet 1969, la législature a approuvé une résolution visant à réglementer
la location des terres de la Couronne 0 La résolution dispose, notamment, que "La
cession des terres de la Couronne, qui sont la propriété du peuple des îles Vierges,
doit être réglementée par la législation du T6rritoire et que celle-ci doit prévoir
qu'aucune terre ne peut être cédée ou dornée à bail pour des périodes dépassant
15 ans sans l'approbation préalable du Conseil législatif, donnée au moyen d'une
résolution affirmative""

360 Selon les informations dont on dispose, le prix des terres a constaffiment
augmenté à la suite de l'expansion économique, et, en certains cas, de la spécu
lation" En 1965, on pouvait acheter un acre de terre sur la côte près de Road Town
pour environ 4 OCO dollars des Etats-Unis: le même acre se vend maintenant
20 000 dollars des Etats-Unisc Sur d'autres parties de l'île de Tortola, un acre
de terre non défrichée coûte entre 2 500 et la cao dollars des Etats-Unis et le
prix d'un acre de terre aménagée varie entre 5 000 et 15 000 dollars des Etats-Unisry
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Production et distribution d'électricité

Ressources hydrauliques

..

354

l 345

2 97(3
4 316

44 985

87 829

(En dollars des Etats-Unis)

Limes

Bananes

Noix de coco

Autres produits agricoles

Bétail

Poisson

Agriculture et pêche

38. Selon la Puissance administrante, le projet de développement des installations
de production et de transport, dfénergie électrique a beaucoup progressé en 1968.
En mai 1969, l'électricité a été installée à Cane Garden Bay, dans la partie
nord-ouest de Tortola. La troisième phase révisée du projet prévoit l'électri
fication de toute l'île, y compris la zone de Wickhams Cay) qui a été récemment mise
en valeur, ainsi que celle de Beef Island. Lors de la mise en oeuvre de la
quatrième phase du projet, la fourniture d'électricité à Virgin Garda recevra
la priorité; une enquête est en cours pour déterminer les besoins de cette île
en électricité.

370 Il n'y a pas de rivières dans le Territoireo Ce n'est que dans la capitale que
l'eau est amenée par conduites~ cependant, cette eau n'est pas traitéeo La popu
lation des autres parties de Tortola et des autres îles doit s'approvisionner à des
puits ouverts peu profonds ou utiliser l'eau recueillie sur les toits et emmagasinée
par les particulierso Le Territoire ne possède pas de système d'égoutso

40. En 1968~ la valeur des principales exportations était la suivante :

39. Le Département de If agriculture: et de l'élevage relève du port ef'euj.Ll,e du
Ministre des ressources naturelles èt de la santé publique. En 1968, les dépenses
du Département se sont chiffrées à 82 387 dollars des Etats-Unis, contre
61 089 en 1967 et 78 622 en 1966. Les principaux produits agricoles locaux
sont la canne à sucre, les limes, les noix de coco, les bananes, les légumes et
les cultures vivrières.
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Presque tout le poisson a été exporté aux îles Vierges américaines.

41. Il est signalé que, cette année encore, une partie importante de la contri
bution du gouvernement à l'agriculture a revêtu la forme de facilités de crédit
offertes par le Département de l'agriculture alLX exploitants agricoles et aux
pêcheurs.

Industries

42. Les industries sont peu nombreuses : on compte une quinzaine d'usines de
fabrication de blocs de béton, une usine d'eau minérale, une entreprise de
concassage de pierres appartenant au gouvernement et trois distilleries de rhum.
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On trouve également une fabrique de peinture, une usine Qe mise en bouteille de
boissons non alcoolisées et une fabrique de meubles. D'une manière gén8rale, le
Territoire a besoin de développer d'urgence son industrie légère; mais celle-ci
est tributaire d'une alimentation suffisante en énergie électrique bon marchéo

43. En 1968, l'industrie du bâtiment s'est considérablement développée; dix permis
ont été délivrés au titre de la Ratels Aid Ordinance et la Building Authority a
approuvé plus de 200 plans relatifs à la construction de bâtiments •

Transports et communications

44. Le Territoire compte environ 40 miles (soit 64 kilomètres) de routes
carossables. En 1969, l 500 véhicules environ ont été immatriculés, contre 795
en 1967 et 627 en 1966.

45. Le 12 avril 1969, l'aéroport nouvellement reconstruit de Beef Island a été
officiellement ouvert. On évalue à plus de 500 000 dollars des Etats-Unis le
coût de la reconstruction; sur ce montant, 325 317 dollars proviennent des
Colonial Development and Welfare funds et 144 000 dollars des Etats-Unis d'un prêt
du Gouvernement du Rovaume-Uni< le reste se~a obtenu par des emprunts de fonds
locaux 0 La nouvelle piste, qui a été agrandie, mesure maintenant 3 200 pieds de long
(soit 960 mètres) sur 90 pieds de large (soit 27 mètres), avec un prolongement
dégagé de 200 pieds (soit 60 mètres) à chaque extrémité. L'aéroport est maintenant
capable de recevoir des avions à réaction du type Avro 748 à 50 places. Il a
été annoncé que l'on se propose de construire un nouveau bâtiment d'aérogare
et d'agrandir encore la piste d'atterrissage de manière qu'elle atteigne
5 000 pieds (soit 1 500 mètres). L'aéroport d'Anegada a été officiellement ouvert
le 19 juillet 1969. La piste mesure environ 2 000 pieds de long (soit 600 mètres)
et peut recevoir des appareils de 12 500 livres (environ 5 tonnes). Les travaux
de construction ont été effectués par la Development Corporation d'Anegada
cûnformément à un accord conclu avec le Gouvernement du Territoire en vue de la
mise en valeur de l'île (voir plus haut le paragraphe 26). Il existe également
une piste d'atterrissage à Virgin Gorda.

46. Des services aériens réguliers sont assurés quotidiennement par Leeward
Islands Air Transport, Prinair, All-Island Air et Antilles Airboats. Le Territoire
est également desservi par quelques compagnies plus petites qui organisent des
vols affrétés à destination de la plupart des îles de la région.

47. Un nouveau quai a été construit à Road Town par la British Virgin Islands
Construction Company, une filiale de la société Robert Gray Limited, dont le
siège se trouve aux Bermudes. Vers la fin de 1969, on a annoncé que l'on se
proposait d'aborder la construction d'un nouveau port en eau profonde près de
Pasea Estate à Tortola, pour permettre aux navires à grand tirant d'eau d'accoster.
En 1969, la compagnie de navigation Royal Netherlands Steamship Co. a inauguré
une nouvelle ligne entre le Territoire et Londres et Amsterdam. Le Territoire
est également desservi par l'Atlantic Lines de New York et par la Florida Line
de Miami (Etats-Unis d'Amérique). Par ailleurs, un hydroptère assure la liaison
avec Porto Rico et Saint-Thomas (îles Vierges américaines). La Brooker Line a
inauguré un service direct de transport de marchandises entre Liverpool et Tortola.
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48. La société Cable and Wireless Ltd •. continue d'assurer les services télé
phoniques et télégraphiques dans le Territoire. Il y d environ 900 téléphones
en usage dans l'ensemble du Territoire, ainsi qu'un service de télex.

Tourisme

~9. En 1968, le Territoire a accueilli 22 793 touristes, venant pour la plupart
des Etats-Unis, contre 17 751 en 1967 et 14 013 en 1966. Au total, 15 972 touristes
sont entrés dans le Territoire de janvier à juin 1969 Pour 1968, les chiffres
estimatifs préliminaires des recettes provenant du tourisme sont de 3,3 millions
ëe dollars des Etats-Unis, contre 2,5 millions en 1967. Le gouvernement a
reconnu que la promotion du tourisme était hautement prioritaire. Il a constitué,
3n juillet 1969, le British Virgin Islands Tourist Board, présidé par le
?remier Ministre.

Commerce

50. Le poisson et le bétail et, dans une moindre mesure, les fruits et les
légumes, représentent le plus gros du commerce d'exportation du Territoire. Les
principales importations sont les produits alimentaires, les biens de consommation,
les machines, les appareils techniques, le ciment, les véhicules à moteur et le
bois. On trouvera ci-après un tableau faisant apparaître les importations,
exportations et réexportations du Territoire pour 1966, 1967 et 1968

1966 1-367 1968
(En dollars des Etats - Unis)

Total des importations 3 143 000 3 890 025 6 598 669
Total des exportations 100 914 87 835 144 854
Total des réexportations 56 975 12 072 8 732

Pour la période allant du mois de ja~vier au mois de juin 1969, les importations
ont atteint une valeur totale de 3 428 949 dollars et les exportations une valeur
totale de 32 882 dollars, ce qui représente une diminution par rapport aux années
précédentes. La balance commerciale défavorable en ce qui concerne les échanges
visibles a été en partie compensée par des fonds reçus de l'étranger, des
subventions, des apports de capitaux pour investissements et l'établissement de
nouvelles industries locales. Les principaux partenaires commerciaux qui
exportent vers le Territoire sont les Etats-Unis d'Amérique) Porto Rico, les
~les Vierges américaines et le Royaume-Uni. Près de 80 p. ICa des exportations
effectuées par le Territoire sont destinées aux Etats-Unis d'Amérique, à
Forto Rico et lles Vierges américaines. En ce gui concerne les droits de douane,
pour la plupart des marchandises, le taux génér~l est de 12,5 p. 100 de leur
valeur c.a.f. et le taux du tarif préférentiel du Commonwealth de la p. 100.
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1966 1967 1968
JI'

Etats-Unis)(En dollars des
,

Dépenses courantes l 306 259 l 418 429 l 726 274

Dépenses dl équipement 389 130 657 130 1 450 191

Total l 695 389 2 075 559 3 176 465

tes

___ L _

Finances publiques

51. En 1968, les recettes du Territoire se sont élevées au total à
2 558 461 dollars des Etats-Unis, dont 820 945 dollars des Etats-Unis provenaient
de subventions diverses du Royaume-Uni (y compris les subventions officielles).
Les chiffres correspondants pour 1967 avaient été respectivement de
2 013 780 dollars des Etats-Unis et 824 217 dollars des Etats-Unis; ils avaient
été pour 1966 respectivement de l 588 331 dollars des Etats-Unis et 613 932 dollars
des Etats-Unis. Les dépenses pour 1966, 1967 et 1968 slétablissaient comme suit:

Les prévisions budgétaires pour 1969 se chiffraient à 5 433 128 dollars des
Etats-Unis, dont 2 526 128 au titre des dépenses courantes et 2 907 000 au
titre des dépenses dléquipement. Les subventions officielles octroyées au
Territoire par le Royaume-Uni se sont élevées en 1968 à 266 400 dollars des
Etats-Unis, contre 344 555 dollars des Etats-Unis en 1967 et 337 229 dollars des
Etats-Unis en 1966. Le montant total de llaide accordée au Territoire par le
Royaume-Uni au cours de l'exercice financier 1968-1969 sIest élevé à
l 150 000 dollars des Etats-Unis, un quart environ de ce total étant constitué
par des subventions budgetaires.

52. En 1968, le système fiscal du Territoire a été révisé par un comité spécial
créé à cet effet. Le comité a soumis son rapport au gouvernement en juillet 1968,
et un certain nombre de ses recommandations ont été appliquées en 1969. Le taux
de llimpôt sur les sociétés est de 12 p. 100 du revenu imposable de la société;
en plus, un impôt est retenu sur les dividendes payés aux actionnaires. Ltimpôt
sur le revenu frappe, au taux de 15 p. 100, tous les revenus dépassant
7 000 dollars perçus durant l'exercice fiscal. Tous les salaires et traitements
sont assujettis à un impôt au taux de 3 p. 100, calculé sur le montant brut des
émoluments versés à tous les employés: cet impôt est retenu à la source par
Itemployeur. L'impôt sur les terres défrichées et llimpôt immobilier sont encore
à l'étude et l'on pense qulune législation les concernant sera présentée sous peu.
Il ntexiste pas dlimpôt sur la fortune, les gains de capital, les droits de
succession ou les transactions. Le Territoire a conclu avec les Etats-Unis
d'Amérique, le Royaume-Uni, le Canada, le Danemark, la Norvège, la Suède et la
Suisse des accords tendant à éviter la double imposition. Il a également conclu
des accords visant à éviter la double imposition en ce qui concerne tous les
revenus ayant leur source dans d'autres pays du Commonwealth qui appliquent, sur
la base de la réciprocité, le même régime.
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53. Quatre banques commerciales fonctionnent sur le Territoire : la 'Virgin Islands
N~tional Baclc, la Barclays Bank D.C.a., la Bank of Nova Scotia et la Chase
Mànhattan Bank, Au début de 1970, la Provident Trust Company (Tortola) Ltd. a
été établie sur le Territoire en tant qu'agence de la Provident Trust Company Ltd.,
de Hamilton (Bermudes) ((lui détiendra 60 po 100 de ses actions, 40 p... ICa Atant
offérts aux nationaux).

54. En matière de monnaie, la sit~ation du Territoire a ceci de particulier que,
bien que les îles Vierges britanniques appartiennent à la zone sterling, la seule
monnaie qui y a cours légal est le dollar d.es Etats-Unis d'Amérique. Il n'existe
pas de contrôle des changes et les sommes en dollars peuvent être librement
transférées à l'intérieur du Territoire et hors de celui-ci. Toutefois, les
règlements particuliers régissent la conversion de livres sterling en dollars.

D• SITUATION SOCIALE

Emploi

55. La population active du Territoire est en majorité constituée de travailleurs
indépendants: agriculteurs, pêcheurs, marins et hommes d'affaires. De plus en
plus de jeunes sont néanmoins attirés par des emplois de salariés, en particulier
dans les industries du bâtiment et du tourisme. Environ la p. 100 de la main
d'oeuvre du Territoire est employée à Saint-Thomas, dans les îles Vierges
américaines.

Coût de la vie

56. On considère que le coût de la vie est relativement élevé et cela tient en
particulier au fait que peu de produits sont cultivés sur place, et que la plupart
des produits alimentaires et des biens de consommation sont importés.

Santé publique

57. Ltutilisation des fonds disponibles au titre de la santé publique et toutes
les aŒtres auestions touchant la santé et l'assaini~8ement sont du ressort du. .
Département de la médecine et de la santé, dont les activités relèvent du Ministre
des ressources naturelles et de la santé publique. En 1968, le montant total
des dépenses effectuées au titre des services médicaux et des services de santé
a &té de 173 960 dollars des Etats-Unis, contre 151 430 dollars des Etats-Unis en
1967 et 137 135 dollars des Etats-Unis en 1966. .

58. La population du Territoire dispose de sept centres ~e santé, et de l'hôpital
Peebles dans la capitale. Cet hôpital offre 30 à 40 lits pour les services de
médecine, de chirurgie et de maternité.
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590 L'enseignement est régi par les dispositions des Education Ordinance Laws et
relève du Ministre principalo Le Chief Education Officer est responsable de
l'application de la politique.du gouvernement en ce qui concerne l'enseignemento
En 1968, le montant total des dépenses effectuées au titre de l'enseignement s'est
élevé à 473 477 dollars des Etats-Unis, contre 360 915 do.LLar-s des Etats-Unis en
1967 et 314 907 dollars des Etats-Unis en 19660

600 L'enseignement est gratuit et obligatoire jusqu'à l'âge de 15 ans 0 Le
gouvernement assure le fonctionnement de deux écoles primaires, et d'une école
secondaf.re 0 Il existe 12 écoles priIraires privées et srix écoles primaires
supérieures privéeso Il y a également deux écoles primaires communautaires subven
tionnées, deux écoles primaires (privées) non subventionnées, et une école primaire
supérieure communautaire subventionnéeo En 1968, les écoles du Territoire
comptaient, au total, 2 716 élèves et 131 ensed.gnants , En 1967, il. Y avait
2 546 élèves et 101 enseignantso

610 D'après les rapports, il y a la écoles primaires installées de façon inadéquate
dans des églises ou dans des salles adjacentes; les locaux sont fortement surpeuplés
tant au niveau des écoles primaires qu'au nivéau des écoles secondaireso Le
12 mai 1969, le Secrétaire parlementaire du lVIinistère britannique du développement
d'outre-mer a déclaré à la Chambre des communes, en réponse à une question, que
"les écoles primaires actuelles [dans le Terl'''itoireJ disposent de locaux
insuffisants" 0 En mars 1970, l'ancien secréta.ire principal du 1Yunistre principal
a qualifié de "lamentable" le niveau des établissements secondaires du Territoire 0

En janvier 1970, une équipe d'experts de l'enseignement qui avait étudié les
0onditions de l'enseignement dans le Territoire a présenté son rapport au Vunistre
principal 0 Les experts ont souligné, notamment, qu'il y avait une pénurie aiguë
de 'personnel qualifié, de locaux et de livres de classee Ils ont recommandé, entre
autres mesures, d'abaisser à un enseignant pour 20 étudiants le rapport enseignant
étudiant, q'organiser de nouveaux cours éducatifs et de fournir de nouveaux locaux
pour les étudiantso D'après les renseignements fournis par la Puissance
administrante, le Gouvernement du Territoire poursuit activement la mise en oeuvre
d'un programme visant à remplacer les bâtiments scolaires existants et à fournir
des locaux supplémentaires, grâce à des fonds d'aide au développement qui ont été
fournis par le Gouvernement du RoyaÙule-Unio

620 Une station de radio privée (ZBVI), située à Baughers Bay, dans l'île de
Tortola, fonctionne depuis 19640 En mars 1968, la station a été achetée par des
intérêts des Bermudes et de Hong-kongo La station fonctionne à 760 kilocycles et
10 000 watts et ses ondes parviennent à la fois aux îles Vierges britanniques et
américaines, à la plupart des Antilles orientales et à Porto Ricoo En janvier 1969,
le Gouvernement du Territoire a accordé une licence à la Dukane West Indies
Television. Ltdo pour l'installation et l'exploitation d'une station de télévision
sur l'île de Tortola, à partir du 1er janvier 19690 Cette licence d'ex~loitation

expirera le 31 décembre 1995, et la société aura la faculté de la renouveler pour
une période de 25 anso L'une des chaînes est utilisée comme station privée et
l'autre est exploitée par Dukane pour le compte du gouvernement à des fins
éducatives et culturelleso L'hebdomadaire The Island Sun est le seul journal localo
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1. La question des îles Calmanes est examinée par le Comité spécial depuis 1964
et par lTAssemblée générale depuis 1965. Les conclusions et recommandations du
Comité spécial concernant le territoire sont consignées dans les rappor~s d2 cet
organe à l'Assemblée générale 9. la dix-neuvième session et de la vingt et uni3nie à
la vingt-quatrième session al. Les décisions de l'Assemblée générale concernant ' *
le territoire figurent dans les résolutions 2069 (XX) du 16 décembre 1965,
2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967, 2430 (XXIII) du
18 décembre 1968 et· 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969.

l'
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5) Le Comité spécial exprime le regret que la ~~issance administrante
n'ait pas appliqué davantage les dispositions de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et des autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale relatives au territoire.

Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuyième session, Anhexes,
. -. . . +---..... _._---~--:----

Annexe No 8 (Première partie) '<A!-5800/Rev.1), chap .. XXIV, par. 13:>-134;
ibid"L'vingt et uni~me session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du
jour, document A/6300!Rev.l, chap, XXII, par. 469; ibid. , (vingt-deuxième
session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour Troisième partie),
documen.t A/67ob/Rev.l, chap, XXIII, par. 1033; A/72OO/Add.lO, chap, XXVIII,
sect , lIB; A/7623 /Add.7, chape XXVIII, par. 9.

A/7623/Add.7, chap. XXVIII, par. 9.

1. DEC ISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PARLE COMITE SPEC IAL ET
PAR LIASSEMBLEE GENERALE

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux est pleinement applicable
à ce territoire.

3) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable ë~ peuple du
territoire à l'autodétermination et à l'indépendance.

4) Le Comité spécial note avec regret qu'aucun progrès n'est intervenu
dans le territoire sur le plan constitutionnel depuis que la question a été
examinée pour la dernière fois par le Comité spécial et par l'Assemblée
générale"

b/

2. Après avoir examiné la question des îles Calmanes en 1969, le Ccmité spécial
a adopté les conclusions et recommandations suivantes ~/.

Hl) Le Comité spécial rappelle et réaffirme ses conclusions et recomman
dations concernant les îles Calmanes, en particulier celles quI il a adoptées
à sa 613ème séance, le 25 juin 1968, et ~~e l'Assemblée générale a approuvées
à sa vingt-troisième session.

!:/
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6) Le Comité spécial invite la Puissance administrante à encourager
le peuple QU territoire à discuter ouvertement, librement et publiquement
des diverses possibilités qui lui sont offertes d'atteindre les objectifs de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
et à faire en sorte que.la-population du territoire exerce son droit à
l'autodétermination en ayant pleinement conscience de ces possibilités.

7) Le Comité demande une fois de plus à la Fuissance administrante
de prendre irrmédiatement des mesures pour transférer tous les pouvoirs au
peuple de ce territoire, sans aucune condition ni réserve, csnformément à sa
volcnté et à ses voeux librement exprimés) afin de lui permettre de jouir
d'une indépendance et d'une liberté çomplètes.

8) Le Comité spécial rappelle la résolution 2430 (XXIII) de
l'Assemblée générale, en date du 18 décembr~ 1968, et en particulier la
décision de l'Assemblée qu~ figurç au,paragraphe 6 de cptte résolution, selon
laquelle 'l'Organisation des Nations Unies devra prêter toute l'aide
nécessaire aux peuples de ces territOires dans les efforts qu'ils déploient
pour décider librement de leur statut futur'. Il réaffirme donc sa conviction
qu'une présence des Nations Unies est indispensable lors de l'exercice du
droit à l'autodétermiDation afin que le peuplé du territoire ~~isse exercer
ce droit en toute liberté et sans aucune restriction, en ayant pleinement
conscience des diverses possibilités qui lui sont offertes.

9: Le Comité spécial demande une foi~ de plus instamment à la
Fuissance administrante de permettre à l'Organisation des Nations Unies
d'envoyer une mission de visite dans ce territoire et d'offrir à celle-ci
toute sa coopération et toute son assistance."

3. Par sa r é sc'Lut.Lon 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969, relative à 25 territoires)
dont les lles Caimanes, l'Assemblée générale a notamment approuvé les chapitres
du rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires et elle a prié le
Comité spécial de continuer à accorder une attention spéciale à ces territoires
et de faire rapport à l'Assemblée générale) lors de sa vingt-cinquième session,
sur l'application de la résolution.
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4. Le groupe des Caïmanes comprend trois îles : la Grande Caïmane, Cayman Brac et
la Petite Caïmane (ces deux dernières également connues sous le nom de Petites
Caïmanes). La Grande Caïmane est située à 300 kilomètres environ à l'ouest-nord-
ouest de la pointe occidentale de la Jamaïque et à 250 kilom~tres au sud de Cuba; c •

Cayman Brac se trouve à 150 kilomètres à l'est-nord-est de la Grande Caïmane et la
Petite Caïmane 8 kilomètres à l'ouest de Cayman Brac. Au total, la superficie du
territoi.re est de 260 kilomètres car-rés environ.

•

..

A. GENERALITES

RENSEIGNEMENTS SuR LE TERRlTO~/r',
t::.••

Les renseignements figurant dans ce chapitre proviennent de rapports déjà
publiés et de renseignements communiqués le 17 juillet 19~9, au Secrétaire
général par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, confor
mément à l'alinéa e) de l'Article 73 de la Charte, pour l'année se terminant

"le 31 décembre 1968.
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B. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

7. Constitution. La Constitution actuelle, entrée en vigueur le 5 novembre 1965,
confie le pouvoir exécutif à un administrateur conseillé et secondé par un conseil
exécutif et un~ assemblée législative.

5. La Grande Caïm~ne a 34 kilomètres de long et sa largeur varie de 6 à 13 kilo
mètres. Elle s'étend sur 200 kilomètres carrés environ. Les principales agglo
mérations sont George Town (~a ville principale), West Bay, Boddentown, East End et
Nor' .isLde ; toutes sont situées SUl' la côte. Cayman Brac a 20 kilomètres de long et
2 kiJomètres de large. Sa superficie totale est d'environ 35 kilomètres carrés.
Les principaux centres son~ State Bay, Creek, Spot Bayet West End. La Petite
Caïmane a 15 kilomètres de long et environ 2~5 kilomètres de large. Elle couvre
une superficie totale de 22 kilomètres carrés environ. La principale agglomération
est South Town.

6. D'après le recensement effectué en 1960, la population totale du territoire se
chiffrait alors à 7 622 habit&nts (ce chlffre excluant l 187 ressortissants, marins
pour la plupart, absents lors du recensement). la majeure partie de la population
est concentrée dans la Grande Caïmane (6 345 habitants lors du recensement de 1960).
Entre 1962 et 1967, la population est passée de 8 064 à 9 194 h~bitants. Elle
comprend 20 p. 100 à.'éléments d'prigine africaine, 20 p. 100 d'éléments d'origine
européenne et 60 p. 100 de métis. George Town, la ville principale, a environ
2 400 habitants.



a) L'Administrateur
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8. L'Administrateur est nommé par la Reine At il est le chef de l'administration.
De par la Constitution, il doit prendre-ses décisions en consultation avec le
Con$eil exécutif, sauf dispositions contraires. Il a le droit de légiférer avec
l'accord de l'Assemblée législative, dont il doit prendrè l'avis.

b) Le Conseil exécutif

, • 9. Le Conseil est l'organe suprêmé du pouvoir exécutif dans le territoire. Il
comprend deux membres élus, nommés par l'Assemblée législative parmi ses membres
élus, deux membres de plein droit et un membre nommé par l'Administrateur. Il est
présidé par l'Administrateur.

c) L'Assemblér. légi.slative

10. Sous réserve de l'accord de IJAdministrateur, l'Assemblée peut légiférer sur
toute affaire inté~essant le territoire. la Reine peut refuser de reconnaïtre la
validité de certaines lois. L'Assemblée comprend trois membres élus, deux ou trois
membres de plein droit et deux ou trois membres nommés par l'Administrateur.

Il. En 1969, le Conseil exécutif a inauguré une nouvelle pratique : tous les
membres du Conseil siègent ensemble à l'Assemblée, formant le Government Bench
(banc du gOllvernement); chaque membre du Conseil a la responsabilité d'un
portefeuille ministériel donné et dépose sur le bureau de l'Assemblée les projets
de loi relevant de sa çompétencen

Le pouvoir .iudiciaire

--- .. --'~~·---~~L= ~. . .---------- -----_.- ------_._-

,
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12. Il est constitué par la Grand Court, la ~etty Court (dont les sessions sont
trimestrielles) et la Petty Sessions Cou~~. Les décisions de la Grand Court
peuvent faire l'objet d'un recours devant la Cour d'appel de la Jamaïque, les
arrêts de cette dernière pouvant être eux-mêmes portés devant le Conseil privé du
Royaume-Uni. En juin 1967, la Cour d'appel de la Jamaïque a, pour la première fois,
tenu Ulle session dans les îles Caïmanes; el~e a fait connaître son intention de
tenir régulièrement des sessions arnuelles dans le territoire.

13. Le 22 septembre 1969, la nouvelle Legal PractitionErs Law (loi sur les
auxiliaires de la justice) est entrée en vigueur. Cette loi, qui d'une manière
générale s'inspire de la législation des Bermudes et d'autres membres du
Commonwealth, institue lm corps d'auxiliaires de la justice pOlIr les îles Caïmanes
et stipule que tous les hommes de loi (avocats, avoués, conseillers juridiques)
bénéficient du même régime et reçoivent le titre d'attorney-at-law. Ils sont
agréés par le juge de la Grand Court. Les avocats ou avoués originaires
d'Angleterre, d'Ecosse ou d'Irlande du Nord, ou ceux qui sont originaires d'un pays
du Commonwealth et ont des qualifications équivalentes peuvent prétendre à être
agréés. Toutefois, le juge n'est pas habilité à agréer un homme de loi "étranger
aux îles Caïmanes" sans l'approbation de l'Administrateur siégeant au Conseil
exécutif. La loi prévoit également une procédure pour l'adoption, par le juge, de
mesures disciplinaires contre les attorneys, lellr suspension ou leur radiation.
Cette loi était parrainée par la Cayman Islands Law Society. On compte qu'une
vingtaine d'attorneys seront agréés aux termes de la nouvelle loi.
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15. Pour être électeur, il faut être sujet britann~que, avoir plus de 21 ans et
avoir résidé dans le territoire au moins 12 mois avant la date d'enregistrement ou
être domicilié dans le territoire et y résider à cette date. Il est procédé à des
élections tous les trois ans; des élections générales au suffrage universel des
adultes ont eu lieu peur la première fois en 1959.

Evolution constitutionnèlle

Les partis politiques

Elections

18, A sa séance du 12 août 1969, l'Assemblée légis~ative a adopté une motion
réclamant la création dtune commission d'enquêtes comfosée de tous ses membres élus,
qui serait chargée d'étudier la Constitution actuelle en vue de formuler des
recommandations concernant la forme que pourrait prendre l'évolution
constitutionnelle.

16. Aux élections générales du 16 novembre 1965, le CDP a remporté quatre sièges,
le CNDP un siège et sept sièges ont été obtenus par des candidats indépendants.
Les dernières élections organisées dans le territoire ont eu lieu le 7 novembre 1968.
Les lartis politiques n'y ont pas participé en tant que tels. Selon les rensei
gnements fournis par la Puissance administrante, "les principales questions qui ont
été abordées ~ar l'ensemble des candidats à cette élection concernaient surtout le
développement social, économiqu.e et général du territoire; au cours de leur campagne
électorale, les candidats n'ont pas mis l'accent sur les mesures qui conduiraient
à l'autonomie interne!! (A/AC.I09/PV.71'T, p. 49/50). Vingt-trois candidats se
disputaient 12 sièges. Dans l'une des six circonscriptions, George Tovrn, le scrutin
a dû être interrompu à la suite de certaines plaintes selon lesquelles le nom de
certains électeurs ne figurait pas sur les listes électorales. Après rectification,
un nouveau scrutin a été organisé le 24 janvier 1969.

14. Il Y a deux partis politiques dans le territoire, le Christian Democratie Party
(CDP) et le Cayman National Democratie Party (CNDP).

17. Au cours du premier semestre de 1967, un Conité composé de tous les membres de
l'Assemblée législative a examiné la question de l'évolution constitutionnelle.
Toutefois, après consultation des administrés, le Comité a à.écidé de ne rien changer
aux dispositions constitutionnelles en vigueur, à cette exception près que le
Stipendiary Magistr'ate serait remplacé par un Attorney-General. Il était notamment
indiqué dans le rapport adopté en juin 1967 : "Bien que la majorité des membres élus
estime qu'il faille prendre certaines initiatives en matière constitutionnelle, 'le
Comité considère par ailleu~s que la population ne lui a confié aucun mandat précis
dont il pourrait s'autoriser pour recommander une inttiative en ce domaine. Il
recommande que la situation actuelle en matière constitutionnelle soit maintenue,
mais que le poste d'Attorney-General soit pourvu en 1968, ce ql1i ne constitue à
aucun égard un problèmè constitutionnel." Deux membres de l'Assemblée législative
ont présenté un rapport minoritaire dans lequel ils faisaient état de leur désaccord.
Le nouvel Attorney-General, de nationalité australienne, a pris ses fonctions au
milieu de l'année 1968. -
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Autres faits nouveaux,

19. Le 21 septembre 1967, l'Assemblée législative a nommé une comm,ission d'enquête
chargée d'étudier et de présenter des recommandations concernant la réglementation
de l'immigration. Cette question a été mise à l'étude en raison du courant d'iw~i

gration enregistré ces dernières années dans le territoire et de la ~rainte mani
festée par les habitants devant l'éve~tualité d'une prise de contrôle du territoire
par les immigrants. Dans son rapport adcpté le 29 mai 1968, la Cor~ission d'enquête
a recommandé l'adoption de lois posant des règles plus sévères en matière
d'immigration.

20. Au début de 1968, une loi autorisant le gouvernement à expulser des sujets
britanniques ayant r.ésidé dans le territoire pendant moins de sept ans a été
promulguée. Au:r::aravant, le gouvernement ne pouva:i.t expulser les sujets britanniques
ayant résidé dans les îles pendant plus de deux ans. Selon les renseignements
fournis par la Puissance administrante, la validité de cette loi.n'a pas été
reconnue car elle était contraire aux dispositions de l'article VII de la Convention
de sauvegarde des droits de l'homme et qu'elle comportait une clause de
rétroactivité-.

C. SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

21. L'économie du territoire dépend principalement ~e l'industrie du tourisme, qui
est en expansion rapide, et des bénéfices que procurent les àcri'vités des entreprises
étrangères, qui s'établissent dans le territoire parce qu'elles y jouissent de
l'iwmunité fiscale. LJindustrie touristique est récemment devenue le secteur éco
nomique le plus important. L'économie repose également en grande partie sur les
envois de fonds des marins originaires des îles Caïmanes embarqués sur des navires
des Etats-Unis. Environ l 600 marins sont dans ce cas et on estime leurs revenus

• -·0 . r ,". c- .. r

à 500 000 livres nar an (voir narD 36 ci-dessous). En 1968, la traditionnelle
pêche de la tortue dans les eaux nicaraguayennes a cessé, d'o~ une diminution très
importante des exportations de tortues. En 1967 et 1968, la production de cordages
(fabriqués à partir de palmes de l'espèce Thrinaz), qui était jadis la principale
industrie du territoire, a continué de décroître car la main-d'oeuvre se tourne
vers des métiers plus attrayants, en particulier ceux qui se rattachent à l'industrie
du tourisme. On estime que le revenu annuel par habitant varie de 200 à 4co livres,
c'est--à-dire qu'il est l'un des plus élevés des Antilles. Il n'y a pas de
statistiques officielles qui donnent une ventilation des revenus par secteur de
la population.

Questions foncières

, 22. Jusqu'en 1960, il n'existait aucun système de cadastre satisfaisant. En 1960
a été promulguée une 10i rendant obligatoire l'enregistrement de toutes les
transactions foncières. Les propriétaires terriens ont été encouragés à faire
enregistrer leurs titres de propriété; tout titre non contesté devenant définitif
au bout de cinq ans. La Land Develorment (Interim Control) Law de 1969 [loi sur la
mise en valeur des terres-Ccontrôle intérimaire)] est entrée en vigueur le
17. avril 1969. Elle vise à assurer "une mise en valeur systématique et judicieuse
des îles et à empêcher que des travaux de construction ou des activités de mise en
valeur qui pourraient nuire à l'intérêt public ne soient entrepris au hasard".
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Agriculture, sylviculture et pêche

23. Le Département de l'agriculture, créé en 1966, a pris de l'importance en 1967.
L'activité agricole dans les îles est en général assez réduite du fait principa
lement que les t.err es de bonne qualité n'existent que par lopins isolés, séparés
par de grandes étendues de rocaille et de marécages. La plupart des terres mises en
culture sont trop rocailleuses et ne pourraient être cultivées mécaniquement
qu'après des opérations onéreuses d'extraction et de broyage des pierres menées au
moyen de rratériel lourd. La main--d'oeuvre agricole qualifiée est restreinte,
l'offre étant insuffisante en raison des débouchés que lIon trouve dans des
secteurs d'activité plus recherchés.

24. La production agricole s'organise dans les trois domaines suivants: l'élevage
du boeuf pour la boucherie, la culture sur champs et la récolte des frui trs - noix
de coco, mangues, citrons, avocats et fruits de l'arbre à pain. D'après le rapport
de la Puissance administrante, la productio~ agricole s'est accrue en 1968, en
particulier en CA qui concerne le boeuf de boucherie, la volaille et les fruits
-tropicaux et on a également enregistre une augmentation de la production des
ëuitures vivrières. En ce qui concerne l'utilisation des terres, elle a surtout
été marquée par la multiplication des pâturages améliorés; par ailleurs, les ventes
de produits chimiques utilisés dans l'agriculture se sont accrues.

25. A la fin è~ premier trimestre de 1969, 30 vaches Holstein et Suisse brune ont
été importées sur le territoire pour la première ferme laitière à y être créée.
En outre, on a entrepris un projet d'horticulture pour que le territoire produise
ses propres légumes qui seront vendus sur les marchés locaux à des prix concur
rentiels, ce qui permettra de réduire les importations qui sont très importantes.

26. Les principaux produits forestiers sont l!acajou et la palme de l'espèce
Thrinaz avec laquelle on fabrique des cordages.

27. En 1968, une entreprise commErciale, dont les fonds ont été fournlS en partie
par les Etats-Unis et en partie .par le Royaum~-Uni, a entrepris d'organiser
l'élevage de la tortue verte en eaux protégées. Le 17 avril 1969, la Turtle
Protection Law (loi sur. la protection des tortues) de 1969 est entrée en vigueur.
Cette loi prévoit des dispositions visant à introduire à nouveau dans le territoire
l'industrie de la tortue. En 1968, la valeur des exportations de tortues, de peaux,
d'écailles et de viande de~tortue s'est chiffré~ à environ 4 211 livres, contre
20 000 livres en 1967 et 16 823 livres en 1966.

Energie et ressources hydra~liques
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28. Il y a deux compagnies d'électricité dans le terr?-toire. Le couraht
électrique est fourni à George Town et à West Bay (dans1la Grande Caïmane) par la
Caribbean utilities Co. Ltd., qui a racheté llactif de l'ancien Cayman Islands
Public Service Ltd. En 1968, cette compagnie a égal~ment desservi Boddentown et
il est pTévu qu'elle fournira du courant aux autres districts de l'est de l'île,
à savoir East End et North Side. L'île de Cayman Brac est alimentée en électricité
par la Cayman Brac Power and Light CompanyOLtd.

29. Il n'y a pas encore de service public d'approvisionnement en eau dans le
territoire et on utilise principalement l'eau provenant des puits et des citernes
de recupération installées sur les toits.
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30. C'est le Cayman Islands Tourist Board, organisme dont la composition et le
financement relèvent du gouvernement, qui est chargé de favoriser le développement
du tourisme. Le budget de cet organisme, qui à l'origine était de 2 500 livres, est
passé par la suite à 38 500 livres en 1968 et devait être augmenté de 50 p. 100 en
1969. En 1968, le territoire comptait 15 hôtels ou clubs résidentiels, en plus des
pensions et des maisons particulières mises en location. On estime qu'en 1968
8 573 touristes ont sé,journé dans le territoire, contre 6 189 en 1967 et 5 23~· en
1966 (le nombre total de touristes et de visiteurs en 1968 s'est élevé à 14 460
contre 4 834 en 1964 et, pendant les neuf premiers mois de 1969, 14 058 personnes
sont entrées dans le territoire). On signale que 90 p. 100 des touristes viennent
~es Etats-Unis. En 1968, un bureau de tourisme fonctionnant à plein temps a été
ouvert à Miami, en Floride.

Autres industries

31. Il Y a, à George Town, deux fabriques de parpaings et une fabrique de tuiles.
Il existe également une conserverie de produits de la mer et une fabrique de
confection. La fabrication de cordages (à partir de palmes de l'espèce Thrinaz) a
continué à décliner.

Transports et communications

32. Il Y a environ 96 miles de routes carrossables dans la Grande Caïmane et 25
dans Cayman Brac. La Petite Caïmane est desservie par des pistes carr0ssables pour
jeeps et des sentiers. En 1967 et 1968, le nombre des voitures particulières et
autres véhicules s'élevait à environ 2 000 dans le territoire, contre l 200 en 1966.
L'aéroport de Georgetown, qui a été reconstruit en 1968, peut maintenant recevoir
des avions à réaction. Il y a également un petit aéroport à Cayman Brac, ainsi
qu'une piste d'atterrissage privée dans la Petite Caïmane. Le territoire est
desservi par deux lignes aériennes étrangères, la British West Indian Airways (BWIA)
et les Lineas Aereas Costarricenses, S.A. (LACSA) et à la fin du premier semestre
de 1969, la Bahamian Airways, Limited a reçu l'autorisation d'exploiter une ligne
entre les Bahamas et les îles Caïmanes. Pour le trafic intérieur, les îles sont
desservies par la Cayman Brac Airways. Ltdv, filiale de la LACSA. Le gouvernement
du territoire détient 51 p. 100 des actions 'de cette compagnie et la LACSA, qui
fOl1rnit tous les équipages, assure les services et fournit les deux aéronefs de la
compagnie, en détient 49 p. 100.

33. George Town est le port principal ainsi que le port d'immatriculation de
4}~ navires dont le tonnage brut total est de 19 300 tonnes. Il ~evient urgent
d'installer un quai en eau profonde car à l'heure actu~lle les navires mouillent
au large et il existe deux petites jetées naturelles où les navires appartenant à
des ressortissants des îles déchargent leur cargaison. D'après la déclaration
faite par l'Administrateur le 16 décembre 1969, un nouveau port, capable de
recevoir des navires de gros tonnage sera construit en 1970 et 1971. Le territoire
est desservi par le Kirk Trader et le Kirk Chief qui font régulièrement le trajet
entre les îles Caïmanes et la Jamaïque et le Kirk Pride qui assure la liaison entre
les îles Caïmanes et la Floride. Le Island Prince III fait le service entre la
Floride, les îles Caïmanes et la Jamaïque. Des navires de plus faible tonnage
venant du Honduras effectuent des voyages fréquents pour apporter des fruits, des
légumes et du bois de construction.
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296 606

3J;9 176
363 403
507 146
597 664

Dépenses
(livres)

299 856
342 849
390 090

522 577
696 134

Recettes
(livres)

1964
1965
1966
1967
1968

Exercice financier

Finances publiques

36. 1 Les recettes proviennent essentiellement des droits d'im:fortation et de la
vente de timbres-poste; en 1968, ils ont représenté environ 85 p. 100 des recettes
publiques (65 p. 100 pour les droits d'importation et 20 p. 100 pour la vente de
ticrbres), contre 80 p. 100 en 1967 et TO p. 100 en 1966. Pour sa superficie, le
territoire a un solde net en dollars im:fortant. En 1964, le total net des dollars
canadiens et des dollars des Etats-Unis encaissés s'est élevé à 837 535 dollars des
Etats-Unis, en 1966 à 1 931 017 dollars des Etats-Unis et en 1967 à 1 919 672 dollars
des Etats-Unis. Le 8 septembre 1969, lors de l'introduction de la monnaie décimale
jamaïquaine, le dollar ,jamaïquain a remplacé la livre jamaïquaine en tant que
monnaie locale Èi.

34. Un réseau de téléphone automatique groupant 1 000 lignes fonctionne dans la
Grande Caïmane et à Cayman Brac, avec un circuit d'appel manuel pour la Petite
Caïmane. '.e service téléphonique international est assuré pour la plupart des pays ,
La Cable ~lld Wlreless (West Indies) Limited est propriétaire du réseau téléphonique
et télégraphique dont elle assure le fonctionnement. En 1970, le territoire devrait
pouvoir utiliser directement la station de la Cable and Hïreless en Jamaïque ainsi
que· le réseau mondial de communications spatiales.

35. Le tableau suivant indique les recettes et les dépenses depuis 1964 :

dl Deux dollars jamaIquains valent une livre sterling ou 2,40 dollars des
_Etats-Unis.

37. Il n'y a dans le territoire ni impôt sur le revenu, sur les gains de capital,
sur la ~ortune, sur les ventes ou sur les sociétés, ni impôt foncier ou droits de
succession ou de mutation. Au début de 1969, le Conseil exécutif a. autorisé la
création d'un Comité chargé "d'étudier et de recommander au gouvernement de
nouvelles mesures fiscales dont le produit, qui représenterait un montant
raisonnable, permettrait de faire face aux besoins futurs ll

• Le Conseil a €8alement
décidé que "ce comité serait un cOTI}-ité permanent chargé d'examiner périodiquement
d~autres mesures fiscaJes". Le Comité a nota~~ent recommandé de percevoir des
droits lors de la délivrance de permis de travail aux personnes ou aux catégories
de personnes qui en feront la demande, de relever les droits d:immatriculation des
véhicules automobiles.

-
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38. En 1960, l'Assemblée législative a adopté la C0m~anies Law qui est entrée en
vigueur le 1er décembre 1961. la loi prévoit, notamment, l'enregistrement dans le
territoire de sociétés qui n1y exercent pas leurs activités et elle le11r laisse
toute latitude pour mener leurs activités. En 1967 a été promulguée la lrruet La~,

qui englobe toutes les disfositions modernes relatives aux ~rusts de la llCommon
Law ll

• Les îles CaïmA.nes offrent ainsi aux hommes d'affaires des avantages qui
n'existent pas dans d r"autres territoires. George 'I'own (Grande Caïmane) est four
les opéra~ions financières un centre international dont llimportance s'accroît de
jour en jour. Au début de 1969, envtrv:ù 900 sociétés internationales et firmes
étrangères y étai8nt enregistrées, ainsi que 400 trust~. On signale ~ue le volQme
de leurs activités augmente cha~ue année de 50 à 100 p. 100.

39. Le 20 février 1969, l'Administrateur a notamment déclaré ce qui suit devant
l'Assemblée législative: "Nous avons de plus en plus, en matière fiscale, la répu
tation d'être un refuge stable et accueillant aux investisseurs étrangers et
certains signes laissent présager que les enregistrements de banques, de sociétés
et de trusts dans le territoire augmenteront l'an prochain. Les activités de ces
organismes, outre qu'elles. assurent une augmentation régulière des recettes
publiques, se traduisent également par un certain nombre d'autres avantages
importants pour notre île, et il est de notre intérêt de créer un climat propice à

40. La première banque du territ8ire a été créée il y a 19 ans, et la première
trust c8mpany il y a 5 ans. Actuellement les principales trust c8mpanies suivantes
sont installées dans la Grande Caïmane - la Bank of N8va SC8tia Trust C~mpany

(Cayman) Ltd., la Canadian Imperial Bank 81' C8mmerce Trust C8. (Cayman) Ltd., la
Cayman National Trust CJ. Ltd. (dont la Barclays détient une partie du capital) et
la Royàl Bank Jf Canada Trust CJ. (Cayma~Ltd. D'autres Trust C8mpany exercent
leurs activités par l'intermédiaire de représentants. La Banque Barclays, la
Royal Bank Jf Canada, la 'Bank ~f Nova Scotia et la Canadian Imperial Bank of
Commerce sont très actives dans le territ2ire; le 15 septembre 19b9,1IAdminis
trateur a retiré à l'Union Savings and Loan Association (Cayman) llaut::)Tisati::m
d'effectuer des transactions bancaires. A la fin du premier semestre de 1969, deux
autres banques ont obtenu du g8uvernement l'autorisation d'effectuer des transactions
bancaires de caractère général illimitées - la Sterling Bank and Trust Co., Ltd, et
la First Cayman Bank and Trust Co., Ltd.

41. L'événement important de 1969 dans l~ domaine financier a été l'installati8n
dans le territ8ire de deux fonds mutuels souscrits à l'extérieur. Deux importants
f'ond s britanniques, L' Atlantic Exempt Fund (administré par la Municipal and Gl:>neral
Securiti es (Cayman) Ltd., filiale de la Municipal and General Securities Ltd .., et
par 181. Bà,rik OI' r~ova SC8tia Trust Company (Cayman) Ltd., servant de trustee) et le
Target Offshore Fund (administré par la Target Trust Man:=tgers (Caym.an) Ltd., fiJ.l.ale
de la Target Trust Managers Ltd.) ont fixé leur siège dans le territoire~

• 42. L'Atlantic Exempt Fund bénéficie des disp8sitions de la Trust Law; ce qui
signifie qu'il est eX8néré de tous imp3ts caïmans pendant 50 ans; autrement dit, jcl
est exonéré de tous impôts à l'exception des retenues à la source perçues dans les
pays où sant effectués les investissements. Il a p8ur objet dTassurer des augmen
tations de capital sans distribution de dividendes. Le portefeuille est interna
tional, 50 p. lCO environ sont investis en Amérique du Nord et jusqu'à 20 p. 100
en Australie. D1après les renseignem.ents requs, un grand nombre de demandes
portant sur la création de fonds nouveaux ont été reques, en particulier des
Etats-Unis, et on pense que le territoire deviendra bient6t un centre Lmpor-barrt de
fonds internationaux Il of f shor e ll•
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Aide au développement

a) Aide du Royaume-Uni

43. Les chiffres communiqués par la Puissance administrante sont les suivants :
en 1965, 16 000 livres, principalement sous forme d'assistance technique; en 1966,
274 000 livres) dont 256 000 livres sous forme de dons pour le développement et
le solde sous forme d'assistance technique; en 1967, 317 000 livres et en 1968,
104 000 livres. Le montant total de l' a.ide du Royaume-Und, au territoire au cours
de la dernière Décennie a dépassé 800 oeo livres (A/AC.I09/Sc.4/SR.121, p. 5).

b) Assistance technique des Nati0Ds Unies

44. En 1965, les Nations Unies ont commencé à fournir une assistaJce technique
aux îles Caïmanes, d'abord au titre du Programme élargi d'assistance technique
(PEA~), puis dans le cadre du Frogramme des Nations Unies pour le développement
(PNUD). A la fin de 1968, les dépenses approuvées au titre de l'assistance
accordée au territoire s'élevaient à environ 58 OCO dollars des Etats-Unis.
L'objectif approuvé par le Conseil d'administration du PNUD pour l'assistance
à accorder au territoire équivaut à une somne annuelle d'environ 25 000 dollars
des Etats-Unis pour la période 1969-1972 (une somme de 30 000 dollars a été
approuvée pour 1970). Pour la mgme période, le programme du territoire prévoit
des services d'experts pour la planification phy~ique du développement urbain
et rural, la construction d'habitations à bon marché; la formation professionnel~e

du personnel maritime, le développement agricole, et l'amélioration de la
production de bétail et des services vétérinaires. Le programme prévoit également
des bourses pour l'agronomie et l'administration des h~pitaux (DP/~~/P/L.l/Add.2,

p. 187-192).

Commerce

45. Les produi.ts alimentaires, les textiles et le mazout constituent les
principales importations. Les tortues et produits dérivés, les cordages et
les peaux de requins sont les principales exportations. Le commerce se fait pour
pr.ès des deux tiers avec les Etats-Unis d'Amérique; l'autre grand partenaire
commercial est la Jamaïque. Pour l~ période allant de 1966 à 1968, la valeur
des importations et des exportations a été la suivante

Année Importations Exporta tions
(livres ), (livres)

1966 1 490 914 23 717

1967 l 711 408 23 791

1968 2 675 706 8 123

i;

l "'+
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D. SITUATION SOCIALE

Main-d'oeuvre

Coût de la vie

Santé publique

14,2

12,3

8,4

P9urcentage des dépenses totales

41 941

39 987

42 595

Montarrt
( livres)

Année

49. Les services médicaux du territoire sont dirigés par le Dïrecteur des services
médicaux. De 1965 à 1967, le chiffre total ,des dépenses médicales et des dépenses
de santé publique, rémuné ra.t.Lon du personnel comprise, a évolué comme suit :

48. Le 16 décembre 1969, un mémoire officiel sur le coût de la vie dans le'
territoire a été publié par l'Administrateur. Il y était dit notamment que
"le gouvernement reconnaît qu'il s'est produit une inflation dans les 11es
C~ïmanes en I"' ison de l r augnerrtat.Lon très rapide qu'a connue la demande en matière
de construction, de logement, de services, de main-d'oeuvre et de marchandises
au cours des trois ou quatre dernières années. L r offre n'ayant pu augnerrte r
aussi rapidement que la demande, cette situation a entraîné des pénuries et a
provoqué une augmentation rapide des salaires et des pzLx'".

47. Le coût de la vie est élevé car la plupart des produits alimentaires doivent
gtre importés et la plupart des importations sont soumises à des droits de
douane élevés. En janvier 1959, l'indice des prix de détail à George Town
(Grande Caïmaue) était de 137, contre' 100 à la Jamaïque. Si l'on prend 1959
comme année de base ~our la~Grande Caïmane, l'indice po~r 1966 était de 123.
Cette comparaison 'ne porte que sul:' 'un ncmbre limité d'articles courants. On ne
dispose d'aucune autre statistique détaillée ou d'aucun autre indice général du
coût de la vie.

46. Aucun service gouvernemental n'est spécialement chargé des questions de
main-d'oeuvre et d'emploi. La T~ade Union Law (Loi sur les syndicats) de 1942
réglemente la constitution, l'enregistrement, les droits, les pouvoirs et la
direction des syndicats. Le Directeur de l'enregistrement des syndicats
(Registrar of Trade Unjon) est nommé par l'Administrateur. La Global Seamen's Union
(Syndicat des gens de mer) est le seul syndicat enregistré dans le territoire;
il a été constitué en 1959, et presque tous les marins originaires des îles
qui sont employés sur des navires des Etats-Unis en font partie. Ce syndicat
compte au total quelque 6 100 adhérents, dont un tiers environ habitent les
îles Caimanes.
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1

Tota.l
(livres)

41 979
76 889
94 402
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Commonwealth Development and
Année Recettes locales Welfare Fund--

(livres) (livres)

1967 18 069 23 910
1968. 36 889 40 cao
1969 53 402 41 000

52. Un des problèmes les plus préoccupants dans le territoire est celui que
pose la présence des moustiques, notamment pendant les mois d'été. A ce jour,
on a répertorié 25 espèces différentes de moustiques dans les îles. En
janvier 1966, le gouvernement a créé, a.vec l'aide du Ministry of Overseas
Development (Ministère du développement d'outre-mer) du Roy~ume-Uni, un centre
de recherche et de lutte contre les moustiques à la Grande Caïmane. Le centre
s'occupe notamment de recheTches biologiques, de recherches sur les insecticides,
de recherches sur les problèmes hydrologiques et sur les problèmes de terrassement
liés à la lutte contre les moustiques; il s'occupe également de mettre au point
:es mesures qui convienrent le mieux aux conditions locales et de faire appliquer
les mesures destinées à réduire le nombre des moustiques. En 1968, le centre
ava.i t 24 employés, dont trois étudiants travaillant à titre béné,nle" Les
activités du centre sont financées au moyen des recettes ordinaires locales
et au moyen des contributions four~ies par le Commonwealth Development and
Welfare Fund. Les capitaux reçus se répartissent comme suit

50. La Grande Caïmane dispose dlun h~pital de 35 lits qui peut assurer les soins
médicaux ordinaires et d'urgence. Il y a trois médecins dans le territoire, dont
deux sont des fonctionnaires qui font partie du personnel de l'h~pital, le
troisième ayant une clientèle privée et s'occupant de médecine générale. Les
plans établis par le gouvernement prévoient quatre docteurs mais ieux postes
s'Ont actuellement vacants : un poste 'le chirurgien pour l' hôpl tal et un médecin
pour Caïman Brac. Les soins dentaires sont assurés par un praticien de
l'administration et par un dentiste ayant une clientèle privée; il n'y a pas
d'opticien dans le territoire. Les médecins sont tenus dl~tre enregistrés à la
Jamaïque conformément à la législation jamaîquaine. En vertu de la Medical
(AKendment) Law (Loi relativ~ aux services médicaux) de 1969, les m~iecins

originaires des Etats-Unis d'Amérique, du Canada et de plusieurs autres pays
peuvent exercer dans le territoire pendant une période limitée.

53. L'enseignement est soumis au contrôle de llEducation. Council, qui est présiJé
par l'Administrateur. Le Councll, qui remplace l'ancien Board of Education, est
chargé d1élaborer la politique de l'enseign~ment et de fixer les règles de gestion

51. Le taux moyen de mortalité est d'environ 5,7 p. l 000. C'est chez les
enfants d'un an ou moins que le taux de mortalité est le plus élevé
(18,5 p. l 000 naissances vivantes) •



des écoles ~ubli~ues. Au cours de la période 1966-1968, les dépenses courantes
dans le dcmai.ne de l Tenseignement ont été les suivantes

._------_.j

55. Les jeunes gens désireux de faire des études supérieures doivent se rendre
à l'extérieur. Le tRrritoire verse une contribution à l'Université des Indes
occidentales.

54. L'enseignement primaire est gratuit et obligatoire pour tous les enfants
figés de cf.nq à 15 ans. En 1968, on comptait neuf écoles primaires punl.Lques ,
deux écoles secondaires modernes et une école secondaire classi~ue. Il existait
en outre cin~ écoles primaires confessionnelles dont deux avaient une section
secondaire. Le territoire n'étant pas encore en mesure de fournir tous les
enseignants nécessaires, certains d'entre eux ~ont recrutés à la Jamaï~ue,

au Royaume-Uni et au Canada.

.,

Année

1966
1967
1968

Montant
( livres)

5.6 437
62 988

89 868

Pourcentage des dépenses courantes

18,8

21,6
14,0

l
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4) Le Comité spécial note avec regret qu'aucun progrès d'ordre consti
tutionnel n'est intervenu dans le terTitoire depuis que la question a été
examinée pour la dernière fois par le Comité spécial et par l'Assemblée
générale.

Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Annexes,
annexe No B, première partie (Aj5800jRev.l), chap. XXV, par. 308 à 312, 322
à 326 et 333; ibid., vingt et unième session, Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour, document A/6300/Rev.l, chap. XXII, par. 469; ibid.,
vingt-deuxième session, Annexes, additif au point au point 23 de l'ordre du
jour (troisi~me partie;, document Aj6700/Rev.l, chap. XXIII; A/7200/Add.10,
chap , XXVIII; A/7623 /l~dd.7, chsp, XXIX, par. 9.

A/7623/Add.7, chap, XXDC, par. 9.b/

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux est pleinement applicable au
territoire.

"1) Le Comité spécial rappelle et réaffirme ses conclusions et recomman
dations concernant Montserrat, en particulier celles qu'il a adoptées à sa
613ème séance le 25 juin 1968 et que l'Assemblée générale a approuvées à sa
vingt-troisième session.

1. DECISIONS PRISES ANTERIEL-rm:MENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

3) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple du
territoire à l'autodétermination et à l'indépendance, et souligne une fois
encore que la Puissance administrante devrait faire en sorte que la population
puisse exprimer ses voeux touchant le statut futur du territoire en toute
liberté et sans restriction aucune.

~/

2. Après la discussion qu'il a consacrée au territoire de ~ontserrat en 1969, le
Comité spécial a adopté les conclusions et recommandations ci-après b/ :

1. La question de Montserrat est examinée par le Comité spécial depuis 1964 et
par l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et recommandations du Comité
spécial concernant le territoire sont consignées dans les rapports qu'il a adressés
à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session et de la vingt et unième à la
vingt-quatrième session al. Les décisions de l'Assemblée générale concernant le
territoire figurent dans-les résolutions 2069 (XX) du 16 décembre 1965, 2232 (XXI)
du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967, 2430 (XXIII) du
18 décembre 1968 et 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969.
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5) Le Comité spécial expri~e le re[ret que la Puissance administrantp
n'a ~as appliqué davantage les dispositions de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et des autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale relatives au territoire.

6) Le Comité spécial invite la Puissance administrante à encourager le
peuple du territoire à dtscuter ouvertement, librement et publiquement des
diverses possibilités qui lui sont offertes d'atteindre les objectifs de la
Déclaration sur l'octroi de l!indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
et à faire en sorte que la population du territoire exerce son droit à
l'autodétermination en ayant pleinement conscience de ces possibilités.

7) Le Comité spécial demande une fois de plus à la Puissance
administrante de prendre immédiatement des mesures en vue de transférer tous
les pouvoirs au peuple du territoire, sans condition ni réserve aucune,
conformément à sa volonté et à ses voeux librement exprimés, afin de lui
permettre de jouir d'une indépendan~e et d1une liberté complètes.

8) Le Comité spécial rappelle la résolution 2430 (XXIII.) de
l'Assemblée générale en date du 18 décembre 1968, et en particulier la
décision de l'Assemblée qui figure au paragraphe 6 de cette résolution,
selon laquelle Il'Organisation des Nations Unies devra prêter toute l'aide
nécessaire aux peuples des territoires intéressés dans les efforts qu1ils

déploient pour décider librement de leur statut futur!. Il réaffirme donc
sa conviction qu1une présence des Nations Unies est indispensable lors de
l'exercice du droit à l'autodétermination, afin que le peuple du territoire
puisse exercer ce droit en toute liberté et sans aucune restriction, en ayant
pleinement conscience des diverses possibilités qui lui sont offertes.

9) Le Comité spécial dem~nde urle fois de plus instamment à la
Puissance administrante de permettre à l'Organisation des Nations Unies
d'envoyer une mission de visite dans le territoire et d'offrir à celle-ci
toute sa coopération et toute son assistance."

3. Dans sa résolution 2592 (XXIV), du 16 décembre 1969, qui se rapporte à
vingt-cinq territoires, dont Montserrat, llAs~embiée générale a notamment approuvé
les chapitres du rapport ,du Comité spécial relatifs à ces territoires, et elle a
prié le Comité de continuer à accorder une attention spéciale à ces territoires et
de lui faire rapport, lors de sa vingt-cinquième session, sur l'application de la
résolution.
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A. GENERALI'fES

4. Montserrat est situé à 43 5 5 km au sud-ouest d'Antigua et à quelque 68 mn au
nord-ouest de la Guadeloupe. Sa longueur maximum est de ]-7,7 km et sa largeur de
Il,3 km. Sa superficie est de 102,3 km2. Le Territoire se trouve dans La zone
des cyclones.

5. D'après les recensements ef'fectués le 7 avril 1960, la population du Territoire ' ~

est de 12 167 habitants. On a estimé qu 1 à la fin de 1968 elle a,tJceir.nait~ le chiffre
de l!~ 689 habit8.nts (presque tous d' ascendance af'r-LcaLne ou métis) J contre I l i ).;.68 à
la f · d 1967 t 14 224 ' 1 f . d 10 6'- L l +. de T.'-' tl 1 .. , 1·ln e e.:) a a ln e 7 co , a popu a.tn.on e ':-'.Lymou J, a carnca é,

est de quelque 3 500 habita.nts.

B. EVOLUTIOJ\T CONSTIWTIONl'~ELr.·:n:; E'l' POLITIQUE

Constitution

6. La constitution actuelle, qui est en vigueur d.epuf.s 1960, cont'Le à. un Adminis-
trateur la direction de Ir exécutif'. Il est nommé -car la 00UI'0nne et cense ilJ.0 };ar
des conseils législati.f et exécutif.

a) Administrateur

7. Le statut de l'Administrateur est celui cIe représentant de la RcLne , Il est
tenu, de par la Constitution, d'agir selon l'avis au Conseil exécutif j sauf dans
certains cas expressément prévus.

b) Conseil exécutif

8. Le Conseil est responsable du contrôle et de la d:irection [lénérals du gouver-
nement. Il est composé de quatre membres élus, c'est-à-dire 1.e iViinistre pr:i.ncifal ~

deux autres ministres, un ministre sans portefeuille et de~~ membres ès ~lalités,

c'est-à-dire le Premier Magistrat et le Secrétaire aux finances; le Ccnue i.L e s t
présidé par l'Administrateur. Celui-ci nomme comme i.\'Iinistre pri.ncf.pa]. le membr-e du
Conseil législatif qui, selon lui, a le plus de chances d1obten;i.r une r::ajorité.
Les autres membres, ml,s à part le cas des membres d'office, sorrt nommés sur'
recommandation du Ministre principal.

cl Les renseignements contenus dans la présente section sont tirés de rapport.s
publiés et des renseignements communiqués au Secrétaire général ~ar le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en vertu de l'Article 73
de la Charte, le 22 septembre 1969, pour l Jannée se terminant Le
31 décembre 1968.
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c) Conseil législatif

9. Le Conseil est composé de deux membres ès qualités, à savoir le Premier
Magistrat et le Secrétaire aux finances, un membre désigné et sept membres élus.
Il est présidé par l'Administrateur.

Organisation ,iudiciaire
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10. Le pouvoir judiciaire est exercé par la Cour suprême des Etats associés des
Antilles, le Tribunal de juridiction sommaire et deux H!3-gistrates Courts. La Cour
suprême est une instance dont les actes font foi jusqu'à inscription de faux, et
elle comprend une Cour d'appel et une Haute Cour de justice.

Parti~ ];:oliti~~

11. Il Y a deux partis ];:olitiques dans le Territoire, le Montserrat Labour Party
(MLF) et le Montserrat Workers' Progressive Farty (~n~pp). Les objectifs déclarés
du MLP sont de promouvoir le développenlent économique et industriel et d'améliorer
l'enseignement, le logement, l'agriculture et les services médicaux. Le i~PP, de
son côté, a pour objectif d'améliorer les conditions de travail et les services de
protection sociale ainsi qae de promouvoir le développement agricole et industriel.

Elections

12. Les élection3 ô.U Conseil l0gi3latif ont lieu.,&u a:>ins tous les cinq ans au 8uttrage
universel des· adultes à raison d'un représentant par circonscription. Les derni8res
élections organisées dans le Territoire ont eu lieu le 31 mars· 1966 et ont abouti
à la victoire du MLP. Celui-ci a obtenu quatre sièges, le ~n~PP deux sièges et un
ind.épendant en a obtenu un. Le Ministre principal du Territoire est
-. -e-T D U k bl h f' d "'LP~. ~. n. il. ~ram e, c e_ UN.

Cit.~_ll~ptions électora1..~

13. Da:1S la deuxième quinzaine de juin 1969, un commissaire spécial, M. Adrian Date,
a entrepris un3 mission visant à déterminer et déJ.imiter de nouvelles circons
criptions électorales en vue des élections de 1971. (Lors des élections de 1966,
des réclamations avaient fait état de ce que certains électeurs auraient voté dans
deux c lz-conscr-Lptr.ons , et on avait procédé è. un nouveau tour de scrutin). Le
10tJuillet 11)69" le Commissaire a présenté son rapport à l'Administrateur par
intérir.l. En septembre 1969, le Conseil législatif a examiné et adopté à l'unanimité
les r-ecommanda cLons contenues dans ce rapport et a prié l'Administrateur de rédiger
la réglementation corresrondante conformÉment aux dispositions du Montserrat
!flec~or?-1 Frovi.si~ns._~~, de 1966.

S~atut du Territoire

14. Commp. il a déjà été raUForté, le 15 décembre 1967, le représentant du
Royaume-Und a déclaré ,j, 1::.: (~,ua-Grième Commission de l'Assemblée générale que son
gouvs.ruemerrt étai t d i.s pc ·.,é 2 réunir une conférence, qui serait chargée d'examiner
les ~odifications à ap~oTter l la Constitution du Territoire, lorsque les partis
~olitiques loc~wc feréient savoir qu'ils ~taient :r;:rêts dl. Le 3 juin 1968, le

--".- --
È/ A/C.2.~/8R.l'T5~.~ A/i'?0J/Add.lO, chap, XXVIII~ par-. 21).
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représentant du Royaume-Uni a déclaré au Sous-Comité III du Comité spécial que le
Ministre principal avait récemment fait savoir au Gouvernement du Royaume-Uni qu'il
n'avait pas l'intention pour le moment de se prévaloir de cette offre étant donné que
c'étaient plutôt les questions de développement économique qui retenaient actuel
lement son attention et celle du gouvernement (A/AC.I09/SC.4/SR.llO).

15· D'après certaines informations de presse, le Ministre principal devait discuter
du statut politique du Territoire avec lord Sheperd, ministre d'Etat du Royaume-Uni
chargé des affaires étrangères et des affaires du Commonwealth, durant la visite
que celui-ci devait faire à l'occasion des cérémonies de l'accession de Saint-Vincent
au statut d'Etat, à la fin d'octobre 1969. Cependant, le 24 octobre 1969, le
Ministre principal a démenti ces informations, en déclarant : "Je ne suis nullement
au courant de discussions qui auraient lieu à Saint-Vincent au sujet d'une évolution
constitutionnelle à Montserrat. Je rechercherai par contre l'occasion de m'entre
tenir avec lord Shepherd de certains aspects du développement économique de l'île."

16. A une conférence de presse organisée à Saint-John (Antigua), le 6 janvier 1970,
le Ministre principal de Montserrat a qualifié d-e "rumeurs sans fondement" des
informations selon lesquelles Montserrat voulait accéder à l'indépendance. Il a
notamment déclaré : "Montserrat restera colonie britannique jusqu'à ce que son
économie devienne suffisamment viable pour que l'indépendance puisse être envisagée."

Interrogé par des journalistes sur le statut que le Territoire chercherait à obtenir
lorsqu'il serait plus prospère, le Ministre principal a répondu: "Nous n'avons pas
encore réfléchi à cette question mais lorsque' le moment sera venu nous choisirons'
une formule qui soit viable."

17. Lorsqu'on a demandé au Ministre principal s'il était possible que Montserrat
s ' unfs se à Antigua pour former un Etat indépendant, il a déclaré : "Je préfère ne
pas répondre. Nous sommes une colonie britannique."

18. Lorsqu'on lui a demandé ce qu'il pensait du projet d'Antigua, qui avait
l'intention de créer sa propre université, le :Ministre principal a déclaré: "C'est
là une initiative véritablement digne d'éloge du Gouvernement d'Antigua, et le
Gouvernement de Montserrat appuiera toute mesure prise par ce gouvernement pour
renforcèr la solidarité régionale."

Etat d'urgence

19. Le 14 avril 1969, à la suite de heurts survenus entre certains éléments et la
police, l'état d'urgence a été proclamé dans le Territoire. D'après les rensei
gnements recueillis, ces heurts se sont produits lorsqu'une vingtaine de personnes
ont protesté contre l'attitude d'un policier accusé d'avoir molesté un civil. Un
porte-parole du Foreign and Commonwealth Office du Royaume-Uni a déclaré que l'état
d'urgence avait été proclamé de façon à permettre à l'Administrateur d'imposer un
couvre-feu pou~ éviter que les désordres ne se propagent., D'après les informations
recueillies, des ~esponsables de ce département ont déclaré que les désordres
n'avaient pas un caractère politique, en ce sens qu'ils n'étaient pas dit'igés contre
l'autorité du Royaume-Uni, mais qu'ils étaient sérieux du fait des attaques,dont
la police faisait l'objet.
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20. Il a été signalé qu'au cours des désordres on avait utilisé des gaz lacry
mogènes et que des volontaires de la défense locale avaient été appelés afin d'aider
les forces de police du Territoire, qui comptaient 63 hommes, à faire cesser les
manifestations. On a également signalé que la frégate Minerva (2 900 tonnes), qui
est stationnée aux Antilles, avait reçu l'ordre de se diriger sur Montserrat; il
était prévu que le bateau jetterait l'ancre au large de l'île pour pouvoir le cas
échéant débarquer des tr0upes.

21. Le 14 avril 1969, le policier impliqué dans le premier incident a été reconn1i
coupable far le Magistrate's Court pour avoir" fouetté lli1 civil; il a été condamné à
21 jours de prison et à une arr.ende de 300 dollars .des Antilles orientales el· (Un
recours I~ été formé far la suite devant la Cour d'appel et la peine de prison a été
remplacée par une amende.) Le 16 avril 1969, ~ tiers environ des forces de police,
comfosé surtout de gardiens de la faix et de sous-officiers, s'est mis en grève pour
protester contre la décision du tribunal. Cette grève a été ôuivie par un certain
nombre de démissions. L'état d'urgence a été le~é le 17 avril 1969.

Autres faits nouveaux

22. lord Shepherd, ministre d'Etat au Foreign ard Commonwealth Office du
Royaillfie-Uni, s'est rendu dans le Territoire du 16 au 19 mars 1969. Le 5 mai 1969, le
sous-secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth,
H. Hhitlock a déclaré à la Chambre d~s communes que la question de l'amélioration
des installations portuaires grâce à la construction d'lli1 bassin en eau profonde
avait été évoquée au cours de la visite.

23. A une réunion publique organisée à Plymouth le 15 décembre 1969, M. Austin
Bramble, ministre des services sociaux, aurait exigé que le RoyauIT.e-Uni rappelle le
secrétaire aux finances du Territoire, M. John Taylor. h. A. Bramble aurait accusé
r.i. Taylor d'avoir t.ransgrecsé la procédure normale en présentant le projet de budget
pour 1970 directement à' Londres, sans consulter le Conseil législatif. Il aurait
également dit que M. Taylor avait ramené le budget de 1970 à un niveau inférieur à
celui de 1969, et que sa politique favorisai.t !ll'ignorance, la stagnation, la
maladie et la misère" dans le Terr:: toire. Le chef de l'opposition, l'Il. George
Edwards, aurait qualifié les initiatives prises par M. Taylor d'abusives et aurait
ajouté que le Ministre principal (qui détient aussi le portefeuille des finances)
avait également une part de responsabilité dans ce qui était reproché au secrétaire
aux finances.

c. SITUATION ECONO~lIQUE

Généralités

24. Selon les renseignements communiqués par la Puissance administrante, l'économie
du Territoire a continué de se développer d~ façon sat~sfaisante en 1967 et en 1968.
la Construction immobilière et le tourisme ont enregiEcré les progrès les plus
notables, mais l'expansion a été générale dans les ~utres secteurs. Le bâtiment et
les travaux publics, ains ... que l'industrie hôtelière e-:: les services ont pris le pas
sur i'agriculture et l'élevage comme principales sources de revenu intérie~r.

el Un dollar des Antilles orientales égale 0,50 dollar des Etats-Unis.
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25. A la fin du mois ~'avril 1969, le'Ministre principal, B~le,
a déclaré notamment : ilLe progrès des territoires faisant partie du Commonwealth
vers une commllOauté économique unique ne serait possible que s'il existait un
équilibre des échLnges commerciaux dans la zone de librè-échange de la mer des
Antilles. Il

26. Le ~ableau suivant indique l'accroissement du produit intérieur brut et de ses
~rincipaux éléments constitutifs au cours des cinq dernières années :

-T".. ·V;"·v,,,· '., -.
_,' ,-):.~YPi~;<-'"

u-

Secteur 1964 1965 1966 1967 1968
(En milliers de dollars des

Antilles orientales)

Cultures d'exportation
Autres cultures
Elevage, et pêche

190 196
900)
310) l 210

271 53

l 193 l 2Lf.l

211

l 291

Bâtiments et travaux publics
Hôtels
Services

Fabrication
Distribution
Transports

Location de logements

Total partiel

Secteur public

TOTAL

900
180

85
625
40

270

3 500
1 000

4 500

l 242
268
110

88
756

56

291

4 217

l )95

5 612

l 335
357
114

100
908
91

)45

4 714
l 661

6 375

1 29I
379
118

101
l 083

87

404

4 757

l 828

6 585

l 608
459
123

109
l 186

94

469

5 550

l 950

7 500

1
1"

27~ En 1968 et en 1969, le produit intérieur brut par habitant était estimé à
514 dollars des Antilles orientales.

Ressources naturelles

28. Aucun minerai n'a encore été découvert en qU8.n /;i t é exploitable. Les
prosp~ctions portént essentiellement sur les giscm~~ts de soufre.

Energie et eau

29. Le service d'électricité du Territoire a été inauguré en 1955 et développé
jU8~u'à sa capacité maximum de 220 kilowatts en 1964. Cependant, cette capacité
était insuffisante pour répondre aux besoins; une nouvelle centrale a donc été
commandée en 1967 et un système de transmission de 11 kilowatts a été installé
10ur distribuer l'électricité à l'ensemble du Territoire. A la fin de l'année 1968,
l 809 consommateurs utilisaient l'électricité, contr~ l 492 à la fin de 1967.
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300 En juin 1969, le JYlinistre principal du Territoire et la Commonwealth
Development Corporation ont conclu un accord confiant à la Corporation la gestion et
la responsabilité du Service de l'électricité du Montserrat 0 On pense que la
Corporation sera en mesure d'obtenir des ressources financières pour développer les
services d'électricité du Territoireo

Agriculture. sylviculture et pêches

330 Le Département de l'ag~iculture a notaroment la responsabilité de la produc+ion
animale, de l'utilisation des terres, de la sylviculture, de la pêche et de la
commercialisation 0

350 la production de la principale culture du Territoire - le coton sea island
a continué à diminuer en quantité et les rendements demeurent variables, comme
l'indique le tableau ci-après

Coton égrené. rendement
à l'acre

(en livres anglaises)

154
170
46a /

153

(en livres anglaises)

lhO 760
186 ;.1+3

1
57 567a ,

105 838

Quantité de coton égrené

912
l 180

l 250
690

(en acres)

Superficie ~lantéeAnnée

340 Le Territoire étant une île volcanique à la topographie variée et bénéficiant
d'un climat relativement favorable, il se prête bien à la production agricole. Il
y a actuellement environ 6 000 acres (un acre ~ 0,4 hectare) de terres cultivées,
dont 2 270 acres de champso D'après des estimations, on pourrait utiliser
11 500 acres supplémentaires, 9 000 immédiatement et le reste après Qne certaine
période de mise en valeuro On estime que l 000 personnes environ sont employées à
temps plein dans l'agriculturec

1961+/65

1965/66
1966/67
1967/68

320 A la fin de 1969, le Gouvernement canadien a affecté un crédit de 3,6 millions
de dollars des Antilles orientales pour l'amélioration du système d'approvision
nement en eau du Territoireo Le projet quinquennal a pour objet de fournir à l'île
un nouveau système de réservoirs et de distribution; la réalisation en sera confiée
à une entreprise canadienne et surveillée par un consultant canadien 0

310 En octobre 1969, la British Insulated Cables Company a fini de poser des câbles
électriques et téléphoniques squterrains pour la Montserrat Company Ltdo~ ce projet
avajt ~té entrepris en 19680

al Le rendement très faible de 1966/67 est dil au cyclone "Inès" et au fait que
le temps était très humide au moment de la récolte 0

, POUl' La période (:onsidérée, on a terciné les travaux de plantation au cours du mois de
septembre 1969~ la superficie plantée serait beaucoup plus réduite qui en 19680
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Sirop Valeur ,.
(en gallons) (en dollars des Antilles

orientales)

17 720 24 f!;Ë4

12 120 8 606
~ 040 h 132..-

B 496 5 997
8 920 7 825
6 873 5 513
J ~CO 1+ 448,+

les estimations, (-CO acres environ sont consacrés à la culture de la
la maj eur-e partie de la récolte est exportée vers Antigua"

o' ) 0 Dl après
ra t at e douce
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3i.. .. CI:'r1.ê.!.ines parties de l'île conviennent "bien à la production de la banane"
r;alreureusement., très souvent, cette culture ne s t es't pas avér-ée rentable, vu le
Cl;Ût. de l'install.:'1tiolî de brise-vent" la totalité de la récolte est expédiée
à la :J.::minique.

Selon les renseignements recueillis, aD ne plantera à l'avenir que la quantité de
canne à sucre nécessaire pour fournir le produit destiné à la consomrnation locale
et 3 la ~istillerie locale de rhum

3n. Au début du mois de septembre 1969, l'un des principaux représentants de la
V,lest Indian Sea Island Cotton AS,sociation de IVlOntserrat aurait dé c.Lar-é que
l'industrie du coton sea islaL )8 pourrait survivre sans le soutien massif de la
Barbade et d' f-\.ntigua o

37... La culture de la canne à sucre a continué à fléchir.. Les planteurs sont payés
en fonction du vesou extrait: le V0S0U est alors concentré en un épai3 sirop de
sucre~ Le tableau ci-dessous indique la production de sirop, en quantité et en
va.leur, depuis 1961

1961
196~

1963
1964

1965
1966

1967

Année

Ll-~') Le Territoire est depuis Longt-emps connu pour sa production de légumes, en
péj"Y·::'i:",t1jer d., t.cmates et d t ci.gnons , Les autres légumes qui sont cultivés sur l'île
~Jr~'L Je~.} choux, les auber-gi.nes, les pi.n.ont s, les petits pcd.s, la Laà.bue , le
~re;~8vn.:- le concombr-e ~ 1es i..,cllltx"f: et les carottes la mangiri er pousse facilement
rjnn~; 1:' p.Lupar-t, des zones de l' îlo ' Lo Territ o.ire prcdui.t. également des Lirnet.t.es
d e l 'p"... 1'1::11 i t ~l; j<". li.. l,.' r... ...l;..

.'.1 Le t.ab.Leau Cl-donS-JUS Lnd.ique les expor-t.atd.ons de certa.ins légumes pour
i. \. soue.Ls on cl i spose de ~:tél.ti.,-,;tiques

of "
______"._l,.''- ............~_.~''"_ .• ,_,.,__ ."_~_.._._.__



·
(L1Yres) 1964 19}?5.

Ca.rottes 31 (l)O J, .I('~
-e ,,~ .- ~ ,

Tomates 1J7 690 230 eue
Echalotes 2- IlG ., 819:'
nangues (à la pièce) L 1,J 0 h5 159

Piments forts 17 / 9"l c ;J ,:.j. .J

1..;66

tO 000

l /. I L.«(\_.0 J) <1

17 273

1968
')QL.:..'
,~, 1'/

;:.00

e

42" Selon les estima.tions, le cheptel, à la fin de 1965,~ c"-:mrtai t. 6 ceG bovins,
L~ 000 ovins, 3 000 caprins et2 oeo por'cf.ns ' il y avait également t: eeo volail1es "
Les efforts pour accroître la production de volailles se poursuivent Clans le cadré:
du programme de remplacement des importations 0 En juin J.';) 69 , une soc.i ét.é cocpér-at.Lve

• s'est constituée pour l'amélioration du bétail et la production d'aliments pûur
animaux 0

4.3 0 On éva.Lue à 5 000 acres la superfici e tata' 8 des t.erre,::) forE..2:Lières., D'!.'!. bois
de cèdre est exporté en faibles quant.Lt.é s vers les îl~'E' avo'i s.i.nant.ee 0

l}.4, En 1968? le poids moyen de poisson frais enr-egf.st.r-é par le cervi.ce des
pêcheries s'est élevé à 13 390 livres pa.r mois, cont.re 11 Og3 livl'es en 1(,167

Industries

450 Les industries, qui se bornent à traiter les produits 10caux, comrrennent des
usines d'égrenage du coton et de traitement de la CaI:'I:e à sucre, une distill '"~rie

de rhum, des usines de traitement de l'huile de limette, dE'::.. savonner-i es , dc.:)
conserveries et des ateliers d'artisanat Local., Il exist o tlgalemE.l1t 1eüx p-::.,t'i. tes
fabriques. de meubles n En juillet 1969, la société hontserre.t l'-.etal_Ind'lstI'i!~s

Limited a été constituée ~ elle fabrique esserrti.e.l.l.enent, des cadres de pci-t.es Bt
de fenêtres en a.Iumi.naum, L'usine .:i.llied Services Limited. usine moder-ne de
rechapage des pneus, qui avait été créée à Plymouth en fév~ier 190~.~ a dû fermer
en novembre 1969 en raison de difficultés f'Lnancd.èr-e s ,

Transports et communjcat.ions

l~6, Cent cinquante miles envi.rer, de routes sent cuver-t s il la (Iir:~~Jlo.t:L:,r:;, ':ùHt
quelque 80 miles conviennent aux véhi cuLe s .rut.omob.Ll.es w Le nombre de véhicul.es
i"atriculés est passé de 459 en 1961~ à 816 en 1968.

fi

47. L'aéroport de B~ackburne "est maintenant équipé pour receYoir des arions du
type Avro 748 ~ Le nouveau bâttiaent de l' aéropor1?t financé dans le cadre du
prograBIe c~dien d'aide E:xtérieure, a été achevé au cours de l'été 1569 et
inauguré le 20 août de la llême année par le Haut COlm\issa1re canarJof.en pour les
AntUles orientales.
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480 la compagnie Leeward Islands Air Transport Servic~ exploite un service quotidien
régulier entre horrt ser-raf et Antri.gua , Air A.ntilles exploite également un service
régulier entre la Guadeloupe et Montserrato En 1968, il Y a eu
1 m atterrissages. n y a eu 12 406 voyageurs à l'arrivée et 12 1;7 au
départ.

490 Le port Qe Plymouth est desservi par la West Indies Shipping Line, la Harrison
Line, 11Atlantic Lines et la Blue Ribbon Line ~ En 1968, 465 navires à vapeur ou à
moteur (342 238 tonnes de jauge br~te) et à voile ont utilisé les installations du
port, déba~quant au total 4 643 passa~ers et 21 845 tonnes de cargaison, et
embar-quant; L~. 898 passagers et 695 tonnes de cargaison 0

500 En juin 1969, on a accordé à la Ponce Cement Company de Porto Rico llautori
sation de construire une ,jetée à Plymouth pour décharger des péniches contenant du
ciment en vrac c On compte que cette nouvelle jetée réduira de moitié le temps de
déchargement du cimente

510 A la fin de l'année 1968, il Y avait 430 abonnés au téléphone, contre 393 à la
fin de 1967-0

Tourisme

520 En 1968, 7 125 touristes ont visité le Territoire, contre 6 181 en 1967, 7 314
en 1966 et 7 412 en 19650

530 En J.969, le responsabl~ du Bureau de statistique a éai,s des doutes sur
les proJections concernant le tourisme établies par Harr.x: Zinder anq."",Associates
of .Aaerica ".ans une publication récente intitul.é:e "The Future of TOt~>J lsm
in t.heEastern Carr1bean- (L'u.venir du tourisme dans les Antilles orientales).
Dans cette publication, on prévoyait qu'en 19'M', 40 000 touristes vislteraiant
)tlntserrat, y resteraient cinq jours en lIOyenDe et dépenseraient 14 Il1illons de
dollars.. Le ~esponsable du Bureau de statistique a déclaré: -Ils font preuve
d •un, opt1ll1sae exagéré à la fois dans les prévisions du nombre des touristes
e1; âflns les estillations de leurs dépenses brutes et de l' eftet qu'elles auraient
s'ur ~. économie du Territoire".

Commerce

540 Les exportations du Territoire sont exclusivement composées de produits
agricoles auxquels viennent slajouter la vente de quelques produits de l'artisanato
Le Governmeut ~~rketing Depot continue à servrr dloffice de corrmercialisation des
exportations Dour l'excédent de fruits et de légumes~ ses activités ne sont pas
régulières et leur échelle relativement limitée Q En 1968, 1-{-3 721 livr-es anglaises
de piments, ~eprésentant en valeur 13 116 dollars des .Antilles orientales, ont été
expor-t ées à destination du Royaume-Und. et 23 064 mangues , représentant en valeur
3 250 dollars des Antilles orientales, ont été expédiées par avion aux Bermudes 0

Finances publigue~

550 Les recettes e~ les dé~enses, de 1966 à 1968, se décomposent corrme suit

- 206 -

o
__~_ ._ ..·\ ....__~......... \. ../ ..·l .~~__ . __'_. __ ."'_' __

Il

..

l.

of



•
ien

6o~:

Il) ·J73

'1'"' - o . r~
..L.~~) ~I..C'

J -- 1 ".'.1·,"; .....~. 1

....,; rt J 7
·;;-.:..0 (4

,,, 0 <.. , ... ,

:J L.).'

.3 ') .5.5

3 ~55 351

." "))h....1. 1 < .
-'-~ -_.__.- -

" ;"'J
( . ... . ,.

._------_.._-

6;, OCO

92 S6?

.,r·'l/ 1

..L) ..J::'J..

/ ./.
che 571

1° 6 .vr. ,"7 (\.-...

':; 777

l .• "1 () (~...... -
J....J.. d-GL

J ( .ç;{) /L 7t:'..

3 562

} ,Qc· q')L.. . . - . ~ .____....'h.-•• _

22 177

l~ "'. ~ 01.-'\.1 ~+

,606 J.26

1966 1967 :1.96e
(En dollars des .\ntille::> orj.cmta,le;:;)

1 .....6·,... t:.'l
'.1 ~ l '-'.T" , .. .,' ....

.? 1'··6 'J17_ L..,::.,:o ~_

l 616 .~ll

1 71'7 (' - /- 0\5 J t'·· '" 719 9( ).3.L. u),( .G -: .".!. k-

6E:~) (,G6 / ...., zoo «('''1 "-0\JI C.JoG V.J tU

2 651 330

l 50? 6?2

1;. 023 éhO

;_utres déper..ses, ;r compris celles
du Colonial DeveloEment and V!olf§re .__165 l~.

Total des recettes courantes_ ..-: -_.._------

Recettes courantes

Total des recettes loca.lesa/

Subventions du Royaume-?ni

.iut.r-es subventions, y compris celles
du ..Q.olonial Development anq
Welfare 111 2[;0

Total des dépenses coura~tes

Total d.AS d~l2§g§es2:~ti tre du
budget d'équipemen~

Total des dépenses

Recettes diverses

Total des recettes au titre du
budget d'équiP6illent

Total des recettes

Dépenses courantes

Total des dépenses locales

If

• Recettes au titre du budget ~réquiDement

Excédents

SubventioLs du Royaume-Uni

Autres subventions, y compris
celles du Colonial.Developrnent
and vielfare

Emprunt pour l'électrlcité

Produit de la vente de te'rrains
\

1"

1.

;.

n

.a

·4

1 Q

9./ ~\~inistère de s finances, i'linistère des communi ('~tiGns E;t dest-raVé:UX :ç;i.lbJ":' ·~s,
~;inistère du commer-ce et de la productior..., l·d.n i.st ère des 9l.:1'vie?s sc ci.aux ·.~t

services juridiques et Judiciairct ,.
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560 En 1969, le Royaume-Uni a fourni des subventions de 839 COO dollars des
Antd.Ll.es orientales pour le budget ordinaire du Territoire> qui s'élevait au total
à 4 133 OCO dollars, et des sub~rentions de 905 OCO dollars des Antilles orientales
pour le budget d'équipement, qui s'élevait au total è. l 5hO 000 dolla.rs 0

, ,

57", Trois banques sont établies sur le Territoire~ elles se trouvent toutes il
Plymouth : ce sont la Earclays J?ank. D" C,,0 c, la Royal Bank of Canada et la
Government Savings Banka A la sui.t e di entretiens qui ont eu lieu avec le IYIinistre
principal en octobre 1969, la Vice-Président de la Chase }~nhattan Eank a annoncé
que cette banque envisageait de demander officiellement l'autorisation de
s'installer dans le Territoire"

580 Le Territoire applique un régime fiscal préférentiel dans le cadre du
Corrrrnonwealtho Le taux préférentiel est en moyenne de 15 p~ 100, le taux ordinaire
étant de 20 po 1000 Certains impôts d.e consommation ont été institués à la suite
de l'entrée du Territoire dans l'Association de libre-échange des Caraïbeso

1

5~~ L'impôt maximum sur le revenu que dûivent verser les particuliers et les
sociétés est de 20 po lCO: l'impôt sur les biens immobiliers représente
0,75 po lCO de la valeur du terraina Il n'y a ni impôt sur les gains de capital,
ni droit d'enregistrement, ni droit de successiona

6o~ L'~ssistance technique des Nations Unies est fournie à Montserrat depuis 19650
Elle a été d'abord dans le cadre du Programme élargi d'assistance technique (PEl-ï..T)
p~is dans celui du Prograrrme des Nations Unies pour le développement (PNUD)" A la
fi:l de 1968, l'assistance fournie jusqu'à cette date s'élevait a.pproximativement
à l' équi,valent de llL, OCO dollars des Etats-Unis., LI objectif pour le pays que le
Conseil d'administration a approuvé pour la période 1969/1972 représente
l.téquivalent de 35 COO dollars des Etats-Unis par an~ Pendant cette période, le
pro6rali~e intéressant le T8rritcire comprend des services d'experts de la planifi
cation physique pour la mise en. va.Leur- et la conservation des terres de l'île;
dn logement à bon marché: des produits de lrartisanat et de leur cormnercialisation
de la comner-câa.Lt.eat.Lon des produits él[ricG~'-es, des hôpita.ux et des services de
sant.é publique: et de l' amé.Li.or'ati.on de l'adl11inlstration des postes f/"

61 '1 Depuis 1967" le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) a alloué
16 021 dollars des Etats-UDia à 1tbntserrat. Les dépenses pour 1968 se sont élevées
à 6 605 dollars des Etats-Unis, s01t 3 805 dollars pour des fournitures et du
mat2riel et 2 800 dollars pour des bourses de perfectionnemerlc et des subventions
pour études g/"
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3.1
ss D. SITUATION SOCIALE

, , Travail

Entreprises publiques

63. Les chiffres récapitulant la situation de l'emploi au 31 décembre 1968 sont
regroupés ci-après en fonction des principales catégories professionnelles :

1 188

4 884

70

3 098
528

...
386

2 238

1 851

l

802

2 646

Hommes Femmes Total

205 - 205

40 19 59

43 44 87

17 -- 17

305 63 368

Agriculture

Construction

Commerce de détail

Marins et dockers

Petites industries

TOTAL

Entreprises privées

Electricité

TOTAL

64. D'après la Puissance administrante, il Y a eu en 1967 deux conflits du travail,
l'un dans l'industrie cotonnière et l'autre dans les servj~es de tracteurs gérés par
le Département de l'agriculture. Ces conflits ont entraîné une perte de 249 journées
de travail. Le Département du travail n'a sigru,lé ni grèves ni lock-outs en 1968.
Des diff~Yends mineurs entre employeurs et employés ont été réglés par négociation
directe ou par voie de recours aux services de conciliation du Départernent.

Département des travaux publics

Département de l'agriculture

Médecine et santé

62. Le Département du travail est l'organisme administratif responsable, a~ premier
chef, des activités du gouvernement en ce qui concerne la main-d'oeuvre et les
co~ditions de l'emploi. La main-d'oeuvre est relativement restreinte et dans
l'ensemble n'est pas qualifiée.

650
T)
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,
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s
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re
e
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e

65. Les trois syndicats d'employés enregistrés au titre du Tr~de Union Act
compt.aient au total 279 membres à la fin de 1968.
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66. En 1968, 26 personnes ont reçu l'autorisation de se rendre au Canada en tant
qu'immigrants permanents et trois personnes ont reçu l'autorisation de travailler
au Royaume-Uni.

Coût de la vie

67. Selon les renseignements communiqués par la Puissance administrante, on estime
que les prix augmentent d'environ 4 p. 100 par an; la d.évaluation a provoqué une
augmentation p11lS importante en 1968. On ne dispDse pas de statistiques détaillées
sur ce point.

Santé publique
~~~.:.-;.;;.~-

68. Les services de la santé publique sont du ressort du Département-de la médecine
et de la santé publique. Les dépenses totales courantes au titre des services
médicaux et sanitaires se sont élevées en 1968 à 388 598 dollars des Antilles
orientales (soit 10,7 p. 100 du total des dépenses courantes et 4,5 p. 100 du
total des dépenses du Territoire), contré:: )20 414 dollars en 1967 et 267 235 dollars
en 1966.

69. En 1968, il Y avait un hôpital général de 70 lits, trois centres de santé
et sept dispensaires ~ permettent d'examiner et de traiter les malades
atteints d'affections générales ou nécessitant de petites interventio~Ls chirur
gicales et qui assurent des services de consultat.ions prénatales et les soins aux
nDurrissons. Il existait aussi une infirmerie permettant de traiter 40 personnes.
Ile personnel médical et sanitaire du rrerritoire (public ou privé) comptait au total.
118 personnes, dont cinq médecins (trois médecins fonctionnaires et deux médecins
ayant une clientèle privée) et deux dentistes (un dentiste fonctionnaire et un ayant
une clientèle privée)~

70. La Old People's Welfare Association, l~s sections IDeales de la Croix-Rouge
britannique et la St. John 1 s Ambulance Brigade con·7:[1~_'i.e?1t dl assurer des soins
médicaux et infirmiers au profit des personnes âg-:t des infi"Y'mes.

71. En 1968, le nombre des naissances vivantes s'est éJ..evé à 322, soit
21,92 pour l 000 sur le chiffre total estimatif de la population, contre 363,
soit 25,09 pour l 000, en 1967. Il Y a eu 115 décès, soit 7,83 pour 1 000, en 1968,
contre 148, soit 10,22 pour l 000, en 1967. Le taux de mortalité infantile a été
de 43,48 pour l 000 en 1968:, contre 71,63 pour 1 OQO en 1967 et 51,82 pour l 000
en 1966. .

E~ SITUATION DE LlENSEIGNB1ENT

..

1
1'"

l.

72. La politique en matière d'enseignement est définie par la Division de
l'éducation du tiinistère des services socia~x. L'en~~ignement est gratuit pour tous
les enfants jusqu 1 à l'âge de 15 ans et ob'l.LgatoLr'e j".lsqu'/à l'âge de 13 ans. En ,.
1968, les dépenses courantes consacrées à l'enseignement primaire se sont élevées
à 246 112 dollars des Antilles orientales et celles de l'enseignement secondaire
à 73 885 dollars des Antilles orientales, contre 236 116 et 96 300 dollars
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respectivement en 1967 et 232 388 et 81 344 dollars respect' vemerrt en 1966. Les
dépenses d'équipement se sont élevées en 1968 à 12 000 dollars des Antilles
orientales, contre 163 551 dollars en 1967 et 75 464 en 1966. L'ensemble des
dépenses courantes au titre de l'enseignement a représenté en 1968 10 p. 100 des
dépenses courantes du Territoire, contre 10,6 p. 100 en 1967 et Il,83 p. 100 en
1966.

73. En 1968, le gouvernement entretenait 13 écoles primaires et une école
secondaire. L'établissement d'enseignement secondaire a été modernisé en 1969,
grâce à la construction de quatre nouvelles salles de cl'isse et de trois nouvéaux
laboratoires. Il y avait une école primaire subventionnée, de~ écoles primaires
non subventionnées et une école primaire privée dans le Territoire. La nouvelle
école primaire de Lees, dont la constructicn a commencé en septembre i967, a été
achevée en 1968; elle devait à l'origine recevoir 150 élèves mais à la fin de 1968
200 élèves étaient inscrits.

74. En 1968, 2 969 élèves ont fréquenté l'école primaire (contre 2 908 en 1967)
et l'on comptait .109 instituteurs contre 103 en 1967. L'effectif scolaire dans
l'enseignement secondaire était de 263 (contre 268 en 1967), le nombre des
professeurs étant de 18, contre 16 en 1967.

75. Radio Montserrat, station de l'administration, diffuse des nouvelles ainsi
que des programmes éducatifs et des variétés. Radio Antilles, est une station
commerciale inaugurée en février 1966. Les émissions de télévision provenant
d'Antigua (Leeward Islands Television Service) peuvent être captées par l'inter
médiaire d'une station-relais située au nord-est de Plymouth.

76. Le Montserrat Mirror, hebdomadaire en langue anglaise, avait un tirage de
450 exemplaires environ à la fin de 1968, contre 550 exemplaires à la fin de 1967.

1968,
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1. lŒSURES PRISES ANTERIEUmiENT PAR LE CONI'l$ SPECIAL ET
. PAR L t ASSEMBLEE GENERALE
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"1) Le Condté spécial rappèlle et ;-é;;iffim.a 699 concLuetons et recomman
dations en. ce qui concerne les îlE::!B Turqù.es et Oaî.ques , en pa:"'i~icu1t8r celles
qu'il a adoptées à sa 613ème séance, le 25 juin 1968, et que l~Assemblée

générale a approuvées à sa vingt-troisième sessionQ

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration sur l'octroi de
1'indépendànce aux pays et aux peuples coloniaux est, pleinement applica.ble
à. ce territoire.

3) Le Conl1té spécial réaffil"me le droit inaliénable du peuple du
terri~oire à l'autodéte~ination et à l'indépendanceo

4) Le Comité spécial exprime le regret que la PUiSS·1.Il';6 administrante
n'ait pas appliqué davantage les dispositions de la Déclar~~ion sur l'octroi
de J. 'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et des a'J."~j,"es réf'lo;"t1.tions
p~rtinentes de l'Assemblée gé~5rale relatives aux tf~ {re5.

5) Le Comité spécâ.al, invite la Puissance aC:hnirds lUte à encour-ager-
le peuple du territoire à discuter ouvert.ement , Lâbremei...... e't publiquement
des diverses possibilités qui lui sont offertes d'atteindre les Qbjectifs de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aUX peuples
coloni~XK, et à faire en sorte que la population du territoire exerce son droi~

à ltautodétermination en ~ant pleinement conscience de ces possibilités.

2. Après avoir examiné en 1969 la situation dans le ter!'itoire des îles Turques
et Caïques, le Comité spécial a adopté les cor...clusions et r-ecomnandabd.ons . <)

suivantes 11/ :.

le La questdon des 11es Turques et Caïques est ex.::un:inée par le Comit.é spécial
depuis 1964 et par l'Assemblée générale depuâs 1965. Les conclusions et reCOlrman
dations du Comité spécial concernant le territoire sont consignées dan3 les rapports
de cet organe à l'A6se~blée génércl.e à la. èix-neuvîème session, ~t dé :-.:-:!.
vingt et unième à la vingt-quatrième seesf.on Pd 0 Les déc:'sions de J. rAdseI'~ùlée
gêné raï,e concernant le 'territoire fi€:"'J.rent dans les résolutions 2c69 (XX) dol
16 décembre 1965, 2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décaAbre 1967, . ~

2430 (XXIII) du 18 décembre 1968 et 2592 (XXIv) du 16 décembr~ 19690

~ Documents officiels de l'Assemblée énérale dix-neuvième ses6iQ..n~ Annexe!.l.
Annexe No 8, premi~re partie, A 5800 Rev.l), chap. XXIV, par. 133-134; ibid.,
vingt et uni~me session, Annexes, additif. au point 23 de l'ardre du jour,
document A!6300!Rev.l, chap. XXII, par. 469; ibid., vingt-deuxi~me session,
Ann~xes, additif au point 23 de l'ardre du jour (troisième partie), document
A/6700/Rev.l, chap , XXIII, par. 1033; A/72oojAda.10, chap , XXVIII, sect. II B;
A/7623/Add.7, chap , XXVII, par. 9.

y A/7623/Addo7, ehap, XX\7II, para 9.
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6) Le Comité demande une fois de plus à la Puissance administrant~ de
prendre imm.écti.atement des mesuree pour transférer tous les pouvoirs au
peuple de ce territoiré, sans aucune condition ni réserve, conformément à sa
volonté et à ses voeux librement exprimés et a.fin de lui permettre de jouir
d'une indépendance et d'une liberté complèteso

7) Le Comité spécial raFpeJ~e la résolution 2430 (XXIII) de l' AssembLée
générale, en date du lB décembre 1968, et en particulier la décision de
l'Assemblée qui figure au paragraphe 6 de cette résolution, selon laquelle
Il'Organisation des Nations Unies devra prêter toute l'aide nécessaire aux
peuples [des territoir~s intéressés] dans les efforts qU'Lls déploient pour
décider librement de leur statut fubU' 1

0 Il réaffirn.e donc sa conviction
qutune présence des Nations Unies est indispen.sable lors de l' e.]~e!':~ice d't
droit à lra~todétermination afin que le peuple du territoire puisse exercer
ce droit en toute li~erté et sans aucune restriction, en ayant pleinement
conscience des diverses possibilités qui lui sont of!erteso

8) Le Comité spécial demande une fois de plus instarinnent à la Puissance
administrante de permettre à ltOrg~nisation des Nations Unies dfenvoyer une
mission de visite Qans cc territoire et d'offrir à celle-ci toute sa
coopération et toute son assistaP..ce"H

3. Par se. résolution 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969, relative à vir..gt-cinq
territoires, dont les 1.1e5 Tuï,'ques et Caï(I~l'3S, 1 t AEse:llb~ ée générale a notamment
appr8UV€ les ch~pitres du rapp~rt du C8mité spécial relatifs ~ ces territoires et a
prié le C8mité spé cta l. de corrt i.nue r ~ accorder une atrterrtLon spéciale à ces
territoires et de faire r-appor-t ~. l'Assemblée générale, Lor s de sa vingt-cinquièmfJ .
se ss Lon, sur l'a.pplicati~n de la, résolu.ti~no

~-,

•
lt
[ B-,

,
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2. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRIm~/

B. EVOLUTIO~r CONSTITUTIONNELIJE ET POLITIQUE

Constitution-

Iv

"

A. GENEPAT,ITES

4. Géographiquement, les îles Turques et Caïques font partie des tles Bahamas.
Elles ~ont situées approximativement à 90 miles au nord de la République
DOIl!inicaine} à 720 miles au sud-ouest des Bermudes et à 450 miles au lro··d·.eot de
~a JamaIque_ :n.les se composent de deux groupes d'îles séparés pe,~ un chenal
d'eau profonde, dfune largel~ de 22 miles 'environ, connu sous le nom de ~"ssage

des îles Turques. Les îles ~~ques se trouvent à l'est du passage} les i~es
Caïques. à l' eues..~. L1 ensemble du groupe s' éteûd sur 75 miles d J est; en ouest et
;0 miles du nord au sud. On évalue leur Bl.1.perfi.cie à. 166 miles cazréa
(430 kilomètres carrés). Elles sont situées dans la zone des cyclones.

7. La nouvelle Constitution est entrée en vigueur le 18 juin 1969; le texte
en a été publié dans le Turks and Caicos Islands (Constitut.ion Ord~) de l,.969
qui a abrogé l'Ordre-en-conseil de 1965 et les amendements y relatifs. La
principale innovation que prévoit la nouvelle Constitution est la création d'un
Conseil. d' Etat dont la major!té des membres sont élus et remplace l'ancien
Conseil exécutif et l'ancienne Assemblée législative. La nouvelle Constitution
maintient les liens politiques et juridiques qui unissaient le territoire
aux Bahawas; le Gouverneur des Bahamas est aussi le Gouverneur des fIes Turques
et Caïques È/; et il peut ~tre fait appel des décisions des tribunaux des îles
Turques et CaIques devant la Cour d'appel des Bahamas.

6. Au dernier recensement qui remonte au 7 avril 1960, on a dénombré
5 668 habitants, dont 3 468 vivaient dans les centres de production de seJ. de
Grand Turk, de SaJ.t Cay et de Cockburn Harbour et 2 200 dans les îles CaI,:].1).es;
près de la moitié des personnes recerlsées (2 257) étaient des enfan~s. Au total
5 315 personnes étaient d1asccndance africaine, 216 étaient des çétis, 77 étaient
d'ascendance européenne et plus de 60 n8n classées. A la fin de 1964, on évaluait
la popuIa'tLon ~ 6 628 habitants.

.5. Les 1'les Turques se composent de deux ïles habitées, la Gre,Lde ~1n:que et la
Caye de ~el, de six cayes inhabitées et d'un grand nombre de ré~ifs. Les
principales îles du groupe des Caiques sont la Caïque du Sud, l~ Caiq~e orientale,
la Grande Caïque ou Caïque du milieu, la Caïque du Nord., Pl'ov::.der.ciales (que les
habitants appellent communément Blue Bills) et la Caïque occidenta,.leo

111 Les renseignements qui figurent dans cette section sont tirés de rapports
publiés antérieurement. On a égal€m~nt utilisé les renseignements que le
Royaume-Uni a communiqués au Secrétaire général le 4 novembre 1968 et le
4 septembre 1969, conformément à 1~a11néa ~ de l'Article 7; de la Charte,
pour les années sJachevant le 31 décembre ,1967 et le 31 décembre 1968.

Suivant l'Ordre-en... conseil" l'expression "Gouverneur" s'entend de la
"personne qui assume présentement les :fonctions de Gouverneur et de
Comma.ndant en chef des Bahamas".

- 216 -

, 0



• • • #> ..

"" ~ ~ . . .. -- .... ' .. ..
" ..' .. • }' • <l
.~. ~ -;W _ ~ \. "... t ~.. .. _ t ... ~ "._'o • • • .., • J.. ~ _ r ~ .. _ .r~.. .. '" '.. . . '" ~ .. ~

10. LIAdministrateur, sur ltf-l,v:i..3 du Conseil d'Etat et avec son EL.~'pl"obetion, "es t
habilité à légiférer peur le maLrcien de l'ordre :,public et pour la bonne
administration du tex'ritoire". Il est tenu "de consulter le Conseil lorsqu' 11
définit la politique du gouverneiJ1ent et lorsqu'il exerce des fonctions" qui lui
ont été confiées en vertu de l'Ordre-en-conseil ou de toute autre loi en
vigu.eur dans le territoire. Il peut pasaer outre à l'avis donné par le Conseil
si II se10n lui, il est opportun. de le faire .pour répondre à la confiance placée
par la popul~:.tion ou. pour assurer le b:ten-$tre des îles"; en pareil cas,
il est tenu e:obtenir l'assentiment préalable du Secrétaire dtEtàt ou du
Gouverneur•

ge LfAdministrateur est nommé par le Gouverneur conformément aux instructions
que lUi donne la. Reine pF.-J:' l'intermédiaire du Secréta.ire dfEtato L'Administrateur
exerce les fonction::; Ilçui peuvent; lui gtre confiées soit ea vertu de
11 Ordre-en-conseil soit. en v~.ctu de toute autre loi, ainsi \f;.te toutes autres
fonctions que Sa Majesté ou 1-3 gouverneuv ;)t;'Ltt lui c()nfier'~. !1 se
conforme, dans l'exercice de t.oucea ses fonctions, aux 1nstruc'f;ions que la.
Reine ou le Gouverneur peut lui donner le cas échéant. L'Ordre-en-cC'nseil stipule
que "La question de savoir si l".!iC'L'1ltnistj:.~\'t.eur H. !'es:;-~cté, ou non, daI!s quelque
cas que ce soit, les :Lj:-~ctruc+.~.ons gue la He-!.ne ou le Gouverneur a pu J*ui
donner échappe à la CC1:fi?étenc:3 d~';; tribunë",ux tr

•

a) Gouverneur---------
8. Le Gouverneur exerce, dans le territoire, les fonctions "qui peuvent lui
~tre confiées soit en vertu de l'Ordre-en-conseil soit en vertu de toute
autre loi en vigueur dans les tles, ainsi que toutes autre3 fonctions dans les
nes que Sa Majesté peut lui confier". Il se conforme, dans l'exercice
de touteS ses fonctions) aux instructions que la Reine peut lU.i donner le cas
échéan-t. L'Ordre-en-conseil stipule que uJ.,n. question de savoir si 1,e
Gouvel'neur a respecté, ou non, dans quelque cas que ce soft, les instructions
que la Reine a pu lui donner échappe à la compébence des tri"bvnaux ll

• Le
Gouverneur peut, quand il se trouve dB,UP le "territaire, exercer les :ronctions
dévolues à l'Administrateuxn
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11. L'Administrateur n'est pas tenu de consulter le Conseil en ce qui concerne:

s
ni) Toute fonction qui lui a. été confiée en vertu d'une dis:posit!on

de l'ordre-en-conseil et dont l'exercice est laissé à sa discrétion ou
qu'il exerce conformément aux instructions que lui a. données Sa Majesté
par l'intermédiaire du Secrétaire d'Etat ou le Gouverneur;

i1) Toute fonction qui lui a été confiée en vertu de toute autre
loi qui l'autorise à exercer cette fonction sans consulter le Conseil;

,
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ii1) Tt)ute !uest1on de politique. ou toute fonction qui, à son &Vis,
porte sur la défense, les affaires extérieures, la sécurité intérieure, la
police ou certaines questions précises intéressant la fonction publiquej

iv) Tbut cas où, à son avis, la question qui appelle une décision
a un caractère trop routinier pour nécessiter l'avis du Conseil ou auquel
s'applique une décision antérieure;

v) Tout cas où, à son avis, la ~uestion a un caractère d1urgence

qui 1 t oblige à prendre une déci:sion avant de pouvoir consulter le Conseil. If

Dans t~us les cas gui entrent dans cette derni~re catégorie v), ltAdministrateur
est tenu de communiquer, aussit6t que possible, au Conseil les mesures qu'il a
prises et les raisons qui l'8nt amené à les prendre.

12.. Le Conseil d'Etat a pour rôle de "consetLlez l' Adininistra.t,~m: en Illt~tièl':e

d'administration des îles". Il comprend: i) le Tr~sorier (memb:r-e ès <;itlalités);
ii) un membr~ nommé par l'Administrateur et choisi parmi les personnes qui
exercent des fonctions publiques et qui 'ont une formation juridi~~~; iii) un membr~

nommé par l'Administrateur et choisi parmi les personnes qui exercent des fonctions
publiques; iv) deux ou trois membres nommés par' l t Administrateur et choisis parmi
les su;;ets britanniques ayant 21 ans accomplis ; v) neuf membres élus. LePrésldent
du ConGeil d'Etat (spell'.ker), nomm() par l'Administrateur "après consultation du
Conseil d'Etat", est choisi parmi les membres élus du Conseil.

13.. L'ordre-en-conseil prévoit que "le Conseil d'Eta.t n'est convcqué que sur
décisi.on de l'Administra.teur et à sa discrétion". L'Administrateur convoque le
Conseil dlEtat en séance publique par l'organe du Journal officiel. Les sé~nces
sont présidées par le Président. Lorsque le Conseil se réunit pour consultation
avec lfAd~inistrateur, ses séançes sont privées. L'Administrateur ou, ,s'il se
trouve dans le territoi.re, le Gou.verneur préside ces ~éances privées. Le quorum
~st fixé à cin1 membree, dont trc'1;j au moins doivent être des membres élus. Le
Conseil adopte son propre r'ègLemenf intérieu;r, sous réserve de l t é~pp::"o'hQ.tton de
~!Administrateur. L'Administrat(~u~ peut créeI( un ou plusieurs ccmitéc.: au. Conseil
d'Etat pou~ s'occuper des affaires publiques à l'exception de celles ~ui tuuchent
à la défense, aux affaires extérieures,à.la sûreté intérieure, à la police et
à des questions précises intéressant la fonction publique •

. •.•••1'

14. Le siège du gouvernement ëst, à Grand Turk. Un commissaire de district,· dont
le bureau est à Cockburn Harbour~ est chargé des actes d'administration courante
pour les îles Caïques. En 1969, il y avait dans le territoire environ
200 employés et fonctionnaires du gouvernemente
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15. La législation en vigueur dans le territoire se compose du droit coutumier
anglais (Common Law of England) t~l qu'il existait à l'époque du peuplement, de
certaines lois d'application particulière du Parlement britannique et de la
Législature des Bahamas, et des ordonnances prises par les autorités locales.

16. L'administration de la justice est confiée à un Magistrate, qui cumule
également les fonctions de juge suppléant à la Grand ëëürt. Pour les délits graves
l'instruction est menée soit par l'un des juges de paix-:-il y en a 30 -, soit
par un juge envoyé des Bahamas pour préside~ les audiences. Le Magistrate est
également chargé du service de l'enregistrement~ ----------

11. Il peut être fait appel des décisions des tribunaux du territoire d&vant la
Cour d'appel des Bahamas. La Cour a compétence "pour connaître des appels des
décisions des tribunaux des îles et les juger s'ils sont interprétés en vertu
d'une loi alors en vigueur dans les îles". A cet effet~ la Cour siège soit dans
le territoire, soit dans les îles Bahamas "selon la. décision que le Président
de la Cour prend de teIJLps à aucr-e tl

•

~artis pglitiques

18. Il n'y a pas de partis politiques dans le territoire.

?égime électoTal

19. Des élections générales ont lieu en vue d'élire les membres du Conseil
d'Etat, "4 ans et 9 mois au moins et 5 ans au plue après la date à laquelle le
Conseil a été formé pour la dernière fois Ir. Les dernières élections ont eu lieu
le 2 septembre 1967.

20. Pour les élections au Conseil d'Etat, le territoire est divisé en circons
criptions électorales. A l'heure actuelle; le Conseil compte neuf membres élus,
mais la Constitution prévoit l'élection, en tant que de besoin, d'autres membres.

21. Seul est éligible au Conseil d'Etat "quiconque fait partie de la population
des îles" J est âgé de 21 ans accomplis, réside dans le territoire depuis au moins
12 mois consécutifs, ou est domicilié dans le territoire et y réside à la date
de l'élection. L' exprecs i.on "quiconque fait par·tie de la population des 11esu

s'entend d'un sujet britannique qui a) est né dans le territoire; b) est né horS
du territoire de parents nés dans les îles; ou c) a reçu de l'Administrateur
un certificat de naturalisation en application du British Nationality Act 1968 et
est l'épouse d'un homme auquel s'applique l'un quelconque des paragraphes
précédents •

Bases militaires

22. Il Y a deux installations militaires d~s Etats-Unis'dtAmérique dans la
grande Turque: la base d'engins téléguidés de l'armée de l'air des Etats-Unis
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et une statiqp navale, de Laemardne dès Etats-Unis. Il Y a auss ï , dans la Ca'ique
du Sud, une stat.ion de garde-côte des États-Unis. Selon les zensefgnementis f'ournï.a
par la Puissancé aàministrante pour 1967 et 1968, 200 à 300 m~litaires et civils
des Et8~s-Unis se trouvaient stationnés dans la grande Turque. En octobre 19691

l'Administrateur a déclaré qu.e ces installations employaient entre 300 et
400. Américain.s. En 1965/66, 32 habitants des îles ~taient. empLoyé s dans les
bases : 68 à la base d'engins- té19guidés de l'armée de l'air des Et[.tA-Unis et
14 à la station navale de la marine des Etats-Unis. En 1969, ce chiffre était
de 66.

23. Le ,territoire ne tire aucun revenu des installations militaires des
Etats-Unis, qui y sont une cause de plaintes. Au cours d'une conférence de presse
donnée en octobre 1969, l'Administrateer a déclaré que, selon le' sentimeDt général,
"lea Américains devraient :fa.ire un geste paur remercier les insulaires de leur
céder les terrairl,'s qufils occupent - parmi les meilleurs de la grande Turque u •

L'Administrateur a déclaré également que les autorités du territoire avaient
Ifentemé depu~s quelques mois des négociations avec les Etats-Unis à l'échelon
gouvernementaltl pour régler cette question.

Autres faita nouveaux

24. Selon certains rapports, des habitants se seraient plaints que la nouvelle
Constitutien soit entrée en vigueur sa.ns que les représentants du peuple du
territoire aie~t été dûment consultés et qu'il ne so~t pas possible de lui
apporte~ des amendements. Lors d'une entrevue en octobre 1969, l'Administrateur
s. répondu en ces termes aux plai:1tes formulées : Ut' accord était complet sur tous
les -aspects de la Constitution. Il n'a jamais été nécessaire de t~IJi-r à Londres
une confézence générale. Nous avions une petite délégation qui a r enconbré
le ministre d'Etat lord Shepherd quand il est venu ici, mais il était ÏI!;.ltile
d'organiser une réunion générale avec les représentants du Ministère des affaires
étrangères) puisqu'il y a eu accord de bout en bout au cours des entretiens que
nous avons eus".

C. SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

25. La situation économique du territoire continue àêtr~ difficile. Les 1les
sont arides et les possibilités de l'agriculture y sont fort minces. La production
de sel par évaporation solai:re de l'eau de mer, autrefois l'industrie de base du
territoire est dans le marasme et continue à baisser. On estime en général que
lfexpansion de l'industrie touristique offre les meilleures perspectives de
développement pour l'avenir.

Questions foncières

26. Un service foncier a été créé en 1967 pour- enregistrer les titres de
propriété foncière. On prévoit que les décisions en la matière auront été prises
vers la fin de 1970. Un service chargé de la planification et du développement
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a également été créé afin de contrôler et de surveiller la construction ainsi ~ue

la planification fut~re dans le territoire.

29. La production de sisal a continué à baisser et depuis 1969 a cess6 d'avoir une
imp~rtance écon8mique. Le tableau ci-apr~s indique quelles 8nt été les exportations
de sisal entre 1965 et 1967 :

~griculture et é1~vage

28. Il n'existe pratiquement aucune agriculture dans les tles qui exploitent le
sel, mais aux tles Caïques on cultive du mals, des haricots et d'autres cultures
en quantité suffisante pour satisfaire les besoin8 des habitants. Les problèmes
principaux consistent dans les conditions de salinité ambiante, dans l'irrégularité
des précipitations et dans le risque dtouragans.

Valeur
(livres sterling)

3 389
1900
2 399

29
18
20

Tonr.es

1965
1966
1967

Toutes les valeurs indiquées dans le présent document sont exprimées en
livres sterling. Ont cours dans le territoire les billets de banque
jamaïquains et les pièces de monnaie britanniques. lLe dollar des Etats-Unis
est accepté. Le 8 septembre 1969, le dollar jamaïquain a remplacé la
livre jamaïquaine, à la suite de l'introduction QU système décimal d?~s la
monnaie. Deux dollars jamaïquains valent une livre sterling ou 2,40 dollars
des Etats-Unis.

~I

30. Le bétail appartient essentiellement à des familles et à de petits propriétaires
On estime qu'il y a environ 1 000 bovins et 600 ânos sur la grande ~Jrque; il y
a quelques cflevaux et chèvres dans le territ8ire. En 1969, le Conseil a appl'ouvé,
en dépit de l'opposition de quelques habitants de la grande Turque, des lois
demandant à la population de la grande Turque et de la Caïque du Sud de réduire
le nombre de têtes de bétail de manière à éviter une plus grave détérioration des
s81s due à une utilisation tr8p intensive tes pâturages. La déci--:ion du C8nsei1 a
s8ulevé une certaine opposition et provoqué quelques protestations dans le
territoire.

27. Sur la grande Turque et la Caïque du Sud, 5 à 10 p. 100 des terres appartiennent
à la couronne; dans les autres îles les terres de la couronne représentent
75 p. 100 d,e la superfiqie totale. Le prix des terres augmenta rapidement, surtQl.lt
depuis quelques années. Selon certaines indications 1 en 1967} un acre de terre
en bordure d'une très belle plage valait 50 livres !/; à la fin de 1969, le
gouvernement vendait de beaux lots en bordure de plage au prix de l 000 livres
le demi-acre. En 1969, des terrains complètetnent en friche dans des îles non
développées valaient de 150 à 250 livres l'acre.
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l'@che

31. La pêche représente un secteur important de l'économie et la langouste est
devenue le principal produit d'exportation du territoire. Le tableau suivant
indique quelle~ ont été les exportations de langoustes entre 1966 et 1968

Livres Va Leur'
(livre3 sterling)

1966 95 875 29 968
1967 122 165 38 228 ' Jo

1968 174 860 58 115

32. Les exportations de conque sécnée vers Haïti vien~ent au deuxième ra~g des
exportations de produits de la pêche. En outre, les coquilles sont exportées aux
Et~ts-Unis. Le tableau ci-après représente les chiffres les plus récents dont
on dispose pour les exportations de ces deux produits :

Conque séchée Coqui~1-e~

Nombre Valeur Nombre Valeur
i

(livres-8terling) ( livres-:::terling)

1966 624 650 2 152 192 779 1 200
1967 485 100 2 713 ••• ...
1968 ... • • • 187 000 630

S8urces d'énergie et reSS8urces ~drau~iques

33. L'eau des puits existants ne peut servir à la c8ns8mmati~n. Les habitants
àes tr~is îles pr~ductrices de sel (grande Turque, Salt Cay et Caïque du Sud) 8nt
r ecours pour Le-ir appr-ovLs Lonneme rrt en eau à des r é se rvo i.r s publics, l'eau de
pluie se vendant à 1/2 penny le ga Ll.on. Il existe 34 de ces réservot.ra, donc la
capacité totale atte5.nt 1 324 000 gallons. On estime que les pr omot.eur s d'h3tels
deVT8nt installer leurs pr8pres petites usines de dessalement.

3i~. Il n'existe de c8mpagnie publique d'électricité que sur la grande Turque et
la Caïque du Sud~ Sur la grande Turque, elle a une capacité de 250 kW et dessert
envir~n 110 usagers. En 196j, un permis a été délivré à la Caic~s Campany, Ltd.
(anciennement Caic~s Holdings~ Ltd.) p~ur construire à la Caïque du Sud une
génératrice privée.

Ress8urces du saus-sal

35. Le permis de prospection pétrolière accordé en 1955 à la Bahamas Califarnia
ail C8mpany et ren~uvelé en 1965, puis en 1967, est venu à expiration en 1969.
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36. ~s salines de grand Turk et de Cockburn Harbour ont fermé en décembre 1964;
il a été décidé que les sali.nes de Salt C&.y continueraient à fonctionner J aucun
a.utre moyen de subsistance n ' ayanb pu être trouvé pour les habitants de l file.
En 1966, une subvention publique de 9 7h5 livres (contre 8 017 livres en 1965) a
été nécessaire pour maintenir en activité l'exploitation de Salt Cay,; en 1967,
la subvention s'est élevée à 12 450 livres sterling.

Industries

37. Quarante-cinq personnes étaient employées à Salt Cayen 1968, contre 43 en
1 Jo 1967 et une moyenne de 55, au cours des deux années précédentes. La production a

été de 2 901 tonnes en 1967, de 5 550 tonnes en 1966, de 4 193 tonnes en 1961 et
de 2 200 tonnes en 1968.

38. Le tableau suivant indique quelles ont été les expédLtLona de sel entre"
1966 et 1968 :

Tonnes Valeur----_. -
(livres sterling}

19)
1966 5 580 9 132
1961 3 710 6 ~51

1968 2 504 3 796

39. Selo!} certains renseignements" les captt.aux comaencenf à affluer vers le
territoire pour le développement du tourisme et dans divers endroits d~s travaux
ont été entrepris pour la cons~ruction de nouveaux hôtels, la modernisa.tion. des
hôtels existants et lfamélioration des installations de 1 1 aér opor t . L1île de
Providenciales a attiré une compagnie de développement privé~, la Provident Ltd.,
qui a construit un réseau de routes, une piste d'atterrissage, une-aérogare et
a achevé la construction d'un petit hôtel. Des parcelles de terrain pour la
construction de maisons privées sont en vente êt la construction d'un vaste hôtel
de villégiatur·e est envisagée.

40. L'Administrateur a déclaré en :JctCJbre 1969 qu'il avait eu des difficultés à.
:Jbtenir l'appr:Jbation du G:Juvernement du R:Jyaume-Uni en ce qui concerne l'octroi
de concessions à des p~'~moteurs pour les encourager à venir dans le territoire.
A la demande du Gouvernement du territoire, une équipe de spécialistes du déve
Loppemerrt s'est rendue dans l'1:le au début de 1970 afin d'examiner les possibi
lités d'avenir en matière d'expansion du tourisme et d'établir un rapport à ce
sujet.

Transports et c8mnmnicati8ns

41. D'après le rapport de la Puissance administrante, l'état des routes a cJntinué
d'empirer sur'tout sur la Caïque du Sud et sur la grande Turque où le nombre des
véhicules a augmenté cJnsidérablement.

42. En 1963, des pf.s'te s d'envol orrt été cons t ruâ'te a sur la Ct 're de Sel (Salt Cay)
et sur Providenciales et des pistes d'envol temporaires ont été aménagées sur la
Caïque du Nord et la grande Caïque. En 1968, la longueur de la piste d'envol de
la Caïque du Sud a été portée à 2 km environ et elle a été pavée pour pouvoir
être utilisée par les appareils Avro 748 à turbo-réacteurs. La nouvelle aérogare
a été inaugurée Jfficiellement en juin 1969; elle abrite les bureaux des
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Commerce

J

1.Exporta 1:ions
(en 1i-Jressterling)

44 1~44

44 953
50 692
63 133

Importations
(en livres sterling)

360 922
422 795
356 943
442 793

1955
1966
1967
1968

compagnies Caicos Airways Ltd. et Bahamas Airways L~d., ainsi que les bureaux des
services de douane et d'immigration et ceux des services d'~dministration ùe
l's'report. Sur la grande Turqu~, on a construit à l'aéroport une nouvelle
aérogare et un nouveau parc à voitures. La compagnie ~l2.amas Airways, qui
constitue le plus important moyen de liaison ayec les régi8ns v8isines, a
continué d'assurer un service entre Nassau, la Caïque du Sud et la grande Turque.
Une compagnie privée, la Caicos Airwavs asstrre des liaisons aériennes internes..,. -~-entre toutes les 1les habitées.

45. Les importations et exportations pou.r les années 1965 à 1963 ont été évaluées
comme suit :

Les principales importations sont les denrées alimentaires, les boissons, l~

tabac, lês art~clGs manufacturés et les matières premières. Les principales
exportations sont la langouste, les coquillages, le sel et le sisal.

44. La Cable and Wireless (West Iodies) Ltù. exploite un service de téléphone
sans filrëliant le territoire à Kingston fJamaïque) et- assurant des liaisons
avec l'Amérique du Nord. Les droits d'utilisation des câbles accorJés à cette
société ont été renouvelés en 1962 pour une pé~:one de 20 ans; S~ li8ence de radie
a été renouvelée au même moment. Le système de rt~dio-t61éphone du gouverncmerrt ,
expl.oâté en coo~6ration avec la Cable and Wire].:~s~, L.:!?d., assure un se rvf.ce entre
Grand Tu:ck, Salt Cay et Cockburn Harbour. Le gouvernement expLoâ.te égaler.:ent
un service de téléphone sur la grande Turque. Au début de 1970, la c8mpagnie a
terminé une étude de l'ensemble du réseau de t~lécommunications dans le territoire.

43. Trois ports fonctionnent dans le territoire :-Grand Turk, Salt Cayet
Cockburn Harbour. A Grand Turk, il existe un débarcadère, propriété du Gouver

'nement ies Etats-Unis, où l'eau atteint une profondeur de 5 m environ.

i
1

"

1
, 1

Finances publiques

46. Les principales sources de recettes sont les droits de douane et la vente
de timbres : 84 000 livres sterling et 40 000 livres sterling respectivement,
en 1969, c':)ntre 35 139 livres sterling et 1::> 101 livres sterling en 196B;
69 501 livres sterling et 54 238 livres sterlin~ en 1967 et 50 300 livres sterling
et 21 ]25 livres sterlinp- en-1966. Les bases militaires des Etats-Unis ne paient
pas de loyer annuel, et l~s fournitures intr8duites sur tes bases s8nt CX€lnptes de
droits de douane. Il n'y a pas d'imp6t foncier ni d'imp6t sur la propriété, ni
sur le revenu dans le territoire.
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!es 47. Il existe une banque d'épargne de l'Etat et une banque commerciale (Barclays
Bank D.C.a.) dans le Territoire.

Aide du Royaume-Uni

49. Le gouvernement n'a pas de service sfoc~'lpant spécialement de la main-d'oeuvre.
Il existe dans le Territoire un syndicat en~egistré, le st~ George's Trade Union de- .....-.....-
Cockburn Harbour.

48. Des subventions du Royaume-Uni, approuvées pour la première fois à la fin
de 1955, ont é t.ë versées jusqu'à la fin de 195'3, date à laquelle le Gouvernement
fédéral des Antilles a assumé la charge de ces subventions. Le Royaume-Uni a
assumé à nouveau cette r esponsabl Lité en 1962. Le tableau suivant indique le
montant des subventiJns depuis 1966 :

196 397
]27 143
224 000
253 000
291 000

(Livres sterling)

D. SITUATION SOCIALE

1966
1967
1960;
1969
1970

50. Les seur-ces :l'emp:;"oi act ueLl.e c sont la productton restreinte fle sel ~ Salt Cay,
les deux bases des Etata-Uni.s à Grand Turk, la pêche à la lang'Jti.;-'te et à la conque
~ la Caïqu~ du Sud, et aussi les divèrses sociétés de tran3ports ma~it~mes. Etant
donné les p0~:sibilités d'emplOi limitées et le faible niveau des salaires, une
fraction croissante de la population migre vers les Bahamas pour trouver du travail.
Les premières phases du d~veloppement du tourisme ont offert certaines possibilités
d'emploi nouveI'l.es à la maî.n-û t oeuvre locale. A mesure que ce développement
s'intensifiera, on espère qu'il Hermettra d'arrêter la migration vers les Bahamas
et qu'il encouragera la main-d!oeuvre qualifiée à ~evenir dans le Territoire.

Main-d'oeuvre
•

J

1.

.e.

,
re

:1io

lre .

•les

51. Il n'existe pas de système de sécurité sociale dans les îles mais des allo
cations sont versées aux femmes de plus de 60 ans et aux hommes de plus de
65 ans qui sont sans ressources.

Coût de la vie

.ng
lt
de

52,; Les denrées alimentaires de base et aut.res produits d 1 al.âment.at.Lon sont
excessivement chers. En outre~ les loyers sont relativement él~vés en raison de
la pénurie aiguë de logements adéquats ~ GranQ Turk et de la demande accrue créée
par le~ familles des membres du personnel de la base aérienne des Etats-Unis.

Santé publique

53. Les services médicaux du Territoir~ sont administrés par le médecin du Gouver
nement en poste à Grand Turk. Les dépenses ordinaires du gouvernement pour les
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services médicaux et la santé publique, y compris la rémunération du persannel, ant
atteint 40 536 livres sterling en 1968, soit 10,39 p. 100 du montant tatal des
dépenses ordinaires; elles s'élevaient à 29 845 livres en 1ger, soit 9,6 p. 100 de
ce total, et à. 23 766 livres en 1966, soit 8,8 p. 100. Le morrtarrt estimatif'
apprauvé des dépenses pour 1969 s'élevait à 37 388 livres.

54. Il existe un hôpital de 20 lits à Grand Turk et des dispensaires dans les
agglomérations. Un médecin agréé par le gouvernement et un dentiste desservent
le Territoire.

55. Le taux moyen de mortalité dans le Territoire est dfenvirop 8,66 p. l 000 41

ctest toujours pa-rmi les enfants de moins dt un an que le pourcentage de d~c~'s est
le plus élevé - 65,7 p. l 000 en 1967.

57. L'enseignement est gratuit dans tout le Territoire et obligatoire pour les
enfants ~e 7 ~ 16 ans à Grand Turk, à Salt C~ et dans la caïque du Sud. En 1968,
il Y avait au total 1 770 enfants d'âge scolaire dans le Territoire, contre
i 748 en 1967.

58. Treize écoles ~rimaires publiques et. trois ~coles primaires Lndépenânnbea
desservent les six iles habitées. L~école de Grand Turk dispense un ens~ignement

primaire et secondaire; il existe aussi une 6cole secondaire indépendante.

56. Le système dt enseignement du Territoire es t adL1inistr~ par le ..:l29~~~f
Education d6signé par 1 l admi ni s t r at eur . Les dépe~ses ordinaires drE~seigl\ement se
sont ~1evées ~ 48 865 livres en 1968, soit 2,5 p. 100 du montant total de~ d~penses
publiques, contre 41 651 livres en 1967 et 29 421 livres en 1966, soit 13,5 et
10,9 p. 100, res:pectivement, de ce total.

59. En 1968, 82 instituteurs enseignaient dans les écoles primaires, contre 72 en
1967, tandis que 1 521 él~ves fréquentaient ces ~coles, contre 1 548 en 1967. Les
chiffres correspondants pour les écoles secondaires étaient 8 professeurs et
173 él~ves en 1968, contre 7 professeurs et 135 ~l~ves en 1967.

61. Il existe ~ Grand Turk une bibliothèque publique comportant 6 000 volumes et
une salle de lecture.

60. Au début du mois de janvier 1970, le premier hebdomadaire du Territoire,
uThe Conch News tl , a commencé à paraître. L'imprimerie du gouvernement publie
chaque semaine l'Official Gazette, tirée à 250 exemplaires. Cable and Wirel~

(West Indies) Ltd. distribue en nombre limité d'exemplaires un bulletin quotidien
subventionné par le gouvernement.
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1. DECIS IONS PRISES ANTERIEu"REMENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

3) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple du
territoire à l'autodétermination et à l'indépendance.

2 ,,,,0
- cu-

5) 12 Comité spécial exprime le regret que la Puissance administrante
n'ait pas appliqué davantage des d Ls pos Ltd.ons de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et les autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale relatives au territoire .

;Q~uments officiels de l'Ass~mblé~géné!ale.'--Èix~~vi~~_~es~.t..QI!.J.~..Q..Q~~'§' ,

An~~~~~8 (première partie) (A75800lHev.l), chap. XXI J par. 308 à 321 et 333;
ibid., vingt et unième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du
jour" d~èumentA·/t1300TRév.l, chap , XXII, par. 469; ibid~-, vingt-deuxième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (troisième pâibie), document
A76700/Rev.1, cnap , XXIJI, par. 1033; A/72àO/Add.10. chap , XXVII, seèt-;' II;
A/7623/Add.7, chap. XXIV, par. 9.

A/7623/Add.7, chap. XXIV, par. 9.

4) Le Comité spécial note avec regret que, malgré certains progrès
réalisés sur le plan politique, aucun progrès notable n'est intervenu dans le
territoire sur le plan constitutionnel depuis que la question a été examinée
pour la dernière fois par le Comité fpécial et par l'Assemblée générale en 1968.

2) Le Comité spécial réaffirme que la DéclaTation sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux est pleinement applicable au J

territoire.

"1) Le Comité spécial rappelle et réaffirme ses concluE:ions et recomman
dations relatives aux îles Vierges américaines, en particulier celles qui
ont été adoptées à sa 613ème séqnce J le 85 juin 1968, et que l'Assemblée
générale a approuvées a S8 vingt-troisième session.

2. Après avoir examiné la question du territoire des îles Vierges américaines
En 1969, le Comité spécial a adopté les conclusions et recommandations ci-après b/ :

b/

1. La question des îles Vierges américaines est examinée par ie Comité spécial
depuis 1964 et par l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et recomman
dations du Comité spécial concernant le territoire sont consignées dans les rapports
de cet organe à l'Assemblée générale aux dix-neuvième J vingt et unième J

vingt-deuxième> vingt-troisième et vingt-quatrième sessions al. Les décisions de
l'Assemblée générale concernent le territoire dans les résolution 2069 (XX) du
16 décembre 1965, 2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967,
2430 (XXIII) du 18 décembre 1968 et 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969.

a/
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8) Le Comité spécial demande une fois de plus instamment à la Puissance
administrante de permettre à l'Organisation des Nations Unies d'envoyer une
mission de visite dans le territoire et de lui offrir toute sa cocpération
et toute son assistance. Il

cl Les renseignements figurant dans la présente section sont tirés des rapports
déjà publiés et des renseignements communiqués au Secrétaire général le
Ler avril 1970 par les Etats-Unis d'Amérique J pour l'année se terminant le
30 .iuln 1969, en application de l'alinéa e ) de L'Ar t LcLe 73 de la Charte.

6) Le Comité spécial invite la Puissance administrante à encourager le
peuple du territoire à discuter ouvertement, librement et publiquement des
diverses possibilités qui lui sont offertes d'atteindre les objectifs de la
réclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
et à faire en sorte que la population du territoire exerce son droit à l'auto
détermination en ayant pleinement conscience de ces possibilités.

1

1

:1

A. GENERALITES

RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE ~I2.

7) Le Comité spécial rappelle la résolution 2430 (XXIII) de l'Assemblée
gé néraLe, erJ date du 18 décembre 1968, et en par-t.Lcu'Lf.er la décision de
l'Assemblée qui figure au paragraphe 6 de cettE résolution, selon laquelle
'l'Organisation des Nations Unies d~vra prêter toute l'aide nécessaire aux
peuples Ides territoires intérEssé~/ dans les efforts qu'ils déploient pour
décider librement de leur statut futur'. Il réaffirme donc sa conviction
qu'une présence des Nations Unies est indispensable lors de l'exercice du droit
à l'autodétermination afin que le peuple du territoire puisse exercer ce droit
en toute liberté et sans aucune restriçtion en ayant pleinement conscience des
diverses possibilités qui lui sont offertes .

3. Par sa résolution 2592 (xxrv) du 16 décembre 1969, relative à 25 territoires,
dont les îles Vierges an~ricaines, l'Assemblée générale a approuvé notamment les
chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires et prié le
Cotrd.t.é spécial de continuer à accorder une attention spéciale à ces territoires
et de faire rapport à l'Assemblée généralE, lors de sa vingt-cinquième session,
sur l'application de cette résolution.

4. Les îles Vierges américaines, situées à environ 40 miles (64 kilomètres) à
l'est de Porto Rico, compten~ environ 50 Îles et Îlots dont les plus importants
sont Saint-Thomas, Saint-John et Sainte-Croix. La superficiF. totale des trois îles
principales est de 132 miles carrés (341,9 kilomètres carrés). Sainte-Croix a une
superficiE de 84 miles carrés (217 kilomètres carrés environ), soit 28 miles
(45 l~ilomètres environ) de long et ,jusqu'à 6 miles (9,6 kilomètres) de large.
Saint-Thomas a une superficie de 28 miles carrés (70 kilomètres carrés environ),
soit 13 miles (20,8 kilomètres) de long et ,jusqu'à 4 miles (soit 6,4 kilomètres)
de large. Saint-John a une superficie de 20 miles carrés (51 kilomètres carrés
environ), soit 9 miles (14,~- kilomètres) de long et ,iusqu'à 4 miles
(6,4 kilon~tres) de large.
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5. Le tableau ci-après montre l'accroissement de la population entre les années
1950 et 1969 :

Constitution

B. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Charlotte Amalie, la capitalE, avait une population de 12 880 habitants en 1960.

•••

925

l 347

Saint-John

12 103

Sainte-Croix

13 813

Saint-ThomasTotal

32 099 16 201 14 973

49 742 26 375 22 020

56 699 30 616 al 26 083

62 802 33 556 al 29 246

65 000 • • • • • •

26 665

Gouverneur

• •••• ~ •••••••••• il ••••••

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

a)

1960 (recensement effectué
par les Etats-Unis) ..•••.

1965

1967

1968

1950 (recensement effectué
par les Etats-Unis) ..••••

1969 (estimation) .••••.•••.

al y compris Saint-John.

6. La loi fondamentale du territoire est contenue dans la loi organique de 1954
révisée) en vertu de laquelle le Congrès des Etats-Unis a autorisé la création

. d'organes exécutifs, législatifs et judiciaire~ du gouvernement local. Cette loi
a été depuis remaniée par plusieurs décisions àu Congrès, dont la plus récente,
le Vtrgin Islands Elective Governor Act a été promulguée le 23 août (voir par. 9
à 20 ci-après):------------------------

1
:1

1

1
·1
:!

7. Le Gouverneur est actuellement nommé pa~ le Président des Etats-Unls sur avis
du Sénat des Etats-Unis et avec son approbatioD. Le Gouverneur est le chef de
ITexécutif dans le terr:i.toire. Il est responsable devant le répartement de
l'intérieur des Etats-Unis de l'application des lois fédérales et locales, de la
gestion de toutes les activités de l'exécutif et de la nomination des chefs de
services et autres fonctionnaires. ~l fait annuellement rapport à la législature
sur la situation dans le territoirE et formule des recommanàations concernant
l'adoption de lois nouvelles visant à mettre en oeuvre les programmes du gouvernement
local.

8. Il ya également un Secrétaire du gouvernement, qui est nommé par le Président
des Etats-Unis et exerce les fonctions de gouverneur par intérim en l'absence du
Gouverneur. Il exerce également certaines responsabilités administratives en ce
qui concerne les lois sur les banqUES et sur les assurances, les patentes et les
impôts fonciers.
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9. la loi intitulée YïrgiE-l.§lan3~Elec~iv~Q.9~InoI-~.s:t,portant modification
du BEvlEed_Qr~Eic_~.s:~~!_125L~, a été adoptée par le Sénat des Etats-Unis le
24 juillet 1968 et par la Chambre àes représentar:ts des Etats-Unis le
26 juillet 1968. Elle a été signée par le Président des Etats-Unis le 23 août 1968.

1
:1

\

\

--- -~-----:;??

b)

11. Les candidats au poste de gouverneur ou de lieutenant gouverneur doivent
rEmplir les conditions requises pour Être électeurs et Être citoyens des Etats-Unis
et dcmiciliés aux îles Vierges depuis cinq ans, ces cinq années devant Être
consécutives Et précéder immédiatement les élections; ils doivent en outre Être
âgés de 30 ans au moins au moment de leur entrée en fonctions.

13. En cas de catastrophe, d'invasion, d'insurrection, de rébellion et de danger
imminEnt OE réhellion, ou pour prévenir ou réprimer de violents désordres, le
Couverne ur- pe ut , si besoin est, mob l Lis e r le nos se comitatus ou faire appel à la
mil} ce , ou denlandey l'aide de l'officier supérieü;-d"ë-ï 1 a'Ymée de terre ou de la
marine: cor-mandant lES f'or ce s arrné e s des Etats-Unis dans les îles Vierges ou à
P8Y't8 Rica. En caf: de rébellion ou dTinvasion, ou dE danger immédiat de rébellion
:-IU d'invasion, le Gouverneur peut; si la sécurité publique l'exige; proclamer la
loi mar-tLal.e : la loi prévoit gUE les membres du Far-Leme rrt se réuniront imméàia
temEnt de leur propre initiative et qu'ils peuvent s.nnuley cette proclamation par
un vote à la ma.ior î té des deux 't Ler s .

14. Le Gouverneur soumet au Ministre de l'intérieur des Etats-Unis pour qu'il le
trans~ette au Congrès des Etats-Unis un rapport annuel sur les activités du
gouvernement du teTritoire et tous autres rapp6rts qui pourraient Être demandés par
lE Congr~s 8U requis En vertu dE la légi81ati~n fédérale applicable.

12. La loi prévoit que le Gouverneur est chargé de supervi.se r et de diriger tous
les dé par-temerrt.s ~ bur-eaux, organismes et autre s organes de l Tadministration des
îles Vierges. Il ']~"'mme} et peut Li.ce nc.i.er , tous les fonctionnaires et agents de
l Tadministration, sauf dispositions contraires dTun Act of Congress ou de la
législation des îles Vierges; et cTest de lui que ti~n~~t-ï~urs-pouvoirstous
fonctionnaires qG'il peut Être autorisé à nommer. Il est chargé de veiller à
lTexécution dE~ lois du' territoire et des lois dc-s Etats-Unis applicables aux
îles Vierges. Il peut opposer son veto à tout texte législatif; comme prévu par
la loi. Il a le pouvoir de promulguer des ordonnances et des règlements confor
mément à la législation applicable. Il peut r-e commander des projets de lois au
Parlement et exprimer son opinion sur toute question dont cet organe est saisi.

10. La loi prév8it que le pouvoir rxécutif des îles ViergE~ est confié au
"Gouverne ur des 'lle:':' ViergEi~' Il. Le Gouverneur, ainsi que Le Lieutenant Gouverneur
sont élus à la maior t.té des suffrages exprimés par .Le s ci.t.ove ns avant qualité pour
élire les membres du Parlement du territoirE. Le Gouverneur et le Lieutenant
Gouverneur sont choisis ensemble, au e crutLn unique. Les prem'Lè r-e s élections
auront lieu le 3 novenilire 1970. Par la suite J à compter de 1974 J le Gouverneur
et le Lieutenant Gouverneur seront élus tous les quatre ~ns lors des élections
générales. Tout Gouverneur qui aura acccmpli deux mandats consécutifs De pourra
Être réélu que lorsqu'un mandat complet se sera écoulé.
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15. En ce qui concerne les procédures de révocation, la loi prévoit que le
Gouverneur peut être destitué de ses fonctions par voie de référendum à condition
que le nombre des suffrages exprimés en faveur de sa révocation représente les
deux tiers au moins des suffrages exprimés en sa faveur à la dernière élection
générale et que ces derniers constituent la majorité de tous les électeurs ayant
participé au référendum. .

16. Le Lieutenant Gouverneur est investi des pouvoirs et slacquitte des fonctions
qui lui sont confiées par le Gouverneur, par le Yir~in_Is1an~~_~1ec~ive_QoverE2!_Act

ou par la législation des îles Viergeso

17. La Virgin Islands Elective Governor Act prévoit en outre que le Ministre de
l'intérieur~~~-~;-C~ntrôleur-Pour les !les Vierges, placé sous l'autorité du
MinistrE de l'intérieur des Etats-Unis. Le Contr31eur ne sera membre d'aucun
département ministériel du gouvernement du territoire. Son traitement et les
indemnités auxquelles il a droit lui seront versés par les Etats-Unis qui les
prélèveront sur la portion des recettes fiscales allouées au territoire. IlE

Contrôleur est autorisé à communiquer directement avec toute personne ou tout
officier ou agent ~inistériel ayant des relations officielles avec son cabinet.
Tous les départements, organismes et établissements lui fourniront, chacun en ce
qui le concerne, tous renseignements dont il pourrait avoir besoin au sujet de leurs
pouvoirs, attributions, activités, ramifications, opérations financière~ et
méthodes de travail. Les fonctions du Contrôleur doivent viser a) à améliorer
l'efficacité· et la rentabilité des programmes publics; et b) à assurer que l'uti
lisation des recettes fédérales est dûment justifiée et les cdmptes vérifiés. Le
Contrôleur ne peut intervenir dans la marche de l'administration du territoire.

18. Certaines autres modifications importantes de la loi.organique de 1954 réviséE,
qui découlent de la loi relative à l'élection du Gouverneur, peuvent Être résumées
comme suit :

a) La loi ne reconnaît plus au Président des Etats-Unis le droit d'opposer
son veto à la législation territoriale qui lui est renvoyée par le Gouverneur du
territoire lorsque ladite législation a été adoptée par le Parlement malgré le
veto du Gouverneur. La loi prévoit également le réexamen des textes législatifs
renvoyés au Parlement par le Gouverneur avec les objections qu'il y oppose.

b) La création de tout nouveau département, organisme ou autre organe de
l'administration par le Gouverneur ou le Parlement n'est plus soumise à l'appro
bation du Ministre de l'intérieur.

c) Les membres des conseils scolaires et les membres des conseils électoraux
qui ont été dûment organisés par le gouvernement du territoire sont élus au
suffrage populaire.

d) Les traitements et frais de déplacement du Gouverneur> du Lieutenant
Gouverneur, des membres du Parlement, des fonctionnaire2 et autres agents ou
gouvernement sont payés par les autorités locales.
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e) La Constitution des Etats-Unis et tous ses amendements produiront dans
les îles Vierges les mÊmes effets qu'aux Etats-Unis sous réserve que cette dispo
sition ne soit pas incompatible avec le statut de territoire des Etats-Unis non doté
de la personnalité morale de droit public qui est celui du territoire.

f) La loi étend au territoire la partie des lois militaires générales qui
autorisent le Président des Etats-Unis à mobiliser les forces fédérales ou locales
en cas d'insurr~ction ou autre état d'urgence analogue.

g) La loi prévoit que le Ministre de l'intérieur exerce une surveillance
administrative générale sur toutes les questions relatives au territoire qui ne
relèvent pas de la compétence d'autres départements ou organismes fédéraux.

h) la loi supprime toutes restrictions imposées J au titre de la dette, tant
à l'émission d'obligations et d'eff(ts publics qutau taux d'intérÊt consenti
auxdites obligations.

19. Les dispositions de la loi qui sont nécessaires pour autoriser l'élection du
gouverneur et du lieutenant gouverneur le 3 novembre 1970 ont pris effet le
1er janvier 1970. Sauf dispositions contraires, toutes les autres dispositions
prendront effet le 4 janvier 1971.

20,. A l'occasion de la signature de la loi, le Président des Etats-Unis a
notamment déclaré : "Pour la deuxième fois dans l'histoire des Etats-Unis, un
territoire est doté du pouvoir d'élire son propre Gouverneur. Le sEul précédent
est celui du Commonwealth de Porto Rico, qui a élu son propre Gouverneur il y a
20 ans. L'adoption de la présente loi représente une étape importante dans
l'évolution politique des îles Vierges. Nous ne pouvons pas savoir aujourd'hui
- et nous ne nous risquerons pas à le prédire - quel sera en fin de compte le
statut des îles Vierges. Nous savons toutefois que l'évolution politique se
poursuivra régulièr.ement".
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21. Le pouvoir législatif est confié à une chambre unique élue par le peuple,
dont la compétence s'étend à "tous les sujets légitimes de législation" qui ne sont
pas incompatibles avec les lois des Etats-Unis applicables au territoire. le
Par Leme rrt se compose de 15 sénateurs élus pour deux ans au suffrage universel des
adultes : 5 sénateurs représentent 'a ciTconscription de Sainte-Croix, 5 représentent
Saint-Thomas, l représente Saint-John, et 4 sont élus par l'ensemble des électeurs
de toutes les îles. Tout projet de loi adopté doit être signé par le Gouverneur
pour acquérir force de Loi . Les membres du Parlement peuvent, par un vote à la
majorité des deux tiers, annuler un veto opposé p~r le Gouverneur à un projet de
loi; dans ce cas, le Gouverneur est tenu d'approuver lediè projet de loi ou de le
soumettre au Président des Etats-Unis pour qu'il tranche.

22. Peut être élu membre du Parlement tout citoyen des Etâts-Unis âgé de 25 ans
ou plus et résidant dans le territoire depuis trois ans au moins. Est autorisé
à s'inscrire sur les listes électorales tout citoyen des Etats-Unis âgé de 21 ans
ou plus. Le Parlement peut imposer d'autres conditions, à l'exclusion de conditions
liées à la fortune, à la langue ou au revenu et à toute discrimination fondée sur
la race, la couleur, le sexe ou la religion.
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23. Le Président dE la District Court du territoire et lE District Attorney des--------- -------......-----~Etats-Unis sont nommés par le Président des Etats-Unis. La District Court est
compétente pour connaître des infractions graves au Code pénal local, ainsi que des
délits fédéraux. Les magistrats de la Munici~al~ou!t sont ~ommés par le
Gouverneur et confirmés dans leurs fonctions par le Parlemrnt. La Municipal Court
est ccmpétente pour connaître des délits et des infractions au Code-de~route-

prévu par la législation locale. Il Y a deux divisions de la Muni~1:l2al Court
la Division de Saint-Thomas et Saint-John et la Division de Sainte-Croix.

24. La District Court connaît en appel les décisions rendueo par la Munici~al

Court en matière civile et pé~ale. La Cour d'appel des Etats-Unis J troisième
circonscription (Philadelphie) et la Cour SuprÊme des Etats-Unis jugent en appel
les arrÊts rendus par la ~trict. C,2ur! du territoire.

Partis politiques

25. Le par~i dém8crate et le 1~rtl républicain des Etats-Unis ont des sectioDG
dans le territoire. Les élections générales qui ont eu lieu le 5 novembre 1968
ont révélé qu'une organisation politique, l'Independant Citizens Movement, est
devenue un parti politique reconnu, étant d~é qu'au-moins-lln de ses candidats
a obtenu plus de 5 p. 100 du total de~ bulletins déposés. En conséquence, il y a
Taintenant trois partis politiques dans le territoire ; le parti démocrate des
îles V-i.erges (DFVI), le parti républicain des îles Vierges (RPVr) et le Inde~dant

g.itizens Movement (ICM).

Elections

le 5 novembre 1968, en même temps
nombre des électeurs était de
Les 15 sénateurs élus appartenaient

également remporté 20 sièges sur 23
obtenu les neuf sièges du ~.2~rd 91

26. Les élections à la Législature ont eu lieu
que les élections générales aux Etats-Unis. Le
16 840, dont 12 622, soit 75 p. lCO, ont voté.
tous au parti démocrate. Le parti ~émocrate a
au Board of'~.!"'ctions (Conseil électoral) et a
Education (C;Ilseil de l'enseignement).

27. Les électeurs ont également élu} "POUt' la première fois, "un représentant dES
'lles Vierges à ~'lashington, D.C. li • Ce rI ~ ...'é sentant, M. Ronald de Lugo, reçoit un
traitement du Gouvernement des îles Vierges, qui finance également l'entretien

t t d '" "d ' "de son bureau e le trai ement e son personnel. Son role est expo8er a
1'lashington les problèmes des îles Vierges".

28. En 1968 et 1969, on a organisé dans Je territoire une série de discussions de
groupes sur la possibilité de faire passer à 18 ans l'âge électoral. A la suite
dE ces discussions, la Législature a envoyé une pétition au Congrès des Etats-Unis,
demandant le droit d'organiser un référendum sur cette question ," '1.n projet
de loi à cet effet a été présenté au Congrès.
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Autres faits nouveaux

29. En 1969, deux projets de loi visant à accorder aux îles Vierges une forme de
représentation au Congrès ont été présentés au Congrès des Etats-Unis, Aux termes
de ces projets de loi, le terr Itoire élirait un représentant qui siégerait à la
Chambre des représentants sans droit de vote. Un projet de loi analogue, présenté
pendant la quatre-vingt-neuvième session du Congr8s, avait été adopté par la
Chambre mais rejeté par le Sénat. D'après un porte-paroTe du répartement de
l'intérieur, l'ado:ption de cette mesure présenterait "une étape logique dans
l'évolution du territoire dans le sens de la démocratie"; ce :porte-parole a
également déclaré qu' tri]. serait prématuré a ce point de discuter de la possibilité
d'accorder aux îles Vierges le statut d'Etat". Le Gouverneur du territoire aurait
demandé au Président des Etats-Unis, lors d'une conférence tenue en mai 1970,
d'a:p:puyer l'idée d'un "projet de loi sur l'élection d'un représentant qui n'aurait
pas le droit de vote". Le Gouverneur a dit par la suite qu'il avait obtenu
l'assurance d'avoir l'a:p:pui du Président.

30. M. Ralph M. Paievlonsky, gouverneur du territoire depuin 1961, a démissionné
le 12 février 1969. Le 7 mars 1969, le Président des Etats-Unis a nomœé
M. Peter A. Bove (ancien contrôleur des Etats-Unis dans le territoire) gouverneur
du territoire, sous réserve de confirmation :par le Sénat des Etats-Unis. Cependant,
le 21 avril 1969, M. Bove a demandé au Président d'annuler sa nomination en raison
de son mauvais état de santé. M. Melvin H. Evans a alors été désigné par le
Président pour devenir le nouveau gouverneur. Il a :prÊté serment le
1er juillet 1969, succédant au gouverneur :par intérim, Cyril E. King, qui avait
o,~upé le poste ~e:puis la démission du gouverneur Paiewonsky.

Virgin Islands Port Aut~ty

31. Le 12 février 1969, la Virgin Islands Port Authority (Administration portuaire
des îles Vierges) a été créée en v~rtu de la loi No 2357 de la Législature. Cette
loi confie à un seul organisme les fonctions de l'ancienne Marine Division et
celles de la yirgin_Islands Airport and Industrial Resources Agency et sti:pule que
l'Administration aura pour objet "d'établir, d'acquérir, de construire, de
dévelop:per et d'améliorer, de posséder} d'organiser et de gérer toutes catégories
d'aérogares, de gares maritimes et d'installations industrielles, commerciales,
résidentielles et récréatives, et de faire en sorte que les bénéfices en soient
utilisés dans les meilleures conditions possibles, encourageant ainsi le bien-Être
général et augmentant le commerce et la :pros:périté". La Port Authority est
dirigée par un conseil d'administration de neuf membres, don~le~ouverneur est
membre ex officio avec droit de vote.

32. Le 11 mai 1970, le gouvernement fédéral a intenté une action en vue de
liquider L'Aut.hor i.tv et de transférer ses avoirs au gouvernement du territoire.
L'accusation :prétend qu'en transférant la supervision des ports et des aéroports
à la Rort Aut!lOri~YJ la Législature avait outrepassé les disposition du Revised
Qrganic Act et empiété gravement sur les ~ouvoirs du Gouverneur; que le conseil
d'administration de la Virgin Islands Port Authority avait été illégalement norr~é

par l'Administration et la Législ~türe;-qu;-dïaut;epart, le transfert des pouvoirs
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du Gouverneur à l'Authoritv avait été fait par le Gouverneur sortant et la
Législature "de mani~re àpréserver leur propre pouvoir politique aux dépens du
nouveau Gouverneur". Ceci aurait pour effet "d'autoriser illégalement l'aliénation
des installations portuaires et des aéroports des îles Vierges à des intérêts
privés, provocant l'appauvrissement de la popu'Latri.on ", D'autre part, d'après
l'accusation, la Port Au~hority aurait perçu des droits s'élevant à plus d'un
million de dollars par an d7 depuis sa création, mais aucun compte n'aurait été
rendu à un représentant du gouvernement.

33. L'accusation demandait que le tribunal déclare nulles et non avenues les lois
portant création de la Ror~_~~tho!~ty, émette une injonction permanente interdisant
son. fonctionnement et ordonne aux accusés "de rendre au Gouvernement des
îles Vierges tous biens, augmentations de biens, installations et fonds résültant
des activités de la Yirgin Island~Po!t Authg!'l-tyll.

Activités militaires

34. La base navale des Etats-Unis, qui occupait 197 acres sur Saint-Thomas, a été
désaffectée entre ]951 et 1953 et louée à la Virgin Is1ands CorE9~il~ (appar
tenant au gouvernement du territoire) à des fins de développement é conomi.que , Au
début de 1967, le Gouvernement des Etats-Unis, qui avait conservé le droit de
réoccuper la base, a déclaré que celle-ci était en excès de ses besoins et, le
28 février 1967, 196,3 acres de terre ainsi que tous les aménagements, ont été
transférés au gouvernement du territoire. La General Services Administration
(Administration des services généraux) a estimé la ;aleu;-de la te;;;-'ë'tdes
aménagements à 3 934 000 dollarsj l'achat a été opéré par le versement de la p. 100
de cette somme, le solde étant payable en la ans, à un taux d'intérêt de
4,75 p. 100.

35. Le terrain de 33 acres utilisé par la marine des Etats-Unis pour l'entraî
nement des équipes de démolitions sous-marines (Underwater Demolition Teams) a été
désaffecté en 1966. Le 1er septembre 1966, le terrain a-~té mis-X-ïa-dfsposition
du gouvernement du territoire aux termes d'un permis de la marine pouvant être
révoqué sur préavis de 30 jours. Les constructions les plus importantes qui se
trouvent sur ce terrain sont un immeuble de trois étages pour les services
administratifs, un entrepôt et trois quais. Selon les renseignements fournis
par la Puissance administrante, des négociations sont en cours en vue de transférer
le terrain à titre permanent au gouvernem-=nt du territoirej on prévoit que ce
transfert sera effectué qans des conditions analogues à celles qui ont été fixées
pour le transfert de l'ancienne base marine.

36. Les hab i.t.arrt s du sexe mas-eu'Li.n des 'lles ViergeB amér-LcaLne s sont soumis
au Mi11t~rLSelec.tiv~ServiceAct de 1967. En 1968-1969, la 481 jeunes gens
susceptibles d'Être incorporés étaient enregistrés dans les deux bureaux locaux,
contre 9 309 en 1967-1968. Le nombre de jeunes gens pouvant être appelés sous
les drapeaux dans le territoire était de 135 en 1968-1969, contre 231 en 1967-196~.

dl La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis.
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Cent vingt-sept d'entre EUX ont effectivement été incorporés, contre 220 en
1967-1968. En mai 1969 et en mai 1970, des réunions et des démonstrations
publiques ont été organisées dans le territoire pour protester contre l'incor
poration dr:s habitants des îles Vierges. Le Gouverneur du territoire a déclaré
le 12 mai 1970 que 22 habitants des îles Vierges avaient été tués dans le conflit
vietnamien, ce qui représentait la plus forte proportion par habitant de toute
la nation, à l'exception peut-être de Guam. En avril 1970, la Législature a
adopté une résolution demandant au §~lec~iY~-Ëervic~~~ardd'exempter du service
militaire les enseignants, les infirmiers} les policiers et les por.:.piers des
îles Vierges en âge d'être incorporés.

,

C. SITUATION ECONOMIQUE

Généralités--------

37. Selon le rapport de la Puissance administrante, on a poursuivi les efforts
visant à élargir la base de l'industrie et de l'agriculture dans le cadre de
lléconcmie du territoire; de f'ac cn générale, le territoire conna'it depuis huit ans
une période de croissance économique ininterrompue. On estime qu'en 1968-1969,
le revenu par habitant a été supérieur à 2 7CO dollars (c'est le plus élevé des
Antilles) contre 2 500 dollars en 1967-1968, 2 lCO dollars environ entre 1965
et 1967, l 761 dollars en 1963-1964 et l 543 dollars en 1962-1~63. On ne dispose
pas de statistiques officielles donnant la ventilation du revenu selon les
secteurs économiques ou les couches de la population.

3

~8. Le contrat avec l§~!~QS;e Halprin.and Ass.Q.Eiates, qui prévoyait une étude
complète de l'ensemble des ressources du territoire et leur mise en valeur, a
0té suspendu ec 1969 par le gouverneur par intérim, Cyril E. King, sous prétexte
qu'il était "illégal ll et qu'il faisait double emploi avec dlautres études que
lIon avait déjà commencées dans le territoire (voir également A/7623/Add.7,
chap. XXDT

, par. 39).

39. La ctarte de la Yirgin Islands Corporation a expiré le 30 juin 1969 et les
activités de la Corporation ont été transférées au gouvernement du territoire
(voir également A/7623/Add.7, chapt XXIV, par. 40 et A/6700/Rev.l, chap. XXIII)
par. 55 et 56).

40. Le 28 août 1969, le §~11 Business D~Y~12I~nent Agency Bill a été approuvé
par la Législdture. L'6g~E~v serait habilitée à effectuer des prélève~ents sur
un fonds, initialement de 500 000 dollars, pour aider à l'établissement et au
développement de petites entreprises. L'objet de ces dispositions législatives
est d'encourager les habitants des îles Vierges à participer davantage au
développement économique Et commercial du territoire.

Tourisme-----
. "

41. Le tourisme continue d'Être l'induBtrie la plus ~mportante du territoire et sa
<

principa~e source de revenus. Le ~ombre des touristes qui se sont rendus dans le
territoire en 1968-1969 a été de J 122 311, contre 923 cao en 1967-1968 (718 000 en

l 1966-1967, 640 000 en 1965-1966, 631 000 e~ 1964-1965 et 448 165 en 1963-1964).
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ApprovÜ~ionl1ement en eau et en én~gie

i
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54 014 852

59 456 245

75 035 860

100 894 303

112 268 245

Dollars des Etats.Unis

Nombre de navires l'assage~----
238 109 341

255 117 659

296 133 357

342 166 117

491 213 541
"l!'

sont " avion, contrearrivees par

1964/65

1965/66

1966/67

1967/68

1968/69

1964/65

1965/66

1966/67

1967/68

1968/69
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44. Le tableau suivant indique le montant total dépensé par les touristes entre
1964 et 1969 :

42. On trouvera indiqués ci-après les chiffres relatifs à la navigation de
croisière pendant les années 1964-1969

Ressources minérales

45. Le territoire produit de la pierre, du sable et du gravier utilisés comme
matériaux de construction, mais il n'a pas de minéraux présentant un intérêt
commercial.

43. En 1968-1969, au total 908 776 personnes
648 137 en 1967-1968 et 516 295 en 1966-1967.

46. L'un des principaux problèmes à résoudre dans le territoire a été l'appro
visionnement en eau et en énergie. Depuis 1965, la responsabilité en incombe à la
Virgin Islands HateI' and Power Authority, qui est un organisme d'Etat.

47. A Saint-Thomas, les besoins d'eau douce se sont élevés en moyenne en 1968-1969
à l 444 000 gallons par jour. La production totale des trois usines de dessalement
a représenté 68 p. 100 de cett~ quantité; le reste a été transporté par péniches
de la base navale de Roosevelt Roads à Porto Rica. L'usine de dessalement de
Saintê-Croix a été mise en service en octobre 1968. En 1968-1969, la production
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de l'usine a été de 60 302 000 gallons. Au total, 22 351 000 gallons ont été
apportés par péniches de Porto Rico à Christiansted. En 1968-1969,
17 673 000 gallons d'eau ont été transportés de Saint-Thomas à Saint-John par
péniches.

48. On construit actuellement des barrages dans le t·erritoire pour constituer une
importante source d'eau pendant la saison sèche et élever le niveau hydrostatique
dans les îles; le programme est exécuté par le Département de l'agriculture.
Sainte-Croix possède actuellement environ 200 barrages en terre d'une capacité
totale de 359 millions de gallons; Saint-Thomas a 42 barrages d'une capacité de
43 millions de ga.llons et Saint-John a 9 barrages d'une capacité de 24 millions
de gallons d'eau.

1+9. L'Authority produit et distribue 11 électricité à Saint-Thomas et à Sainte-Croix
et dessert, par c~bles sous-marins, Saint-John, Water Island et Hassel Island. En
1968-1969, la production totale d'énergie à Saint-Thomas a été de 124 millions
de kWh, contre 97,5 k~fu en 1967-1968. Les chiffres correspondants pour
Sainte-Croix étaient de 84 millions de kWh et de 65 k"Vlh.

Agriculture, élevage et pÊche

50. En raison des pentes très abruptes et du terrain accidenté, seule une très
faible superficie de Saint-Thomas et de Saint-John est cultivable et les ressources
agricoles sont limitées; toutefois, les deux îles élèvent du bétail pour le lait
et la viande. Sainte-Croix se prête bien à l'agriculture.

51. Selon la Puissance administrante, un plan agricole général qui comprend un
programme de recherche sur les cultures vivrières gui pourraient Être introduites
et des programmes à moyen terme de développement agricole du territoire, est
actuellement mis en application. L'exécution des programmes actuels enregistre des
progrès satisfaisants. En outre, on a entrepris un certain nombre de nouveaux
programmes ayant pour objet d'encourager le recours aux méthodes modernes de cultur~

de conservation des sols et des eaux ainsi gue d'élevage.

52. Pendant l'année conSidérée, le Département de l'agriculture a fait porter la
plus grande partie de ses efforts sur le programme de production de sorgho,
commencé en 1967-1968 dans le but de trouver une cultur€ convenant à Sainte-Croix
et d'abaisser le prix de la production de boeuf et de lait dans l'île. Etant donné
que le déficit des sucreries augmentait, la canne 'à sucre a été progressivement
supprimée et n'existe plus en tant gue principale culture marchande.

53. Le Farm Land Exemption Bill a éte 1pprouvé par la Législature le 29 mars 1968•
En vertu de cette loi, bénéficient d'une exonération de 75 p. 100 les terres
agricoles y compris les bâtiments et les améliorations y.qpportées, qui servent
entièrement et èxclusivement à des fins agricoles et horticoles.

54. Dans le territoire, il n'y a pas d'importante industrie de pÊC~2 c8m~erciale,

mais les eaux des îles Vie:r:ges ont une réputation grandissante comme zone de pÊche,
notamment pour la pÊche sportive.
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Industrie

55. Sainte-Croix est le centre du développement industriel, mais les autorités
s'efforcent égaleme~t de stimuler le développement industriel à Saint-Thomas.

56. La production de la Harvey_Aluminium Corporation, qui se trouve à Sainte-Croix,
se serait élevée en 1968 à 800 tonnes d'aluminium par jour, représentant une valeur
annuelle de 23 millions de dollars, qui devrait passer à près de 60 millions de
dollars lorsque l'usine agrandie fonctionnera à pleine capacité. En 1968, l'usine
employait de 375 à 450 personnes. En janvier 1970, l'American Marietta Corporation,
de Baltimore (Maryland), spécialisée dans les contrats concernant l'industrie de
l'aéronautique et de l'espace et l'industrie des matériaux de construction, a
acheté à la famille Harvey 82 p. 100 des actions de la société.

57. La Hess ail Corporation, dont l'usine se trouve également à Sainte-Croix,
a une capacité de 50 000 barils par jour de produits pétroliers raffinés. Selon
un accord conclu en 1967 entre le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis à l'intérieur,
la société et le Gouvernement de~ île? Vierges, il a été accordé à la société un
contingent d'importation de 15 000 barils de pétrole par jour; aux termes de
cet accord, le Gouvernement des îles Vierges reçoit des redevances importantes
(2,7 millions de dollars environ par an), qui doivent être utilisées pour la lutte
contre la pollution de l'air et de l'eau, l'aménagement de zones de loisirs et
des projets de sauvegarde du milieu physiquel

58. Les produits fabriqués localement, qui ne contiennent pas plus de 50 p. 100
de matières premières étrangères, peuvent être exportés en franchise aux Etats-Unis,
aux termes du Tariff Act des Etats-Unis. L'industrie de montage de pièces
d'horlogerie est la principale industrie à avoir bénéficié de cette disposition.

59. L'industrie horlogère a été créée dans le territoire en 1959. En 1968-1969,
il existait 15 fabricants de montres dans les îles, 4 à Saint-Thomas et Il à
Sainte-Croix. Quatre de ces fabricants bénéficient d'une exonération d'impôts.
En 1968-1969, 1 r E 15 fabricants employaient 987 personnes (800 en 1967-1968) dont
les salaires se montaient à 3 526 530 dollars (2 662 059 dollars en 1967-1968).
Au cours ne l'année civile 1968, les importations dans le territoire de mOUVEments
et de pièces d'horlogerie se sont réparties comme suit : Japon, 5 032 237 dollars;
'République fédérale d'Allemagne, 2 226 822 dollars; Union des Républiques
socia.listes soviétiques, 833 198 dollars; Hong-kong, 517 454 dollars; France,
853 088 dollars; Suisse, 166 384 dollars; Italie, 5 004 dollars; Royaume-Uni" de
Grande-Brètagne et d'Irl~nde du Nord, 5 639 dpl~ars ~~ E?p~~, 332 dollars. En
1968-1969, ; 445 '610 mouvements et pièces .d'horloge~ie, rel?~ése~tant

"2; ï2"8 053 dollars, ont été exportés eux Etats-Unis, contr-e 3 "222 571' mouvements
et pièces d'horlogerie, représentent une valeur de 19 353 426 doliàrs en 1967-i968.

60. La production, la distillation et la vente du rhum, l'une des principales
industries du territoire, sont encouragées par le Virgin Islands Rum Council,
appuyé à la fois par les distallateurs de rhum et par le gouvernement du territoire.
En 1968-1969, le territoire a exporté l 651 847 p:.."oof gallons de rhum aux Etats-Uni.s,
soit une augmentation de 20 p. 100 par rapport à l'année précédente. Au cours de
la même période, toutefois, les rentrées d.' imp6ts indirects sont tombées de
12 998 365 dollars à 11 633 873 dollars, soit une perte de l 364 492 dollars.
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En 1964, Porto Rico contr61ait 65 p. 100 du marché du rhum et les îles Vierges
25 p. 100. En 1969" la part de Porto Rico était passée à 75 p. 100 tandis que
celle des îles Vierges était t:Jmbée à 18 p. 100. Le tableau ci-après indiqué
la production de rhum et d'alcool dénaturé de 1964 à 19h9

roix,
leur

Rhum
(proof gallons) bl

~I

Alcool dénaturéa/

(wine gallons) c/

Construction

Transports et communications

4 379

3 018

5 895

4 900

3 622

632

989 674

l 205 989

l 160 167

l 611 598

l 538 925

2 015 573

1964

1965

1966

1967

1968

1969

Produit par les Virgin Islands Rum Industries, Ltd.

Proof gallon: l'équivalent en alcool d'un gallon des Etats-Unis (3 785 litres)
à 60°F, contenant 50 p. 100 de son volume d'alcool éthylique.

Un wine gallon correspond à la mesure de ca.pacité d'un gallon des Etats-Unis
représentant un volume de 231 pouces cubes (soit 3 785 litres).

63. Les principaux aéroports du territoire sont l'aéroport Harry S. Truman
de Saint-"Thorras et l'aéroport Alexanè..~.r Hamilton de Sainte-Croix. Des recomman
dations ont été formulées tendant à construire un nouvel aéroport pour appareils
à réaction à l'extrémité est de Saint-Thomas, l'aéroport Truman étant considéré
comme insuffisant. Un certain nombre de rapports et d'études da faisabilité
concernant ce nouvel aéroport ont été établis et les renseignements recueillis ont
été communiqués à la législature et au public; le coût estimatif de cet aéroport
serait d'environ 28 500 COO dolJ_ars, y compris l'acquisition du terrain. La
Virgin Islands Port Authority aurait acquis plus de 100 acres vers la lagun.e pour
ce nouvel aéroport.

~/

b/

~/

62. En 1969" le réseau routier du territoire était long de 298 miles, contre
288 miles en 1962. En 1968-1969" on a reconstruit et revÊtu 5,5 miles de routes
et de rues au total à Saint-Thomas (6,5 miles en 1967-1968) et 7,4 miles à
Sainte-Croix (13,5 miles en 1967-1968). En février, mars et mai 1969, des pluies
torrentielles oDt causé aux routes de Saint-Thomas, Sainte-Croix et Saint-John
d'importants dégâts estimés à 300 000 dollars.

61. Un total de l 992 permis de construire, pour une valeur de 65 091 755 dollars,
ont été délivrés en 1968-1969, contre l 501 en 1967-1968, pour une valeur de
48 068 900 dollars.
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64. En 1968-1969, la compagnie Trans-Caribbean Airlines a établi une liaison
aérienne directe entre New York. et Gaint-Thomas et la compagnie Eastern Airlines
en a inauguré une entre Saint-Thomas et Miami (Floride). En t.out , six lignes
aériennes régulières, quatre "taxis" aériens réguliers, neuf "taxis Il aériens et
services affrétés sans horaire fixe et trois compagnies aériennes de transport
de marchandises desservaient le territoire en 1969.

65. Sainte-Croix possède deux ports : un port en eau profonde à Frederiksted
(extrémité est de l'île) qui accueille les paquebots transatlantiques et les
navires effectuant des croisières, et le port de Christiansted qui accueille les
navires marchands de taille moyenne et les yachts de plaisance. Saint-Thomas est
l'une des escales les plus importantes de~ navires de croisière.

Des câbles sous-
Il existe égalemeDt

Commerce
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Finances publiques

66. Les trois îles principales ont le téléphone automatique.
marins les relient maintenant Porto Rico et aux Etats-Unis.
un service radiotélégraphique international.

67. Le commerce du territoire a continué à se développer. La valeur des expor
tations s'est élevée au total pendant l'ann6e civile 1968 à 123,4 millions .
de dollars contre 74,5 millions en 1967 et 56,2 millions en 1966. Les impor
tations ont également continué de progresser. Leur valeur totale en 1968 a été
de 260 millions de dollars (dont 152,4 millions en provenance des Etats-Unis)
contre 172,1 millions en 1967 (dont 103 millions de dollars en provenance des
Etats-Unis) et 137,7 millions en 1966.

68. Les recettes du territoire proviennent essentiellement de trois sources dont
la plus importante, qui augmente d'année en année, est constituee par l'impôt sur
le revenu prélevé dans le territoire. Une autre cbose importante de revenu est
constituée par les droits fédérauJc d'accise qui sont prélevés aux Etats-Unis sur
les produits import6s des îles Vierges et sont ensuite reversés au gouvernement
du territoire en tant que fonds de contrepartie. Pour pouvoir toucher ces fonds,
le territoire doit, grâce aLU~ impôts locaux, se procurer des recettes d'un montant
égal au montant du revérsement attendu. En outre, le gouvernement fédéral accorde
au territoire une aide sous forme de crédits budgétaires et de subVEntions destiuGs
à financer un certain nombre d'activités - services de l'~mploi, assistance
publique, services de santé, conservation de la faune et de la flore et
bibliothèques. Il existe plus de 60 programmes dTaide financés à ce titrec

69. LE tableau ci-apr~s indique la progression des recettes et des dépenses
depuis 1963-1964 :



nes
Exp.rcice

(Dollars des Etats-Unis d'Amérique)

Recettesa/ Dépenses
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1963/64

1964/65
1965/66

1966/67

1967/68

1968/69

29 305 906
39 .976 942
45 988 338

65 959 681

78 747 766

96 511 513

30 182 901

34 903 324
40 614 684

61 197 859
80 856 031

96 331 559

a/ y compris les contributions verS6es par les Etats-Unis sous forme de fonds
de contrepartie, subventions et prêts.
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70. Zn vue de favoriser le développement industriel, le gouvernenient du territoire
a recours aux exon~rations fiscales et aux subventions. Pour encourager par
exemple, les investissements ùe capitaux privés dens les hôtels., les pensions de
famille, les entreprisEs industrielles et les ensembles d'habitations, on a accordé
des exonérations d'impSts pendant des périodes pouvant atteindre 16 ans ainsi que
des remises d'imp6ts sur le revenu de 75 p. 100, sous forme de subvention •

71. Il Y a six b:::-nejues dans le territoire : la Virgin Islands National Bank,
la Chase Manhattan_Bank, la New St. Croix Savings Bank, la First Federal Savings
and Loan Asso~iation, la Bank of Nova Scotia et la Bank of America ~ La légis
lation bancaire des Etats-Unis est applicable dans le territoire.

D. SITUATION SOCIALE

Travail

72. les besoins de main-d'oeuvre du territoire restent supérieurs aux disponi
bilitc:.s locales. Il faut donc suppléer au dt:ficit en faisant venir des
travailleurs des îles voisines et d'autres régions. Le tableau ci-après indique
les effectifs de la main-d'oeuvre, le niveau de l'emploi et le nombre <les ch6meurs
clans le territoire pendant la période 1965-1968 :

1965/66 1966/67 1967/68

Effectifs de la main-<l'oeuvre •••• a 23 374 26 048 27 107
Niveau cle l'emploi 23 r")~6 25 911 26 897• • • • • • • • • • • • • • • • c.l

Nombre ete Â .- 81 79 140ch0meurs assures • • • • Q • • •

Pourcentage Â ,
0,43 0,37 0,63Qe ch~meurs assures • • •

En 1968-1965}, les effectifs de la main-d'oeuvre pour les trois îles se sont
élevés au total à 32 720 travailleurs.
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73. Au cours des cinq années drapplication de la loi sur lrassurance contre le
chômage dans les îles Vierges, 4 792 bénéficiaires ont touché 606 315 dollars
au titre .~es programmes locaux. En 1968-1969, les versements se sont élevés en
tout à ~~J 456 dollars, soit 45 438 dollars de moins quren 1967-1968.

74. En 1968, le nombre des travailleurs temporaires étrangers dans le territoire
était de lrordre de 13 000 à 14 500. A la fin de janvier 1969, le représentant
du territoire à Washington (D.C~) a, dans une lettre adressée à la Législature
des îles Vierges, précisé que "la population étrangère constitue plus du quart
de la population totale des îles et représente 45 p. 100 des effectifs de la
main-d'oeuvre"; il a qualifié le secteur étranger de la population dr"êlément
essentiel de l'économie". '

75. Dans le rapport de la Puissance administrante pour 1968-1969, il est dit que
"bien que Iron nrait pas de données et de chiffres exacts, on estime que le nombre
des étrangers se situe entre 15 000 et 20 000, soit environ 20 à 28 p. 100 de
la population totale"; on estime qurils représentent 49 p. 100 des effectifs
totaux de la main-d'oeuvre. Il est encore dit dans ce rapport que IIcet afflux
pose des problèmes difficiles dans tous les secteurs d'intér~t collectif, dont le
.Logemerrt , l'assistance, la sécurité publique, L' éconoeu.e et l'enseignement. 1I

76. Afin d'avoir le droit de continuer à travailler, un étranger est tenu de se
rendre tous les six mois dans une île qui relève de lrEtat dont il est ressortissant
de s'y inscrire puis de revenir en remplissant à nouveau toutes les formalités
requises par l~s Etats-Unis pour être réadmis dans le pays. La majorité des
travailleurs gui n'ont pas la carte de résident ont un faible revenu, ne sont pas
qualifiés et sont généralement employés dans le construction; certains travaillent
comme chauffeurs de camion, comme gens de maison, comme employés dans les hôtels,
les magasins, les blanchisseriês, etc.

77. Il existe deux syndicats dans le territoire, le St. Croix Labor Union, gui a
environ 500 membres, et le Virgin Islands r Labar Union, qui a environ l 500 membres;
lrAlien Interest Movement représente les travailleurs étrangers. Les insti~uteurs

des îles Vierges sont affiliés à lrAmerican Federation of Teachers.

78. En 1968-1969, on a réglé 311 cas de pratiques déloyales dans le tl'avail qui
avaient fait l'objet de plaintes. La Puissance administrante a signalé que les
débrayages pendant l'année avaient été brefs et peu nombreux. En juillet 1969,
le Département du travail des Etats-Unis a engagé des poursuites contre 23 soci6tés
accusées dravoir violé les dispositions du Fair Labor Standards Act de 1938
relatives au salaire minimum et à l'indemnisation des heures supplémentai~Es. En
outre, trois sociétés ont été accusées dravoir violé le Child Labor Act.

Coût de la vie

79. Le coût élevé de la vie dans le territoire a été une source de préoccupation
pour lradministration locale. Presqne tous les biens de consommation sont importés
des Etats-UDis ~t les prix dans le territoire reflètent les coûts élevés du frêt
et le manque de place dans leô entrepôts. La première enquête sur les prix des
produits alimentaires, portant sur 79 articles, a été effectuée au début de 1968
selon les méthodes utilisées par le Bureau of Lab8r Statistics des Etats-Unis.
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La comparaison, p8ur le premier trimestre de 1968, entre le prix des pr8duits
alimentaires aux Etats-Unis et aux îles Vierges américain€s a fait apparaître
une très forte disparité en faveur des Etats-Unis :

re
Co(1t du "panier" de

produits alimentaires

(En d811ars E.-U.)

Indice

(Moyenne pour les
Etats-Unis 100)

j
.t
1

80. Dtaprès le rapport de la. Puissance administrante pour 1968-1969, malgré les
importants progrès accomplis depuis 1962, le logement reste un problème hautement
prioritaire, de nombreux résidents vivant dans des habitations ne répondant pas
aux normes en raison de la pénurie de logements neufs à louer ou à vendre à un
prix raisonnable •

New York •••••••••••••••.•••••••

Logement

125

lC3

99

100

49,27

40,72

39,17

39,50

••••••

Washington (D.C.) ••••••••• s •••

M8yenne pour les Etats-Unis ••.

Iles Vierges américaines
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81. Les services hospitaliers sont placés sous Itautorité du Département de
la santé. Le territoire possède deux h6pitaux généraux : le Charles Hardwood
Memorial Hospital à Sainte-Croix et le Knud Hansen Memorial Hospital à Saint-Thoma~

Itlngeborg Nesbit Clinic est également installé à Sainte-Croix. En ce qui concerne
les deux grands centres médicaux prévus pour le territoire, leur coût serait tel
qufil faut attendre que des crédits soient débloqués; aucune date nta donc été
fixée p8ur leur achèvement.

82. En 1968-1969, deux équipes de vaccination travaillant à Sainte-Croix et à
Saint-Thomas ont maintenu Itimmunisation de 98 p. 100 des écoliers contre la
diphtérie, le tétan8s, la coqueluche, la poli8myélite et la variole. Des
campagnes spéciales ont été menées contre le tétanos à Sainte-Croix et à
Saint-Thomas.

En
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83. Les dépenses de santé publique pour l'exercice 1968-1969 se sont élevées à
13 526 604 dollars, s8it 14,04 p. 100 du total des dépenses inscrites au budget
(contre Il 426 853 dollars, soit 14,13 p. 100 en 1967-:-968 et 8 350 704 dollars,
soit 13,65 p. 100 en 1966-1967).

84. En 1968-1969, le Département de la protection sociale a ouvert trois
nouvelles garderies d'enfants. Les dépenses de protection sociale en 1968-1969
ont été de 3 837 402 dollars, soit 3,98 p. 100 des dépenses inscrites au budget
(c8ntre 3 126 324 dollars, soit 3,87 p. 100 en 1967-1968 et 2 614 084 dollars,
soit 4,27 p. 100 en 1966-1967).
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85. Un chiffre record de 2 350naiss3nces vivantes a été enregistré en 1968, soit
une augmentation de 78 par rapport à 1967 (et de 394 par rapport à 1966). 1e taux
de natalité a été de 37,4 p. l OOO.en 1968, contre 41,7 en 1967 et 38,5 en 1966.
Le taux de mortalité infantile est passé de 28,6 p. 1 000 enfants nés vivants en
1967 à 33,2 p. l 000 enfants nés vivants en 1968. Il Y a eu 471 décès en 1968,
soit 98 de plus qu'en 1967. Le taux de mortalité a été de 7,5 p. l 000 en 1968,
contre 6,6 en 1967. Les maladies de l'appareil circulatoire ont causé 36,3 p. 100
des décès, avec un taux de 272,3 pour 100 000.

E. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

86. Le Board of Educatlon (Conseil de l'enseignement) comprend neuf membres élus
pour deux ans aux élections générales (guatres membres pour Sainte-Croix, guatre
pour Saint-Thomas et un pour Saint-John).

87. Il existe des écoles d'Etat, des écoles privées et des écoles paroissiales
qui dispensent un enseignement primaire et secondaire des premier et deuxième
cycles. Le Virgin Islands College à Saint-Thomas offre un enseignement supérieur
et des cours sanctionnés par un diplôme universitaire. Les écoles secondaires ont
le personnel vouluy sauf dans certains secteurs de l'enseignement professionnel
et technique; mais, dans les écoles primaires, il faut encore pourvoir de nombr:ux
postes avec des maîtres non diplômés.

88. Le tableau ci-après indique les effectifs scolaires des écoles publiques et
autres (privées et paroissiales) au cours des cinq dernières années

1 I~

1964/65

Ecoles publig~es

1965/66 1966/67 1967/68 1963/69

Jardins d'enfants • • • • • •• • • • • • 690 813 E10 921 1 068

Classes I-IV et
classes spéciales ., •••••••

Classes VII-XII • • • • • • • • • • • • •

5.536

3 173

5 993

3 448

6 757

3 819

8 221

4 365

Total .•.•.•. 9 399 la 254 la 594 Il 497 13 654

Total général 13 259

5 065 5 407
Autres écoles

(privées et paroissiales) ••• 3 860 3 993

14 247

4 546

15 140 16 562 19 061

89. En 1968~1969, le Virgin Islands College créé en 1963, a eu 332 élèves à plein
temps (272 en 1967-1968) et près de 1 000 éïèves à temps partiel (1 145 en
1967-1968). Il sIest lancé dans un programme d'études de guatre ans "baccalaureate"
et il a toujours ses sept programmes d'études de deux ans. Près de 80 p. 100 des .
él~v€s à piein temps sont résidents du territoire; environ la p. 100 viennent
djautre.s territoires des Antilles et le reste est originaire des Etats-Unis,
r'Afrigue et d!Europe.
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90. Au début de janvier 1969, le Département de l'enseignement ayant annoncé que
les' enfants étrangers de Sainte-Croix seraient admis dans les écoles d'Etat, un
total de 293 enfants ont demandé à @tre inscrits. On pense quTen 1970-1971, tous
les enfants étrangers dT~ge scolaire seront scolarisés.

91. Les dépenses d'enseignement pour ITexercice 1968-1969 se sont élevées à
12 718 085 dollars, soit 13,2 p. 100 du total qes dépenses inscrites au budget
(contre 9 608 697 dollars, soit Il,88 p. 100 en 1967-1968 et 9 984 649 dollars,
soit 16,31 p. 100 en 1966-1967).

92. Le territoire a deux stations de télévision, trois stations de radio et cinq
journaux, dont trois quotidiens. Le Virgin Islands· Institute of the Arts
(Institut des arts des îles Vierges) a été inauguré officiellement le 1er mars 1969.
Il Y a une bibliothèque publique à Saint-Thomas, une à Saint-John et deux à
Sa.inte-Croix qui possède également une bibliothèque mobile.

en r'
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ANNEXE 11*

RAPPORT DU SOUS-COMITE III

~apporteur : M. Farrokh PARSI (Iran)

A. EXA1Y:IEN PAR LE SOUS-COMITE

1. Le Sous-Comité a examiné la situation dans les territoires des Bahamas, des
Bermudes, des îles Vierges britanniques, des îles Caimanes, de Montserrat, des
îles Turques et Caïques et des îles Vierges américaines de sa 141ème à sa
152ème séance, tenues entre le 4 mai et le 25 septembre 1970 (voir
A/AC.I09/Sc.4/SR.141 à 152).

2. Le Sous-Comité était saisi des documents de travail établis par le
Secrétariat (voir l'annexe l du présent chapitre).

3. Conf'ormément à la procédure établie, les représentants des Etats-Unis
d'Amérique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissances
administrantes, ont pris part aux travaux du Sous-Comité sur ITinvitation du
l'r6si.dent.

B. ADOFTION DU RAPPORT

·4. ...ès avoir examiné la situation dans les territoires et avoir entendu les
décla: ltions des Puissances administrantes, le Sous-Comité a étudié et adopté
ses conclusions et recommandations sur les territoires telles qu'elles f'igurent
ci-après ~, compte tenu des réserves f'ormulées par les représentants de la
Bulgarie, de l'Italie et de la Norvège ~.

5. Le Sous-Comité a examiné le présenc rapport à ses 153ème et 154ème séances,
tenues le 30 septembre 1970 et le 14 octobre 1970, et l'a adopté à sa
154ème séance le 14 octobre 1970.

* Distribué antérieuremeht sous la cote A/AC.I09/L.676.

al Le Comité spécial a adop~é les conclusions et recommandations que le
Sous-Comité III lui avait soumises après y avoir apporté la modif'ication
indiquée dans la note QI ci-dessous. Le texte des conclusions et recomman
dations, tel qu'il a été adopté, f'igure au paragraphe Il du présent chapitre ,

È/ A sa 775ème séance, le 29 octobre 1970, le Comité spécial a décidé d'ajouter
la phrase suivante à la f'in du paragraphe 4 du rapport :

liEn ce qui concerne le sous-paragraphe 9) des conclusions et recomman
dations, certains membres ont rappelé que l'on avait présenté lL~e proposition
visant à étudier la création éventuelle d'un comité d'experts qui entre
prendrait l'étude systématique des aspects économiques, sociaux et autres du
développeme1'\t des petits territoires" (voir également le paragraphe 8 du
présent chapitre).
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CHAPITRE XIX
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Le Comité spécial a examiné la ~uestion à sa 775ème séance, le 29 octobre 1970.

Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session,
Supplément No 30 (A/7630), "Autres décisions", point 23, p. 79.

Ibid., vingt et unième session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour,
document A/6628, par. 12 et 13; Ibid., vingt-deuxième session, Supplément No 16
(A/6716), "Autres décisions", point 23, p. 59.
Communications en date du 21 novembre 1969, adressées au Secrétaire général
par les représentants permanents de l'Argentine et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des
Nations Unies (voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième
session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour, doc~ments A/7725 et A/7786).

J

?J

4. Lors de son examen de la ~uestion, le Comité spécial ~tait saisi d'un
document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre)
et contenant des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le
Comité spécial ainsi ~ue par l'Assemblée générale et sur les faits les plus
récents intéressant le territoire.

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

ILES FALKLAND (lVTALVINAS)

2.

3. Pour cet examen, le Comité spécial a tenu compte des dispositions pertinentes
de la résolution 2548 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1969,
concernant l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, ainsi que d'autres résolutions et décisions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier le consensus adopté par
l'Assemblée à sa 1835ème séance plénière, le 16 décembre 1969 1/. Par ce
consensus, l'Assemblée générale avait, entre autres, prié instamment nles parties,
en gardant tout spécialement présents à l'esprit la résolution 2065 (XX) et
les consensus du 20 décembre 1966 et du 19 décembre 1967 El, de poursuivre leurs
efforts en vue de trouver le plus t8t possible une solution définitive, envisagée
dans les notes susmentionnées 3/, du différend et de tenir, au cours de l'année
prochaine, le Comité spécial et l'Assemblée générale dûment au courant de
l'évolution des négociations sur cette situation coloniale dont l'Organisation
des Nations Unies souhaite l'élimination dans le contexte de la résolut ln
1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960".

1. A sa 737ème séance, le 13 avril 1970, le Comité spécial,en approuvant le
~uarante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.623), a décidé,
notamment, d'examiner la ~uestion des îles Falkland (Malvinas) en tant ~ue

point distinct de son ordre du jour et de procéder à cet examen en séances
plénières.

\\

'1
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B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

c) Lettre, en date du 4 mai 1970, de M. Ernesto Berreta (Argentine)
(A/AC~109/PET.1146).

a) Lettre, en date du 23 décembre 1969, de M. Hugo Javier Reynoso,
Secrétaire général de l'Institut argentin de droit et de politique
internationaux (A/AC.I09/PET.1132);

b) Lettre, en date du 30 mars 1970, de M. Raul Gregorio Espinola
(A/AC.I09/PET.1133);

6. A sa 775ème séance, le 29 octobre 1970, après avoir entendu une déclaration
de son Président (A/AC.I09/PV.775), le Comité spécial a décidé, en premier lieu,
de transmettre à l'Assemblée générale le document de travail mentionné au
paragraphe 4 ci-dessus, afin de faciliter l'examen de la question par la
Quatrième Commission, et, en second lieu, d'examiner la question à sa session
suivante, sous réserve de toutes directives que l'Assemblée générale pourrait
donner à cet égard.

5. Le Comité spécial était en outre saisi des pétitions écrites ci-après
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A. 1'-1ESURES PRISES ANTERIEUREIYlENT PAR LE COJYlITE SPECIAL ET PAR
L'ASSEIYlBLEE GENERALE

.,..
i

l,

l • GENERALITES

RENSEIGNEfJIENTS SUR LE TERRITOIREf1B.

Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Annexes}
annexe No 8 (première partie) (A/5800/Rev.l), chap. XXIII, par. 59;
ibid., vingt et unième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour,
document A/6300/Rev.l, chap , XXII, par. 469 d); ibid., vingt-deuxième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (troisième partie),
documents A/6700/Rev.l, chap. XXIII, par. 1033 E; A/7200/Add.lO, chap. XXX,
par. 7; A/7623/Add.7, chap. XXXI, par. 6.

2. Les îles Falkland (Malvinas) sont situées dans l'Atlantique Sud, à 770 kilo
mètres environ au nord-est du Cap Horn. Elles comprennent plusieurs îles d 'une
superficie totale de Il 961 kilomètres carrés. On y compte les dépendances des
îles Falkland" à savoir la Georgie du Sud, les îles Sandwich du Sud et plusieurs
îles de moindre grandeur; et le, territoire britannique de l'Antarctique, érigé en
colonie distincte en 1962 et qui se compose des territoires situés au sud du
60ème parallèle et qui faisaient naguère partie des dépendances des îles Falkland,
à savoir les îles Orcades du Sud, les ~les Shetland du Sud et la péninsule
Atlantique ainsi que le secteur du continent Antarctique situé entre les longitudes
20° ouest et 80° ouest.

1. Le Comité spécial examine la question du territoire des îles Falkland
(~alvinas) depuis 1964 et l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et
recommandations du Comité spécial ainsi que les textes d'accords et les décisions
concernant le territoire figurent dans les rapports du Comité spécial à l'Assemblée
générale à ses di~,~euvième et vingt et unième à vingt-quatrième sessions al. Les
décisions de l'Assefuolée générale figurent dans la résolution 2c65 (XX) du
16 décembre 1965 et dans les textes de consensus adoptés le 20 décembre 1966,
le 19 décembre 1967 et le 16 décembre 1969 "'El.

Ibid., virJ.e,1, et unième session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour,
document A/6628, par. 12 et 13; ibid., vingt-deuxième session, Supplément No 16
(A/6716), "Autres décisions", point 23, p. 59; ibid .. , vingt-quatrième session,
Supplément No 30 (A/7630), "Autres décisions", point 23, p. 79.

Les renseignements donnés dans le présent document sont extraits de rapports
déjà publiés et de renseignements pour l'année terminée le 31 décembre 1969,
communiqués au Secrétaire général le 12 juin 1970 par le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, conformément à l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte.
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Autorité judiciaire

b. L' autorité judiciaire comprend une cour suprême et un tribunal des référés
(Court of Summary J'urisdiction); la première est présidée par le Gouverneur ou le
secrétaire colonial et le second par un groupe de magistrats composé d'au moins
deux juges de paixo Le 1er juillet 1965, une cour d'appel, ayant son siège au
Royaume-Uni, a été créée pour le territoire. Les lois du territoire sont essen
tiellement fond§es sur les lois et les précédents de l'Angleterre •

9. Il Y a à Stanley un conseil municipal qui comprend six membres élus et trois
membres nommés par le Gouverneur. Sur les six membres élus, trois se retirent tous
les deux ans et des élections ont lieu tous les deux ans pour la moitié de
l'effectif. Les activités du Conseil sont financées surtout par les impôts locaux
et les subventions du gouvernement central. Le Conseil s'occupe de l'ensemble
des services municipaux habituels.

2. BVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Administration locale

7. Le Conseil législatif, présidé par le Gouverneur, compte huit membres, à
savoir: le secrétaire colonial, le trésorier colonial (qui sont membres d'office),
deux membres indépendants nommés et quatre membres élus au suffrage universel des
adultes.

Constitution

6. Le Conseil exécuti~ se compose de deux membres non officiels désignés par le
Gouverneur, de deux membres élus du Conseil législatif et de deux membres d'office.
Les deux membres élus du Conseil législatif sont désignés au scrutin secret par
les membres élus et indépendants du Conseil législati~.

5. Le Gouverneur, représentant de la Reine, est le chef de l'administration du
territoire et, dans l'exercice de ses fonctions, il prend l'avis du Conseil
exécutif, qu'il suit en général et dont il ne peut s'écarter que dans des circons
tances bien déterminées.

4. La constitution actuelle, promulguée en 1949, institue un gouverneur assisté
d'un conseil exécutif et d'un conseil législatif. Elle a été modifiée en 1951 pour
donner, pour la première fois, la majorité aux membres non officiels du Conseil
législatif, et l'a été encore en 1955 et 1964. Le Conseil exéc~tif comprend
également désormais une majorité de membres non officiels.

3 . La population des îles Falkland (M.al.virJ:f\,s), dépendances non comprises, était
estimée, au 31 décembre 1969, à 2 098 habitants, presque tous de souche européenne,
et, pour la plupart, d'origine britannique. La population des dépendances varie
selon la saison de pêche à la baleine.
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Partis politiques

la. Le seul parti politique du territoire, le Falkland Islands Progressive N~tional

Party, a été formé en août 1964.

Evolution politique

Il. Une déclaration rappelant la position du Gouvernement du Royaume-Uni sur la
question des îles Falkland (~hlvinas) a été faite par le Secrétaire d'Etat aux
affaires étrangères et du Commonwealth, M. Michael Stewart, à la Chambre des
communes, le Il décembre 1968. Cette déclaration contenait notamment le passage
suivant : "Au cours des conversations avec le Gouvernemen.t argentin, le Gouver
nement de Sa ~hjesté s'est efforcé de parvenir à un accord avec l'Argentine dans
le but d'assurer des relations satisfaisantes entre les habitants des îles et le
pays continental le plus proche. Depuis lors, les conversations se sont poursuivies
et les deux gouvernements sont parvenus à un certain degré d'entente bien que
celle-ci ne soit pas encore totale. La divergence de vues fondamentale provient
de ce que le Gouvernement de Sa Majesté persiste à affirmer qu'il ne transférera
pas la souveraineté contre la volonté des habitants des îles Falkland. 11

12. Rappelant la déclaration de M. Stewart, M. Costa Mendez, ministre argentin des
affaires étrangères, a, dans une déclaration faite le 12 décembre 1968, déclaré que
la position de son gouvernement dans les négociations avec le Royaume-Uni était
fondée sur les principes fondamentaux suivants :

"l) Le Gouvernement du Royaume-Uni doit reconnaître comme solution
définitive la souveraineté de l'Argentine sur les îles et les rétrocéder à
la République;

2) Cette reconnaissance ne doit pas être subordonnée à l'assentiment
des habitants actuels des îles;

3) La République respectera et protégera les intérêts des habitants
des îles au moyen de sauvegardes et de garanties à arrêter d'un commun accord.
Fidèle aux principes qui inspirent traditionnellement sa politique en la
matière, le Gouvernement argentin accueillera ces habitants à bras ouverts.
Il est prêt à protéger leurs intérêts de manière satisfaisante et il est
persuadé que la fin de leur isolement actuel sera pour eux et pour leurs
descendants un avantage véritable;

4) La conclusion du traité diensemble entraînera naturellement le déve
loppement de communications libres entre les îles et le reste du territoire
national argentin et l'établissement entre eux de liens définitifs;

5) Les négociations et les accords qui les suivront devront être
compatibles avec les principes énoncés dans la résolution 2065 (XX) de
l'Assemblée générale."
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"Nous rappelons ce que nous avons déjà dit tant de feis" à savoir que si
nous fondons notre argumentation strictement sur les termes de la résolution
2065 (Jac) , et si le Royaume-Uni est disposé à examiner cette question sans
idée préconçue, et en évaluant méthodiquement les circonstances matérielles
afférentes aux îles, il sera facile de parvenir È un règlement définitif' qui,
en même temps, sera de nature à satisfaire les habitants et à garantir leurs
intérêts. L'Assemblée générale sait pertinemment que mon pays a poursuivi
les négociations avec le Royaume-Uni commencées ccnformément à la résolution
2c65 (XX) sur la question des îles IvTalvinas et nous espérons pouvoir rendre
compte à l'Assemblée, pendant la session actuelle, de la marche de ces
négociations."

Il existe aussi des fendements et des arguments pour soutenir notre
revendication à l'ONU. Bref, il y a lieu de considérer que les moyens choisis
pour rechercher une solution pacifique n'ont pas été épuisés."

Il y a donc suffisamment de raisons et de motifs pour poursuivre les
négociations avec le Royaume-Uni.

Cette exigence du Royaume-Uni dépasse les termes de la résolution 2065 (XX)
de l'Assemblée générale qui dit que l'Argentine et le Royaume-Uni négocient sur
la question des Ivhlvinas. La résolution dispose qu'en vue de trouver une
solution pacifique au différend, il faut tenir compte des intérêts de la
population. Elle ne subordonne certes pas la reconnaissance de souveraineté
à la volonté des habitants.

Bien entendu, le désaccord persiste sur des points importants. Le
Royaume-Uni insiste pour subordonner la reconnaissance de la souveraineté
argentine à la volonté des habitants, condition que la République ne peut en
aucun cas accepter.

"Conformément à ces principes, le GouVernement argentin a entamé et
poursuivi les négociations avec le Royaume-Uni. Après plus de deux ans
d'entretiens, les deux pays sont parvenus à une entente sur des questions
importantes. La souveraineté de l'Argentine sur les îles constitue l'un des
objets essentiels du différend. Le Royaume-Uni qui depuis un siècle ne
voulait pas même discuter de la question, a finalement consenti à le faire.
Le fait qu'il soit désormais disposé à ~ntendre nos arguments suffit pour
qu'on s'estime fondé à continuer les négociations et à penser qu'elles abou
tiront à leur conclusion logique : la reconnaissance ~c la souveraineté
argentine sur les IvIalvinas, reconnaissance que, d'ailleurs, le Royaume-Uni
n'a pas catégoriquement refusé de proclamer.

14. Le 25 septembre 1969, à la 1765ème séance plénière de la vingt-quatrième
session de l'Assemblée générale, le représentant de l'Argentine a fait la décla
ration suivante sur la question

13. M. Mendez a encore déclaré:
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15. Dans Ulîe lettre adressée au Secrétaire général et datée du 26 septembre 1969
(A/7691), le représentant du Royaume-Uni, se référant à la déclaration du repré
sentant de l'Argentine, a dit ce qui suit:

If • _. les Gouvernements de l'Argentine et du Royaume-Uni ont été en
pourparlers à ce sujet; conformément à la résolution 2065 (XX) de l'Assemblée
générale, et ils espèrent pouvoir vous adresser un rapport sur la question au
cours de la session actuelle de l'Assemblée.

Je suis toutefoLs tenu de préciser que le Gouvernement du Royaume-Uni
juge inacceptable la déclaration du Ministre des affaires étrangères de la
~épublique argentine dans la mesure où on y met en question la souveraineté
du Gouvernement du Royaume-Uni sur les îles Falkland. Le Gouvernement du
Royaume-Uni estime que sa souveraineté sur le territoire des îles Falkland
est incontestable et je souhaite officiellement réserver les droits du
Gouvernement du Royaume-Uni sur la question. 1f

16. Le 21 novembre 1969, le représentant permanent d~ l'Argentine et le repré
sentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont
adressé des lettres au Secrétaire général ~ 'pour l'informer que leurs
gouvernements avaient poursuivi les négociations avec l'objectif commun de
régler le plusc.rapidement possible le différend relatif à la souveraineté sur les
îles Falkland (Malvinas) dlune manière définitive et amicale, en tenant dûment
compte des intérêts des habitants des îles, conformément à la résolution 2065 (XX)
et aux consensus adoptés par l'Assemblée générale le 20 décembre 1966 et le
19 décembre 1967- Ils ont ajoutÉ; que, bien que des divergences subsistassent entre
les deux gouvernements quant atlX circonstances qui devraient permettre une solution
défilD.tive du différend, il avait été convenu que, dans le cadre général de ces
négociations, des entretiens particuliers auraient lieu au début de 1970, à une
date mutuellement acceptable, en vue de parvenir à un accord sur des mesures
pratiques de mise en oeuvre et d'expansion des communications et des déplacements
libres, dans les deux sens, entre le continent et les îles. Les deux gouvernements
continueraient de s'efforcer de parvenir à une solution définitive du différend et
feraient rapport à nouveau au Secrétaire général en temps voulu.

17. Le 24 novembre 1969, à la Chambre des communAs, on a demandé au Secrétaire
d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du Commcnweclth du Royaume-Uni s'il
estimait que le meilleur moyen d'améliorer les communications était de créer un
aéroport dans les îles. :Il a r-épondu : n •• , L'étude sur les possibilités pratiques
de construction d'un aéroport est en cours lT

• On lui a ensuite demandé si les
entretiens qui auraient lieu à l'avenir avec le Gouvernement areentin porteraient
principalement sur les communications. Sa réponse a été la suivante : ft ••• la
s~tuation ne se présente pas exactement de cette façon. Depuis un certain temps
nous poursuivons les entretiens avec l'Argentine au sujet de l'ensemble de la
question, y compris ce que j'appellerai la question centrale, mais actuellement,
dans le cadre de ces négociations, il y aura des entretiens particuliers qui
porteront exclusivement sur le d.éveloppement des communications et des possibilités
de dépl.acemem !".

dl Documents off~cie~Qe l'Assemblée générale. ving~-~uatrième session, A~~çxes

Point 23 de l'ordre du jour, documents A/77P5 et A/7786.
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18. Le 23 février 1970, le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux
af::'aires du Commonwealth a déclaré en r-éponse à une question : "Nous demeurons en
crrrtac t constant avec le Gouvernement argentin et le Gouverneu:c Iles îles Falkland.
~·~S entretiens sur les communications en sont encore au stade préparatoire, et
l'époque et le lieu d'une rencontre spécialement consacrée à cette question n'ont
pas été fixés. 1I

19. Selon les renseignements recueillis, l'ambassadetIT du Royaume-Uni en Argentine
a quitté Buenos Aires à la fin du même mois, pour ce qui a été décrit cOlnme un
voyage privé dans le territoire, voyage qui avait pour cbjet de préparer la voie
aux entretiens.

20. Le Il mai 1970, le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires
du Cormnonwealth a fait U11.e autre déclaration sur la question. Prenant la parole à
la Chambre des communes, il a déclaré: :1 ••• les échanges de vues se sont poursuivis
entre les représentants de mon département et le Gouvernement argentin. Le
Gouvernement des îles Falkland a été tenu pleinement au courant tout au l.ong de
ces échanges de vues. Au cours de ces derniers, il a été possibJ..e de câz-conscr-Lr-e
un certain nombre de formules qui faciliteraient les communicati~et la liberté
de mouvement dans les deux sens, et de part et d'autre on e~ime qu~ces formules
méritent d'être étudiées de près. Je compte que les entretièns se poursuivront
sans interruption. Des rencontres auront lieu ~e temps à autre avec la partici
pation voulue des îles Falkland. 1I

21. Des entretiens entre les délégations de l'Argentine et du Royau~e-Uni se
sont déroulés à Londres du 14 au 23 juillet 1970. Le communiqué de presse
ci-après a été publié le 24 juillet 1970 :

"Compte tenu de la résolution 2065 (XX) de l'Assemblée générale, en date
du 16 décembre 1965, et conformément aux lettres que les représentants
permanents de l'Argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord avaient adressées au Secrétaire général le 21 novembre 1969, la
délégation du Gouvernemerrt argentin et la délégation du Gouvernement
britannique - il laquelle s'étaient joints des habitants des 'lIes Falkland
(Malvinas) - ont eu, du 14 au 23 jU.i.llet, au Foreign and Commonwealth Office,
à Londres, des entretiens spéciaux touchant les communications entre
l'Argentine proprement dite et les îles Falkland (Malvinas). Ces entretiens,
qui étaient confidentiels et étaient menés sous réserve d'en référer aux
gouvernements, constituaient un prolongement des échanges de vues sur cette
question, qui avaient été amorcés au début de l'année.

Les deux délégations ont procédé à l'examen de diverses propositions et
formules tendant à faciliter la liberté des communications. Elles se sont
entretenU0)S de problèmes touchant la circulation des personnes dans les deux
sens, la mise en place d'un réseau de commmlications maritimes et aériennes,
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les services des postes et télécommunications, le développement du commerce
et la promotion des échanges culturels.

Les deux parties ont été d'accord en principe pour reconna.ître <lu 1il
semblait exister un vaste champ d'action pour la promotion de la liberte (.1.

communications et <lu'aucun effort ne serait épargné pour essayer de s'entendre
sur les mesures prati<lues à adopter à cette fin. Les entretiens se sont
déroulés da.ns un climat d/amitié et de coopération.

Les deux parties sont convenues que ces entretiens devaient se
poursuivre par la voie diplomatique habituelle, que des réunions analogues
à celles qui venaient de se terminer à Londres devaient avoir lieu
ultérieurement, à des dates à fixer d'un commun accord, que la prochaine
réunion se tienirait à Buenos Aires et qu'une autre aurait lieu ensuite à
Port Stanley."

3. SITUATION ECOKCMIQUE

Généralit.és

22. L'économie çu territoire est presque entièrement tributaire de l'i,ndustrie de
la laine. Pratiquement toutes les recettes proviennent indirectement àe l'élevage
du mouton. La mise en route d'un important projet pilote de récolte et de
traitement des algues marines dans les îles a été annoncée en décembre 1968 par le
Directeur de la société Alginate Industries, Ltd. (enregistrée au Royaume~Uni)) qui
a déclaré que sa société avait déjà fait auprès du Gouverneur du territoire une
demande de concession pour l'exploitatton des algues. Elle avait fait des études
crrr- les zones où les algues se trouvaient en abondance et estimait que la récolte
8.LU..-.;Lo' II.- -='"'llvait atteindre en valeur 12 millions de livres sterling par an et qu'une
fois traitées a.. !?'1vaume-Uni ces algues r-epr-éserrt.er'a.Lerrt 100 millions de livres.
Plus de 90 p. 100 de cc~~~ production seraient exportés. La société construirait
à Port Stanley une usine de d~sbinqtion et de broyage entièrement automatisée et
disposerait d'une flo"tie de bateaux };Jour la récolte. On estimait qu'une usine
pilote pourrait entrer en fonctionnement dans les cinq ans. On faisait observer
que les zones productrices d'algues marines entourant les îles étaient extrêmement
étendues, ce qui rendait possible la récolte par des moyens mécaniques, alo~s qu:en
Europe les algues devaient être récoltées la plupart du temps manuellement. On
esti~ait que la production mondiale annuelle d'alginates était actuellement de
15 000 tonnes, d'une valeur d'environ 10 millions de livres sterling.

23· Le Royaume-Uni a officiellement confirmé l'existence de ce projet. En
février 1970, il a été déclaré à la Chambre de8 communes qu'il assistait le
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Con~erce international

5L~5

514
697
711
599

Importations

l 151
968
99S
783
811

Exportations
de laine

(En milliers de J.ivres sterling)

l 157
990

l 038
802
842

Exportations
totales

Elevage des moutons

gouvernement territorial dans ses négociations avec la société Alginate Industries,
Ltd. au sujet des redevances. Le gouvernement territorial s'était offert à fournir
gratuitement l'eau et l'électricité en remboursement une fois qu'il serait déci1é
d'entreprendre le projet.

27. Les exportations de laine du territoire se sont élevées en valeur, en 1967,
à 783 000 livres sterling, contre 998 000 livres en 1966. Les exportations de
cuirs et peaux ont été évaluées à 17 784 livres. Les réimportations ont représenté
une somme de 22 233 livres. Les chiffres relatifs au commerce extérieur pour les
années 1964 à 1968 s'établissent comnle suit:

25 · Une autre question qui était en cours d'examen de la part du Gouvernement des
îles Falkland (Malvinas) était le rapport sur les possibilités pratiques de
construction d'un aéroport dans le territoire, étude que des experts du Royaume-Uni
avaient entreprise à la demande du Gouver~3ur.

26. A la fin de 1968, il Y avait 29 exploitations, dont la superficie allait de
850 à 400 000 acres (un acre ~ 0,4 hectare). La superficie totale consacrée à la
production de laine était de 2,9 millions d'acres. La Falkland Islands Company, enre
gistrée au Royaume-Uni, possède 6 des 29 exploitations, soit au total 1,3 million
d'acres, ou encore 46 p. 100 des terres utilisées pour Ifélevage du mouton. Elle
contrôle les transports maritimes réguliers vers les îles et possède le plus grand
magasin de Port Stanley. La société a environ 800 actionnaires au Royaume-Uni et
70 ou 80 dans le territoire. Depuis 1964, les prix de la laine sont en baisse et
la société a orienté ses investissements vers a/autres secteurs. Une autre société,
la Lovegrove Waldron, possède une exploitation de 173 000 acres.

24. Il a également été déclaré à la Chambre des communes, en décembre 1969, que
le Gouverneur du territoire avait reçu un certain nombre de demandes d'éclair
cissement, et certaines demandes de licences, pour la recherche du pétrole en mer
dans les zones situées à proximité du territoire; les demandes étaient à l'étude.

1.e

Année

1964
1965

tl
1966

\ Il, 1967
1968

i

Le Royaume-Uni et d'autres pays du Commonwealth absorbent la quasi-totalité des
- • exportations du territoire et lui fournissent la plus grande partie de ses produits

d'importation (79,4 p. 100 en 1968).
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Finances publiques et fiscalité

28. En 1968/69, les recettes se sont élevées au total à 479 567 livres sterling
(y compris 18 936 livres provenant du Colonial Developm~nt and Welfare Fund), contre
6lb 894 livres sterling (y compris 49 200 livres provenant du Colonial Development
.§lld WeJ-fare Fund) en 1967/68. Les dépenses se sont élEvées au total à
537 140 livres sterling en 1968/69, contre 563 555 livres l!année précédente.
Les recettes proviennent en majeure partie de l'impôt sur les sociétés, de l'impôt
sur le revenu, des droits de douane, de la vente d'énergie électrique, de la vente
des timbres-poste et du revenu des investissements. Les principaux éléments de
dépenses sont l'éducation, les postes et télécommu~ications, la santé publique et
les travaux publics (dépenses renouvelables et autres) 0

29.. L'impôt direct est représenté ~)ar un impôt sur le revenu, les particuliers
payant un impôt progressif dont le taux varie de l shilling par livre sterling pour
la première tranche de 100 livres de revenu imposable et 5 shilline?;s 9 pence par
livre sterling au-delà de 6 000 livres de revenu. Les sociétés paient un impôt
forfaitaire de 5 shillings 9 pence par livre sterling. Un impôt sur les bénéfices,
d'un taux équivalant soit à l shilling 6 pence pa~ livre sterling soit à 2 shillings
par livre selon que la société est ou non dotée de la personnalité civile, est entré
en vigueur au cours de l'année fiscale 1963, et il s'ajoute à l'impôt sur le revenu.
Les droits à l'importation frappent uniquement les spiritueux, les tabacs et les
aâ.Lumet.ves , Depuis 1962, les droits à l'exportation ont été supprimés pour la
laine, le suif et les cuirs et peaux. Des dispositions visant à éviter la double
imposition ont été convenues avec le Royaume-Uni, le Canada, le Danemark, les
Etats-tJnis drAmé~ique, la Norvège, la Nouvelle-Zélande et la Suisse.

30. Les îles ne possèdent aucune banque commerciale mais les fonds peuvent être
envoyés à l'extérieur :~ar l'intermédiaire des services du Trésor, ou par celui des
succursales de deux banques commerciales du Royaume-Uni, la Lloyds Bank Limited et
la Hambros Bank.

Réveloppement

31. Le 21 janvier 1969, le Minist:ee du développement de l'outre-mer du Royaume-Uni
a déclaré à la Cllambre des communes que l'allocation dont bénéficiait le territoire
au titre du Colonial Development and Welfare Act était de 40 000 livres sterling
pour chacun des exercices financiers 1968/69 et 1969/70. Ces sommes étaient
consacrées principalement à l'amélioration des routes, à la construction de
logements sous les auspices de l'administration et aux services téléphoniques.
Il a été convenu d'envoyer une équipe de cinq experts pour entreprendre une é tude
sur l'indùstrie du mouton et du gros bétail et pour aider à achever une nouvelle
carte géographique des îles.

32. Le 2 décembre 1968, le ~linistre d'Etat au Ministère des affaires étrangères
et du Commonwealth a déclaré à la Chambre des communes qu'en vertu dtun accord
conclu entre le Royaume-Uni et l'Organisation européenne de recherche spatiale,
entré en vigueur le 24 novembre 1967, le Royaume-Uni s'était engagé à construire
et à exploiter au nom de IfOrgal1isation une station de télémétrie pour les
satellites, à Port Stanley. Cette station, qui faisait partie du réseau scienti
fique de télémétrie et de repérage des satellites de l'Organisation, dont le
Royaume-Uni était membre, était entrée en service.

"
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33. L'élevage des moutons occupe environ 500 personnes. A Stanley, la plupart
des habitants sont employés dans les services de l'administration et les services
d'utilité publique, dans le commerce et dans les transports maritimes. On manque
de main-d'oeuvre et la plupart des travailleurs agricoles sont des personnes qui
viennent du Royaume-Uni et du Chili pour s'employer sous contrat dans les exploi
tations agricoles.

34. A St.arïl.ey, à la fin de 1969, les t.ravad.Ll.eur-s agricoles non qualifiés étaient
payés Il livres b shillings 9 pence par semaine, les travailleurs qualifiés entre
12 livres et 13 livres 10 shillings par semaine et les employés du commerce
14 livres l shilling 3 pence par semaine. Dans les exploitations, les travailleurs
employés aux tâches générales per-cevaf.eirt chaque mois 37 livres 8 shillings et les
surveillants 50 livres 7 shillings au minimum. Les bergers résidant sur l'exploi
tation étaient payés 39 livres 16 shillings 6 pence par mois tandis que les autres
bénéficiaient d'un supplément mensuel de salaire de 3 livres 5 shillings. Une
allocation mensuelle spéciale de 12 shillings 6 pence était versée à toutes les
personnes employées dans l'lIe de Uest Falkland. Des gratifications supplémentaires
sont versées pour la tonte des montons. De plus, les travailleUTs agricoles et les
bergers bénéficiaient gratuitement du logement ainsi que d'une allocation de
combustibles, de viande et de lait. La durée de la. semaine de travail est en
moyenne de 45 heures, les travailleurs étant libres les samedis après-midi et les
dimanches.

35. Bien qutelle n'ait pas de statut légal, la Sheepowner3' Association jouit dlune
large audf.ence tant auprès des pouvoirs publics que des empl.oyeuz-s . La Falkland
Islands General Employees l Union est enregistrée en vertu de la Trade Unions and
Disputes Ordinance.

Santé publique

36. Le Département de la santé publique dispose dtun médecin-chef, de trois
médecins, de deux dentistes et de neuf infirmières. Le territoire possède un
hôpital général de 32 lits à StanleYg Les sommes consacrées à la santé publique
orrt été de 511- 906 livres sterling (soit Il,[> p. 100 du total des dépenses
ordinaires) en 1968/69, contr~ 44 930 livres sterling (10,7 p. 100 des dépenses
0rdinaires) Itannée précédent~.

5. SITUATION DE LtENSEIGNEr·I8NT

~ 37. Dans le territoire, Itenseignement est obliGatoire et gratuit pour les
errfairt.s âgés de 5 à 15 ans. Les seuls établissements sont des écoles primaires.
'En 1958/69, il Y en avait six, où cnsf'irnaient 38 instit.ut.euz-s (y compris les
instit.ut.eur-s itinérants) et où étaient inscrits 372 élèves ah total.



39. Les sommes consacrées à l'enseignement se sont élevées au total à
58 979 livres sterling en 1968/69> soit 12,4 p. 100 du total des dépenses ordinaires,
centre 58 353 livres sterling en 1967/68, soit 13,9 p. 100 du total des dépenses
ordinaires.

38. Deux bourses d'études en moyenne sont accordées chaque année à des élèves
jugés dignes de poursuivre leurs études au Royaume-Uni et en Uruguay. Le
Gouvernement du Royaume-Uni accorde des bourses à des élèves qui suivent un cours
de formation pédagogique d'une durée de trois ans~

"a jJ J 2 .ilUJ2!U.
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CHAPrrRE xx

s
HONDljFAS BRIT.A..NNIQUE

ires, A. EXP...MEN PAR LE COMITE SPECIAL

B. DECISIONS DU COMITE ë"PECIAL

4. Lors de son examen de la question, le Comité spécial était saisi dtun document
de travail établi par le Secrétariat (voir ltannexe au présent chapitre) et
contenant des ren.seignements sur les mesures 1:-t'ises antérieurement par '.e Comi.té
spécial et sur les faits les plus récents intéressant le territoire.

Le Comité spécial a examiné la question à sa 775ème séance, le 29 octobre 1970.2.

3. Pour cet examen, le Comité spécial a tenu compte des dispositions pertinentes
de la résolution 2548 (XXIV) de ItAssemblée générale, en date du 11 décembre 1969,
concernant Itapplication de la Déclaration sur ltoctroi de ITindépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, ainsi que d\~utres résolutions pertinentes de ItAssemblée
générale c

5. A sa 775ème séance, le 29 octobre 1970, après avoi~ entendu une déclaration de
son président (A!AC.I09/PV.775), le Comité spécial a déciaé, en premier lieu, de
transmettre à IfAssemblée générale le document de travail mQntionne au paragraphe 4
~i-dessus, afin de faciliter ITexamen de la question par la ~latrièœe Commission et,
en ~econd lieu, dtexaminer la question à sa session suivante, ë0US réserve de toutes
directives que ITAssemblée générale pourrait donner à cet égard.

1. A sa 737ème séance, le 13 avril 1970, le Comité spécial, en approuvant le
j # quar-arrte-œep't.Ième rapport du Groupe de travail (A!AC.l09/L.623) J a décidé notamment

dtexaminer la question du Honduras britannique en tant que point distinct de son
ordre du jour et de procéder à cet examen en séances plénières.

"6~-c:.)-
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A17623/Add.7, chap , XXXII, annexe.

Les renseignements présentés dans la présente section sont tirés de rapports
publiés ainsi que des renseignements que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord a communiqués au Secrétaire général, en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte, le 17 juillet 1969 pour l'année ayant pris fin
le 31 décembre 1968.

&

2. EVOLUTION POLITIQUE ET CON2TITUTIONNELLE

B. RENSEIGNEMENTS SUR LE 'IERRITOIRE!J

1. En 1969, le Comité spécial a décidé de transmettre à l'Assemblée générale
le document de travail sur le territoire ~ et, sous rése 've des directives que
pourrait lui donner l'Assemblée générale, d'examiner la question à sa session
suivante.

2. Le Honduras britannique est situé en Amérique centrale, en bordure de la
mer des Antilles. Il est borné au nord et sur une partie ~e sa frontière ouest
par le Mexique, et au sud et au sud-ouest par le Guatemaiav La superficie du
territoire est de 8 866 miles carrés (22 563 km2), y compris un certain nombre
d'îlots situés le long de la cbte. La population composée essentiellement de
Créoles, d'Indiens américains (Mayas) et de Caraibes, était évaluée en 1968 à
118 000 habitants.

3. Le siège du gouvernement a été transféré de Belize à BelŒopan le 1er août 1970
(voir également par. 40 à L~2).

a) Le Gouverneur

5. Le Gouverneur, nommé par la Reine, est tenu de suivre les avis des ministres
sauf dans certains cas préci.. Certains domaines de responsabilité lui sont
~éservés aux termes de Ia Constitution, à savoir la défense, les affaires
extérieures, la sécurité intérieure et la fonction publique.

al
bl

Constitution

4. La Constitution actuelle est entrée en vigueur le 6 janvier 1964. On trouverf
ci-dessous un aperçu de ses principales dispositions.
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10. La Chambre des représentants comprend 18 membres é~us au suffrage universel
des adultesœ Il n 1y a pas de membres nOŒmés ni de membres de droit. Le Speaker
est é lu par la Chambre parmi se s membre 8 ou en dehors.

r. La Constitution prévoit un conseil de sécurité et une co~mission consultative
des affaires extérieures, dont la tâcLe est de donner des avi.s au Gouverneur et de
fournir aux ministres l'occasion de se familiariser avec des questions dont ils
seront finalement chargés.

le Sénat

b) Le Cabinet

6. Le Cabinet comprend le Premier Ministre et d'autres ministres nommés par le
Gouverneur sur avis du Premier l\1inistre. La personnalité qui semble la p.Ius
susceptible d'obtenir l!appui de la majorité à la Chambre des représentants est
nommée Premier Ministre. Seuls les membres de la législature peuvent être nommés
ministres. Des secrétaires parlementaires ont été nommés, pour la première fois,
en janvier 1969.

Partis politiques

Il. Il existe dans le territoire quatre partis politiques. Les deux ~artis les
plus anciens et les plus importants sont le People's United Party (PUP) et le
National Independent Party (NIF). Les autres partis sont le People's Development
Kovement (PDM) et le United Black Association for Development (DEAD).

12. Le début de llactivité du FUP, qui a pour chef M. George Priee, le Premier
Ministre, a suivi de peu la deuxième guerre mondiale. M. Priee, qui était devenu
First Minister en vertu de la Constitution de 1961, est Premier depuis 1964. Le
FUP est né de la fusion d'un mouvement syndicaliste, la General Workers' Union,
et du People's Committee.

9. Le Sénat comprend huit membres nommés par le Gouverneur, cinq sur avis du
Premier Ministre, deux sur avis du chef de l'opposition et un après toutes
consultations que le Gouverneur juge appropriées. Le Sénat élit le président
parmi ses membres ou en dehors, mais le vice-président est élu par le Sénat
parmi ses membres. Le Sénat a l'initiative de mesures législatives autres que
les projets de lois de finance, pour lesquels son pouvoir de délai ne dépasse pas
un mois. Pour les autres projets de lois, ce pouvoir de délai est limité à.
six mois, à condition que les projets en question aient été renvoyés à deux
sessions successives.

c) La législature

8. La législature, appelée Assemblée nationale, comprend deux Chambres
et la Chambre des représentants.

~l "(

13. Le NIP est né en 1958 de la fusion du Honduras Independence Party et du
National Party.

""~9- cO -
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~4. ~a pr~n~ipale divergence de vues entre le PUP et le NIF lors de la dernière
e~~ct:on generale, qui a eu lieu le 5 décembre 1969 concernait la date de
l )_nd~~en~ance 0 Il a. été in~iqué ~ue le PUP préconfs9.it l Tindépendance immédiate
aSSOClee a une ~arantle de s~cur~te.de la part du Royaume-Uni et "d'autres a s
du Co~monwealth. Le NIP prec01:nsal t une indépendance différée parce qu'ilpn~
pensalt pas que le Royaume-Uni donnerait une telle aarantie à' , Il
soit exigée. 0 , mOlns qu e e ne

15· Le PDM ~ été form~ en octobre 1969 car un groupe d' .d
d NIP "t" 1= lSSl ent qui s'était séparéu en aou de la illeme année. T t f .
1 1 '1 ~ ' " ou e OlS, le PDM a appuyé le NIP lors dee eCvlon generale de 1969.

Régime électoral

16. La Constitution prévoit qu'il ne devra pas sTécouler plus de cinq ans entre
deux élections générales. Les membres de la Chambre des représentants sont élus
au suffrage universel des adultes. Lors de l'élection générale de 1969, le PUP
a obtenu 17 sièges sur 18, et le NIP le si6ge restant.

Administration locale

17. Il y a six districts administratifs : Belize, Corozal, Orange Walk, Cayo,
Stann Creek et Toleèo~ Chaque district, à l'exception de Belize, est administré
par un res~onsab1e de district. Belize est adnlinistré par un conseil municipal
élu, et il y a six commissions municipales élues. Il y a également des conseils
de village.

Organisation judiciaire

18. Le droit du Honduras britannique est le Common law du Royaume-Uni associé
à la législation locale. Le territoire a une Cour suprême et un certain nombre
de courts of summary jurisdiction. Il a··êté prévu qu'une cour d'appel serait
créée , et en novembre 1969 les trois juges de la Cour d' a: '~l des Bahamas, qui
constituent également la Cour d'appel des Bermudes, on': -icé à siéger en tant
que Cour d'appel du Honduras britannique (les trois COUi... ..Jel sont des entités
distinctes). Un Attorney-General a été nommé au Honduras 1 .tannique·
en février 1969.

19. Outre les juges de la Cour d'appel qui se déplacent entre le territoire et les
Ba~amas et les Bermudes, le corps judiciaire comprend le Chief Justice, un puisne
judg~ et quatre magistrates~. Certains villages ont un alcade (en pratigue, un chef)
nomme par le Gouverneur parmi. les hab t.t.ant.s . Chaque alcalde a une competence
limitée à l'égard des affaires pénale~ et civiles.

if
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2Q. La Constitution prévoit une commission de la fonction judiciaire et juridique,
chargée de donner des avis au Gouverneur pour toutes questions de nomination, de
radiation et de discipline concernant certains fonctionnaires judiciaires. Cette
commission est formée du Chief Justice, qui la préside, du puisne judge et du
Président de la Commission de la fonction publique.

Fonction publique

2l. La Constitution prévoit une commission de la fonction publique, qui comprend
un président et quatre autres membres nommés par le Gouverneur après consultation
avec le Premier Ministre. Le Gouverneur doit consulter la commission pour les
questions de nomination, de radiation et de discipline concernant les
fonctionnaires, y compris les officiers supérieurs de la police.

Evolution récente

22.. Le 9 novembre 1968, le Gouverneur du territoire, sir John Paul, sur l'avis
du Premier Ministre, a dissous l'Assemblée générale. L'élection générale a eu
lieu le 5 décembre 1969. Le PUP, parti au pouvoir, a obtenu 17 des 18 sièges de
la Chambre des représentants. Le seul siège qui soit allé à l'opposition a été
obtenu par M. Philip Goldson, leader du NIP, qui a été réélu.

23. ~ la tête du nouveau Cabinet est M. George Price, premier ministre et ministre
des finances et du développement économique.

24. Er octobre 1969, il a été indiqué que le Ministre d'Etat du Royaume-Uni pour
les affaires étrangèrès et; les affaires du Commonwealth, lord Shepherd, s'était
rendu dans le territoire pour s'entretenir avec M. Priee de deux questions
principales, la convocation en 1970 d'une conférence constitutionnelle et la
ratification d'un accord de défense. Selon les mêmes renseignements, les autorités
britanniques établissaient une nette distinction entre un accord de défense et
un traité de défense qui constituerait un engagement plus formel.

25. En mars 1970 il a été demandé, à la Chambre des communes, au Secrétaire
d'Etat du Royaume-Uni aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth, de
faire une déclaration sur l'évolution constitutionnelle future du Honduras
britannique. Sa réponse a été la suivante: " ... Comme il a été fréquemment
indiqué devant cette chambre, l'indépendance est reconnue comme étant l'aspiration
naturelle et légitime des habitants du Honduras britannique. Lorsque le Gouver
nement du Honduras britannique aura présenté des propositions constitutionnelles
détaillées) nous serons prêts à les examiner."

26. Le 16 septembre 1969, à la 1753ème séance plénière de l'Assemblée générale,
durant sa vingt-quatrième session, le représentant du Guatemala a déclaré :
"Quoiqu'il existe effectiveme!1t une controverse avec le Royaume-Uni au sujet du
territoire de Belize - et je tiens à déclarer à nouveau que nous réaffirmons nos
droits sur ce territoire - ... nous demeurons prêts à étudier les accords de
nature à mettre fin à ce différend et à garantir le bien-être et la sécurité des
habitants de Belize."

27. Dans une lettre adressée au Secrétaire général et datée du 6 octobre 1969 ~,

le representant du'Royaume-Uni s'est référé à la déclaration susmentionnée

cl Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, Annexes)
point 23 de l'ordre du jour, document A/7696.
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du représentant du Guatemala et a ajouté : "Le Royaume-Uni continue ~ rechercher
les moyens de résoudre ses divergences avec le Guatemala en ce qui concerne le
Honduras britannique. En attendant, je suis dans l'obligation de déclarer que
le Gouvernement britannique n'accepte pas la déclaration du distingué représentant
du Guatemala dans la mesure où ce dernier conteste la souveraineté du Royaume-Uni
sur le Honduras britannique. Le Gouvernement britannique n'éprouve aucun doute
quant à sa souveraineté sur le territoire du Honduras britannique et je désire
réserver formellement les droits du Gouvernement britannique sur cette question."

29. Il a été indiCJ.ué que le Honduras britannique, qui est l'un des membres
fondateu.rs de la Banque de développement des Caralbes, envisagerait d'entrer dans
la Zone de libre-échange des Caralbes (CARIFTA).

28. Jusqu'au milieu des années 1950, l'économie du territoire reposait presque
entièrement sur l'exportation de produits forestiers. L'industrie forestière a
peu à peu décliné en raison de l'exploitation incessante du bois qui avait le plus
de prix et du mauvais temps. Toutefois, la production agricole (sucre et agrumes
en particulier) a augmenté et représente actuellement les deux tiers environ de
la valeur des exportations du pays. Le Gouvernement du Honduras britannique a
pour politique, dans sa planification du développement, d'accentuer l'expansion
de la production agricole à des fins d'exportation et de développer l'industrie
du tourisme (dont l'apport en devises étrangères a triplé depuis 1964), ainsi
que de réduire L' as sujetrtIs se-ierrt aux importations de produits alimentaires et
de constituer une main-d'oeuvre qualifiée. Il vise également à attirer des
capitaux d'investissement étrangers en offrant des concessions aux investisseurs,
telles que des exemptions d T impôt pour des périodes pouvant aller jusqu'à 15 ans
et des exonérations de droits d'importation.

~griculture, industrie forestière et pêcheries

30. Quoiqu'environ deux millions d'acres, soit 38 p. 100 de la superficie totale
des terres, soient jugés potentiellement cultivables, une superficie d'un peu
plus de 100 000 acres seulement est effectivement cultivée.

31. La production de sucre est passée de 13 614 tonnes en 1961 à plus de
63 500 tonnes en 1968. La superficie totale consacrée à la canne à sucre était
évaluée à 38 901 acres en 1968 contre 22 893 en 1967. La société Belize Sugar
Industries, Ltd., filiale de la société Tate and Lyle Ltd., exploite l'ancienne
sucrerie de Libertad ainsi qu'une nouvelle usine (ouverte depuis 1966 à Tower Hill,

; rH '
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32. La production d'agrumes (pamplemousses et oranges) atteint un total d'environ
un million de caisses par an. Une grande partie est traitée, à des fins d'expor
tation, par deux usines qui produisent des conserves de pamplemousses débités, des
jus de fruits, des concentrés et des huiles. La valeur des export~tions d'agrumes
Est passée de 3,1 million de dollars du Honduras britannique dl en 1960 à plus
de 4,3 millions de dollars du Honduras britannique en 1968, et représente
25 p. 100 de la valeur totale des exportations.

34. Parmi les cultures destinées principalement à la consommation locale, on
citera le maïs, le riz, les haricots, les noix de coco, les pois, le manioc et
les ignames. La superficie consacrée au riz est tombée de 4 205 acres en 1967 à
4 130 acres en 1968. La superficie consacrée au maïs atteignait 16 360 acres en
1968. La production de maïs était en 1968 de plus de 15 millions de livres contre
9 millions de livres en 1964. Pendant la période de 1964 à 1968J la production
de haricots rouges est passée de 1,6 million de livres à près de 6 millions de
livres.

Industries

37. Les principales industries sont les industries de traitement des produits
locaux: sciage, traitement des agrumes et fabrication de sucre. Parmi les
entreprises de moindre importance qui sont apparues récemment, on peut
citer la fabrication des portes et fenêtreg Œétalliques, de meubles et de
vêtements. L'apport des industries manufacturières au produit national brut
est passé de 0,8 million de dollars du Honduras britannique en 1955 à 1,1 million
en 1959, puis à un chiffre estimatif de 5,7 millions en 1967·

35. On comptait 30 000 têtes de bétail à la fin de 1968. Les produits forestiers
représentaient environ 7 p. 100 des exportations totales de produits du territoire.
Les principaux bois exploités sont l'acajou, le cèdre et le pin.

36. L'industrie de la pêche fournit une quantité suffisante de poisson pour la
consommation locale et divers produits de la mer (principalement des crustacés)
pour l'exportation. La production de langoustes est passée de 316 970 livres en
1967 à 390 868 livres en 1963, tandis que la production de crevettes est tombée
pendant la même pé r i.ode de 228 024 livres à 140 657 livres.

33. Les autres produits agricoles qui ont commencé à être exportés au cours des
.. années 1960 sont le cacao, les bananes et les concombres. En 1968, une superficie

totale de 2 120 acres était consacrée à la culture des bananes, contre 2 250 acres
en 1967.
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dans le nord. En 1968, les exportations de sucre ont représenté 67 p. 100 des
exportations de prcdüits agricoles, et 53 p. 100 des exportations totales.
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dl Le dollar du Honduras britannique, unité monétaire, équivaut à 0,25 livre
sterling, ou 0,47 dollar des Etats-Unis.

" 1

- 273 -

/'



o .. .' ~~tI ~ . ,. \ .:. .. ~ . . - •• f. ~

. ~ ..t. '"' - ~ "~,:.". #. ~ .~.r",_. _ \, _ ·",,}I~ _, _ '__ '1 ,,':-.

-~,--•.'-"~- '--'---~------~-~-~~-~ .~ .....,--....:--~.~_.....""".~,."..,...r"'t"'">O~"'_"-."...,..,..--.,, ......ç' '"'·.,.'"",. .,_.... ~'r'~.". ·_........ -' .. __.e·.··."''''...,..·.... _,·~· ...~_... ....... __'- ~'... __.- ~ ~ "

38. Des concessions ont été accordées, à des fins de développement, en 1968, en
vue de la création de la première brasserie du territoire (qui doit fonctionner
en 1971), d'un petit laminoir secondaire et d'une entreprise de fabrication de
peinture.

39. L'industrie du tourisme a accusé un progrès notable depuis 1964. Le montant
des devises étrangères qu'elle a apportées est passé de moins de l million de
dollars du Honduras britannique en 1964 à Ur} montant évalué à 3 millions en 1967.
Il a été indiqué en 1969 que deux groupements des Etats-Unis d'Amérique avaient
l'intention de construire des hôtels pour répondre aux besoins de développcmenL
hôtelier de la ville de Belize. L'un dtentre eux voulait y inclure un casino
avec salle de jeux mais le gouvernement n'avait pas encore décidé s'il auto-
ziaer-a'L~ ou non qu'un casino y soit insta.llé. La plupart des touristes
viennent des Etats-Unis d'Amérique et du Canada.

Nouvelle capitale

40. En 1966, les travaux préliminaires de construction de la nouvelle capitale
ont été entrepris à Roaring Creek, à environ 50 miles de Belize, à l'intérieur
des terres. Le projet prévoit cinq tranches de construction. La première tranche,
qui devait être terminée en 1969, devait permettre de loger 5 000 habitants;
lorsque la dernière tranche sera achevée, la ville pourra héberger de 25 000 à
30 000 personnes~

41. En novembre 1969, il a été demandé au Ministre du développement des
territoires d'outre-mer du Royaume-Uni quelle contribution le Royaume-Uni avait
versée jusqu'alors err vue de la construction de la nouvelle capitale à.ù
Honduras britannique, et à combien était évalué le montant qu'il stétait engagé
à verser jusqu'à la fin des travaux. Il a répondu: "Un montant de 3 4-00 000 livres
a été versé jusqu'ici. De nouveaux crédits s'élevant à environ 1,5 million de
livres ont été affectés à ce projet".

42. Il a été indiqué en février 1970 que le budget du territoire pour 1970
prévoyait 5 millions de dollars du Honduras britannique pour la nouvelle';:;ni 4-r, I
capitale.

Finances puoliques

43. En 1968, la recette totale (impôts et investissements) a été de
24,42 millions de dollars du Honduras britannique contre 16,92 millions en 1967.
Les principales sources du revenu national étaient les droits d'iffiportation et
les impôts intérieurs. Le montant total des dépenses s'est élevé en 1968 à
25,15 millions de dollars du Honduras britannique contre 15,48 millions en 1967.
Les dépenses d'équipement (12,07 millions de dollars du Honduras britannique en
1968) sont financées pour une large part par les Colonial Development and
Welfare Funds ainsi que par d'autres subventions et prêts émanant du Royaume-Uni,
et parfois par des emprunts locaux et des recettes d'investissements.

44. Il a été indiqué en février 1970 que la Chambre des représentants du
territoire avait approuvé le budget pour 1970, qui prévoit des dépenses stélevant
au total à 27 310 074 dollars du Honduras britannique, dont 12,2 millions en
dépenses d'équipement. Sur ces dépenses d'équipement, 5 millions étaient réservés
à la nouvelle capitale.
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45. Il existe dans le territoire trois banques commerciales (Barclays Bank DCa,
la Royal Bank of Canada et la Bap~ of Nova Scotia) et une banque d'épargne
gouvernementale.

Commerce

46. La valeur des importations en 1967 stest élevée à 36 951 914 dollars du
Honduras britannique; on ne dispose pas encore des chiffres des importations pour
1968. La valeur des exportations de produits du pays en 1968 a atteint un total
de 20 011 480 dollars du Honduras britannique et les réexportations se sont
élevées à 5 181 875 dollars, soit un total de 25 193 355 dollars. En 1967, les
exportations de produits du pays sfélevaient à 16 351 439 dollars du Honduras
britannique, et les réexportations à 4 118 41~1 dollars , soit un total de
20 469 880 dollars.

47~ Les importations comprennent presque tous les biens dléquipement, le
combustible et tous les produits de consommation manufacturés. Les principaux
partenaires commerciaux du Honduras britannique sont le Royaume-Uni et les
Etats-Unis, le Royaume-Uni prenant la plus grande part des exportations
(près de L~O p. 100 en 1967), et les Etats-Unis fournissant la pLue grande
proportion des importations (34 p. 100 en 1967).

4. SITUATION SOCIALE

Main- d'oeuvre

4e. Environ 40 p. lCO de la population active travaillent dans llagriculture.
A la fin de 1967, les chiffres estimatifs de la répartition des salariés selon
les principaux secteurs d'activité étaient les suivants: agriculture,
sylviculture et pêcheries : 4 225; industrie : 2 743; construction : l 316;
commerces divers : l 502.

49. Il a été indiqué que le chômage posait un grave problème dans la ville de
Belize, où est concentré un tiers environ de la population. Les salaires sont bas;
le salaire minimum dlun ouvrier non qualifié est en moyenne de 10 shillings par
jour, tandis qulune secrétaire peut gagner 6 livres ou plus par semaine. Malgré
le taux élevé d'alphabétisation, la main-dtoeuvre qualifiée fait sérieusement
défaut, à cause de llinsuffisance de llenseignement technique.

50. A la fin de 1966, il y avait huit syndicats officiels, groupant plus de
6 000 membre s •

Santé publigu~}

51. Il a été indiqué que le territoire était relatiVEment épargné par les maladies
endémiques. Le principal hôpital général, qui compte 162 lits, se trouve à
Belize, où il y a également deux hôpitaux privés, comptant 22 lits. Il y a un
hôpital de 30 lits dans le district de Toledo et des hôpitaux plus petits dans
chacun des autres districts. Il y a un dispensaire gouvernemental et un hôpital
psychiatrique à Belize, et un petit sanatorium provisoire aux environs de la
capitale. Vingt dispensaires permanents et mobiles, dépendant du gouvernenlent et
de missions, fournissent des services dans les zones les plus éloignées.
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52. En 1968, on comptait 35 médecins inscrits (dont 21 employés par le gouvernement)
et 70 infirmières diplômées (dont 63 employées par le gouvernement).

53- Les dépenses publiques consacrées aux services médicaux et sanitaires se sont
élevées à l 209 621 dollars du Honduras britannique en 1968.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENrr

54. L'enseignement est obligatoire pour les enfants de 6 à 14 ans. L'enseignement
primaire est gratuit. En 1968, 28 257 élèves étaient inscrits dans les deux écoles
primaires publiques et les 158 écoles primaires subventionnées. En outre,
800 élèves étaient inscrits dans sept écoles p1.imaires libres.

55. On çompte 17 écoles secondaires, dont toutes sauf une appartiennent aux
missions •. Ces écoles comprennent un collège agricole, une école professionnelle
et le collège technique de Belize. En 1968, le nombre d'élèves inscrits dans les
écoles secondaires était de 2 864 au total. La pr~mière école secondaire du
premier cycle a été ouverte à Belize en janvier 1969. Il existe une école
normale, qui est une institution publique, qui comptait 155 élèves en 1968.

56. Il n'y a pas d'université dans le territoire. Cel~ qui désirent recevoir
un enseignement supérieur vont à l'étranger, surtout aux Antilles et au
Royaume-Uni. En 1967/68, -52 étudiants originaires du Honduras britannique étaient
inscrits dans des établissements d'enseignement supérieur au Royaume-Uni.

57. Les dépenses publiques consacrées à l'éducation en 1968 se sont élevées à
l 964 900 dollars du Honduras britannique, contre l 943 398 dollars en 1967.
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CHAPITRE XXI

A. EXAMEN DE I,A QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL
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Documents officiels de l'Asselliblée générale, dix-neuvième session. Annexes,
annexe No 8 (première partie) (A/5800/Rev.l), chap. II.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AurONOMES,
COr.1MUNIQUES EN VERTU DE LIALINEA 5:. DE L'ARTICLE 73 DE

LA CHARTE ET QUESTIONS CONNEXES

2. Au cours de l'examen de cette question, le Comité spécial sIest inspiré des
dispositions pertinentes de la résolution 2548 (XXIV) de l'Assemblée générale, en
date du Il décembre 1969, concernant l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l.'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le Comité spécial a egalement
tenu compte des dispositioilS pertinentes d'autres résolutions de l'Assemblée
générale concernan~ les renseignements relatifs aux territoires non autonomes
cow~uniqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et des questions
connexes, notamment la résolution~1970 (XVIII) du 16 déceE~re 1963, qui, entre
autTes décisions, a dissous le Comité des renseignements relatifs aux territoires
non autoIlomes et transféré certaines de ses fonctions au Comité spécial, et le
paragraphe 8 de la résolution 2558 (XXIV) du 12 décembre 1969, aux termes duquel
le Comité spécial était prié d'étudier, conformément aux procédures qu'il avait
établies en 196L:- 1/, les renseignements relatifs aux territoires non autonomes,
communiqués en vertu de 11alinéa e de l'ArticJ.e 73 de la Charte.

4. A la 763ème séance, le 10 septembre, le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a présenté url projet de résolution au nom des membres ci-après :
Afghanistan, Ethiopie, Inde, Iran, Irak, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone,
Syrie, Tunisie et Yougoslavie (A/AC.I09/L.663).

3. Au cours de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi du rapport
du Secrétaire général (voir plus loin à l'annexe) qui indiquait les dates auxquelles
les renseignements relatifs aux territoires non autonomes intéressés, demandés
conformément à l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte, avaient été communiqués
pour les années 1968 et 1969.

1. Le Comité spécial a examiné la question des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes, communiqués en vertu de l'alinéa ~ de l'Article 73 de
la Charte des Nations Unies, ainsi que les questions connexes à ses 763ème, 765ème
et 766ème séances, entre le la et le 28 septembre 1970.
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5. Le Comité spécial a examiné le projet de résolution à sa 763ème séance,
le 10 septembre, et à sa 765ème séar-ce, le 25 septembre. Des déclarations sur le
projet d.e résolution ont été faites par les représentants de la Bulgarie et de l'Iran
à la 763ème séance (A/AC.I09/PV.763), et par les représentants du Venezuela, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Côte d'Ivoire, de la
Républi~ue-Unie de Tanzanie, de la Tunisie et de l'Equateur, à la 765ème séance
(A/AC.I09/PV.765)c

6. Le Comité spécial a adopté le projet de résolution (A/AC.I09/L.663) à ea
765ème séance, le 25 septembre, par 15 voix contre 2, avec 2 abstentions. Le
texte de la résolution est reproduit au paragraphe 10 ci-dessous.

7. A la même séance, le représentant de l'Italie a fait une déclaration expli~uant

son vote (A/AC.I09/PV.765). Exerçant son droit de réponse, le représentant du
Royaume-Uni a également pris la parole (A/AC.I09/PV.765).

8. A la 766ème séance, le 28 septembre, le représentant de Madagascar a fait une
déclaration (AjAC.109/PV.766).

9. Le 29 septembre, le texte de la résolution a été communi~ué aux représentants
permanents des puissances administrantes pour qu'ils le portent à la connaissance
de leurs gouvernements.

& l
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

10. Voici le texte de la résolution (t/AC.109/361t) que le Comf.bé spécial a adoptée
à sa 765ème séance, le 25 septembre, comme il est dit plus haut au paragraphe 6.

ULe Comité. spécial chargé d' étud.ier la situation en ce qui concerne
l'application-de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux,

ant

,s

1
4 l

Rappelant la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale du
16 décembre 1963 par laquelle l'Assemblée a prié le Comité spécial chargé
dTétudier la situation en ce qui concerne lTapplication de la Déclaration sur
lTuctroi de l~indépendance aux pays et aux peuples coloniaux dTétudier les
renseignements communiqués au Secrétaire général en vertu de l'alinéa ~ de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et d'en tenir pleinement compte
lors de l'examen de la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration,

Rappelant également la résolution 2558 (XXIV) de l'Assemblée générale par
laquelle celle-ci a prié le Comité spécial de continuer à s'acquitter des
fonctions qui lui ont été confiées aQX termes de la résolution 1970 (ÀrvIII),
conformément aux procédures établies,

Rappelant en outre les dispositions du paragraphe 6 de la résolution
2558 (XXIV) par lesqlielles liAssemblée générale a invité à nouveau instamment
les puissances administrantes intéressées à communiquer, ou à continuer de
communiquer au Secrétaire général les renseignements demandés à l'alinéa ~ de
l'Article 73 de la Charte, ainsi que des rens2ignements aussi complets
que possible sur l'évolution politique et constitutionnelle dans les territoires
en question,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur ce point 2/,

1. Regrette profondément que, malgré les recommandations répétées de
l'Assemblée générale et du Comité spécial chargé d'étudier la situation eL
ce qui concerne 1 Tapplication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
:LUX pays et aux peup'i.es coloniaux, certains Etats Nembr-es qui ont la respon
sabilité dTadministrer des territoires non autonomes nraient toujours pas
communiqué de renseignements en vertu de l'alinée ~ de l'Article 73 de la Charte,
aient transmis des renseignements insuffisants ou encore aient communiqué
des renseignements trop tardivement;

2. Condmnne le Gouvernement portugais pour son refus persistant de
communiquer des renseignements en ce qui concerne les territoires coloniaux

2/ A/AC.109/358 et Add.l.
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sous sa dominatian en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, au
mépris flagrant des di.positions des nombreuses résolutions adoptées par
l'Assemblée générale et 1e C~mité spécial ~l sujet de ces territoires;

3. Déplore le refus du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord de communiquer les renseignements voulus sur Antigua, la
Dominique, la Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie
et Saint-Vincent;

4. Invite à nouveau instamment les puissances a&ninistrantes intéressées
à communiquer, ou à continuer de communiquer, au Secrétaire général les
renseignements demandés à l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte ainsi que
des renseignements aussi complets que possible sur l'évolution politique et
constitutionnelle dans les territoires en question;

5. Demande à nouveau a~~ puissances administrantes intéressées de
communiquer ces renseignements aussitôt gMe possible et, au plus tard, dans
un délai Ir'::,.'d.Plum de six mois après l'expiration de l'année administrative dans
les territoires non autonùmes en question;

6. Décide, sous réserve de toute décision que l'Assemblée générale
pourrait prendre à ce sujet, de continuer à s'acquitter des fonctions qui lui
ont été confiées au..x termes de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée
générale, conformément aux procédures établies."

- 280 -

\
{ li

1



---------
0_

ne
la

e

ssées

.e
t

s
dans

lui

1
t 1\

.ANNEXE

RAPPORT DU SE CBETAlRE GENERAL*

Communication des renseignements visés à l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte

1. Le précédent rapport du Secrétaire général sur ce sUjet~/donnait les dates
auxquelles les renseignements visés à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte
avaient été cormnuniqués au Secrétaire général pour la période allant jusqu'au
22 septembre 1969. Le tableau figurant à la fin du présent rapport indique les
dates auxquelles ces renseignements ont été communiqués, pour les années 1968
et 196~ au 4 août 1970.

2. Les renseignements communiqués en application de l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte suivent en général le schéma approuvé par l'Assemblée-générale et portent
sur la géographie, l'histoire, la population, les conditions économiques et sociales
et la situation de l!enseignement. Dans le cas des territoires administrés par
l'Australie, l'Espagne, les Etats-Unis d!Amérique, la France, la Nouvelle-Zélande
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les rapports annuels sur
les territoires, qui contiennent également des renseignements sur des questions
constitutionnelles, ont été communiqués. Des renseignements supplémentaires
concernant l'évolution politique et constitutionnelle des territoires administrés
par l!Australie, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, la Nouvelle-Zélande et
le Royaume-Uni sont également communiqués par les représentants de ces pays au
cours de séances du Comité spécial.

3. Le Secrétaire général nIa reçu aucun renseignement sur les territoires admi
nistrés par le Portugal que l'Assemblée générale, dans sa résolution 1542 (XV) du
15 décembre 1960, a déclarés non autonomes au sens du Chapitre XI de la Charte.
Le Secrétaire général n'a reçu non plus aucun renseignement sur Antigua, la
Dominique, la Grenade, Saint-Christophe-et-Ni~veset Anguilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent. A propos d'Antigua, la Dominique, la Grenade,
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla et Sainte-Lucie, le représentant du
Royaume-Uni a déclaré à la 1752ème séance de la Quatrième Commission, le
15 décembre 1967, qu'ayant accédé au statut dlEtats associés, ces territoires
étaient devenus "pleinement autonomes" et qulil ne serait plus communiqué, à
l'avenir, de renseignements à leur sujet. Le représentant du Royaume-Uni a fait
une déclaration analogue à propos de Saint-Vinvent, à la 1867ème séance de la
~uatrième Commission, le 10 décembre 1969.

* Antérieurement publié sous la cote A/AC.I09/358 et Add.l.

~/ A/7623/Add.8, chap. XXXIII, annexe.
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Etude des renseignements communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte

4. En application des dispositions du paragraphe 5 de la résolution 1970 (XVIII)
du 16 décembre 1963, du paragraphe 4 de la résolution 2109 (XX) du 21 décembre 1965,
du paragraphe 4 de la résolution 2233 (XXI) du 20 décembre 1966, du paragraphe 5 de
la résolution 2351 (XXII) du 19 décembre 1967, du paragraphe 7 de la résolution
2422 (XXIII) du 18 décembre 1968 et du paragraphe 8 de la résolution 2558 (XXIV) du
12 décembre 1969, par lesquels ltAssAmblée générale priait le Comité spécial
d'étudier les renseignements communiqués au titre de l'alinéa e de l'Article 73, et
conformément à la procédure approuvée par le Comité spécial eo-1964, le Secrétariat
a continué à utiliser les renseignements qui lui ont été cow~uniqués pour établir,
à l'intention du Comité spécial, des documents de travail relatifs à chaque
territoire.
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TABLEAU

Dates de communication des renseignements visés à l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte pour 1968 et 1969

1

1

1

3 juin 1970
22 juin 1970 (

1

1er avril 1970
1er avril 1970

30 jain 1970

1er juillet 1970

3 juillet 1969
9 juillet 1969

11 février 1970

17 février 1969
12 février 1969

6 juin 1969

22 septembre 1969

FRANCE (année civile)

Archipel des comores;;;.!
Territoire français des Afars

et des Issas cl dl
Nouvelles-Hébrides-(Condominium

avec le Royaume-Uni)

AUSTRALIE (1er juillet-30 juin)bl

Iles Cocos (Keeling)
Papua

ESPAGNE (année civile)

Sahara espagnol

ETATS-UNIS D'AbffiRIQUE (1er juillet-
30 juin) bl

Guam
Iles Vierges américaines
Samoa américaines

Le tableau ci- après comprend tous les territoires énumérés dans la première
partie, à l'annexe II du rapport que le Comité des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes a présenté à la dix-huitième session de l'Assemblée
générale al, à l'exception d'Aden, de la Barbade, du Bassoutoland, du
Eetchcuanaland, du Bornéo du Nord, de la Gambie, de la Guinée équatoriale (
(Fernando p60 et Rio Muni), de la Guyane britannique, d'Ifni, des îles Cook, della
Jamaïque, du Kenya, de Malte, de Maurice, du Nyassaland, de l'Ouganda, de la i
Rhodésie du Nord, du Sara~ak, de Singapour, du Souaziland, de la Trinité-et-Tob~go

et de Zanzib ar • 1

1968 1969 ~

, et
:riat
.ir,

.rr)
1965,
5 de

r) du

al

bl

\ ,t:

~I~~

dl

Documents offici-;ls de l'Assemblée générale, dix-huitième session, Supplément
No 14 (A!5514), première partie, annexe II.

période allant du 1er juillet de l'année précédente au 30 juin de l'année
indiquée.

Le 27 mars 1959, le Gouvernement français a informé le Secrétaire général que
ce territoire avait accédé à l'autonomie interne et que, par conséquent, la
communication des renseignements le concernant avait cessé à partir de 1957.

Le nouveau nom du territoire est le Territoire français des Afars et des Issas
(Bulletin de terminologie No 240 (sT/cs/sER.F/240) du 15 avril 1968).

·1

j
:1

1
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NOUVELLE- ZEL.ANDE (1er avril-31 mars )~I
Iles 'I'okéLaou
Nioué

FORTUGAL

Angola
Archipel du Cap Vert
Guinée, dite Guinée portugaise
Macao et dépendances
Mozambique
Sao Tomé, Principe et dépendances
Timor (portugais) et dépendances

ROYAUME-UNI (année civile)

Antigua
Bahamas
Bermudes
Brunéi
Dominique
Fidji
Gibraltar
Grenade
Honduras britannique
Hong-kong
lles Calmanes
Iles Falkland (Malvinas)
Iles Gilbert et Ellice
lles Salomon
lles Turques et Calques
Iles Vierges britanniques
Montserrat
Nouvelles-Hébrides (Condominium

avec la France)

1968

18 août 1969
18 août 1969

20 juin 1969
14 juillet 1969

4 septembre 1969

19 septembre 1969
15 septembre 1969

17 juillet 1969
10 juin 1969
17 juillet 1969
19 septembre 1969
30 juin 1969
23 juin 1969

4 novembre 1968 hl
10 juin 1969 -
22 septembre 1969

19 septembre 1969

31 août 1970
A

31 aout 1970

13 juillet 1970
29 juillet 1970

A

3 aout 1970

30 JUln 1970
30 juillet 1970

29 juillet 1970
26 juin 1970
12 juin 1970

9 juin 1970 f/
26 juin 1970 g/

5 juin 1970
13 juillet 1970
26 juin 1970 i/
21 juillet 1970

29 juin 1970

Jl

!./ période allant du 1er avril de l'année indiquée au 31 mars de 11 année suivante.

fi Des renseignements complémentaires 1969 ont été .- lepour communiqueE}
18 septembre 1970.

g/ Des renseignements complémentaires 1969 ont "t" . .- le 4 août 1970.pour e e communlques

s hl Des renseignements complémentaires pour 1968 ont été communiqués le
4 septembre 1969.

il Des renseignements complémentaires 1969 ont été . .- lepour communlques
8 septembre 1970 0
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970
970

970 , •

970 l' \.

~~
970
il

970

vante.

Pitcairn
Rhodésie du Sud
Saint-Christophe-et-Niève

et Anguilla
Sainte-Hélène
SaiHte-T.ucic
Saint-Vincent
Seychelles

1968

4 juin 1969
12 août 1969

23 jUi~ 1969.J/

9 octobre 1969
l6 juillet 1969

1969

26 juin 1970
29 juin 1970

26 juin 1970

30 juillet 1970

'"

t 1970. ,il Des renseignements complémentaires pour 1968 ont été communiqués le
2 février 1970.

.'AV5- cu -
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